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Préface 

I 1 y a cent ans, onze Etats adoptaient la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle: c'était le 20 mars 1883. 

La même Convention, de la même date, a institué une association permanente d'Etats 
— qui sont maintenant au nombre de 92 — dénommée Union de Paris pour la protection de 
la propriété industrielle et a établi un secrétariat permanent de l'Union dénommé Bureau 
international. 

L'histoire de ces cent années est donc non seulement l'histoire de la protection des droits 
sur les inventions, les marques et les autres objets de la propriété industrielle à l'échelon 
international mais aussi celle d'une coopération de plus en plus étroite des Etats et de l'activité 
sans cesse croissante d'un secrétariat international. 

Quelle est en dernier ressort la raison pour laquelle les droits de propriété industrielle 
doivent bénéficier d'une reconnaissance internationale? 

Il semble que cette raison soit le sens de la justice, présent dans le coeur et dans l'esprit 
des hommes. La justice est la pierre angulaire des relations humaines et sa sauvegarde incombe 
à tout gouvernement qui veut survivre. 

Ce que la justice exige dans le cas des inventions, c'est que la paternité en soit reconnue 
à leurs auteurs et que des droits sur elles soient accordés à ceux-ci. 

Par le biais des lois et des traités, la société instaure des droits et des obligations concernant 
les inventions; elle sert ainsi cette justice et favorise la découverte de solutions techniques 
nouvelles ainsi que les investissements nécessaires à l'exécution de ces inventions. 

La recherche de solutions techniques nouvelles mérite effectivement d'être constamment 
encouragée étant donné que les inventions, outre qu'elles contribuent à notre enrichissement 
spirituel, sont l'élément moteur du développement social et économique de l'humanité. 
L'alimentation, la santé et les communications — en un mot, les fondements de la vie des 
individus et de la survie de l'espèce humaine — se sont améliorées, s'améliorent et continueront 
de s'améliorer grâce aux inventions. 

Elles s'améliorent aussi là où le commerce international est ordonné. Or, sans l'utilisation 
des marques et le respect des droits de leurs propriétaires, il serait difficile d'imaginer un 
commerce international ordonné. 

Ceux qui, il y a cent ans, ont persuadé leurs gouvernements de s'unir pour promouvoir 
la reconnaissance des droits sur les inventions, les marques et les autres objets de la propriété 
industrielle ont donc rendu un grand et durable service à l'humanité tout entière et méritent 
son admiration pour l'imagination, la prévoyance et la persévérance dont ils ont fait preuve. 
Il en va de même pour ceux qui, au cours des cent années écoulées, ont fait presque décupler 
le nombre des pays parties à la Convention de Paris et pour ceux qui, en qualité de 
fonctionnaires du Bureau international, ont fait vivre et ont servi l'Union de Paris et ses 
objectifs, objectifs qui conservent en 1983 toute l'actualité qu'ils avaient il y a cent ans. 

Arpad Bogsch 
Directeur général de 

l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
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Introduction 

Portée du présent article 

Le présent article est destiné à célébrer le centième 
anniversaire de la Convention de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle, adoptée et signée le 20 mars 
1883. 

Il a été rédigé dans les premiers mois de 1983. 
Après quelques chapitres liminaires, le présent article 

comporte trois parties principales, correspondant chacune 
aux trois principaux groupes de dispositions de la 
Convention de Paris: les dispositions relatives aux objets de 
la propriété industrielle ou aux droits dont la Convention 
de Paris garantit la protection («dispositions de fond»); les 
dispositions relatives aux organes et aux activités de 
l'Union de Paris créée par la Convention de Paris («clauses 
administratives»); enfin, les dispositions du droit général 
des traités («clauses finales»). 

Chaque partie rappelle quand les diverses dispositions 
sont apparues pour la première fois dans la Convention de 
Paris et quelles modifications y ont été apportées lors des 
conférences de revision au cours desquelles le texte original 
(1883) de la Convention de Paris a été modifié, ce qui s'est 
déjà produit à six reprises en un siècle. 

La première partie comporte plusieurs subdivisions 
consacrées chacune à l'un des objets de la propriété 
industrielle, c'est-à-dire aux inventions (brevets, certificats 
d'auteur d'invention et modèles d'utilité), aux dessins et 
modèles industriels, aux marques, aux noms commerciaux, 
aux indications de provenance et à la concurrence déloyale. 

La deuxième partie traite non seulement de l'historique 
des clauses administratives de la Convention de Paris mais 
aussi de celui de l'administration de l'Union de Paris. A cet 
égard, sont notamment retracés: les activités du Bureau 
international, l'historique des finances de l'Union, les 
changements de lieu du siège du Bureau international, 
l'évolution du personnel du Bureau international, la 
carrière des personnes qui ont dirigé le Bureau international 
et l'historique des relations de l'Union de Paris avec 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI) et avec l'Organisation des Nations Unies. 

La troisième partie traite non seulement de l'historique 
des clauses finales de la Convention de Paris mais aussi des 
événements survenus au cours des 100 années écoulées sous 
le régime de ces clauses. En particulier, elle retrace 
l'historique des conférences de revision, la conclusion 
d'arrangements particuliers dans le cadre de la Convention 
de Paris et l'évolution du nombre des Etats membres de 
l'Union de Paris. 

Les objets de la Convention de Paris 

Les objets de la Convention de Paris peuvent être classés 
en trois groupes dont le premier concerne certaines 
créations de l'esprit humain telles que les inventions et les 
dessins et modèles industriels, le deuxième, certaines 
indications utilisées dans le commerce, telles que les 
marques (marques de fabrique ou de commerce et marques 
de service), les indications de provenance sur les produits 
et les noms commerciaux et le troisième, la concurrence 
déloyale. 

15 



Introduction 

A l'exception de la concurrence déloyale, aucun de ces 
objets n'est directement défini dans le texte de la 
Convention de Paris. 

Chacun de ces objets est décrit, de manière générale, dans 
le présent chapitre. 

Inventions. Une invention est une idée nouvelle qui 
permet dans la pratique la solution d'un problème 
particulier dans le domaine de la technique. 

Les inventions sont «protégées» pendant un certain 
temps par la loi, pour autant que la protection soit 
demandée et accordée — ordinairement par la délivrance 
d'un titre appelé brevet — par une administration nationale. 
Cette administration est souvent dénommée, dans les pays 
francophones en tout cas, «office des brevets». 

Le brevet confère le droit à la protection à l'inventeur ou 
à son employeur (si l'inventeur est un employé qui a réalisé 
l'invention dans le cadre de ses fonctions) ou encore au tiers 
auquel l'inventeur ou l'employeur a cédé le droit 
(«cessionnaire»). Le titulaire du droit est appelé le breveté 
ou le titulaire du brevet. L'étendue de la protection est 
définie dans la loi sur les brevets de chaque pays. La 
protection est valable sur le territoire du pays dont l'office 
des brevets a délivré le brevet mais ne s'étend pas à 
l'étranger. Elle réside essentiellement en ce que quiconque 
utilise («exploite») l'invention sans le consentement exprès 
(«autorisation» ou «licence») du titulaire du brevet 
commet un acte illégal auquel il doit mettre fin et pour 
lequel il doit verser des dommages et intérêts au titulaire du 
brevet, des sanctions pénales pouvant en outre lui être 
infligées. «Utiliser» une invention signifie ordinairement 
faire («fabriquer») des articles («produits») auxquels est 
incorporée l'invention ou utiliser un procédé fondé sur 
l'invention (pour la fabrication d'un produit ou simplement 
pour le traitement de certains matériaux). La protection est 
ordinairement conférée pour une durée de 15 à 20 ans. 

En gros, il est possible d'obtenir des brevets dans 140 des 
quelque 170 pays qui existent dans le monde*. Si l'on prend 
en considération les pays comptant approximativement un 
million d'habitants ou davantage, il n'est pas encore 
possible — en 1983 — d'obtenir de brevets en Afghanistan, 
en Angola, en Arabie Saoudite, au Bhoutan, en Birmanie, 
en Chine, en Ethiopie, dans les Emirats arabes unis, au 
Laos, au Mozambique, à Oman, en Papouasie-Nouvelle- 
Guinée ni au Yémen. 

On estime que le nombre de brevets d'invention délivrés 
dans le monde en 1981 (année la plus récente pour laquelle 
des statistiques sont disponibles) a été de l'ordre de 420.000 
et que le nombre total de brevets en vigueur (c'est-à-dire ni 
expirés, ni retirés, ni annulés) à la fin de 1981 s'élevait à 
3.500.000 environ. Etant donné que pour faire protéger une 
invention dans plusieurs pays, il est nécessaire, comme cela 
a déjà été indiqué, d'obtenir un brevet dans chacun de ces 
pays, beaucoup de brevets se rapportent à la même 
invention et ont généralement le même titulaire. On estime 
que ces 3.500.000 brevets représentent, très approximative- 
ment, 2.200.000 inventions. 

Les dix pays qui, en 1981, ont délivré le plus de brevets 
et le nombre de brevets délivrés par chacun d'eux cette 
même année ont été les suivants (dans le cas du Royaume- 
Uni, de la France, de la République fédérale d'Allemagne, 

* Dans 11 pays d'Europe de l'Ouest, il existe deux types de brevets: le brevet 
«européen» dont les effets peuvent s'étendre à l'ensemble de ces 11 pays et un 
brevet «national» propre à chaque pays. Dans 12 pays africains, il est possible 
d'obtenir un brevet régional valable dans tous ces pays et il n'existe pas de brevet 
national. Les effets du brevet suisse peuvent, sur demande du titulaire, être 
étendus au Liechtenstein sans délivrance d'un titre distinct pour ce pays. 
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de la Suisse et de l'Italie, le second chiffre correspond aux 
brevets européens dont les effets s'étendaient à ces pays): 
Etats-Unis d'Amérique 65.770; Japon 50.904; Royaume- 
Uni (22.994 + 3.107) 26.031; France (21.447 + 2.957) 
24.404; Canada 22.696; République fédérale d'Allemagne 
(13.429 + 2.827) 16.256; Brésil 10.292; Suisse (8.289 + 
1.987) 10.216; Italie (6.500 + 1.752) 8.252; Espagne 7.255. 

En Algérie, en Bulgarie, en Mongolie, en République 
populaire démocratique de Corée, en Tchécoslovaquie, en 
Union soviétique et au Viet Nam, un inventeur peut, ou 
peut uniquement, demander pour son invention ce qui est 
appelé un «certificat d'auteur d'invention»*. L'inventeur 
auquel est délivré ce certificat reçoit une rémunération et 
bénéficie d'autres droits et privilèges fixés dans la loi ou 
dans les règlements. En règle générale, les entreprises 
nationales peuvent exploiter l'invention sans autorisation 
alors que les autres entreprises doivent obtenir l'autorisa- 
tion d'une autorité nationale. Le «brevet d'économie» 
(Wirtschaftspatent) de la République démocratique alle- 
mande est similaire, quant à ses effets, au certificat d'auteur 
d'invention. 

Le «certificat d'invention» mexicain est un titre de 
protection original qui ne confère à son titulaire aucun droit 
exclusif d'exploiter l'invention mais seulement un droit à 
rémunération. 

Le nombre de certificats d'auteur d'invention délivrés en 
1981 a été nul en Algérie mais s'est élevé à 1.560 en Bulgarie, 
à 5.657 en Tchécoslovaquie et 96.763 en Union soviétique. 
Il n'existe pas de statistiques pour la Mongolie, la 
République populaire démocratique de Corée ni le Viet 
Nam. Au cours de cette même année, la République 
démocratique allemande a délivré 6.002 brevets 
d'économie. 

Le Mexique a délivré 556 certificats d'invention en 1981. 
Dans une dizaine de pays — le Japon, la République 

fédérale d'Allemagne et l'Espagne étant les plus actifs 
d'entre eux sur le plan industriel — certaines inventions 
peuvent être enregistrées comme «modèles d'utilité», notion 
qui est d'ailleurs étrangère aux lois des pays anglophones. 
En vertu de l'Accord de Bangui du 2 mars 1977 relatif à la 
création d'une Organisation africaine de la propriété 
intellectuelle, il est aussi possible d'obtenir des modèles 
d'utilité dans certains pays africains. Ordinairement, les 
modèles d'utilité ne sont délivrés, ou ne sont dans la plupart 
des cas demandés, que pour des inventions touchant au 
domaine de la mécanique, la procédure à suivre pour les 
obtenir est généralement moins coûteuse et plus simple que 
celle qui s'applique aux brevets et la durée de leur protection 
est inférieure à celle des brevets. Mais la nature de la 
protection est comparable à celle qui s'attache aux brevets. 
Le «petty patent» de l'Australie présente quelques 
similitudes avec les modèles d'utilité, tandis que le 
«certificat d'utilité» français s'apparente davantage aux 
brevets. 

En 1981, quelque 75.000 modèles d'utilité ont été 
enregistrés, dont 50.900 au Japon, 12.254 en République 
fédérale d'Allemagne et 5.873 en Espagne. Le nombre de 
«petty patents» délivrés en Australie s'est élevé à 47 en 1981, 
et le nombre de certificats d'utilité délivrés en France a été 
de l'ordre de 300 cette même année. 

4 

^ 
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En Union soviétique, les citoyens soviétiques demandent presque exclusivement 
des certificats d'auteur d'invention alors que la plupart des étrangers demandent 
des brevets. Dans certains domaines de la technique, cependant, il n'est possible 
d'obtenir que des certificats d'auteur d'invention, les brevets étant exclus. 

''V 
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Introduction 

Dessins et modèles industriels. Un dessin ou modèle 
industriel est l'aspect ornemental ou esthétique d'un objet 
utilitaire. L'aspect ornemental peut résider dans la forme et/ 
ou dans la composition et/ou dans la couleur de l'article. 
L'aspect ornemental ou esthétique doit être sensible à la 
vue. L'objet utilitaire doit pouvoir être reproduit 
industriellement; c'est pourquoi le dessin ou modèle est 
qualifié d'«industriel». 

Les dessins et modèles industriels sont protégés pendant 
un certain temps par la loi, pour autant qu'ils soient 
originaux ou nouveaux (selon la législation du pays) et que 
leur enregistrement soit demandé et effectué. D'ordinaire, 
l'enregistrement est effectué par une administration 
nationale. Il confère le droit à la protection au déposant — 
ou à son ayant cause — qui est alors appelé le titulaire de 
l'enregistrement. 

L'étendue de la protection est définie dans la législation 
sur les dessins et modèles industriels de chaque pays. La 
protection est valable sur le territoire du pays dont 
l'administration nationale (qui est, dans la plupart des cas, 
la même que celle qui délivre les brevets d'invention) a 
effectué l'enregistrement, mais ne s'étend pas à l'étranger. 
Elle réside essentiellement en ce que quiconque fabrique, 
sans le consentement exprès («autorisation») du titulaire de 
l'enregistrement, des objets utilitaires reprenant le dessin ou 
modèle industriel enregistré commet un acte illégal auquel 
il doit mettre fin et pour lequel il doit verser des dommages 
et intérêts au titulaire de l'enregistrement, des sanctions 
pénales pouvant en outre lui être infligées. Ordinairement, 
la durée de la protection est de cinq ans et peut être 
prorogée pour une ou deux autres périodes de cinq ans 
chacune. 

En gros, il est possible de faire enregistrer des dessins et 
modèles industriels dans 120 des quelque 170 pays qui 
existent dans le monde*. On estime que le nombre de 
demandes d'enregistrement de dessins et modèles indus- 
triels déposées dans le monde en 1981 a été de l'ordre de 
135.000 et que le nombre total d'enregistrements en vigueur 
(c'est-à-dire ni expirés, ni retirés, ni radiés) à la fin de 1981 
s'élevait à 550.000 environ. 

Marques. Une marque de fabrique ou de commerce est 
un signe utilisé sur des produits ou en relation avec des 
produits (industriels, agricoles, etc.) mis sur le marché. Une 
marque de service est un signe utilisé à l'occasion de la 
commercialisation d'un service (compagnies aériennes, 
hôtels, instituts de beauté, etc.). Pour désigner à la fois les 
marques de fabrique ou de commerce et les marques de 
service, il est préférable d'utiliser simplement le mot 
«marque». 

Le signe constituant la marque peut consister en un ou 
plusieurs mots, lettres, chiffres, images ou dessins 
distinctifs. 

La marque aide le consommateur à choisir les produits 
ou services qu'il souhaite se procurer, permet au fabricant 
d'identifier les produits de sa fabrication lorsqu'ils ne sont 
plus en sa possession, permet aux autorités chargées du 
contrôle de la qualité des produits et des services de 

* Les ressortissants des 17 pays qui sont parties à l'Arrangement de La Haye 
concernant le dépôt international des dessins et modèles industriels peuvent 
obtenir une protection dans ces pays, sans demander d'enregistrement dans 
chacun d'eux, en déposant leurs dessins et modèles industriels à Genève auprès 
du Bureau international de l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (le nombre de ces enregistrements s'est élevé à 1.619 en 1981 ). Dans 
les trois pays du Benelux, il n'est possible d'obtenir qu'un enregistrement 
régional (par «dépôt Benelux des dessins et modèles») (le nombre de ces 
enregistrements s'est élevé à 3.076 en 1981). 
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retrouver l'origine (supposée) (fabricant et/ou distributeur) 
de ces produits et services et permet à chacun de distinguer 
les produits ou services d'une entreprise donnée des 
produits ou services de même nature d'une autre entreprise. 

Dans la plupart des pays, les marques ne sont protégées 
qu'après avoir été enregistrées, sur demande, par une 
administration nationale, parfois dénommée «office des 
marques». Dans certains pays, les marques sont protégées 
dès qu'elles sont utilisées — même si elles ne sont pas 
enregistrées — mais la portée de cette protection est géné- 
ralement plus limitée que celle des marques enregistrées. 
Dans d'autres pays, la protection n'est conférée qu'aux 
marques de fabrique ou de commerce, à l'exclusion des 
marques de service. Dans d'autres pays, enfin, l'enregistre- 
ment doit être radié si la marque n'est pas utilisée — c'est- 
à-dire effectivement employée dans le commerce — pendant 
un certain nombre d'années (cinq ans par exemple). 

L'enregistrement initial est ordinairement accordé pour 
une durée de sept ou dix ans. Il est indéfiniment 
renouvelable (le plus souvent par période de 14 ou dix ans). 
Par conséquent, si l'enregistrement est régulièrement 
renouvelé, sa validité n'est pas limitée dans le temps. 

Chaque enregistrement doit identifier les produits et/ou 
les services pour lesquels la marque est utilisée, ou destinée 
à être utilisée s'il s'agit d'un premier enregistrement. 

La protection d'une marque consiste, ordinairement, à 
rendre illégale pour toute autre personne que le titulaire de 
l'enregistrement l'utilisation, sans le consentement («auto- 
risation») de ce dernier, de la marque dans le commerce 
pour les produits et/ou services pour lesquels elle a été 
enregistrée. Il doit être mis fin aux actes de contrefaçon, des 
dommages et intérêts doivent être versés au titulaire de 
l'enregistrement et des sanctions pénales peuvent être 
infligées aux contrefacteurs. 

Il est possible de faire enregistrer des marques dans 
environ 150 des 170 pays qui existent dans le monde. Un 
enregistrement n'a d'effet que dans le pays dans lequel il a 
été effectué*. Si l'on prend en considération les pays 
comptant approximativement un million d'habitants ou 
davantage, il semble qu'il ne soit pas encore possible — en 
1983 — de faire enregistrer de marques en Angola, au 
Bhoutan, en Birmanie, en Ethiopie, au Laos, au 
Mozambique ni à Oman. 

On estime que le nombre de marques enregistrées dans 
le monde en 1981 (année la plus récente pour laquelle on 
possède des statistiques) a été de l'ordre de 400.000, que 
celui des marques dont l'enregistrement a été renouvelé a 
été cette même année de l'ordre de 90.000 et qu'à la fin de 
1981 le nombre total de marques dont l'enregistrement 
semblait valable était de l'ordre de 4.500.000. Etant donné 
que pour faire protéger une marque dans plusieurs pays, il 
est (dans la plupart des cas) nécessaire, comme cela a déjà 
été indiqué, d'obtenir un enregistrement dans chacun de ces 
pays, beaucoup d'enregistrements se rapportent à la même 
marque et ont, souvent, le même titulaire. On estime que les 
4.500.000 enregistrements précités représentent, très 
approximativement, 3.000.000 de marques. 

Un enregistrement «international» peut être effectué en vertu de l'Arrangement 
de Madrid concernant l'enregistrement international des marques (le nombre de 
ces enregistrements s'est élevé à 8.268 en 1981) et/ou du Traité concernant 
l'enregistrement des marques (TRT) auprès du Bureau international de 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle à Genève, mais la validité 
de cet enregistrement, qui s'étend respectivement à 25 et cinq pays, est aussi 
appréciée, dans chaque pays, en fonction de la législation nationale sur les 
marques. Dans 12 pays africains, il est possible d'obtenir une marque régionale 
et aucun enregistrement n'est effectué à l'échelon national. Dans les trois pays 
du Benelux, il n'est possible d'obtenir que des marques régionales («marques 
Benelux», dont le nombre s'est élevé à 7.100 en 1981). 





Les dix pays où les enregistrements ont été les plus 
nombreux en 1981, et le nombre de marques enregistrées 
dans chacun d'eux cette même année, ont été les suivants 
(dans le cas de la France, de l'Espagne et de la République 
fédérale d'Allemagne, le second chiffre correspond au 
nombre d'enregistrements internationaux de marques qui 
s'étendent à ces pays): Japon 68.314; Etats-Unis 
d'Amérique 42.702; France (32.330 + 5.353) 37.683; 
Espagne (16.766 + 5.333) 22.099; République fédérale 
d'Allemagne (14.699 + 5.335) 20.034; Chine 17.756; 
Mexique 14.881; Argentine 12.371; Canada 11.262; 
Royaume-Uni 9.542. 

Indications de provenance. Une indication de provenance 
sur les produits peut être géographique («fabriqué en 
France», «dentelle de Bruxelles») mais elle peut aussi se 
rapporter au fabricant (de produits industriels), au 
producteur (de produits agricoles) ou au distributeur (de 
l'une ou l'autre de ces catégories de produits). 

Dans de nombreux pays, l'utilisation d'une fausse 
indication de provenance est un acte illégal et les produits 
munis de fausses indications sont saisis soit d'office soit à 
la demande de toute partie intéressée. Dans certains pays, 
l'utilisation de fausses indications de provenance peut 
même donner lieu à des sanctions pénales. 

Concurrence déloyale. Comme cela a déjà été indiqué, 
c'est là le seul objet de la Convention de Paris qui soit défini 
dans cette Convention. Il est défini comme «tout acte de 
concurrence contraire aux usages honnêtes en matière 
industrielle ou commerciale» (Acte de 1967 (Stockholm), 
article 106/5.2)). La Convention de Paris donne même des 
exemples de ces actes. Elle en donne trois, qui sont les 
suivants : « 1 ° tous faits quelconques de nature à créer une 
confusion par n'importe quel moyen avec l'établissement, 
les produits ou l'activité industrielle ou commerciale d'un 
concurrent; 2° les allégations fausses, dans l'exercice du 
commerce, de nature à discréditer l'établissement, les 
produits ou l'activité industrielle ou commerciale d'un 
concurrent; 3° les indications ou allégations dont l'usage, 
dans l'exercice du commerce, est susceptible d'induire le 
public en erreur sur la nature, le mode de fabrication, les 
caractéristiques, l'aptitude à l'emploi ou la quantité des 
marchandises» (Acte de 1967 (Stockholm), article \0bis.3); 
non souligné dans le texte). 

Dans de nombreux pays, les actes de concurrence 
déloyale sont des actes illégaux, auxquels il doit être mis 
fin et pour lesquels l'auteur doit verser des dommages 
et intérêts à la partie lésée. Dans certains pays, des 
sanctions pénales peuvent aussi être infligées à l'auteur de 
ces actes. 
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Situation actuelle et revisions de la Convention de Paris 

La Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle est un traité multilatéral. Les parties contrac- 
tantes sont des Etats souverains («pays» {countries) dans la 
terminologie de la Convention). Tout pays peut devenir 
partie à la Convention de Paris pour autant qu'il soit «en 
mesure, conformément à sa législation interne, de donner 
effet aux dispositions de la présente Convention [de Paris]» 
(Acte de 1967 (Stockholm), article 25.2)). Il n'y a pas de 
procédure d'admission; pour devenir partie à la Conven- 
tion, un pays doit simplement déposer un instrument de 
ratification ou d'adhésion. Le 20 mars 1983, date du cen- 
tenaire de la Convention de Paris, les pays qui y étaient 
parties étaient au nombre de 92. Ces pays étaient les 
suivants: Afrique du Sud, Algérie, Allemagne (République 
fedérale  d'),  Argentine,  Australie,  Autriche,  Bahamas, 
Belgique,  Bénin,  Brésil,  Bulgarie,  Burundi,  Cameroun 
Canada, Chypre, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, 
Egypte,    Espagne,    Etats-Unis   d'Amérique,    Finlande, 
France,Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Haïti, Haute-Volta, 
Hongrie, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Liban, Libye, Liechtenstein, 
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Niger, Nigeria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pays-Bas, Philippi- 
nes,  Pologne, Portugal, République centrafricaine, Répu- 
blique de Corée,  République démocratique allemande, 
République dominicaine, République populaire démocrati- 
que de Corée,  Roumanie,  Royaume-Uni,  Saint-Marin, 
Saint-Siège, Sénégal, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Syrie, Tanzanie, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et- 
Tobago, Tunisie, Turquie, Union soviétique, Uruguay, Viet 
Nam, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Environ 90% des brevets délivrés et 87% des marques 
enregistrées dans le monde en 1981 l'ont été dans les 92 pays 
parties à la Convention de Paris*. Pratiquement 100% des 
certificats d'auteur d'invention délivrés en 1981 l'ont été 
dans des pays parties à la Convention de Paris. 

La Convention de Paris a été adoptée lors d'une confé- 
rence diplomatique tenue à Paris en 1880 et 1883 et a été 
signée le 20 mars 1883 au nom de la Belgique, du Brésil, de 
l'Espagne, de la France, du Guatemala, de l'Italie, des Pays- 
Bas, du Portugal, du Salvador, de la Serbie et de la Suisse. 
Elle était constituée par le texte de la Convention 
proprement dite, comprenant 19 articles, et par le 
protocole de clôture, qui est pratiquement aussi long que la 
Convention. Ces deux textes, indissociables, formaient un 
tout et sont généralement désignés dans le présent article 
comme le «texte original (1883) de la Convention de Paris». 

Le texte original (1883) de la Convention de Paris a été 
revisé à six reprises entre 1883 et 1967, date de la dernière 
revision adoptée. Par «revision», il faut entendre l'adoption 
de nouvelles dispositions ou la modification de dispositions 
existantes. Chaque revision a été effectuée dans le cadre d'une 
«conférence de revision», appelée conférence diplomatique, 
où le pouvoir de décision appartient aux délégués des pays 
qui, au moment de la décision, sont parties à la Convention. 

Les six conférences de revision ont eu lieu en 1887 et en 
1900 (à Bruxelles), en 1911 (à Washington), en 1925 (à La 

* En 1981, quatre pays non parties à la Convention de Paris ont délivré plus de 
300 brevets: Inde (1.289), Venezuela (813), Chili (635) et Pérou (345). Au cours 
de la même année, onze pays non parties à la Convention de Paris ont enregistré 
plus de 1.000 marques: Chine (17.756), Pérou (7.553), Paraguay (4 942) Inde 
(4.431), Thaïlande (2.559), Venezuela (2.250), Equateur (2.072), Honduras 
(1.498), Bolivie (1.456), Costa Rica (1.361) et Pakistan (1.208)". 
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Haye), en 1934 (à Londres), en 1958 (à Lisbonne) et en 1967 
(à Stockholm). Alors que la conférence de revision de 1900 
(Bruxelles) avait adopté ce que l'on appelle un Acte 
additionnel, contenant simplement les modifications 
adoptées, chacune des autres conférences de revision a 
adopté ce que l'on appelle un «Acte», chaque Acte 
reproduisant le texte complet de la Convention modifiée. 
(Deux conférences de revision, l'une à Rome en 1886 et 
l'autre à Madrid en 1890, n'ont pas abouti à des textes ayant 
été suivis d'effet.) 

La septième revision a été entreprise en 1980 dans le 
cadre d'une conférence de revision qui a tenu sa première 
session à Genève en 1980, sa deuxième session à Nairobi en 
1981 et sa troisième session à Genève en 1982. La 
conférence n'a pas encore achevé ses travaux à la date du 
centenaire*. 

Dans la mesure du possible, la numérotation des articles 
du texte original (1883) de la Convention de Paris a été 
conservée dans chaque Acte. Lorsque de nouveaux articles 
ont été adoptés, ils ont été désignés par des suffixes latins 
ajoutés aux numéros de l'article précédent; les suffixes bis, 
ter, quater, quinquies, sexies et septies ont déjà été utilisés. 
Certains articles ont été divisés en sections, désignées par 
des lettres majuscules (par exemple, articles 5A, 5B, 5C, 
etc.). Les alinéas (paragraphs en anglais), qui n'étaient pas 
numérotés dans les textes précédents, l'ont été par la suite 
(1), 2), 3), etc.). L'Acte le plus récent (Stockholm, 1967) est 
à peu près cinq fois plus long que le texte original (1883) de 
la Convention de Paris. 

Jusqu'à présent, les textes ont tous été signés en français 
exclusivement et, bien qu'il existe des textes officiels en 
anglais et dans d'autres langues depuis 1967, c'est le texte 
français qui fait foi. 

A la conférence de revision qui a commencé en 1980 et 
qui n'a pas encore achevé ses travaux en 1983, l'une des 
questions à l'examen est celle de savoir s'il y a lieu de signer 
quatre textes de la convention, faisant également foi : en 
français, en anglais, en espagnol et en russe. 

* Lorsque des propositions de revision d'un article donné ont été soumises à la 
conférence précitée, elles sont signalées ici à propos de l'article considéré. 
Certaines propositions, cependant, ne se rapportent à aucun article en vigueur. 
Elles constitueraient de nouveaux articles lOquater sur les indications 
géographiques, I2bis sur la fourniture d'informations sur les demandes de brevet 
ou sur les brevets et 12ter sur la contribution au développement des pays en 
développement par l'intermédiaire de la propriété industrielle. 
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Robert Comtesse, 1912-1921 
« Un homme d'une rare bonté de cœur et d'un tact exquis» 
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Première partie 
Dispositions de fond de la Convention 

de Paris: Historique 

Nationaux et étrangers: une protection identique 

Comme cela a déjà été indiqué, les lois d'un pays, y 
compris les lois relatives à la propriété industrielle, ne 
produisent leurs effets que sur le territoire de ce pays. Par 
conséquent, le droit de propriété industrielle d'une personne 
donnée n'est protégé que dans le pays où elle obtient un 
brevet d'invention, fait enregistrer sa marque, etc. Tout 
naturellement, la législation de tel ou tel pays donne cette 
possibilité aux nationaux. Elle peut évidemment l'offrir 
aussi aux étrangers ou au contraire les en priver totalement 
ou ne la leur accorder qu'à des conditions différentes des 

conditions appliquées aux nationaux. Ainsi le veut le droit 
de chaque Etat de légiférer. 

Depuis ses origines, la Convention de Paris garantit aux 
étrangers la même protection qu'aux nationaux dans 
n'importe quel pays partie à la Convention. 

Le texte original (1883) de la Convention de Paris fait 
état de cette garantie — appelée habituellement «traitement 
national» — dans les termes suivants: «Les sujets ou 
citoyens de chacun des Etats contractants jouiront, en ce 
qui concerne les brevets d'invention, les dessins ou modèles 
industriels, les marques de fabrique ou de commerce et le 
nom commercial, des avantages que les lois respectives 
accordent actuellement ou accorderont par la suite aux 
nationaux. En conséquence, ils auront la même protection 
que ceux-ci et le même recours légal contre toute atteinte 
portée à leurs droits, sous réserve de l'accomplissement des 
formalités et des conditions imposées aux nationaux par la 
législation intérieure de chaque Etat» (article 2). 

Lors des conférences de revision qui ont eu lieu par la 
suite, ce texte a fait l'objet de trois principaux types 
d'améliorations, qui ont consisté à préciser, premièrement, 
les objets régis par le traitement national, deuxièmement, la 
portée exacte de 1'«assimilation» (autre terme utilisé 
couramment pour désigner le traitement national) des 
étrangers aux nationaux et, troisièmement, les relations qui 
doivent exister entre un étranger et un Etat partie à la 
Convention pour que le premier puisse bénéficier de la 
protection prévue dans la Convention. 

En ce qui concerne le premier point, le traitement 
national s'appliquait, d'après le texte original (1883) de la 
Convention de Paris, à quatre objets: les brevets 
d'invention, les dessins ou modèles industriels, les marques 
de fabrique et de commerce et le nom commercial. L'Acte 
de 1911 (Washington) en a ajouté trois: les modèles 
d'utilité, les indications de provenance et la répression de 
la concurrence déloyale (voir l'article 2). Lors de la 
conférence de revision de 1925 (La Haye), cette question a 
été envisagée sous un angle différent: l'article 2 ne donne 
plus la liste des objets protégés mais stipule que le 
traitement national s'applique en ce qui concerne «la 
protection de la propriété industrielle». Toutefois, à la 
même date (c'est-à-dire en 1925), une nouvelle phrase a été 
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ajoutée à l'article premier du texte original (1883) de la 
Convention de Paris — où il était simplement question de 
la «protection de la propriété industrielle»; cette phrase 
enumere les sept objets mentionnés dans l'Acte de 1911 
(Washington) («La protection de la propriété industrielle a 
pour objet les brevets d'invention, les modèles d'utilité, les 
dessins et modèles industriels, les marques de fabrique ou 
de commerce, le nom commercial et les indications de 
provenance ou appellations d'origine, ainsi que la 
répression de la concurrence déloyale») (article premier). 
(C'est dans l'Acte de 1925 (La Haye) de la Convention 
qu'apparaît pour la première fois l'expression «appellations 
d'origine», mais celles-ci étant associées aux indications de 
provenance («ou»), elles ne sont pas considérées comme 
constituant un objet supplémentaire.) La dernière modi- 
fication de la liste des objets date de la conférence de 
revision de 1958 (Lisbonne), où les marques de service ont 
été ajoutées dans la définition des objets de la propriété 
industrielle (voir l'article premier). 

Parmi les questions soumises à la conférence de revision 
qui a commencé en 1980 et qui n'a pas encore achevé ses 
travaux en 1983, figure celle de savoir si le certificat d'auteur 
d'invention doit être mentionné comme neuvième objet de 
propriété industrielle et figurer dans la liste précitée et, dans 
l'affirmative, si les notions de «brevet» et de «certificat 
d'auteur d'invention» doivent être définies. 

En ce qui concerne la portée exacte du terme «assimi- 
lation», le texte original (1883) de la Convention de Paris 
prévoyait déjà que la règle de l'assimilation ne signifiait pas 
qu'un pays ne pouvait pas appliquer d'autres règles aux 
étrangers qu'aux nationaux en ce qui concerne la procédure 
suivie devant les tribunaux et la compétence de ces tribu- 
naux (voir le point 3° du Protocole de clôture de 1883). A 
la conférence de revision de 1911 (Washington), les 
dispositions concernant la procédure devant les tribunaux 
et la compétence de ces tribunaux ont été complétées par 
deux autres en vertu desquelles des règles différentes ou 
supplémentaires peuvent s'appliquer aux étrangers et aux 
nationaux: l'une concerne l'élection de domicile (qu'on 
retrouve à l'article 2.3) de l'Acte de 1967 (Stockholm) de 
la Convention); l'autre doit permettre que des significations 
légales puissent être adressées à un étranger dans le pays de 
l'autorité compétente ou du tribunal plutôt que dans le pays 
(étranger) de l'étranger et que soit exigée la constitution 

d'un mandataire (Protocole de clôture de 1911, ad 
article 2). La dernière modification introduite dans ce 
domaine remonte à la conférence de revision de 1925 (La 
Haye), depuis laquelle il n'est plus seulement question dans 
la Convention de la procédure judiciaire mais aussi de la 
procédure administrative (voir l'article 2). 

Quant à la définition des relations qu'un étranger doit 
avoir avec un pays partie à la Convention de Paris pour 
pouvoir bénéficier de la protection prévue dans ladite 
Convention, le texte original (1883) de la Convention de 
Paris précisait déjà que doivent être assimilés aux sujets ou 
citoyens des pays parties à la Convention les sujets ou 
citoyens des pays qui ne sont pas parties à la Convention, 
s'ils sont domiciliés ou s'ils ont des établissements 
industriels ou commerciaux sur le territoire de l'un des pays 
parties à la Convention (article 3). La conférence de 
revision de 1900 (Bruxelles) a assorti la notion d'établis- 
sement industriel ou commercial de deux précisions, à 
savoir qu'il doit s'agir d'un établissement effectif et sérieux 
(article 3). 

A la conférence de revision qui a commencé en 1980 et 
qui n'a pas encore achevé ses travaux en 1983, l'une des 
questions à l'examen est celle de savoir si les nationaux d'un 
pays en développement devraient payer seulement la moitié 
des taxes versées normalement aux offices de propriété 
industrielle. 

Valeur de l'égalité de protection 

Le principe de l'égalité de protection ne contient en soi 
aucune précision sur le degré ou la valeur de la protection, 
qui est entièrement fonction des dispositions prévues dans 
ce domaine pour les nationaux. Si cette protection est, par 
exemple, au-dessous de la norme, la protection accordée 
aux étrangers le sera également et n'aura, par conséquent, 
que peu de valeur. Par exemple, si la protection prévue dans 
la législation sur les brevets d'un pays donné ne porte que 
sur sept ans, alors que la norme est en général de 15 à 20 
ans, la protection ainsi accordée n'aura qu'une valeur très 
limitée dans la pratique, et le fait d'être logés à la même 
enseigne que les nationaux ne sera pas d'un grand réconfort 
pour les étrangers. 

Il existe traditionnellement deux façons de procéder pour 
éviter ce genre de situation. 

La première possibilité consiste à appliquer la règle de la 
réciprocité, c'est-à-dire à admettre que le pays A accorde 
aux nationaux du pays B une protection qui ne sera pas plus 
étendue que celle dont bénéficient les nationaux du pays B 
dans leur propre pays. La réciprocité déroge évidemment au 
principe de l'égalité de traitement puisqu'en vertu de ce 
principe, le pays A devrait accorder aux nationaux du pays 
B la même protection que celle qu'il (pays A) reconnaît à 
ses propres nationaux, quelle que soit la protection dont 
bénéficient les nationaux du pays B dans leur propre pays. 
La règle de la réciprocité impliquerait, par exemple, qu'un 
pays A qui protège ses nationaux titulaires de brevets 
pendant 20 ans n'accorde aux nationaux du pays B qu'une 
protection de sept ans si telle est la durée de la protection 
prévue dans la législation du pays B sur les brevets. La 
question de savoir si la Convention de Paris doit prévoir la 
réciprocité, tout au moins dans certaines circonstances 
précises, a été examinée à maintes reprises lors de diverses 
conférences de revision de la Convention de Paris. La 
réponse a toujours été négative, et pour deux raisons au 
moins.   D'une   part,   le  principe  de   la   réciprocité   est 
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inefficace, c'est-à-dire qu'il ne contribue pas à améliorer la 
protection offerte, dès lors que le pays où la protection est 
inférieure à la norme juge cette protection suffisante pour 
ses nationaux. D'autre part, ce principe serait presque 
impossible à appliquer dans la pratique, tout au moins de 
façon sérieuse, étant donné qu'il faudrait alors que les 
autorités administratives chargées de délivrer les brevets, 
d'enregistrer les marques, etc., ainsi que les tribunaux d'un 
pays donné connaissent le droit de la propriété industrielle 
de chacun des autres pays parties à la Convention de Paris 
(plus de 90) et comparent chacune des législations 
correspondantes avec celle de leur pays, avant de décider de 
la législation à appliquer. 

Le second moyen de combattre les risques de protection 
inférieure à la norme inhérents au principe de l'égalité de 
traitement consiste à fixer des normes minimales dans un 
traité. Telle est la solution adoptée par la Convention de 
Paris. Celle-ci contient plusieurs dispositions fixant des 
normes minimales qui sont expressément définies dans le 
texte même, depuis la conférence de revision de 1925 (La 
Haye); la disposition établissant l'égalité de traitement pour 
les étrangers est assortie de la réserve suivante : «le tout 
sans préjudice des droits spécialement prévus par la 
présente convention [en faveur des titulaires de brevets, 
etc.]» (article 2.1)). 

Brevets d'invention 

Première apparition de cette expression dans la Conven- 
tion de Paris. Il était déjà question des «brevets 
d'invention» dans le texte original (1883) de la Convention 
de Paris. 

Droit de priorité {article 4)*. Pour pouvoir faire l'objet 
d'un brevet dans un pays donné, une invention doit être 
jugée «brevetable». La plupart des législations disposent 
qu'une invention doit remplir trois conditions pour être 
brevetable: elle doit être nouvelle, non évidente et 
susceptible d'application industrielle. D'une façon générale 
et pour simplifier, une invention est nouvelle (c'est-à-dire 

Les indications données après les titres des paragraphes renvoient aux articles 
figurant dans le texte le plus récent de la Convention de Paris, à savoir l'Acte 
de 1967 (Stockholm). Il en va de même pour les renvois placés dans le corps du 
texte, sauf lorsqu'il ressort du contexte qu'il est question d'un Acte antérieur. 

qu'elle remplit la condition de nouveauté) si elle constitue 
une solution différente de toutes les autres solutions 
publiées ou portées d'une autre façon à la connaissance du 
public avant la date de dépôt de la demande de brevet; elle 
est dite «non évidente» si la solution proposée est 
inattendue et marque un progrès notable par rapport à 
toutes les autres solutions publiées ou portées d'une autre 
façon à la connaissance du public avant la date en question 
(on dit parfois que l'invention implique une «activité» 
inventive, c'est-à-dire marque un progrès sensible par 
rapport à ce qui existait déjà); enfin, l'invention est 
considérée comme susceptible d'application industrielle si 
elle peut être par nature utilisée à des fins pratiques et 
exécutée en pratique (c'est-à-dire qu'elle ne peut être de 
nature purement théorique). 

Comme cela a déjà été indiqué, les conditions de nou- 
veauté et de non-évidence doivent être réunies à la date de 
dépôt de la demande de brevet. Dans la plupart des cas, les 
intéressés essaient naturellement de déposer leurs demandes 
le plus tôt possible parce qu'en vertu de la plupart des 
législations, lorsqu'une invention fait l'objet de plusieurs 
demandes de brevet, c'est à la personne qui aura déposé la 
première sa demande (le «premier déposant») que le brevet 
sera délivré et non pas aux autres. Une autre raison pour 
laquelle un déposant est généralement pressé de déposer sa 
demande tient à ce que, si la solution qu'il propose est 
publiée (le plus souvent par un tiers) à une date antérieure 
à celle du dépôt de sa demande, elle ne pourra en principe 
pas être considérée comme une invention brevetable 
puisqu'elle ne sera pas nouvelle (et puisque, parfois, elle ne 
sera pas ou plus non évidente). 

Toutefois, si le déposant veut déposer des demandes dans 
plusieurs pays, il lui est difficilement possible de le faire le 
jour où il est prêt à déposer une demande dans l'un d'entre 
eux (en général, son propre pays). Pourquoi? Parce que le 
dépôt d'une demande de brevet à l'étranger nécessite fré- 
quemment que la demande originale soit traduite puis 
présentée d'une façon différente — voire totalement 
remaniée — afin de respecter les règles énoncées dans les 
législations des différents pays étrangers; en outre, ces 
dépôts doivent, en tout état de cause, être précédés de 
communications entre le déposant, qui se trouve dans un 
pays, et les offices de brevets, qui se trouvent dans d'autres 
pays (en général, par l'intermédiaire d'agents de brevets 
établis dans ces pays). L'ampleur des difficultés rencon- 
trées à ce niveau — à savoir le temps nécessaire après le 
dépôt de la première demande — est proportionnelle au 
nombre de langues en cause, aux différences existant 
entre les diverses conditions requises dans chacun des 
pays, ainsi qu'à la distance qui sépare le pays du dépo- 
sant des pays dans lesquels les demandes doivent être 
déposées. 

La Convention de Paris résoud ce — formidable — pro- 
blème pratique dans ses dispositions sur ce que l'on a 
coutume d'appeler le «droit de priorité». La solution en 
question constitue une fiction juridique. Ce droit de priorité 
permet essentiellement au déposant, à partir de la première 
demande déposée dans l'un des pays parties à la Convention 
de Paris (généralement son propre pays), de déposer, dans 
un délai de 12 mois, une demande de brevet dans n'importe 
lequel des autres pays parties à la Convention de Paris, les 
demandes ainsi déposées étant considérées comme si elles 
avaient été déposées — et c'est ce en quoi consiste la fiction 
— le même jour que la première demande. En d'autres 
termes, ces demandes déposées ultérieurement auront 
priorité — d'où l'expression «droit de priorité» — sur les 
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demandes qui auront pu être déposées pendant ces 12 mois 
par d'autres personnes pour la même invention. En outre, 
les demandes dites «ultérieures» étant fondées sur la 
première demande, elles ne sont pas affectées par des faits 
accomplis dans l'intervalle, soit, notamment, par la 
publication de l'invention ou son exploitation, que ce soit 
par le déposant lui-même ou par des tiers. 

Ce droit de priorité était déjà reconnu dans le texte 
original (1883) de la Convention de Paris, à ceci près que 
le délai de priorité était fixé à six mois (au lieu de 12) et que 
ce droit ne pouvait pas être invoqué contre des personnes 
qui, pendant ce délai de priorité (de six mois), avaient 
exploité industriellement l'invention. L'exception prévue au 
titre «des droits des tiers» a été supprimée à la conférence 
de revision de 1934 (Londres), et le délai de priorité a été 
porté de six à 12 mois lors de la conférence de revision de 
1900 (Bruxelles). 

Chaque conférence de revision a aussi été marquée par 
l'adoption d'autres modifications à propos du droit de 
priorité. Ces modifications ont principalement consisté à 
préciser le sens des dispositions correspondantes, le principe 
lui-même restant ce qu'il était à l'origine. 

Lors de la conférence de revision de 1911 (Washington), 
il a été décidé que, si un déposant veut se prévaloir du droit 
de priorité, il doit l'indiquer expressément dans une 
«déclaration» écrite. Dans cette déclaration, qui doit être 
adressée à l'office des brevets, le déposant doit indiquer le 
pays dans lequel la première demande (c'est-à-dire la 
demande dont la priorité est «revendiquée») a été déposée 
et la date de ce dépôt. D'autres formalités et précisions en 
ce qui concerne la procédure à suivre pour revendiquer une 
priorité, ainsi que les preuves éventuelles à apporter à 
l'appui de ladite revendication, ont été adoptées par la 
conférence de revision de 1911 précitée et par les 
conférences de revision de 1934 (Londres) et de 1958 
(Lisbonne). La conférence de revision de 1911 (Washing- 
ton) a aussi décidé que les offices de propriété industrielle 
seraient désormais tenus de publier les indications relatives 
aux revendications de priorité (de manière que le public en 
soit informé). 

C'est à la conférence de revision de 1925 (La Haye) qu'a 
été précisé à partir de quel moment commence à courir le 
délai de priorité de 12 mois («la date du dépôt de la 
première demande dans un pays [partie à la Convention] », 
article 4C), et qu'a été reconnue la possibilité de 
revendiquer, dans une demande de brevet, la priorité d'une 
demande d'enregistrement d'un modèle d'utilité, et inver- 
sement. C'est au cours de la même conférence — et lors des 
conférences de revision de 1934 (Londres) et de 1958 
(Lisbonne) en ce qui concerne certains détails — que les 
points suivants ont été précisés: si l'invention dont la 
protection est réclamée dans la demande ultérieure contient 
des éléments provenant de demandes antérieures distinctes 
(premières demandes), le déposant peut revendiquer la 
priorité de toutes ces demandes antérieures (premières 
demandes) (priorité «multiple»); si l'invention dont la 
protection est réclamée dans une demande ultérieure 
contient plus d'éléments que la première demande, on peut, 
dans la demande ultérieure, revendiquer la priorité de la 
première demande pour les éléments communs aux deux 
demandes (priorité «partielle»); enfin, si après avoir été 
déposée, la demande ultérieure est divisée en plusieurs 
demandes («division»), la priorité de la première demande 
qui est revendiquée dans la demande ultérieure (qui n'a pas 
encore été divisée) vaut pour chacune des demandes (ulté- 
rieures) divisionnaires. 
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Lors de la conférence de revision de 1934 (Londres), il a 
été convenu que non seulement les demandes déposées «en 
vertu de la loi intérieure de chaque pays [partie à la 
Convention de Paris]» (article 4A.2)), mais aussi les 
demandes déposées «en vertu de traités internationaux 
conclus entre plusieurs pays [parties à la Convention de 
Paris]» {ibidem) peuvent constituer des premières demandes 
dont la priorité peut être revendiquée. Ces traités sont le 
Traité de coopération en matière de brevets, la Convention 
sur la délivrance de brevets européens et l'Accord relatif à 
la création d'une Organisation africaine de la propriété 
intellectuelle. 

A la conférence de revision de 1958 (Lisbonne), il a été 
précisé que le «sort ultérieur» de la première demande 
(donnant naissance au droit de priorité) — c'est-à-dire ce 
qu'il advient d'elle après son dépôt — n'a aucune incidence 
sur le droit de priorité. C'est ainsi que le droit de priorité 
subsiste même lorsque la première demande est retirée ou 
lorsque la délivrance du brevet correspondant est refusée. 
Il a été décidé à la même conférence que, dans certaines 
circonstances, la demande ultérieure peut revendiquer la 
priorité d'une demande qui, en fait, a été déposée après la 
première, à condition principalement que cette première 
demande de fait ait été retirée ou refusée, sans avoir été 
soumise à l'inspection publique (et sans laisser subsister de 
droits), au moment du dépôt de la demande ultérieure. 

A la conférence de revision de 1967 (Stockholm), il a été 
établi qu'une demande de brevet peut servir de base à un 
droit de priorité pour la délivrance d'un certificat d'auteur 
d'invention et qu'un certificat d'auteur d'invention peut 
servir de base à un droit de priorité pour un brevet, lorsque 

le pays où est déposée la demande ultérieure de certificat 
d'auteur d'invention ou dans lequel la première demande 
déposée portait sur la délivrance d'un certificat d'auteur 
d'invention est un pays où «les déposants ont le droit de 
demander à leur choix soit un brevet, soit un certificat 
d'auteur d'invention» (article 41, alinéas 1) et 2)). 

Indépendance des brevets délivrés dans différents pays 
(article 4bis). Etant donné que la législation sur les brevets 
varie d'un pays à l'autre et que les circonstances qui 
président au refus d'un brevet, à sa délivrance ou à son 
expiration varient aussi fréquemment en fonction des lois 
en vigueur dans les divers pays où la protection d'un brevet 
est demandée pour la même invention, il ne serait ni logique 
ni équitable de lier le sort d'une demande de brevet déposée 
ou acceptée dans un pays (ou le sort d'une demande de 
brevet régional ou d'un brevet régional) pour une invention 
déterminée au sort d'une quelconque demande de brevet 
déposée ou acceptée pour la même invention dans un autre 
pays. La conférence de revision de 1900 (Bruxelles) a donc 
décidé d'inscrire le principe de 1'«indépendance des 
brevets» dans la Convention de Paris: les brevets demandés 
dans un pays sont «indépendants des brevets obtenus pour 
la même invention dans les autres pays» (article Abis. 1)). 
Cette règle est d'un intérêt pratique particulier lorsque les 
brevets délivrés pour la même invention dans différents 
pays ne sont plus renouvelés par leur titulaire dans certains 
de ces pays: les brevets demeurent valides là où ils sont 
renouvelés, bien que l'invention ne soit plus protégée dans 
les autres pays. Les conférences de revision de 1911 
(Washington) et de 1934 (Londres) ont encore précisé le 
sens de ce principe en l'illustrant à l'aide d'exemples. 

Restriction de la vente (article 4quater). La conférence 
de revision de 1958 (Lisbonne) a adopté une disposition aux 
termes de laquelle la délivrance d'un brevet ne peut être 
refusée et un brevet ne peut être invalidé «pour le motif que 
la vente du produit breveté ou obtenu par un procédé 
breveté est soumise à des restrictions ou limitations 
résultant de la législation nationale» (article Aquater). La 
raison d'être de cette diposition est que les restrictions ou 
les limitations peuvent avoir un caractère temporaire, de 
sorte qu'après leur suppression, le brevet retrouvera une 
certaine valeur. Par ailleurs, l'invention brevetée touchée 
par ces restrictions peut servir de base à d'autres inventions 
brevetées qui y échappent; or il n'existe aucune raison de 
priver le titulaire de la première invention des droits que lui 
confère le lien de dépendance entre les autres inventions et 
son invention. 

Mention de l'inventeur (article 4ter). La courte phrase 
où il est précisé que «l'inventeur a le droit d'être mentionné 
comme tel dans le brevet» (article Ater) a été ajoutée au 
texte de la Convention de Paris lors de la conférence de 
revision de 1934 (Londres). Pourquoi une telle disposition? 
Parce qu'en vertu de la législation de la plupart des pays, 
une demande de brevet ne doit pas nécessairement être 
déposée par l'inventeur; si la demande n'est pas déposée par 
l'inventeur, l'identité de celui-ci risque donc de demeurer 
inconnue, à moins qu'il ne soit obligatoire de le mentionner 
nommément en tant qu'inventeur dans le document public 
que constitue chaque brevet. Il est juste que le nom de 
l'inventeur soit mentionné, étant donné que tout inventeur 
est naturellement fier de sa création et que le monde doit 
pouvoir lui attribuer la paternité de telle ou telle invention. 
Toutefois, le fait de mentionner le nom de l'inventeur dans 
le brevet permet aussi de préserver les intérêts matériels de 
l'intéressé en réduisant les risques de demandes frauduleu- 
ses : il n'est possible à un tiers de déposer une demande de 
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brevet que si la loi l'autorise à le faire en raison du lien 
particulier qui l'unit à l'inventeur, dont il peut être par 
exemple l'employeur, l'héritier ou le cessionnaire ; s'il 
n'existe aucun des liens exigés et si l'inventeur constate, une 
fois le brevet publié, que son nom n'a pas été indiqué 
(lorsqu'il aurait dû l'être) ou qu'il a été utilisé illégalement, 
il peut faire valoir ses droits à l'égard du déposant ou du 
titulaire du brevet. Les risques de fraude se trouvent réduits 
par la facilité relative avec laquelle on peut déceler les 
agissements frauduleux, lorsque la législation exige que 
l'inventeur soit mentionné dans le brevet. 

Mention des droits de brevet sur les articles (article 5D). 
La conférence de revision de 1934 (Londres) a introduit la 
disposition suivante dans la Convention de Paris: «Aucun 
signe ou mention du brevet... ne sera exigé sur le produit 
pour la reconnaissance du droit» (article 5D). Parmi les 
signes ou mentions possibles figurent les expressions 
suivantes: «US Patent Pending», «Patent Pending», 
«Patent No...», «US Patent No...», «Breveté» ou 
«Brevet No...». La présence d'un signe ou d'une mention 
semblable sur les produits contenant des inventions 
brevetées est tout à fait normale dans certains pays. La 
Convention de Paris n'en exclut pas l'utilisation; elle 
interdit seulement aux pays de subordonner la protection 
du brevet à la présence de ce genre de signes ou de mentions. 
Il y a deux raisons à cela. Premièrement, il existe des 
produits — sans parler des procédés — sur lesquels il est 
matériellement impossible d'apposer un signe (dimension 
trop petite, produit liquide, etc.). Deuxièmement, si chaque 
pays exigeait que soit apposé un signe particulier, il 
faudrait, dans le cas des articles susceptibles d'être vendus 

dans plusieurs pays, apposer (éventuellement en plusieurs 
langues) et constamment tenir à jour les signes exigés par 
les différents pays intéressés, cette deuxième série de 
conditions étant encore plus difficile — voire impossible — 
à remplir. 

Délai de grâce pour le paiement de taxes de maintien des 
droits (article 5bis.l)). La disposition suivante a été 
adoptée à la conférence de revision de 1925 (La Haye): «Un 
délai de grâce, qui devra être au minimum de trois mois, 
sera accordé pour le paiement des taxes prévues pour le 
maintien des droits de propriété industrielle, moyennant le 
versement d'une surtaxe, si la législation nationale en 
impose une» (article 5bis). Ce délai a été porté à six mois 
à la conférence de revision de 1958 (Lisbonne). Il convient 
de rappeler que, dans la plupart des pays, il est nécessaire 
de renouveler les brevets (habituellement tous les ans ; aux 
Etats-Unis après trois ans et demi, sept ans et demi et onze 
ans et demi), les modèles d'utilité (par exemple, tous les ans 
ou tous les trois ans), les dessins et modèles industriels (en 
général deux fois, pour une durée de cinq ans chaque fois) 
et les marques (généralement tous les cinq ou dix ans), si le 
titulaire du brevet ou de l'enregistrement désire être protégé 
le plus longtemps possible (dans le cas des brevets et des 
dessins ou modèles industriels) ou indéfiniment (dans le cas 
des marques). Ce renouvellement — qui se traduit par un 
«maintien des droits» — consiste dans ou suppose le 
versement d'une somme d'argent («taxe de renouvelle- 
ment» ou «taxe de maintien») par le titulaire du brevet ou 
de l'enregistrement à l'office des brevets ou des marques. On 
a constaté que les étrangers, en particulier, peuvent 
éprouver des difficultés à calculer le temps qu'il faut pour 
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que la somme en question parvienne à l'office des brevets 
ou des marques et il a donc été jugé équitable de leur donner 
la possibilité de payer même s'ils sont effectivement en 
retard. La disposition précitée oblige les Etats à offrir cette 
possibilité. Le délai de grâce peut être d'une durée limitée 
(sans être inférieur à six mois) et s'accompagner du verse- 
ment d'une «surtaxe». 

Restauration des brevets tombés en déchéance pour non- 
paiement de taxes (article 5bis.2)). La conférence de 
revision de 1925 (La Haye) a fixé, comme cela a été indiqué 
précédemment, à trois mois seulement le délai de grâce pour 
le paiement des taxes de renouvellement. En revanche, la 
même conférence a adopté une autre disposition qui, pour 
les brevets — mais non pour d'autres droits de propriété 
industrielle, tels que les marques — faisait obligation aux 
pays soit de porter le délai de grâce à six mois soit de 
«prévoir la restauration du brevet tombé en déchéance par 
suite de non-paiement de taxes» (article 5bis). Le délai 
minimum a été porté de trois à six mois, comme cela a 
également été déjà indiqué, à la conférence de revision de 
1958 (Lisbonne), cette décision rendant sans objet la 
première variante. L'obligation énoncée dans la deuxième 
variante («les pays... s'engagent... à prévoir la restaura- 
tion...» (article 5bis)) a alors été transformée en une simple 
faculté, exprimée dans les termes suivants: «les pays... ont 
la faculté de prévoir la restauration des brevets d'invention 
tombés en déchéance par suite de non-paiement de taxes» 
(article 5bis.2)). 

Actes ne pouvant pas être considérés comme portant 
atteinte aux droits du breveté (article 5ter). L'utilisation 
d'une invention brevetée sans l'autorisation du breveté est 
en général considérée comme une atteinte aux droits du 
titulaire du brevet. Il y a toutefois des cas dans lesquels il 
serait illogique d'exiger l'autorisation du breveté, à savoir, 
lorsque le moyen breveté dans un pays est utilisé sur un 
véhicule (navire, engin de locomotion aérienne ou terrestre, 
etc.) qui se trouve «temporairement ou accidentellement» 
sur le territoire (y compris les eaux territoriales et l'espace 
aérien) du pays et pendant tout le temps qu'il s'y trouve 
(article 5ter). Telle est la raison et la nature même de la 
disposition adoptée par la conférence de revision de 1925 
(La Haye), qui a inséré l'article 5ter dans la Convention de 
Paris. 

Protection temporaire d'inventions brevetables figurant 
dans certaines expositions (article 11). Le texte original 
(1883) de la Convention de Paris prévoyait que «les Hautes 
Parties contractantes s'engagent à accorder une protection 
temporaire aux inventions brevetables, aux dessins ou 
modèles industriels, ainsi qu'aux marques de fabrique ou de 
commerce, pour les produits qui figureront aux expositions 
internationales officielles ou officiellement reconnues» 
(article 11). L'objet de la protection est une invention pour 
laquelle aucune demande de brevet (ou de modèle d'utilité) 
n'a été déposée (ou un dessin ou modèle industriel ou une 
marque de fabrique ou de commerce pour lesquels aucune 
demande d'enregistrement n'a été déposée) au moment de 
l'exposition (le régime normal de protection étant 
d'application dans le cas contraire). L'obligation porte sur 
l'octroi d'une protection «temporaire». A la conférence de 
revision de 1900 (Bruxelles), il a été précisé que cette 
obligation ne valait que dans le cas des expositions 
organisées sur le territoire d'un Etat partie à la Convention 
de Paris. 

La Convention de Paris ne définit pas en quoi consiste 
la «protection temporaire». Ce soin est laissé au législateur 
de chaque pays, ainsi que cela est indiqué dans le texte de 

la Convention depuis la conférence de revision de 1900 
(Bruxelles). Certaines législations assimilent l'exposition à 
un premier dépôt de demande avec le droit de priorité qui 
y est attaché. Ce sont ces législations qui ont amené la 
conférence de revision de 1925 (La Haye) à préciser dans 
le texte de la Convention de Paris que chaque Etat partie 
à la Convention peut considérer que cette quasi-priorité 
prend effet à «la date de l'introduction du produit dans 
l'exposition» et que le délai de priorité de 12 mois (ou de 
six mois, dans le cas des dessins ou modèles industriels et 
des marques) pouvait courir à partir de cette date plutôt 
qu'à partir de la date du dépôt de la première demande qui 
intervient entre ladite date et l'expiration du délai en 
question. 

En outre, la disposition suivante a été adoptée à la 
conférence de revision de 1925 (La Haye): «Chaque pays 
pourra exiger, comme preuve de l'identité de l'objet exposé 
et de la date d'introduction [dans l'exposition], les pièces 
justificatives qu'il jugera nécessaires» (article 11.3)). 

Protection du brevet pour certains produits importés 
(article 5quater). Il est courant, en droit des brevets, de 
parler de brevets de produit et de brevets de procédé. Les 
brevets de produit sont des brevets délivrés pour des 
inventions qui portent sur des produits (un nouvel alliage 
par exemple). Les brevets de procédé sont des brevets 
délivrés pour des inventions qui portent sur des procédés 
(par exemple, une nouvelle méthode ou un nouveau moyen 
de fabrication (c'est-à-dire un nouveau procédé de 
fabrication) d'un alliage, que l'alliage (c'est-à-dire le 
produit) soit ou non brevetable et breveté). La législation 
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nationale de plusieurs pays prévoit que le titulaire d'un 
brevet de procédé est non seulement protégé contre l'utili- 
sation non autorisée du procédé breveté mais également 
contre la vente ou l'utilisation non autorisée des produits 
fabriqués grâce à l'utilisation directe du procédé breveté. La 
conférence de revision de 1958 (Lisbonne) a introduit dans 
la Convention de Paris un article dont l'effet principal est 
qu'un pays dont la législation nationale prévoit cette 
protection doit aussi l'appliquer lorsque le produit indiqué 
n'est pas originaire du pays mais est importé de l'étranger. 
Il convient de noter que ni la disposition dont il s'agit ni 
aucune autre disposition de la Convention de Paris n'oblige 
les pays à accorder des brevets de procédé ou une protection 
pour les produits fabriqués à l'aide de procédés brevetés 
(lorsqu'il existe des brevets de procédé). En d'autres termes, 
la disposition dont il s'agit signifie simplement que si un 
pays délivre des brevets de procédé et si sa législation 
protège aussi le droit d'utiliser ou de vendre les produits 
fabriqués à l'aide dudit procédé, alors, mais seulement 
alors, l'utilisation ou la vente non autorisée des produits 
fabriqués à l'aide du procédé sera considérée comme 
illégale, non seulement lorsque le produit a été fabriqué 
dans le pays mais aussi lorsqu'il a été fabriqué à l'étranger 
puis importé. 

A la conférence de revision qui a commencé en 1980 et 
qui n'a pas encore achevé ses travaux en 1983, l'une des 
questions à l'examen est de savoir si l'article Squater doit 
être supprimé de la Convention de Paris ou si un pays 
en développement doit être autorisé à ne pas en tenir 
compte. 
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Importation de produits brevetés par le breveté 
(article 5A.1)). Le texte original (1883) de la Convention 
de Paris prévoyait que «l'introduction par le breveté, dans 
le pays où le brevet a été délivré, d'objets fabriqués dans l'un 
ou l'autre des Etats de l'Union [créée par la Convention de 
Paris] n'entraînera pas la déchéance» (article 5). Cette 
disposition était nécessaire parce qu'à cette époque 
plusieurs pays s'étaient dotés ou envisagaient de se doter 
d'une législation allant dans le sens contraire à la 
disposition précitée. Cette disposition figure encore dans la 
Convention de Paris bien que personne ne songe plus 
sérieusement à proposer que l'importation soit sanctionnée 
par la déchéance. Une autre question est celle de savoir ce 
qui devrait se passer s'il y a seulement importation sans 
fabrication (exploitation industrielle) de l'invention 
brevetée dans le pays. Cette question est traitée par d'autres 
dispositions de l'article 5A qui seront examinées dans les 
deux sections suivantes. 

Toutefois, à la conférence de revision qui a commencé en 
1980 et qui n'a pas encore achevé ses travaux en 1983, l'une 
des questions à l'examen est celle de savoir s'il ne 
conviendrait pas de remplacer cette disposition par une 
autre qui reconnaîtrait expressément à chaque pays la 
faculté d'exiger qu'une invention brevetée soit exploitée 
industriellement sur son territoire et qui laisserait au 
législateur national de chaque pays le soin de décider si 
l'importation constitue ou non une exploitation indus- 
trielle. 

Sanctions en cas d'abus des droits conférés par le brevet 
(article 5A.2) et 3)). C'est la conférence de revision de 
1925 (La Haye) qui s'est intéressée la première aux «abus 
qui pourraient résulter de l'exercice du droit exclusif conféré 

par le brevet» (article 5). Les mesures prévues dans l'Acte 
de 1925 (La Haye) de la Convention de Paris ont été 
modifiées lors des conférences de revision de 1934 (Londres) 
et de 1958 (Lisbonne), ce qui a abouti au système suivant: 
chaque pays a la faculté d'accorder des licences obligatoires 
pour prévenir les abus, et, lorsque la concession d'une 
licence obligatoire n'a pas suffi pour prévenir l'abus, la 
déchéance du brevet peut être prévue; toutefois, aucune 
action en déchéance ou en révocation d'un brevet ne 
peut être introduite avant l'expiration d'un délai de 
deux ans à compter de la concession de la première licence 
obligatoire. Les termes «abus» et «licence obligatoire» 
ne sont pas définis dans le texte de la Convention de Paris. 
Cependant, en ce qui concerne le premier, la Convention 
cite comme exemple le défaut d'exploitation; on s'accorde 
néanmoins à reconnaître en général que le défaut 
d'exploitation ne constitue pas en soi un abus et que le 
défaut d'exploitation ne constitue un abus que dans 
certaines circonstances. Cela découle du fait que — comme 
il sera indiqué au chapitre suivant — la Convention de Paris 
énonce des règles particulières selon lesquelles il y a défaut 
d'exploitation sans abus. Il peut y avoir abus même lorsque 
l'invention brevetée est exploitée dans le pays, par exemple 
lorsque le prix demandé pour un produit essentiel est 
excessif. En ce qui concerne la «licence obligatoire», on 
entend généralement par là une licence accordée par les 
pouvoirs publics à quelqu'un d'autre que le titulaire du 
brevet — même contre la volonté ou en dépit de l'opposi- 
tion de ce dernier — pour accomplir l'un quelconque des 
actes — la fabrication notamment — qui exigeraient 
autrement une autorisation («licence») du titulaire du 
brevet. 
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Sanctions pour défaut d'exploitation de l'invention 
brevetée (article 5A.4)). La notion de défaut d'exploita- 
tion de l'invention brevetée est apparue pour la première 
fois dans le texte de la Convention de Paris à la suite de la 
conférence de revision de 1900 (Bruxelles). Lors de cette 
conférence, les pays parties à la Convention se sont vu 
accorder le droit de sanctionner la non-exploitation par la 
déchéance du brevet: le breveté ne pouvait être frappé de 
déchéance qu'après un délai de trois ans à compter du dépôt 
de la demande de brevet et dans le cas où il ne pouvait pas 
justifier des causes de son inaction (c'est-à-dire du défaut 
d'exploitation) (voir l'article 2 de l'Acte additionnel de 
1900 (Bruxelles)). La conférence de revision de 1925 (La 
Haye) a modifié la Convention de Paris de manière qu'il ne 
soit plus question de la non-exploitation en soi mais 
seulement de la non-exploitation prise comme exemple 
d'abus (article 5). La conférence de revision de 1958 
(Lisbonne) a apporté de nouvelles modifications à la 
Convention de Paris et y a introduit des dispositions 
distinctes concernant les abus (dont le défaut d'exploitation 
peut être un exemple) et concernant le défaut ou l'insuf- 
fisance d'exploitation. La disposition ainsi modifiée (arti- 
cle 5A.4)) admet qu'une licence obligatoire soit demandée, 
mais pas avant «l'expiration d'un délai de quatre années à 
compter du dépôt de la demande de brevet, ou de trois 
années à compter de la délivrance du brevet, le délai qui 
expire le plus tard devant être appliqué» (ibidem); en outre, 
elle prévoit que la demande doit être refusée «si le breveté 
justifie son inaction par des excuses légitimes» (ibidem); 
enfin, il est précisé que la licence obligatoire doit être «non 
exclusive» (ibidem) et ne peut «être transmise, même sous 
la forme de concession de sous-licence, qu'avec la partie de 
l'entreprise ou du fonds de commerce exploitant cette 
licence» (ibidem). La «licence non exclusive» n'est pas 
définie dans la Convention de Paris; il est généralement 
admis que l'on entend par là que l'invention brevetée peut 
être légitimement exploitée non seulement par le béné- 
ficiaire de la licence obligatoire mais aussi par le titulaire du 
brevet et toute personne autorisée par celui-ci (le preneur 
de licence). 

A la conférence de revision qui a commencé en 1980 et 
qui n'a pas encore achevé ses travaux en 1983, l'une des 
questions à l'examen est celle de savoir si les pays en 
développement ne devraient pas avoir la faculté d'accorder 
des licences obligatoires dans des délais plus courts que les 
trois ou quatre ans prévus par le texte actuel de la 
Convention de Paris, et si la licence obligatoire ne pourrait 
pas être exclusive plutôt que non exclusive. 

Certificats d'auteur d'invention 

Première apparition de cette expression dans la 
Convention de Paris. L'expression «certificat d'auteur 
d'invention» a été employée pour la première fois dans 
l'Acte de 1967 (Stockholm) de la Convention de Paris. 

Droit de priorité (article 41). Comme cela a déjà été dit, 
s'agissant des certificats d'auteur d'invention, le droit de 
priorité selon la Convention de Paris a été instauré par la 
conférence de revision de 1967 (Stockholm): les principes 
régissant le droit de priorité élaborés par les diverses 
conférences de revision en ce qui concerne les inventions 
faisant l'objet de demandes de brevet ont été étendus au cas 
où la première demande (c'est-à-dire celle sur laquelle est 
fondée la priorité) ou bien la demande ultérieure (c'est-à- 
dire celle dans laquelle est revendiqué le droit de priorité) 
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est une demande de certificat d'auteur d'invention, pour 
autant que le pays dans lequel cette demande de certificat 
d'auteur d'invention a été ou est déposée soit, dans un cas 
comme dans l'autre, un pays «où les déposants ont le droit 
de demander à leur choix soit un brevet, soit un certificat 
d'auteur d'invention» (article 41, alinéa 2)). 

A la Conférence de revision qui a commencé en 1980 et 
qui n'a pas encore achevé ses travaux en 1983, l'une des 
questions à l'examen est celle de savoir, d'une part, si le 
certificat d'auteur d'invention doit être mentionné à côté du 
brevet d'invention dans tous les cas et non pas seulement, 
comme dans l'Acte de 1967 (Stockholm), à propos du droit 
de priorité et, d'autre part, dans l'affirmative, si, dans les 
pays dans lesquels l'institution des certificats d'auteur 
d'invention est connue, un brevet doit pouvoir être obtenu 
— avec ou sans certaines exceptions — dans tous les 
domaines de la technique dans lesquels un certificat 
d'auteur d'invention peut être obtenu. 

Modèles d'utilité 

Première apparition de cette expression dans la 
Convention de Paris. L'expression «modèles d'utilité» a été 
employée pour la première fois dans l'Acte de 1911 
(Washington) de la Convention de Paris. 

Droit de priorité (article 4). C'est la conférence de 
revision de 1911 (Washington) qui a étendu aux modèles 
d'utilité le droit de priorité institué par la Convention de 
Paris. Cette conférence en a fixé la durée à 12 mois. 

Les principes régissant le droit de priorité élaborés par 
les diverses conférences de revision en ce qui concerne les 
inventions faisant l'objet de demandes de brevet sont 
également valables en ce qui concerne les modèles d'utilité 
faisant l'objet d'une demande d'enregistrement, si ce n'est 
que les règles concernant la priorité multiple, la priorité 
partielle et la division ne semblent pas s'appliquer aux 
modèles d'utilité. 

Lors de la conférence de revision de 1925 (La Haye), la 
possibilité de revendiquer, dans une demande d'enregistre- 
ment de modèle d'utilité, la priorité d'une demande 
d'enregistrement d'un dessin ou modèle industriel — et 
inversement — a été admise et le délai applicable en 
l'occurrence a été fixé à six mois. 

A la conférence de revision de 1967 (Stockholm), il a été 
convenu qu'une demande de certificat d'auteur d'invention 
peut invoquer la priorité d'une demande d'enregistrement 
d'un modèle d'utilité lorsque le pays dans lequel est 
demandé le certificat d'auteur d'invention est un pays «où 
les déposants ont le droit de demander à leur choix soit un 
brevet, soit un certificat d'auteur d'invention» (article 41, 
alinéa 2)). 

Mention sur les articles des droits afférents au modèle 
d'utilité (article 5D). La conférence de revision de 1934 
(Londres) a introduit la disposition suivante dans la 
Convention de Paris: «Aucun signe ou mention du... 
modèle d'utilité... ne sera exigé sur le produit, pour la 
reconnaissance du droit» (article 5D). Parmi les signes ou 
mentions possibles figurent les expressions suivantes: 
«Modèle d'utilité protégé», «Enregistré» ou «Enregistré 
sous le No...». Les observations faites plus haut sous le titre 
«Mention des droits de brevet sur les articles» sont 
également valables dans ce cas. 

Délai de grâce pour le paiement de taxes de maintien des 
droits (article 5bis.l)). Cette question est traitée plus haut, 
sous le même titre, dans la section «Brevets d'invention». 



Protection temporaire de modèles d'utilité figurant dans 
certaines expositions (article 11). Les observations faites 
plus haut, sous le titre «Protection temporaire d'inventions 
brevetables figurant dans certaines expositions», sont 
également valables dans ce cas. 

Protection de certains produits importés protégés par des 
modèles d'utilité; sanctions en cas d'abus des droits afférents 
au modèle d'utilité protégé et sanctions pour défaut 
d'exploitation (article 5A.5)). La conférence de revision de 
1934 (Londres) a adopté le texte suivant: «Les dispositions 
qui précèdent [c'est-à-dire les alinéas 1) à 4) de l'article 5A] 
seront applicables, sous réserve des modifications néces- 
saires, aux modèles d'utilité» (article 5A.5)). Ces dispo- 
sitions sont analysées plus haut, sous le titre «Protection 
du brevet pour certains produits importés» et sous le titre 
«Sanctions pour défaut d'exploitation de l'invention 
brevetée». 

Dessins et modèles industriels 

Première apparition de cette expression dans la Conven- 
tion de Paris. L'expression «dessins et modèles industriels» 
figurait déjà dans le texte original (1883) de la Convention 
de Paris. 

Droit de priorité (article 4). Le droit de priorité institué 
par la Convention de Paris était déjà reconnu pour les 
dessins et modèles industriels dans le texte original (1883) 
de la Convention de Paris. Le même texte fixait le délai de 
priorité à trois mois. Ce délai a ensuite été modifié à deux 
reprises: la conférence de revision de 1900 (Bruxelles) l'a 
porté à quatre mois et la conférence de revision de 1925 (La 
Haye) à six mois. 

Les principes régissant le droit de priorité élaborés par 
les diverses conférences de revision en ce qui concerne les 
inventions faisant l'objet de demandes de brevet ou de 
modèle d'utilité sont également valables en ce qui concerne 
les dessins et modèles industriels faisant l'objet d'une 
demande d'enregistrement, si ce n'est que les règles 
concernant la priorité multiple, la priorité partielle et la 
division ne semblent pas s'appliquer aux dessins et modèles 
industriels. En outre, la «mise en vente d'exemplaires du 
dessin ou du modèle» (article 4B) est citée dans la 
Convention parmi les faits qui ne portent pas atteinte au 
droit de priorité s'ils interviennent au cours du délai de 
priorité. Enfin, il est à noter que, par l'effet des renvois aux 
traités internationaux (voir l'Acte de 1967 (Stockholm), 
article 4A.2)) une demande déposée en vertu de l'Arran- 
gement de La Haye concernant le dépôt international 
des dessins et modèles industriels peut être considérée 
comme une première demande dont la priorité peut être 
invoquée. 

A la conférence de revision de 1925 (La Haye), la possi- 
bilité de revendiquer, dans une demande d'enregistrement 
d'un dessin ou modèle industriel, la priorité d'une demande 
d'enregistrement d'un modèle d'utilité — et inversement — 
a été admise. 

Mention sur les articles des droits afférents au dessin ou 
modèle industriel (article 5D). La conférence de revision de 
1925 (La Haye) a introduit la disposition suivante dans la 
Convention de Paris: «Aucun signe ou mention d'enre- 
gistrement [du dessin ou modèle industriel] ne sera exigé sur 
le produit, pour la reconnaissance du droit» (article 5). 
Parmi les signes ou mentions possibles figurent les expres- 
sions suivantes: «Modèle déposé», «Protected Design», 
«Registered Design», la lettre «D» entourée d'un cercle, 
« US Design Patent Pending» ou « US Design Patent No...». 
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Les observations faites plus haut, sous le titre «Mention des 
droits de brevet sur les articles», sont également valables 
dans ce cas. 

Délai de grâce pour le paiement de taxes de maintien 
des droits (article 5bis.l)). Cette question est traitée plus 
haut, sous le même titre, dans la section «Brevets 
d'invention». 

Protection temporaire de dessins ou modèles industriels 
susceptibles de protection figurant dans certaines expositions 
(article 11). Les observations faites plus haut, sous le titre 
«Protection temporaire d'inventions brevetables figurant 
dans certaines expositions», sont également valables dans 
ce cas. 

Importation d'articles comprenant un dessin ou modèle 
industriel; défaut d'exploitation des dessins ou modèles 
industriels (article 5B). La conférence de revision de 1925 
(La Haye) a adopté une disposition ayant la teneur sui- 
vante: «La protection des dessins et modèles industriels ne 
peut être atteinte par une déchéance quelconque pour 
introduction d'objets conformes à ceux qui sont protégés» 
(article 5). Cette disposition correspondait à une disposi- 
tion analogue concernant les brevets qui figurait dès 
l'origine dans la Convention de Paris (1883) (voir plus haut, 
sous le titre «Importation de produits brevetés par le 
breveté»). 

La conférence de revision de 1934 (Londres) a étendu 
cette règle au cas de défaut d'exploitation si bien que, depuis 
cette revision, la Convention de Paris prévoit que la 
protection des dessins et modèles industriels ne peut être 
atteinte par une déchéance quelconque «soit pour défaut 
d'exploitation, soit pour introduction d'objets conformes à 
ceux qui sont protégés» (article 5B). 
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Marques 

Première apparition de cette expression dans la 
Convention de Paris. L'expression «marque de fabrique 
ou de commerce» figurait déjà dans le texte original 
(1883) de la Convention de Paris tandis que l'expression 
«marque de service» a été employée pour la première fois 
dans l'Acte de 1958 (Lisbonne) de la Convention de Paris. 
L'expression «marque» est aussi employée dans la Conven- 
tion de Paris depuis 1883. Bien que le mot «marque» soit 
couramment employé de nos jours pour désigner à la fois 
les marques de fabrique ou de commerce et les marques de 
service, il n'est pas — ou pas toujours — employé dans ce 
sens dans la Convention de Paris; dans la plupart des 
dispositions de la Convention, en effet, ce terme désigne 
sans doute uniquement les marques de fabrique ou de 
commerce. 

Droit de priorité (article 4). Comme cela a déjà été 
indiqué, la législation de certains pays prévoit que les droits 
afférents à une marque sont protégés dès que la marque 
commence à être utilisée dans le commerce, c'est-à-dire 
publiquement. Dans d'autres pays, la protection n'est 
effective que lorsque la marque est enregistrée et, si 
plusieurs demandes d'enregistrement sont en concurrence, 
ce sera la première demande déposée qui sera enregistrée. 
Même dans les pays où l'usage marque le début de la 
protection, l'enregistrement peut conférer des droits plus 
étendus que le simple usage. Il s'ensuit que la date de dépôt 
de la demande d'enregistrement est déterminante ou revêt 
en tout cas une importance non négligeable pour l'obten- 
tion de l'enregistrement. 
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Tout comme dans le cas des demandes de brevet d'in- 
vention, un déposant qui voudrait déposer des demandes 
d'enregistrement de sa marque dans plusieurs pays pourrait 
difficilement le faire le jour même où il est prêt à déposer 
une demande dans l'un d'entre eux (en général, son propre 
pays) parce que le dépôt d'une demande à l'étranger 
suppose souvent la traduction de la liste des produits 
pour lesquels on veut faire enregistrer la marque et aussi 
parce que ces dépôts doivent, en toute hypothèse, être 
précédés de communications entre le déposant, qui se 
trouve dans un pays, et les offices des marques, qui se 
trouvent dans d'autres pays (en général, par l'intermé- 
diaire de mandataires domiciliés dans ces autres pays). 
L'ampleur des difficultés rencontrées à ce niveau — à 
savoir le temps nécessaire après le dépôt de la première 
demande — est proportionnelle au nombre de langues 
en cause ainsi qu'à la distance qui sépare le pays du 
déposant des pays dans lesquels les demandes doivent être 
déposées. 

La Convention de Paris résoud ce problème pratique de 
la même manière que dans le cas des brevets, à savoir par 
les dispositions relatives au droit de priorité. Dans le cas des 
marques, ce droit permet essentiellement au déposant, sur 
la base de la première demande d'enregistrement d'une 
marque donnée déposée, pour les produits qui y sont 
énumérés, dans l'un des pays parties à la Convention de Paris 
(généralement son propre pays), de déposer, dans un délai 
de six mois, une demande d'enregistrement de la même 
marque pour tout ou partie des mêmes produits dans 
n 'importe lequel des autres pays parties à la Convention de 
Paris, les demandes ainsi déposées étant considérées comme 
ayant été déposées le même jour que la première demande. 
En d'autres termes, ces demandes déposées ultérieurement 
auront priorité sur les demandes qui auront pu être 
déposées pendant ces six mois par d'autres personnes pour 
la même marque ou une marque similaire, dans la mesure 
tout au moins où elles portent sur des produits identiques 
ou similaires. En outre, les demandes déposées ultérieure- 
ment étant fondées sur la première demande, elles ne 
sont affectées par aucun événement pouvant survenir 
dans l'intervalle, tel que l'usage de la même marque par 
un tiers. 

Ce droit de priorité était déjà reconnu dans le texte 
original (1883) de la Convention de Paris, à ceci près que 
le délai de priorité était fixé à trois mois (au lieu de six) et 
que ce droit ne pouvait pas être invoqué à l'encontre des 
droits qui pouvaient être reconnus à des tiers. A la 
conférence de revision de 1900 (Bruxelles), le délai a été 
porté à quatre mois (le délai supplémentaire d'un mois 
applicable aux demandes déposées dans des pays d'outre- 
mer ayant en même temps été supprimé). Le délai de 
priorité a été de nouveau allongé et porté cette fois à six 
mois à la conférence de revision de 1925 (La Haye) et 
l'exception prévue au titre des droits des tiers a été 
supprimée lors de la conférence de revision de 1934 
(Londres). 

Les dispositions de la Convention de Paris qui traitent 
des questions suivantes concernent non seulement les 
brevets mais aussi les marques et l'historique en a été retracé 
à propos des brevets, sous le titre «Droit de priorité»: la 
déclaration concernant la revendication de priorité et la 
publication de cette revendication, la date à partir de 
laquelle est calculé le délai de priorité, le sort ultérieur de 
la première demande et la substitution d'une autre demande 
à la première. Il en va de même lorsque la première 
demande a été déposée en vertu d'un traité international 
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conclu entre plusieurs pays parties à la Convention de Paris. 
Ces traités sont le Traité concernant l'enregistrement des 
marques (1973), la Convention Benelux en matière de 
marques de produits (1962) et l'Accord relatif à la création 
d'une Organisation africaine de la propriété intellectuelle 
(1977). 

Marques enregistrées dans leur pays d'origine 
(article óquinquies). La Convention de Paris comporte une 
série de dispositions instituant un régime particulier pour 
les marques de fabrique ou de commerce dont la protection 
est demandée dans un pays partie à la Convention de Paris 
et qui sont déjà enregistrées dans leur pays d'origine. Ce 
régime particulier était déjà prévu dans le texte original 
(1883) de la Convention de Paris mais a fait l'objet de 
plusieurs aménagements à l'occasion des diverses conféren- 
ces de revision. Une marque est enregistrée dans un pays si 
elle figure sur le registre des marques tenu dans ce pays par 
une administration nationale, appelée par exemple «office 
des marques». 

Le «pays d'origine» était défini dans le texte original 
(1883) de la Convention de Paris comme le pays où le 
déposant «a son principal établissement» et, si ce principal 
établissement n'était pas situé dans un pays partie à la 
Convention de Paris, était considéré comme pays d'origine 
celui auquel appartenait le déposant (article 6.1) et 2)). 
La conférence de revision de 1925 (La Haye) a modifié 
cette définition pour faire en sorte que le pays d'origine 
soit le pays partie à la Convention de Paris où le dépo- 
sant a un établissement industriel ou commercial effectif 
et sérieux ou, s'il n'a pas un tel établissement, le pays 
partie à la Convention de Paris où il a son domicile, 
ou encore, s'il n'a pas de domicile dans un pays partie à 
la Convention de Paris mais en est ressortissant, le pays de 
sa nationalité (article 6.3), devenu l'article dquinquies A.2) 
dans l'Acte de 1958 (Lisbonne) de la Convention de 
Paris). 

Le régime particulier consiste en ce que — quelles que 
soient les dispositions de la législation nationale du pays où 
la   demande   d'enregistrement   est   présentée   (ci-après 

dénommé «pays de dépôt») — cette marque de fabrique ou 
de commerce (c'est-à-dire une marque enregistrée dont le 
pays d'origine est l'un des pays parties à la Convention de 
Paris) doit être admise à l'enregistrement (c'est-à-dire 
enregistrée) et protégée telle quelle dans le pays de dépôt 
(qui peut être tout autre pays partie à la Convention de 
Paris), ce pays de dépôt ne pouvant refuser l'enregistrement 
ou l'invalider que pour les motifs énoncés dans le texte de 
la Convention de Paris. L'obligation d'enregistrer et de 
protéger la marque telle quelle était déjà prévue dans le 
texte original (1883) de la Convention de Paris et aucune 
conférence de revision ne l'a jamais modifiée. Le texte 
original (1883) de la Convention de Paris précisait le sens 
de l'expression «telle quelle», à savoir que l'enregistrement 
ne peut être refusé pour le seul motif que la marque ne 
satisferait pas «au point de vue des signes qui la 
composent» aux conditions de la législation du pays de 
dépôt, et que cette règle concerne, par conséquent, «la 
forme de la marque» (point 4° du Protocole de clôture de 
1883). Ces précisions ont été supprimées dans le texte 
adopté par la conférence de revision de 1911 (Washington), 
mais l'on admet généralement que cela ne modifie pas le 
sens à donner à l'expression «telle quelle», qui était 
explicitement définie en 1883. 

Quant aux motifs — aux seuls motifs — pour lesquels le 
pays de dépôt peut refuser l'enregistrement ou l'invalider 
(s'il l'a accordé par erreur), le texte original (1883) de la 
Convention de Paris n'en prévoyait qu'un seul, à savoir que 
le signe constituant la marque soit «contraire à la morale 
ou à l'ordre public» (article 6), et le Protocole de clôture 
de 1883 joint à ce texte précisait que «l'usage des armoiries 
publiques et des décorations» pouvait être considéré 
comme contraire à l'ordre public. 

A la conférence de revision de 1911 (Washington), deux 
autres motifs de refus ou d'invalidation possible ont été 
ajoutés: l'un est que la marque porte atteinte à des droits 
acquis par des tiers dans le pays de dépôt; l'autre est que 
la marque soit dépourvue de caractère distinctif. A titre 
d'exemple de marques dépourvues de caractère distinctif 
étaient citées, en même temps, les marques composées 
exclusivement de signes ou d'indications pouvant servir, 
dans le commerce, pour désigner l'espèce, la qualité, la 
quantité, la destination, la valeur, le lieu d'origine des 
produits ou l'époque de production et les marques 
composées exclusivement de signes ou d'indications 
devenus usuels dans le langage courant ou les habitudes 
loyales et constantes du commerce du pays; il était aussi 
précisé que pour apprécier le caractère distinctif d'une 
marque, il fallait tenir compte de toutes les circonstances de 
fait, notamment de la durée de l'usage de la marque. On 
parle couramment de «marque descriptive» dans le cas 
d'une marque qui désigne simplement le genre, la qualité, 
etc., des produits et les signes ou indications passés dans le 
langage courant sont souvent qualifiés de «génériques», 
mais ces expressions ne figurent pas dans le texte de la 
Convention de Paris. Le mot «nylon» par exemple — qui 
était à l'origine une marque protégée mais dont l'usage 
est de plus en plus répandu dans le langage courant — 
est devenu, dans la plupart des pays, un terme géné- 
rique qui ne peut plus être protégé comme marque. 
Cet exemple montre l'effet négatif que peut avoir la 
«durée de l'usage». Mais la durée de l'usage peut aussi 
être un atout: par exemple, le numéro 4711 semble 
dépourvu en soi de tout caractère distinctif mais, en 
raison de son usage de longue date pour une certaine 
eau de cologne, il est devenu distinctif (il a acquis une 
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«signification secondaire», c'est-à-dire une signification 
différente dans le commerce de celle qu'il peut avoir par 
ailleurs). 

A la conférence de revision de 1934 (Londres), on a 
complété la disposition précitée, qui autorise le pays de 
dépôt à refuser ou à invalider l'enregistrement d'une 
marque de fabrique ou de commerce pour le motif que celle- 
ci est contraire à la morale ou à l'ordre public, en 
mentionnant spécialement, comme exemple de ce type de 
marques, celles qui sont «de nature à tromper le public» 
(article 6B). (Il pourrait par exemple s'agir d'une marque 
affirmant que les produits proviennent d'un pays donné 
alors que ce n'est pas le cas.) En outre, à la même conférence 
de revision, il a été expressément prévu dans la Convention 
de Paris que les insignes ou décorations publics ne sont pas 
contraires à l'ordre public s'ils sont utilisés dans une 
marque de fabrique ou de commerce avec l'autorisation des 
autorités compétentes; en outre, les emblèmes d'Etat ont été 
assimilés aux insignes et décorations publics et, enfin, les 
«signes et poinçons officiels de contrôle et de garantie» ont 
été soumis à un régime analogue à celui des insignes et 
décorations publics. 

A la conférence de revision de 1934 (Londres), la 
Convention de Paris a été complétée par une disposition 
prévoyant que la possibilité de refus (sous réserve des 
exceptions précitées) dans le pays de dépôt, déjà exclue 
lorsque la marque déposée dans ce pays et celle qui est 
enregistrée dans le pays d'origine sont absolument 
identiques («telle quelle»), n'est pas non plus admise 
lorsque les deux marques ne diffèrent l'une de l'autre 
«que par des éléments n'altérant pas le caractère distinc- 
tif et ne touchant pas à l'identité des marques» (arti- 
cle 6B.2)). 

La conférence de revision de 1958 (Lisbonne) a en fait 
ajouté un autre motif de refus ou d'invalidation de 
l'enregistrement d'une marque dans le pays de dépôt (bien 
qu'elle soit enregistrée dans le pays d'origine). Il s'agit du 
cas où l'usage de la marque constituerait un acte de 
concurrence déloyale. Ce pourrait être par exemple une 
marque dénigrant les produits d'un concurrent. 

A la conférence de revision de 1958 (Lisbonne), les 
dispositions précitées (ainsi que quelques autres disposi- 
tions se rapportant à certains détails qui n'ont pas été 
évoqués) ont été regroupées dans un article distinct 
(article ôquinquies), de nouveaux alinéas ont été créés en 
subdivisant certains textes existants et d'autres modifica- 
tions ont été apportées à la présentation. La disposition 
prévoyant que toutes les circonstances de fait (en particulier 
la durée de l'usage de la marque) devaient être prises en 
considération est, quant à elle, devenue un alinéa distinct 
de l'article en question (article 6quinquies Cl)) qui est 
applicable pour apprécier si la marque est susceptible de 
protection et non plus, comme dans les textes précédents 
(depuis 1911), pour déterminer si l'enregistrement peut être 
refusé ou annulé. 

Indépendance des marques enregistrées dans différents 
pays (article 6). Comme cela a déjà été rappelé, la loi d'un 
pays, y compris sa loi sur les marques, n'a d'effet que sur 
le territoire de ce pays. Ce principe était déjà énoncé dans 
le texte original (1883) de la Convention de Paris qui 
précisait que «la législation intérieure [concernant les 
marques] de chacun des Etats recevra son application» 
(Protocole de clôture de 1883, point 4°) mais qui prévoyait 
aussi que ce principe était subordonné aux dispositions des 
autres articles de la Convention, en particulier aux 
dispositions   posant   le   principe,   analysé   au   chapitre 
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précédent, de l'enregistrement de la marque telle quelle. 
C'est dans l'Acte de 1934 (Londres) de la Convention de 
Paris que la notion d'«indépendance» est apparue pour la 
première fois (article 6D); dans son contexte le plus récent, 
cette notion figure dans l'Acte de 1958 (Lisbonne) qui 
prévoit que: «une marque régulièrement enregistrée dans 
un pays... [partie à la Convention de Paris] sera considérée 
comme indépendante des marques enregistrées dans les 
autres pays [parties à la Convention de Paris], y compris le 
pays d'origine» (article 6.3)). Le principe de l'indépen- 
dance a aussi été énoncé sous d'autres formes dans les textes 
adoptés par les diverses conférences de revision. Par 
exemple, à propos des renouvellements, l'Acte de 1925 
(La Haye) précisait que: «En aucun cas le renouvellement 
de l'enregistrement d'une marque dans le pays d'origine 
n'entraînera l'obligation de renouveler l'enregistrement 
dans les autres pays [parties à la Convention de Paris] où 
la marque aura été enregistrée» (article 6). Cette 
disposition a été maintenue dans l'Acte de 1934 (Londres) 
(article 6E) mais la conférence de revision de 1958 
(Lisbonne) l'a rendue plus explicite; en effet, l'Acte de 1958 
(Lisbonne) concerne non seulement le renouvellement mais 
aussi le dépôt et l'enregistrement: «Toutefois, une marque 
déposée par un ressortissant d'un pays [partie à la 
Convention de Paris] dans un quelconque des pays [parties 
à la Convention de Paris] ne pourra être refusée ou invalidée 
pour le motif qu'elle n'aura pas été déposée, enregistrée ou 
renouvelée au pays d'origine» (article 6.2)). Le mot 
«toutefois» placé au début de la disposition citée met 
l'accent sur le fait que, bien que les conditions de dépôt et 
d'enregistrement soient déterminées par la législation 
nationale de chaque pays, cette législation ne peut lier, sur 
son propre territoire, le sort de la marque au sort réservé 
à cette même marque dans d'autres pays. Par ailleurs, l'Acte 
de 1958 (Lisbonne) ne reprend pas les dispositions du texte 
original (1883) de la Convention de Paris selon lesquelles le 
principe de l'indépendance était aussi subordonné aux 
autres dispositions pertinentes de la Convention de Paris. 
Il ressort clairement du contexte, néanmoins, que tel est 
bien toujours le cas. 

Protection des marques notoirement connues, même à 
défaut d'enregistrement (article 6bis). Depuis la conférence 
de revision de 1925 (La Haye), la Convention de Paris 
contient des dispositions particulières pour la protection 
des marques notoirement connues. L'expression «notoire- 
ment connues» n'est pas définie dans la Convention de 
Paris. On considère généralement qu'une marque est 
notoirement connue si les professionnels du secteur 
commercial dans lequel la marque est utilisée en 
connaissent l'existence et savent qu'elle appartient à une 
entreprise donnée. La disposition dont il s'agit envisage le 
cas où la marque notoirement connue n'est pas enregistrée 
dans un pays donné et où une autre personne que le titulaire 
légitime de cette marque tente de faire enregistrer une 
marque identique ou similaire dans ce pays en son propre 
nom pour des produits identiques ou de même nature que 
ceux pour lesquels la marque notoirement connue est 
utilisée. Cette disposition emporte les conséquences 
suivantes: même si la législation d'un pays subordonne la 
protection des marques à l'enregistrement (ce qui est le cas 
dans la plupart des pays), une marque non enregistrée 
utilisée par A fera obstacle, ou devrait faire obstacle, à 
l'enregistrement de cette même marque (ou d'une marque 
similaire) en faveur de B, pour autant que la marque de A 
soit notoirement connue et que B demande l'enregistrement 
pour des produits identiques ou similaires à ceux pour 

lesquels la marque de A est utilisée, étant entendu en outre 
que A remplit les conditions requises (du fait de sa 
nationalité, etc.) pour bénéficier de la protection au titre de 
la Convention de Paris. Dans l'Acte de 1925 (La Haye), les 
pays parties à la Convention de Paris ont décidé — en pareil 
cas — de refuser l'enregistrement ou, si l'enregistrement a 
néanmoins été effectué (par inadvertance ou par erreur) 
alors qu'il n'aurait pas dû l'être, de l'annuler; dans l'Acte 
de 1958 (Lisbonne), les pays sont en outre convenus 
d'interdire l'usage des marques en conflit avec des marques 
notoirement connues. En d'autres termes, il peut y avoir 
contrefaçon d'une marque notoirement connue non 
enregistrée du fait de l'usage d'une autre marque qui ne 
serait pas non plus enregistrée. 

Pour faire radier l'enregistrement (d'une marque 
indûment enregistrée), l'Acte de 1925 (La Haye) fixait à 
trois ans (à compter de la date de l'enregistrement indu) le 
délai minimum dans lequel la radiation pouvait être 
réclamée; ce délai a été porté à cinq ans dans l'Acte de 1958 
(Lisbonne) et n'a pas été modifié depuis. Il appartient en 
revanche à chaque pays de fixer le délai dans lequel 
l'interdiction d'usage peut être réclamée. Aucun pays ne 
peut, cependant, fixer de délai pour réclamer soit la 
radiation de l'enregistrement (indu) soit l'interdiction 
d'usage lorsque la marque (identique ou similaire à une 
marque notoirement connue) a été enregistrée ou est utilisée 
de mauvaise foi. 

Défaut d'usage de la marque enregistrée (article 5C). 
Dans plusieurs pays, la loi prévoit que, si la marque 
enregistrée n'est pas «utilisée» dans le pays pendant un 
certain temps (généralement cinq ans) par le titulaire de 
l'enregistrement ou par des tiers auxquels il aura concédé 
des licences, l'enregistrement doit être radié. Les 
dispositions de cette nature visent à éviter 1'« encombre- 
ment» du registre par des marques non utilisées étant donné 
qu'il n'est pas toujours facile d'«inventer» de nouvelles 
marques et que cela devient même encore plus difficile 
lorsque le registre contient davantage de marques qu'il n'est 
nécessaire. Par «usage» de la marque, il faut entendre la 
vente de produits munis de cette marque et le fait qu'une 
marque soit utilisée dans un pays lorsque les produits qui 
en sont munis y sont vendus. 

Il serait toutefois inéquitable de radier une marque non 
utilisée à l'expiration d'un délai relativement court si le 
défaut d'usage n'est pas imputable au titulaire de la marque. 
C'est pourquoi il a été prévu, à la conférence de revision de 
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1925 (La Haye), que «si, dans un pays, l'utilisation de la 
marque enregistrée est obligatoire, l'enregistrement ne 
pourra être annulé qu'après un délai équitable et si 
l'intéressé ne justifie pas des causes de son inaction» 
(article 5; dans l'Acte de 1967 (Stockholm), article 5C.1)). 

Mention des droits de marques sur les produits et dans la 
publicité (article 5D). La conférence de revision de 1934 
(Londres) a introduit la disposition suivante dans la 
Convention de Paris: «Aucun signe ou mention...de 
l'enregistrement de la marque de fabrique ou de 
commerce...ne sera exigé sur le produit, pour la 
reconnaissance du droit» (article 5D). Parmi les signes ou 
mentions possibles figurent les expressions suivantes: 
«Marque déposée», «Registered Trademark», la lettre «R» 
entourée d'un cercle. Ces mentions sont couramment 
utilisées dans de nombreux pays et sont utiles, notamment 
dans le cas des marques verbales où un mot pourrait parfois 
être pris pour une dénomination générique. Ces mentions 
figurent souvent non seulement sur les produits (ou leur 
emballage) mais aussi dans la publicité et les en-têtes de 
lettres. La Convention de Paris n'en interdit pas l'usage; 
elle interdit simplement d'en faire une condition de la 
protection des marques. Cette interdiction tient au fait que 
sur certains produits — pour ne pas parler des services — 
il est matériellement impossible (faute de place, etc.) 
d'apposer la mention. Elle s'explique aussi par le fait que, 
si chaque pays exige une mention spécifique, les produits 
qui s'adressent à plusieurs pays devraient être munis 
d'autant de signes qu'il existe de pays de destination, 
condition qu'il serait extrêmement difficile, sinon impos- 
sible, de remplir. 

Interdiction d'utiliser des emblèmes d'Etat, etc., comme 
marques (article 6ter). Comme cela a déjà été dit, le texte 
original (1883) de la Convention de Paris admettait le refus 
de l'enregistrement d'une marque contraire à l'ordre public 
(même s'il s'agissait d'une marque régulièrement déposée 
dans son pays d'origine) (article 6). Le Protocole de clôture 
de 1883, prévoyait que «l'usage [comme marques] des 
armoiries publiques et des décorations peut être considéré 
comme contraire à l'ordre public» (point 4°). 

La conférence de revision de 1911 (Washington) a étendu 
cette disposition aux insignes publics et aux signes et 
poinçons officiels de contrôle et de garantie tout en 
précisant que, si les pouvoirs publics (ceux du pays 
d'origine) autorisaient l'utilisation (comme marques) de ces 
armoiries, etc., les marques qui les contenaient ne pouvaient 
être considérées comme contraires à l'ordre public. Pour 
permettre de connaître plus facilement ces emblèmes 
officiels, etc., le texte adopté par la conférence de revision 
de 1925 (La Haye) prévoyait que les Etats parties à la 
Convention de Paris se les communiqueraient réciproque- 
ment, par l'intermédiaire du Bureau international (voir 
l'article 6ter). Il interdisait aussi l'usage non autorisé 
(comme marques) des armoiries d'Etat, etc., lorsque cet 
usage serait de nature à induire en erreur sur l'origine 
des produits. Les textes adoptés par les conférences de 
revision de 1934 (Londres) et de 1958 (Lisbonne) ont réglé 
un certain nombre d'autres détails et le texte de Lisbonne 
a étendu l'application de certaines des dispositions pré- 
citées aux armoiries, etc., des organisations intergouverne- 
mentales. 

Depuis la conférence de revision de 1958 (Lisbonne), la 
teneur des règles énoncées dans ce qui constitue l'un des 
plus longs articles de la Convention de Paris (article 6ter) 
est essentiellement la suivante. Les objets de la protection 
sont i) les emblèmes d'Etat, y compris les armoiries et 
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drapeaux, de tout pays partie à la Convention de Paris, ii) 
les signes et poinçons officiels de contrôle et de garantie 
adoptés par un pays partie à la Convention de Paris et iii) 
les armoiries, drapeaux et autres emblèmes, sigles ou 
dénominations des organisations internationales intergou- 
vernementales dont l'un au moins des pays membres est 
partie à la Convention de Paris. La protection obligatoire 
consiste, pour chacune des trois catégories d'objets 
précitées, à en «refuser ou [à en] invalider l'enregistrement 
et ... [à en] interdire...l'utilisation, à défaut d'autorisation 
des pouvoirs compétents, soit comme marque de fabrique 
ou de commerce, soit comme élément de ces marques» 
(article 6ter.l)a); texte original non souligné) et — s'agis- 
sant exclusivement d'emblèmes d'Etat — à en «interdire 
Yusage non autorisé, dans le commerce,..., lorsque cet usage 
sera de nature à induire en erreur sur Y origine des produits» 
(article 6ter.9); texte original non souligné). A l'exception 
des drapeaux d'Etat — qui sont protégés sans aucune 
formalité — cette disposition ne semble s'appliquer aux 
autres objets de protection que s'ils ont été communiqués 
par les autorités compétentes du pays intéressé partie à la 
Convention de Paris par l'intermédiaire du Bureau inter- 
national (voir l'article 6ter.3)). Tout pays peut cependant 
refuser la protection au cas où celle-ci porterait atteinte à 
des droits acquis précédemment de bonne foi dans ce pays 
(article 6ter.l)c)). 

A la conférence de revision qui a commencé en 1980 et 
qui n'a pas encore achevé ses travaux en 1983, l'une des 
questions à l'examen est celle de savoir si les noms officiels 
d'Etats parties à la Convention de Paris devraient recevoir 
la même protection que celle qui est déjà reconnue, dans 
cette Convention, aux drapeaux des Etats. 

interdiction de certains actes de l'agent du titulaire 
étranger d'une marque (article ósepties). C'est la confé- 
rence de revision de 1958 (Lisbonne) qui a introduit cette 

disposition dans la Convention de Paris. Cette disposition 
est destinée à protéger le titulaire d'une marque dans un 
pays (ci-après dénommé le «titulaire étranger») contre les 
abus que pourrait commettre son agent ou représentant 
dans un autre pays (ordinairement le pays de l'agent ou du 
représentant). L'«agent ou représentant» est d'ordinaire 
soit un commerçant soit un agent de marques. Dans le 
premier cas, il s'agit ordinairement d'un commerçant 
auquel le titulaire étranger a concédé une licence. La 
disposition vise à éviter que l'agent ou le représentant 
obtienne l'enregistrement de la marque non enregistrée du 
titulaire étranger en son propre nom (c'est-à-dire au nom 
de l'agent ou du représentant) ou qu'il utilise la marque 
(qu'elle soit enregistrée ou non), étant entendu, dans un cas 
comme dans l'autre, que le contrat entre le mandant et 
l'agent ou le représentant n'autorise pas ce dernier à 
demander l'enregistrement de la marque ni à utiliser la 
marque. Les recours suivants sont prévus: opposition à 
l'enregistrement, radiation de l'enregistrement (s'il a déjà 
été effectué), transfert de l'enregistrement au nom du 
titulaire étranger (s'il a déjà été effectué au nom de l'agent 
ou du représentant) et opposition à l'utilisation de la 
marque (par injonction, etc.). 

Nature des produits (article 7). Le texte original (1883) 
de la Convention de Paris prévoyait que «la nature du 
produit sur lequel la marque de fabrique ou de commerce 
doit être apposée ne peut, dans aucun cas, faire obstacle au 
dépôt de la marque» (article 7). Cette disposition a 
toujours la même teneur, si ce n'est que la conférence de 
revision de 1925 (La Haye) a remplacé le mot «dépôt» 
(signifiant demande d'enregistrement) par le mot «enregis- 
trement». Il ressort, entre autres, de cette disposition qu'un 
enregistrement ne peut être refusé pour le seul motif que les 
produits, ou certains des produits, énumérés dans la 
demande, sont des produits dont la vente (au moment 
considéré) est interdite ou que l'utilisation de marques est 
(au moment considéré) généralement interdite sur certains 
types de produits. 

Délai de grâce pour le paiement de taxes de maintien des 
droits (article 5bis.l)). Cette question est traitée plus haut 
sous le même titre dans la section «Brevets d'invention». 

Protection temporaire de marques susceptibles d'enregis- 
trement figurant dans certaines expositions (article 11). Les 
observations faites plus haut sous le titre «Protection 
temporaire d'inventions brevetables figurant dans certaines 
expositions» sont également valables dans ce cas. 

Saisie, etc., de produits portant illicitement une marque 
protégée (article 9). Le texte original (1883) de la 
Convention de Paris prévoyait que «tout produit portant 
illicitement une marque de fabrique ou de commerce, ou un 
nom commercial, pourra être saisi à l'importation dans ceux 
des ... [pays parties à la Convention de Paris] dans lesquels 
cette marque ou ce nom commercial ont droit à la 
protection légale» (article 9; texte original non souligné). 
A la conférence de revision de 1900 (Bruxelles), il a été 
ajouté que si la législation du pays n'admet pas la saisie à 
l'importation, cette saisie peut être remplacée par la 
«prohibition d'importation». La faculté de saisie à 
l'importation («pourra») a été remplacée, à la conférence 
de revision de 1911 (Washington), par une obligation 
(«sera») mais, en réalité, cette obligation est plus apparente 
que réelle car il a été précisé, à la même conférence, que si 
la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'importation 
(ni la saisie à l'intérieur, ni la prohibition à l'importation), 
ces mesures seront «remplacées par les actions et moyens» 
(article 9.6)) que la loi de ce pays assurerait en pareil cas 
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aux nationaux. Bien que ces dispositions aboutissent donc, 
en définitive, à confirmer l'obligation d'assimiler les 
étrangers aux nationaux (question examinée plus haut dans 
le présent article), elles restent utiles comme moyen 
d'amener les pays à adopter certaines mesures spécifiques. 

Répression du commerce de produits portant illicitement 
une marque (article lOter.l)). La conférence de revision de 
1925 (La Haye) a introduit dans la Convention de Paris une 
disposition prévoyant que les pays parties à cette 
Convention s'engagent à assurer aux ressortissants des 
autres pays qui y sont parties «des recours légaux 
appropriés pour réprimer efficacement tous les actes visés 
aux articles 9 ...» (article lOter.l)). Les actes dont il s'agit 
consistent, semble-t-il, à apposer illicitement une marque ou 
un nom commercial sur des produits et à vendre ou 
importer des produits munis illicitement de marques ou de 
noms commerciaux. Les recours dont il s'agit ne sont pas 
précisés à l'article 10ter; ce sont, ordinairement, des saisies, 
des injonctions, des ordonnances tendant à interdire 
l'indication illicite, la vente ou l'importation, le versement 
de dommages et intérêts à la partie lésée et des sanctions 
pénales (amendes, emprisonnement). La disposition prévoit 
aussi expressément que les pays doivent permettre aux 
«syndicats et associations représentant les industriels, 
producteurs ou commerçants intéressés ... d'agir en justice 
ou auprès des autorités administratives» (article \0ter.2)). 

Marques collectives (article 7bis). La notion de marque 
collective est apparue pour la première fois dans l'Acte de 
1911 (Washington) de la Convention de Paris. Ce texte 
parle de marques appartenant à des collectivités et c'est 
dans l'Acte de 1934 (Londres) de la Convention de Paris 
que l'expression «marque collective» a été employée pour 
la première fois. La notion n'est pas définie dans la 
Convention. Il s'agit généralement d'une marque qui est 
utilisée — sous le contrôle de son titulaire — par plusieurs 
personnes ou entreprises qui fabriquent des produits ou 
font le commerce de produits ayant certaines caractéristi- 
ques communes, qui proviennent par exemple du même 
pays ou de la même région ou qui sont faits de la même 
matière (en pure laine, par exemple). Dans cette disposition, 
la marque est censée appartenir à une «collectivité» (terme 
traduit par «association» dans la version anglaise officielle 
de l'Acte de 1967 (Stockholm)). Il n'est pas nécessaire que 
la collectivité soit établie dans le pays où est demandé 
l'enregistrement ou la protection de la marque collective. Le 
principe essentiel de cette disposition est que tout pays 
partie à la Convention de Paris doit admettre au dépôt et 
protéger toute marque collective étrangère qui n'est pas 
contraire à l'intérêt public. 

Marques de service (article ósexies). C'est de la 
conférence de revision de 1958 (Lisbonne) que date la 
première apparition de la notion de marque de service dans 
la Convention de Paris. Elle y figure à deux endroits: dans 
l'énumération des objets de la protection de la propriété 
industrielle (article 1.2) examiné plus haut) et à 
l'article ôsexies, c'est-à-dire dans la disposition à l'étude. 
Cette dernière exige la protection des marques de service 
mais précise qu'il n'est pas nécessaire de prévoir leur 
enregistrement. Autrement dit, tout pays partie à la 
Convention de Paris doit protéger les marques de service 
mais les modalités de cette protection ne sont pas précisées: 
elles peuvent être strictement identiques — et dans de 
nombreux pays, tel est effectivement le cas — aux modalités 
de protection des marques de fabrique ou de commerce, y 
compris l'enregistrement, mais elles peuvent aussi être 
entièrement différentes. En toute hypothèse, l'obligation 

faite à tout pays partie à la Convention d'accorder aux 
objets de propriété industrielle des étrangers pouvant 
bénéficier de la protection en raison de leur nationalité, etc., 
la même protection que celle qu'il accorde aux objets de 
propriété industrielle de ses propres nationaux est 
également valable dans le cas des marques de service. En 
conséquence, dans les pays où les marques de service sont 
protégées dans les mêmes conditions que les marques de 
fabrique ou de commerce, les marques de service des 
étrangers qui ont droit à la protection seront protégées de 
la même manière que les marques de fabrique ou de 
commerce. 

Indications géographiques. A la conférence de revision qui 
a commencé en 1980 et qui n'a pas encore achevé ses 
travaux en 1983, l'une des questions à l'examen est de savoir 
si l'enregistrement de certaines indications géographiques 
comme marques, ou l'utilisation de ces indications 
géographiques sur des produits, ne devraient pas être 
expressément interdits — sous réserve du maintien des 
droits acquis — lorsqu'ils seraient de nature à induire le 
public en erreur quant à l'origine géographique véritable 
des produits en cause. 

(Ko Moael.) 
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Dispositions de fond 

Noms commerciaux 

Première apparition de cette expression dans la 
Convention de Paris. Le texte original (1883) de la 
Convention de Paris comportait déjà une disposition 
consacrée au nom commercial (voir l'article 8). 

Obligation de protection (article 8). Le texte original 
(1883) de la Convention de Paris prévoit qu'un nom 
commercial doit être protégé «sans obligation de dépôt, 
qu'il fasse ou non partie d'une marque de fabrique ou de 
commerce» (article 8). La conférence de revision de 1925 
(La Haye) a ajouté les mots «ou d'enregistrement» après le 
mot «dépôt». La Convention de Paris ne précise pas en 
quoi doit consister la protection. Les législations nationales 
interdisent ordinairement qu'un nom commercial déjà 
utilisé par une personne ou entreprise soit repris par une 
autre personne ou entreprise, en particulier si cette 
utilisation peut prêter à confusion et, en toute hypothèse, 
si elle est faite de mauvaise foi. L'utilisation illicite peut 
résider dans l'utilisation du nom commercial protégé (ou 
d'un nom similaire) soit en tant que nom commercial, soit 
en tant que marque. En outre, la protection consiste, 
ordinairement, à interdire l'utilisation illicite et à ordonner 
le paiement de dommages et intérêts au titulaire légitime du 
nom commercial. 

Saisie, etc., de produits portant illicitement un nom 
commercial protégé (article 9). Cette question est traitée 
plus haut, sous le titre «Saisie, etc., de produits portant 
illicitement une marque protégée». 

Répression du commerce de produits portant illicitement 
un nom commercial (article lOter.l)). Cette question est 
traitée plus haut, sous le titre «Répression du commerce de 
produits portant illicitement une marque». 

Fausses indications concernant la provenance des produits 
ou l'identité du producteur, 

du fabricant ou du commerçant 

Première apparition de cette expression dans la Conven- 
tion de Paris. Le texte original (1883) de la Convention 
de Paris parle, dans son article 10 — qui est l'article à 
l'étude — de produits «portant faussement, comme indica- 
tion de provenance, le nom d'une localité déterminée», 
tandis que l'Acte de 1958 (Lisbonne) mentionne aussi 
dans le même article 1'«indication fausse concernant ... 
l'identité du producteur, fabricant ou commerçant» sur les 
produits. 

Saisie, etc., des produits portant des indications fausses 
concernant la provenance, etc. (articles 9 et 10). Le texte 
original (1883) de la Convention de Paris étendait l'appli- 
cation de l'article 9, qui concernait alors exclusivement la 
saisie de produits portant illicitement une marque de 
fabrique ou de commerce ou un nom commercial protégé 
(voir plus haut), aux produits portant faussement, comme 
indication de provenance, le nom d'une localité déterminée 
«lorsque cette indication sera jointe à un nom commercial 
fictif ou emprunté dans une intention frauduleuse» (arti- 
cle 10); ce même article reconnaissait à tout fabricant ou 
commerçant engagé dans la fabrication ou le commerce de 
ces produits et établi dans la localité «faussement indiquée 
comme provenance» le droit de demander une saisie (arti- 
cle 10). L'Acte de 1900 (Bruxelles) a étendu ce droit aux 
producteurs et aux personnes établis dans la région où est 
située la localité (voir l'article 10). Dans l'Acte de 1925 (La 
Haye), la protection a été étendue aux fausses indications 
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de noms de pays et l'Acte de 1958 (Lisbonne) a encore 
étendu ce droit en le reconnaissant à toute personne 
intéressée du pays faussement indiqué ou du pays où la 
fausse indication de provenance est employée; c'est ainsi 
que depuis 1958, la disposition a la teneur suivante: « 1) Les 
dispositions de l'article précédent [l'article 9] seront 
applicables en cas d'utilisation directe ou indirecte d'une 
indication fausse concernant la provenance du produit 
ou l'identité du producteur, fabricant ou commerçant. 
2) Sera en tout cas reconnu comme partie intéressée 
[c'est-à-dire comme partie habilitée à demander la saisie, 
etc.], que ce soit une personne physique ou morale, tout 
producteur, fabricant ou commerçant engagé dans la 
production, la fabrication ou le commerce de ce produit et 
établi soit dans la localité faussement indiquée comme lieu 
de provenance, soit dans la région où cette localité est 
située, soit dans le pays faussement indiqué, soit dans le 
pays où la fausse indication de provenance est employée» 
(article 10). 

Etant donné que le texte actuel de l'article 9 ne se 
rapporte pas uniquement à la saisie et que l'exercice du 
droit est assorti de diverses réserves, les observations faites 
plus haut à propos de cet article, sous le titre «Saisie, etc., 
de produits portant illicitement une marque protégée», sont 
également valables dans le cas de l'article 10. 

Répression du commerce de produits portant une fausse 
indication de provenance, etc. (article Wter). La conférence 
de revision de 1925 (La Haye) a introduit dans la 
Convention de Paris une disposition prévoyant que les 
pays parties à cette Convention s'engagent à assurer 
aux ressortissants des autres pays qui y sont parties «des 
recours légaux appropriés pour réprimer efficacement tous 
les actes visés aux articles ..., 10 ...» (article lOter.l)). 
D'après l'Acte de 1958 (Lisbonne), qui est encore 
applicable, les actes en question sont l'utilisation directe 
ou indirecte d'une indication fausse concernant la 
provenance du produit ou l'identité du producteur, 
fabricant ou commerçant. Les recours prévus ne sont 
pas précisés à l'article \0ter; il s'agit, ordinairement, de 
saisies, d'injonctions tendant à interdire l'indication illicite, 
la vente ou l'importation, de dommages et intérêts et de 
sanctions pénales (amendes, emprisonnement). La disposi- 
tion prévoit aussi expressément que les pays doivent 
permettre aux «syndicats et associations représentant les 
industriels, producteurs ou commerçants intéressés ... d'agir 
en justice ou auprès des autorités administratives» 
(article I0ter.2)). 

Interdiction d'utiliser des emblèmes d'Etat comme 
indications de nature à induire en erreur quant à l'origine 
(article 6ter.9)). Cette question est traitée plus haut, sous 
le titre «Interdiction d'utiliser des emblèmes d'Etat, etc., 
comme marques». 

Concurrence déloyale 

Première apparition de cette expression dans la 
Convention de Paris. C'est dans l'Acte de 1900 (Bruxelles) 
de la Convention de Paris que la concurrence déloyale a été 
pour la première fois mentionnée (article lObis) mais c'est 
la conférence de revision de 1925 (La Haye) qui a décidé de 
faire figurer la répression de la concurrence déloyale dans 
la Convention de Paris parmi les objets auxquels s'applique 
la protection de la propriété industrielle (voir l'article 
premier). 
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industrielle ou commerciale d'un concurrent» (arti- 
cle 106w.3)l°; texte original non souligné). Le deuxième 
exemple est celui des «allégationsfausses, dans l'exercice du 
commerce, de nature à discréditer l'établissement, les 
produits ou l'activité industrielle ou commerciale d'un 
concurrent» (article I0bis.3)2°; texte original non souligné). 
Le troisième exemple est celui des «indications ou 
allégations dont l'usage, dans l'exercice du commerce, est 
susceptible d'induire le public en erreur sur la nature, le mode 
de fabrication, les caractéristiques, l'aptitude à l'emploi ou 
la quantité des marchandises» (article 100/5.3)3°; texte 
original non souligné). 

Répression des actes de concurrence déloyale (arti- 
cle Wter). La conférence de revision de 1925 (La Haye) a 
introduit dans la Convention de Paris une disposition 
prévoyant que les pays parties à cette Convention 
s'engagent à assurer aux ressortissants des autres pays qui 
y sont parties «des recours légaux appropriés pour réprimer 
efficacement tous les actes visés aux articles ... IQbis» 
(article lOter.l)). Il s'agit en l'occurrence d'actes de 
concurrence déloyale. Les recours en question ne sont pas 
précisés à l'article lOter; il s'agit ordinairement — comme 
cela a déjà été indiqué — d'injonctions et de dommages et 
intérêts. La disposition prévoit aussi expressément que les 
pays doivent permettre aux «syndicats et associations 
représentant les industriels, producteurs ou commerçants 
intéressés ... d'agir en justice ou auprès des autorités 
administratives» (article lOter.2)). 

Offices nationaux 
de propriété industrielle 

Obligation de protection (article lObis.l)). L'Acte de 
1900 (Bruxelles) prévoyait que «les ressortissants de la 
Convention [de Paris] (articles 2 et 3), jouiront, dans tous 
les pays [parties à la Convention de Paris], de la protection 
accordée aux nationaux contre la concurrence déloyale» 
(article lOè/s). La conférence de revision de 1911 
(Washington) a remplacé la phrase citée par la suivante: 
«Tous les pays contractants s'engagent à assurer aux 
ressortissants de l'Union [c'est-à-dire des pays parties à 
la Convention de Paris] une protection effective contre 
la concurrence déloyale» (article lObis). Il n'est pas précisé 
en quoi consiste cette «protection effective». On admet 
généralement qu'elle doit comporter des injonctions inter- 
disant les actes ou la poursuite des actes de concurrence 
déloyale et le versement de dommages et intérêts à la 
partie lésée. 

Actes de concurrence déloyale (article 10bis.2) ). C'est à 
la conférence de revision de 1925 (La Haye) qu'a été défini 
le terme «déloyal». Cette définition — qui figure toujours 
dans la Convention de Paris — est la suivante : «Constitue 
un acte de concurrence déloyale tout acte de concurrence 
contraire aux usages honnêtes en matière industrielle ou 
commerciale» (article 10tó.2)). Deux exemples d'actes de 
concurrence déloyale — à interdire — ont été mentionnés 
dans le texte de la Convention de Paris à la même confé- 
rence et la conférence de revision de 1958 (Lisbonne) en a 
ajouté un troisième. Le premier exemple concerne les «faits 
quelconques de nature à créer une confusion par n'importe 
quel moyen avec l'établissement, les produits ou l'activité 

Première apparition de cette expression dans la Conven- 
tion de Paris. Le texte original (1883) de la Convention de 
Paris prévoyait que chaque pays partie à cette Convention 
devait établir un service spécial de la propriété industrielle 
et un dépôt central (traduit dans la version anglaise 
officielle de l'Acte de 1967 (Stockholm) de la Convention 
de Paris par «central office») pour la communication au 
public des brevets d'invention, des dessins et modèles 
industriels et des marques de fabrique ou de commerce (voir 
l'article 12). 

Revisions (article 12.1)). La conférence de revision 
de 1911 (Washington) a ajouté, après la référence aux 
brevets, une référence aux modèles d'utilité (article 12). 
Aux termes d'une disposition adoptée par la conférence de 
revision de 1967 (Stockholm) — à savoir l'article 13.3)b) de 
l'Acte de 1967 (Stockholm) de la Convention de Paris — les 
pays parties à cette Convention peuvent se grouper au sein 
d'un «office commun ayant pour chacun d'eux le caractère 
de service national spécial de la propriété industrielle visé 
à l'article 12» (texte original non souligné). En 1983, il 
existe trois de ces offices communs: Y Organisation africaine 
de la propriété intellectuelle et, pour les marques et les 
dessins et modèles seulement, le Bureau Benelux des 
marques et le Bureau Benelux des dessins ou modèles; 
le premier groupe douze Etats africains, le deuxième et 
le troisième groupent la Belgique, le Luxembourg et les 
Pays-Bas. 

Par «communication au public», il faut entendre, 
semble-t-il, que l'office doit permettre à toute personne de 
prendre connaissance des brevets — de même que des 
modèles d'utilité, des dessins et modèles industriels et des 
marques — délivrés ou enregistrés par ses soins. 
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Bulletins nationaux de la propriété industrielle 

Première apparition de cette expression dans la Conven- 
tion de Paris. Le texte original (1883) de la Convention de 
Paris prévoyait que l'office national devait, autant que 
possible, publier une feuille officielle périodique (point 5° 
du Protocole de clôture de 1883). 

Revisions (article 12.2)). La publication de ce bulletin 
a été rendue obligatoire par l'Acte de 1925 (La Haye) de la 
Convention de Paris et l'Acte de 1934 (Londres) a ajouté 
que chaque office national devait publier régulièrement (et, 
selon toute probabilité, dans son bulletin) «les noms des 
titulaires des brevets délivrés, avec une brève désignation 
des inventions brevetées» et «les reproductions des marques 
enregistrées» (article 12.2)). 
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Partie II 
Les clauses administratives et l'administration 

de la Convention de Paris: Historique 

La notion d'Union et les organes de l'Union 

Première apparition dans la Convention de Paris. Le terme 
«Union» a été utilisé pour la première fois dans le texte 
original (1883) de la Convention de Paris, où il est dit à 
l'article premier que «les Gouvernements de France, de 
Belgique, du Brésil, d'Espagne, de Guatemala, d'Italie, des 
Pays-Bas, de Portugal, du Salvador, de Serbie et de Suisse 
sont constitués à l'état d'Union pour la protection de la 
Propriété industrielle.» 

Aménagements ultérieurs. A la conférence de revision de 
1911 (Washington), l'article premier a été modifié et est 

devenu: «Les pays contractants sont constitués à l'état 
d'Union pour la protection de la propriété industrielle», 
alors qu'à la conférence de revision de 1934 (Londres), il a 
été décidé de faire dudit article le premier alinéa de l'article 
premier et de remplacer les mots «pays contractants» par 
«les pays auxquels s'applique la présente Convention». Ce 
libellé n'a pas été modifié depuis; c'est ainsi que l'on peut 
lire dans l'Acte de 1967 (Stockholm): «Les pays auxquels 
s'applique la présente Convention sont constitués à l'état 
d'Union pour la protection de la propriété industrielle» 
(article 1.1)). 

Sens du terme «Union». La constitution d'une «Union» 
signifie la création d'un lien permanent entre des pays. Il est 
indiqué expressément dans le texte original (1883) de la 
Convention de Paris que ce sont les gouvernements — c'est- 
à-dire les gouvernements des onze pays énumérés à l'article 
premier de ce texte — qui ont créé l'Union. Il ressort 
clairement des Actes ultérieurs que les membres de l'Union 
sont des pays, c'est-à-dire les «pays contractants» (Acte de 
1911 (Washington), article premier) ou «les pays auxquels 
s'applique la présente Convention [de Paris]» (Acte de 1934 
(Londres), article 1.1)). 

Dans les parties suivantes du présent article les 
expressions «Union» et «Union de Paris» seront toutes 
deux utilisées. 

Organes de l'Union. Le premier organe de l'Union de 
Paris mentionné dans la Convention de Paris a été le 
«Bureau international de l'Union pour la Protection de la 
propriété industrielle», dont il est question à l'article 13 du 
texte original (1883) de la Convention de Paris. Trois 
caractéristiques importantes de ce Bureau sont précisées 
dans ledit article: ses attributions seront déterminées d'un 
commun accord entre les Etats de l'Union, il sera placé sous 
la «haute autorité de l'Administration supérieure de la 
Confédération suisse», et ses frais seront supportés par les 
Administrations de tous les pays membres de l'Union. 

Il a aussi été question dès le début, dans la Convention 
de Paris, des conférences de revision. Le texte original 
(1883) de la Convention de Paris précise qu'il s'agit de 
conférences «entre les Délégués desdits Etats [les Etats 
contractants]» (article 14) et que ces conférences ont pour 
tâche d'« introduire [dans la Convention] les améliorations 
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de nature à perfectionner le système de l'Union» 
(article 14). Ces conférences, appelées couramment 
«conférences de revision», sont parfois considérées comme 
un organe de l'Union de Paris bien qu'elles n'aient pas le 
caractère permanent propre à tout organe. 

Cela vaut aussi pour les «Conférences de représentants», 
qui ont été instituées par la conférence de revision de 1958 
(Lisbonne) mais dont il n'est plus question dans l'Acte de 
1967 (Stockholm). Ces Conférences avaient — et ont 
encore, en ce qui concerne 12 pays membres (voir ci-après) 
— pour objet de traiter de certaines questions, et princi- 
palement de fixer le montant maximum annuel des dépenses 
du Bureau international de l'Union de Paris (voir l'Acte de 
1958 (Lisbonne), article 14.5)). 

Par ailleurs, l'Assemblée et le Comité exécutif de l'Union 
de Paris sont incontestablement des organes de l'Union. Ils 
ont été l'un et l'autre créés par l'Acte de 1967 (Stockholm) 
(voir les articles 13 et 14). 

En vertu de ce même Acte, le Bureau international de 
l'Union de Paris a été remplacé par le Bureau international 
de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI) — officiellement dénommé «Bureau international 
de la propriété intellectuelle» (Convention OMPI, 
article 2.ii)) —, qui a succédé ainsi aux Bureaux réunis des 
Unions de Paris et de Berne (voir l'article 15.1)a)). 
Rappelons que l'Union de Berne est l'Union qui a été 
fondée en 1886 par la Convention de Berne pour la 
protection des oeuvres littéraires et artistiques. 

Le Bureau international de l'Union de Paris était dirigé 
par un directeur. Ce terme apparaît déjà dans le texte 
original (1883) de la Convention de Paris. Bien que la 
Convention de Paris ne comporte aucune disposition 
relative à la nomination du directeur, celui-ci était en fait 
nommé par le Gouvernement suisse, et plus précisément par 
le Conseil fédéral (organe suprême du pouvoir exécutif), 
l'autorité nécessaire à cet égard étant considérée comme 
inhérente aux fonctions de surveillance du Gouvernement 
suisse. Depuis l'entrée en vigueur, en 1970, de l'Acte de 1967 
(Stockholm), le Bureau international de l'OMPI est dirigé 
par un fonctionnaire appelé dans cet Acte «le Directeur 
général», nommé (élu) par l'Assemblée générale de l'OMPI. 
Cette élection requiert aussi la majorité des deux tiers des 
Assemblées de l'Union de Paris et de l'Union de Berne 
(Convention OMPI, article 6.3)g)). 

L'Assemblée 

Première mention dans la Convention de Paris et 
composition actuelle. Comme cela a déjà été indiqué, 
l'Assemblée a été créée par l'Acte de 1967 (Stockholm) de 
la Convention de Paris. Elle est composée des pays de 
l'Union de Paris liés par les clauses administratives 
(articles 13 à 17) dudit Acte. Sur les 92 membres que 
comptait l'Union au 20 mars 1983, date du centenaire de 
la Convention de Paris, 80 pays étaient dans ce cas: Afrique 
du Sud, Algérie, Allemagne (République fédérale d'), 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Belgique, Bénin, 
Brésil, Bulgarie, Burundi, Cameroun, Canada, Congo, 
Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Ghana, 
Grèce, Guinée, Haute-Volta, Hongrie, Indonésie, Iraq, 
Irlande,  Israël,  Italie,  Japon,  Jordanie,  Kenya,  Libye, 

Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Niger, Norvège, Ouganda, Pays-Bas, Philippines, Pologne, 
Portugal, République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique allemande, République popu- 
laire démocratique de Corée, Roumanie, Royaume-Uni, 
Saint-Siège, Sénégal, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, Union 
soviétique, Uruguay, Viet Nam, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie, Zimbabwe. 

Les 12 autres pays de l'Union n'étaient pas membres de 
l'Assemblée à la date précitée (20 mars 1983). Ils sont 
toutefois membres de la Conférence de représentants (voir 
ci-après). Ces 12 pays sont les suivants: Chypre, Haïti, Iran, 
Islande, Liban, Nigeria, Nouvelle-Zélande, République 
dominicaine, Saint-Marin, Syrie, Tanzanie, Trinité-et- 
Tobago. 

Représentants et droit de vote. C'est le «gouvernement» 
du pays membre qui est représenté (article 13.1)b)), et 
chaque pays est représenté par un «délégué» 
(article 13.1)b)). Chaque délégué peut être assisté d'un ou 
plusieurs «suppléants», «conseillers» et «experts». Chaque 
gouvernement donne, en ce qui concerne sa propre 
délégation, le nom qu'il entend aux éventuels assistants des 
délégués et fixe le nombre de ces assistants. 

Un délégué ne peut représenter qu'un seul pays mais «des 
pays de l'Union groupés en vertu d'un arrangement 
particulier au sein d'un office commun ... peuvent être, au 
cours des discussions, représentés dans leur ensemble par 
l'un d'eux [c'est-à-dire par le représentant de l'un desdits 
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Clauses administratives 

pays]» (article 13.3); non souligné dans le texte); toutefois, 
lorsqu'il s'agit de voter, tout délégué ne peut voter qu'au 
nom d'un seul pays (le sien) ou, dans des circonstances 
exceptionnelles, un délégué peut aussi voter au nom d'un 
seul autre pays, mais uniquement si ces deux pays sont 
groupés conformément à la disposition susmentionnée (voir 
l'article 13.5)). 

Sur les questions qui intéressent également d'autres 
Unions administrées par l'OMPI, l'Assemblée doit, ayant 
de statuer, prendre connaissance de l'avis du Comité de 
coordination de l'Organisation (article 13.2)b)). 

La moitié des pays membres de l'Assemblée constitue le 
quorum (article 13.4)b)). A deux exceptions près, toutes les 
décisions de l'Assemblée sont prises à la majorité des deux 
tiers des votes exprimés (article 13.4)d)). L'une de ces 
exceptions a trait aux articles 14, 15 et 16 et aux alinéas 1) 
et 3) de l'article 17: ces dispositions ne peuvent être 
modifiées que par une majorité des trois quarts des votes 

exprimés (article 17.2)); l'autre exception concerne 
l'article 13 et l'alinéa 2) de l'article 17 : ces dispositions ne 
peuvent être modifiées que par une majorité des quatre 
cinquièmes des votes exprimés (article 17.2)). 

Fonctions. On trouvera ci-après la liste annotée des 
fonctions de l'Assemblée énumérées, en 13 points, par 
l'article 13.2)a) de l'Acte de 1967 (Stockholm): 

«L'Assemblée : 
»i) traite de toutes les questions concernant le maintien et 

le développement de l'Union et l'application de la présente 
Convention». On peut considérer que cette disposition, 
formulée en termes très généraux, couvre presque toutes les 
fonctions énoncées aux 12 points suivants. Par «maintien», 
il faut entendre en tout état de cause que l'Assemblée doit 
veiller à ce que les organes de l'Union existent et 
fonctionnent. Le terme «développement» englobe l'entrée 
de nouveaux pays dans l'Union, l'Assemblée prévoyant 
régulièrement dans le programme de l'Union des activités 
destinées à faire connaître la Convention et à encourager les 
pays à y adhérer. Par «application» de la Convention, il 
faut incontestablement entendre les actes que doivent 
accomplir respectivement les pays membres et les divers 
organes de l'Union. L'Assemblée traitant des questions 
relatives à l'application de la Convention, cela signifie-t-il 

qu'elle puisse interpréter la Convention? On pense qu'elle 
peut effectivement le faire lorsqu'il s'agit des dispositions 
administratives et finales ou lorsqu'il est question dans la 
Convention de tâches fondamentales, qui doivent être 
accomplies par le Bureau international, telles que la 
communication des emblèmes d'Etat, etc., selon 
l'article 6ter.3)a). Cela signifie aussi probablement que 
l'Assemblée peut traiter de questions relatives à l'applica- 
tion de la Convention par l'un quelconque des pays 
membres, en indiquant par exemple si, à son avis, tel ou tel 
pays a bien adopté «les mesures nécessaires pour [en] 
assurer l'application» (article 25.1)a)). Toutefois, l'Assem- 
blée n'ayant encore jamais été saisie d'une question de ce 
genre, il est impossible de savoir si elle interpréterait la 
Convention de cette façon. Les organisations non 
gouvernementales spécialisées en propriété industrielle 
suggèrent, de temps à autre, qu'on examine si les 
législations nationales des pays membres sont conformes 
aux dispositions de la Convention et que le Directeur 
général ou l'Assemblée donne leur opinion sur ce point. 
Rien dans la Convention n'autorise le Directeur général à 
le faire si ce n'est sur la demande directe et expresse de 
l'Assemblée, en vertu du point iii) («[l'Assemblée] lui donne 
toutes directives utiles concernant les questions de la 
compétence de l'Union» (voir ci-dessous)), mais l'Assem- 
blée elle-même pourrait, semble-t-il, émettre des avis à cet 
égard. Toutefois, comme cela a déjà été indiqué, ce 
problème ne s'est pas posé jusqu'ici. 

>>ii) donne au Bureau international ... des directives 
concernant la préparation des conférences de revision, compte 
étant dûment tenu des observations des pays de l'Union qui 
ne sont pas liés par les articles 13 à 17». Cette disposition 
a trouvé de nombreuses applications depuis la décision prise 
en 1974 de préparer la conférence de revision qui a 
commencé en 1980 et qui n'a pas encore achevé ses travaux 
en 1983. Le Bureau international avait à cet égard reçu 
notamment des instructions indiquant quels documents 
préparatoires devaient être présentés ainsi que le lieu et les 
dates des sessions de la conférence de revision. Les 12 pays 
(voir ci-dessus) qui ne sont pas encore liés par les clauses 
administratives (articles 13 à 17) de l'Acte de 1967 
(Stockholm) de la Convention de Paris ont eu la possibilité 
de faire des observations sur ces directives lors des 
Conférences de représentants qui se sont tenues en même 
temps que chaque session de l'Assemblée, au sujet de la 
préparation de ladite conférence de revision. Il convient de 
noter que la procédure qui consiste à préparer les 
conférences de revision à partir de directives données au 
Bureau international diffère de la procédure suivie en vertu 
des Actes antérieurs à l'Acte de 1967 (Stockholm). Alors 
que les propositions de revision figurent maintenant dans 
des documents établis et présentés par le Directeur général 
(avec l'aide de comités préparatoires ad hoc composés 
d'experts gouvernementaux et de représentants d'organisa- 
tions non gouvernementales, convoqués par lui-même, et en 
application des directives de l'Assemblée), les propositions 
relatives aux revisions antérieures étaient établies et 
présentées par le gouvernement du pays qui accueillait la 
conférence (en général sans aucune réunion préparatoire 
officielle mais avec le concours du Bureau international 
(voir l'article 14 des Actes de 1911 (Washington), de 1925 
(La Haye), de 1934 (Londres) et de 1958 (Lisbonne)). Dans 
un certain nombre de cas, le gouvernement hôte s'est aussi 
inspiré d'études et de recommandations de l'Association 
internationale pour la protection de la propriété industrielle 
(AIPPI), organisation non gouvernementale. 
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»Hi) examine et approuve les rapports et ¡es activités du 
Directeur général de l'Organisation relatifs à l'Union et lui 
donne toutes directives utiles concernant les questions de la 
compétence de l'Union». En prévision de chaque session de 
l'Assemblée, le Directeur général rédige des rapports sur les 
activités qu'il a menées depuis la dernière session de 
l'Assemblée. Ces rapports traitent aussi d'autres événe- 
ments présentant un intérêt pour l'Union, qu'ils se soient 
produits dans le cadre de l'Union (par exemple, activités de 
coopération pour le développement organisées par le 
Bureau international dans le domaine de la propriété 
industrielle) ou en dehors (par exemple, activités relatives 
au brevet européen ou au projet de marque européenne 
(«communautaire»)). Les «directives utiles» sont consi- 
gnées pour la plupart dans le programme (voir le point vi) 
ci-après). 

»iv) élit les membres du Comité exécutif de l'Assemblée». 
On trouvera ci-après des détails sur cette fonction de 
l'Assemblée dans le chapitre consacré au Comité exécutif. 

» v) examine et approuve les rapports et les activités de son 
Comité exécutif et lui donne des directives». Les activités du 
Comité exécutif sont en principe traitées dans les rapports 
du Directeur général mentionnés au point iii) ci-dessus. Les 
fonctions du Comité exécutif sont précisées ci-après dans le 
chapitre qui lui est consacré. 

»vi) arrête le programme, adopte le budget triennal de 
l'Union et approuve ses comptes de clôture». Le budget est 
devenu, de facto, un budget biennal à la suite de la 
modification apportée à cette disposition en 1979, et bien 
que cette modification ne fût pas encore entrée en vigueur 
le 20 mars 1983, date du centenaire de la Convention de 
Paris. Un projet de programme et de budget de l'Union de 
Paris est établi par le Directeur général dans un document 
qui contient aussi le programme et le budget de l'OMPI 
proprement dit et des autres Unions administrées par 
l'OMPI. Les dépenses de l'Union de Paris ont représenté, 
pour la décennie qui a commencé en 1970, année d'entrée 
en vigueur de l'Acte de 1967 (Stockholm), une moyenne de 
24% de l'ensemble des dépenses du Bureau international. 
Les principaux chapitres du programme de l'Union de Paris 
sont consacrés à la promotion des adhésions à l'Union, à 
la coopération pour le développement des pays en 
développement dans le domaine de la propriété industrielle, 
à la normalisation des documents de brevets, au 
rassemblement et à la diffusion d'informations (publication 
de la revue mensuelle La Propriété industrielle, rassemble- 
ment et publication de textes législatifs, de statistiques 
mondiales sur la propriété industrielle, etc.) et à des 
questions d'actualité (par exemple, protection du logiciel, 
rôle de la propriété industrielle dans la protection du 
consommateur). Des montants précis sont inscrits au 
budget pour chacune des activités correspondantes, qui 
prennent différentes formes: réunions (auxquelles partici- 
pent en général des représentants des gouvernements et des 
représentants des organisations non gouvernementales 
intéressées), cours, séminaires, stages de formation 
individuelle, missions d'étude, enquêtes, publications, etc. 
Le projet de programme et de budget est examiné tout 
d'abord par le Commité du budget de l'OMPI (où 14 Etats 
sont actuellement représentés et dont les membres sont élus 
par le Comité de coordination de l'OMPI), et ensuite par 
le Comité exécutif de l'Union de Paris et le Comité de 
coordination de l'OMPI, ainsi que par l'Assemblée de 
l'Union de Paris qui détermine en dernier ressort le 
programme et le budget de l'Union de Paris. Pour plus de 
détails sur ces questions, et en particulier sur l'évolution des 
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dépenses et des contributions, voir ci-dessous, sous le titre 
«Finances de l'Union». Les comptes définitifs de l'Union 
de Paris sont établis par le Directeur général, vérifiés par des 
contrôleurs extérieurs et soumis par le Directeur général à 
l'approbation de l'Assemblée. 

»vii) adopte le règlement financier de l'Union». Le 
règlement financier n'est pas particulier à l'Union de Paris 
mais est commun à toutes les Unions (et à l'OMPI elle- 
même) administrées par l'Organisation. Il est revisé 
périodiquement en fonction des circonstances, les modifica- 
tions apportées le cas échéant étant, en ce qui concerne 
l'Union de Paris, adoptées aussi par l'Assemblée. 

»vin) crée les comités d'experts et groupes de travail 
qu'elle juge utiles à la réalisation des objectifs de l'Union». 
Il s'agit la plupart du temps de groupes et de comités ad hoc, 
créés en vertu de dispositions pertinentes énoncées dans le 
programme, qui tiennent une ou plusieurs sessions et qui 
cessent d'exister une fois leur mandat rempli. 

»ix) décide quels sont les pays non membres de l'Union et 
quelles sont les organisations intergouvernementales et 
internationales non gouvernementales qui peuvent être admis 
à ses réunions en qualité d'observateurs». Pour la session de 
l'Assemblée en 1983, la situation était la suivante: 12 pays 
membres de l'Union de Paris mais non membres de 
l'Assemblée de cette Union (en vertu de l'article 13.6)), 
17 pays membres de l'OMPI non membres de l'Union 
de Paris, 12 organisations intergouvernementales et 
34 organisations internationales non gouvernementales ont 
été invités à participer aux réunions de l'Assemblée en 
qualité d'observateurs. 

»x) adopte les modifications des articles 13 à 17». 
L'Assemblée n'a fait qu'une seule fois usage du pouvoir qui 
lui est ainsi conféré, à savoir en 1979, lorsqu'elle a décidé 
de modifier l'article 13.2)a)vi) et 7)a) ainsi que l'arti- 
cle 14.6)a)ii) et iii), afin de remplacer par un système 
biennal l'ancien système triennal de sessions ordinaires et 
de budget de l'Union de Paris. 

»xi) entreprend toute autre action appropriée en vue 
d'atteindre les objectifs de l'Union». Les objectifs de l'Union 
ne sont pas énoncés de façon détaillée dans la Convention, 

mais il est dit à l'article 1.1) que l'Union, créée par ladite 
Convention, a pour mission «la protection de la propriété 
industrielle». L'élaboration de moyens assurant une 
protection moins coûteuse, plus simple et plus efficace fait 
donc incontestablement partie des objectifs de l'Union. Ces 
objectifs peuvent être atteints par exemple grâce à 
l'adoption de recommandations destinées aux Etats 
membres de l'Union de Paris ou d'arrangements 
particuliers au titre de l'article 19, et l'expression «action 
appropriée» s'appliquerait certainement à la préparation et 
à la tenue de conférences diplomatiques en vue de 
l'adoption de ces arrangements particuliers. Le Traité de 
Budapest du 28 avril 1977, sur la reconnaissance 
internationale du dépôt des micro-organismes aux fins de 
la procédure en matière de brevets, est un exemple 
d'arrangement particulier. 

»xii) s'acquitte de toutes autres tâches qu'implique la 
présente Convention». C'est ainsi que l'Assemblée adopte 
son propre règlement intérieur (article 13.8)), réglemente 
les modalités de l'élection des membres du Comité exécutif 
(article 14.5)c)), décide, lorsqu'un pays est en retard dans 
le paiement de ses contributions, s'il peut néanmoins 
exercer son droit de vote au cas où le retard résulte de 
circonstances exceptionnelles et inévitables (arti- 
cle 16.4)e)), arrête, en ce qui concerne le fonds de 
roulement, la proportion et les modalités de versement pour 
chaque pays (article 16.6)c)), et désigne les contrôleurs 
extérieurs (article 16.8)). 

»xiii) exerce, sous réserve qu'elle les accepte, les droits 
qui lui [l'Assemblée] sont conférés par la Convention 
instituant l'Organisation [Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle]». La Convention OMPI donne certains 
droits à l'Assemblée de l'Union de Paris en ce qui concerne 
la nomination du Directeur général de l'OMPI, l'adminis- 
tration par l'OMPI de certains arrangements internatio- 
naux, le transfert du siège de l'OMPI hors de Genève et 
toute modification de la Convention OMPI (Convention 
OMPI, articles 6.3)g) et 17.2)). 

Sessions. Au 20 mars 1983, date du centenaire de la 
Convention de Paris, l'Assemblée avait tenu sept sessions: 
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cinq sessions ordinaires et deux extraordinaires. Les 
sessions ordinaires ont eu lieu en 1970, 1973, 1976, 1979 et 
1981, et les sessions extraordinaires en 1980 et 1983. Elles 
se sont toutes tenues à Genève. 

Conférences de représentants 

Première mention dans la Convention de Paris et 
composition actuelle. Comme indiqué précédemment, 
c'est dans l'Acte de 1958 (Lisbonne) de la Convention de 
Paris qu'il a pour la première fois été question des 
Conférences de représentants, l'Acte suivant de 1967 
(Stockholm) n'en faisant plus mention quant à lui. Cela ne 
signifie pas toutefois qu'aucune Conférence de représen- 
tants n'ait été organisée après l'entrée en vigueur en 1970 
de l'Acte de 1967 (Stockholm). Deux conférences avaient eu 
lieu avant 1970, à savoir en 1964 et en 1967, et, depuis 
l'entrée en vigueur de l'Acte de 1967 (Stockholm), les 
Conférences de représentants se sont tenues le même 
nombre de fois et en même temps que l'Assemblée de 
l'Union de Paris, généralement dans le cadre de réunions 
communes. 

Les Conférences de représentants sont des conférences 
«de tous les pays de l'Union» (Acte de 1958 (Lisbonne), 
article 14.5)a)), et tous les pays membres de l'Union de 
Paris (à l'époque) ont effectivement été invités à celles qui 
se sont tenues avant 1970. 

Depuis que l'Assemblée existe, les pays de l'Union de 
Paris membres de l'Assemblée ne sont plus invités aux 
Conférences de représentants (mais seulement aux ses- 
sions de l'Assemblée) et, par conséquent, seuls y sont 
invités les pays de l'Union de Paris qui ne sont pas 
membres de l'Assemblée parce qu'ils n'ont pas encore 
accepté au moins les clauses administratives de l'Acte de 
1967 (Stockholm). Au 20 mars 1983, date du centenaire 
de la Convention de Paris, 12 pays étaient dans ce cas: 
Chypre, Haïti, Iran, Islande, Liban, Nigeria, Nouvelle- 
Zélande, République dominicaine, Saint-Marin, Syrie, 
Tanzanie et Trinité-et-Tobago. A moins que ces pays qui 
sont liés par l'Acte de 1958 (Lisbonne) ne renoncent à 
l'application de la disposition pertinente, de nouvelles 
Conférences de représentants devront être convoquées 
à l'avenir, tant que ces pays n'auront pas accepté au 
moins les clauses administratives de l'Acte de 1967 
(Stockholm). 

Fonctions. L'institution en 1958 de Conférences de 
représentants a constitué une innovation audacieuse. 
L'Union ne disposait auparavant d'aucun moyen institu- 
tionnel, en dehors des conférences de revision, pour fixer le 
montant (maximum) des contributions annuelles. Toute 
Conférence de représentants est habilitée à «modifier, par 
décision unanime, le montant maximum des dépenses du 
Bureau international» (Acte de 1958 (Lisbonne), 
article 14.5)b)), à condition d'être réunie en qualité de 
conférence de «plénipotentiaires» (ibidem). Il faut entendre 
par là qu'elle peut modifier le montant indiqué dans la 
Convention (120.000 + 20.000 francs suisses par an, selon 
l'article 13.6) et 7) de l'Acte de 1958 (Lisbonne)). Depuis 
1970, la Conférence de représentants, réunie en qualité de 
conférence de plénipotentiaires, procède à cette «modifica- 
tion» sur la base du montant fixé par l'Assemblée de 
l'Union. 
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Par ailleurs, l'objectif ou le rôle de chaque Conférence de 
représentants est de deux ordres: «établir un rapport sur les 
dépenses prévisibles du Bureau international pour chaque 
période triennale [biennale à compter de l'exercice 1980- 
1981] à venir, et... connaître des questions relatives à la 
sauvegarde et au développement de l'Union» (Acte de 1958 
(Lisbonne), article 14.5)a)). Le premier point correspond 
dans la pratique au budget adopté par l'Assemblée, et le 
deuxième à l'objectif assigné à l'Assemblée, qui est chargée 
de traiter de «toutes les questions concernant le maintien 
et le développement de l'Union». 

Le Comité exécutif 

Première mention dans la Convention de Paris et 
composition. Le Comité exécutif est un organe de 
l'Assemblée: il est précisé à l'article 14.1) de l'Acte de 1967 
(Stockholm) de la Convention de Paris que «l'Assemblée a 
un Comité exécutif». Il s'agit donc, comme l'Assemblée, 
d'un organe original, qui a commencé à fonctionner en 
1970. 

Le Comité exécutif est composé des pays élus par 
l'Assemblée parmi les pays membres de celle-ci et, ex 
officio, de la Suisse (article 14.2)a)). Le nombre des pays 
membres du Comité exécutif correspond au quart du 
nombre des pays membres de l'Assemblée (article 14.3)). 
Au 20 mars 1983, date du centenaire de la Convention 
de Paris, le Comité exécutif comptait 20 membres élus, 
plus la Suisse qui en est membre ex officio. Les 20 membres 
élus étaient: l'Algérie, l'Allemagne (République fédé- 
rale d'), l'Argentine, l'Autriche, le Brésil, Cuba, l'Egypte, 
les Etats-Unis d'Amérique, le Ghana, la Hongrie, l'Italie, 
le Japon, le Kenya, l'Ouganda, les Philippines, la Pologne, 
le Portugal, le Royaume-Uni, l'Union soviétique et 
l'Uruguay. 

Représentants et droit de vote. Comme cela a déjà été 
indiqué, le Comité exécutif est composé de pays. Chaque 
pays membre du Comité exécutif dispose d'une voix 
(article 14.8)a)). Chaque pays membre du Comité exécutif 
est représenté par un délégué, et chaque délégué ne peut 
représenter qu'un seul pays (le sien) et ne peut voter qu'au 
nom de celui-ci (article 14.8)e)). La moitié des pays 
membres du comité constitue le quorum, et toutes les 
décisions sont prises à la majorité simple des votes exprimés 
(article 14.8)b) et c)). 

Sur les questions qui intéressent également d'autres 
Unions administrées par l'OMPI, le Comité exécutif statue 
connaissance prise de l'avis du Comité de coordination de 
l'OMPI (article 14.6)b)). 

Mandat et renouvellement. Chaque membre du Comité 
exécutif reste en fonctions à partir de la clôture de la session 
de^ l'Assemblée au cours de laquelle il a été élu jusqu'à la 
clôture de la session ordinaire suivante de l'Assemblée 
(article 14.5)a)). Le mandat des 20 pays précités expire 
donc le 4 octobre 1983, dernier jour de la prochaine session 
ordinaire. 

Le Comité exécutif est renouvelé tous les deux ans, à la 
session ordinaire biennale de l'Assemblée. Ses membres 
sont rééligibles dans la limite maximale des deux tiers 
d'entre eux (article 14.5)b)). 

Le Comité exécutif se réunit une fois par an en session 
ordinaire (voir l'article 14.7)a)). 
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Fonctions. L'article 14.6)a) de l'Acte de 1967 (Stock- 
holm) précise en six points les tâches du Comité exécutif. 
On trouvera ci-après la liste annotée de ces tâches. 

«Le Comité exécutif : 
»i) prépare le projet d'ordre du jour de l'Assemblée». En 

fait, le rôle du Comité exécutif a consisté jusqu'à présent à 
établir, un an avant chaque session ordinaire de 
l'Assemblée, la liste des questions qui devraient être 
inscrites au projet d'ordre du jour de cette session. 
Toutefois, s'il apparaît souhaitable, à la suite d'événements 
survenus entre la session du Comité exécutif pendant 
laquelle la liste dont il s'agit est établie et la session de 
l'Assemblée, de ne pas inscrire au projet d'ordre du jour 
certaines questions envisagées ou d'en inscrire de nouvelles, 
le Directeur général présente un projet d'ordre du jour 
modifié en conséquence. En outre, le projet d'ordre du jour 
des sessions extraordinaires de l'Assemblée a toujours été 
établi, du moins jusqu'à présent, par le Directeur général et 
non pas par le Comité exécutif. 

»H) soumet à l'Assemblée des propositions relatives aux 
projets de programme et de budget triennal [maintenant 
biennal] de l'Union préparés par le Directeur général». En 
fait, cette disposition a toujours été considérée jusqu'à 
présent comme une simple fofmalité: le projet de 
programme et de budget étant présenté le même jour, en 
même temps, à l'Assemblée et au Comité exécutif, 
l'Assemblée a toujours examiné le projet de programme et 
de budget sans avoir été saisie par le Comité exécutif 
d'aucune proposition sur le fond. 

»iii) se prononce, dans les limites du programme et du 
budget triennal, sur les programmes et budgets annuels 
préparés par le Directeur général». Supprimée en 1979, suite 
à la décision prise cette année-là, cette disposition n'est plus 
appliquée depuis, bien que la modification correspondante 
ne soit pas encore entrée en vigueur. Comme cela a déjà été 
indiqué, l'Union actuellement n'a ni un budget triennal, ni 
des budgets annuels mais un budget biennal. 

»iv) soumet à l'Assemblée, avec les commentaires 
appropriés, les rapports périodiques du Directeur général et 
les rapports annuels de vérification des comptes». Les 
rapports périodiques du Directeur général ont été, jusqu'en 
1979, et sont toujours examinés séparément par le Comité 
exécutif lorsqu'il se réunit en session ordinaire les années où 
l'Assemblée ne tient pas elle-même de session ordinaire. 
Mais autrement, et pour les raisons indiquées plus haut à 
propos du point ii), ces rapports ont, en fait, jusqu'à présent 
été soumis directement à l'Assemblée. Il en a été de même 
pour les rapports annuels de vérification des comptes 
jusqu'en 1979. Depuis 1979, un rapport complet de 
vérification des comptes est publié pour l'exercice 
budgétaire biennal seulement une fois cet exercice terminé. 

»v) prend toutes mesures utiles en vue de l'exécution du 
programme de l'Union par le Directeur général, conformé- 
ment aux décisions de l'Assemblée et en tenant compte des 
circonstances survenant entre deux sessions ordinaires de 
ladite Assemblée». Jusqu'à présent, aucune mesure de ce 
genre n'est apparue nécessaire et le Comité exécutif n'en a 
pris aucune. 
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»vi) s'acquitte de toutes autres tâches qui lui sont 
attribuées dans le cadré de la présente Convention». Deux de 
ces tâches sont expressément indiquées dans la Convention : 
coopérer à la préparation de conférences de revision des 
dispositions de fond de la Convention et droit de présenter 
des propositions de modification des clauses administrati- 
ves de la Convention (voir les articles 15.7)a) et 17.1)). 

Le Bureau international 

Première mention dans la Convention de Paris et évolution 
du Bureau. Dans l'histoire de la Convention de Paris, il 
importe de distinguer entre trois «bureaux internationaux» 
(expression en vogue au siècle dernier pour désigner les secré- 
tariats permanents des organisations intergouvernementa- 
les) : le Bureau international de l'Union de Paris, les Bureaux 
internationaux réunis et le Bureau international de l'OMPI. 

Il s'agit dans le premier cas du Bureau international de 
l'Union pour la protection de la propriété industrielle, 
mentionné dans le texte original (1883) de la Convention de 
Paris. Comme cela a déjà été indiqué, il est dit dans ce texte 
qu'«un office international sera organisé» sous ce titre et 
«placé sous la haute autorité de l'Administration supérieure 
de la Confédération suisse» (article 13). De même, comme 
indiqué précédemment, le texte dont il s'agit prévoyait que 
le Bureau international «fonctionnera sous la surveillance» 
de ladite Administration supérieure de la Confédération 
suisse. 

Le Conseil fédéral suisse a tout d'abord confié les travaux 
à réaliser au nom du Bureau international de l'Union de 
Paris au Département (ministère) fédéral du commerce et 
de l'agriculture, dirigé à l'époque par Numa Droz, 
conseiller fédéral (ministre). Cet arrangement provisoire a 
duré environ deux ans (1883 et 1884) et a pris fin avec la 
nomination, au début de 1885, de Bernard Frey-Godet, 
premier fonctionnaire du Bureau international, avec le titre 
de secrétaire spécial. En 1887, la Convention de Berne pour 
la protection des oeuvres littéraires et artistiques (signée en 
1886) — ci-après dénommée «Convention de Berne» — 

entrait en vigueur. Cette Convention prévoyait aussi la 
constitution d'une Union (l'Union internationale pour la 
protection des oeuvres littéraires et artistiques, appelée 
communément «Union de Berne») et, également sous la 
surveillance du Gouvernement fédéral suisse, d'un Bureau 
international pour l'Union de Berne, à savoir le Bureau 
international pour la protection des oeuvres littéraires et 
artistiques. Le Conseil fédéral suisse a ensuite nommé Henri 
Morel, membre du Conseil national suisse, secrétaire géné- 
ral des Bureaux réunis. Le Bureau international créé par la 
Convention de Paris s'est donc trouvé réuni de facto au 
Bureau international créé par l'Union de Berne. 

C'est ainsi qu'est donc né le deuxième type de bureau 
international, appelé Bureaux réunis — au pluriel. Son 
existence a été consacrée officiellement avec l'adoption par 
le Conseil fédéral suisse, le 11 novembre 1892, d'un arrêté 
fixant l'organisation des Bureaux réunis. La haute 
surveillance devait être exercée par le Conseil fédéral suisse, 
les questions de moindre importance étant placées sous la 
surveillance du Département (ministère) des affaires 
étrangères. Dans le même temps, Henri Morel était nommé 
Directeur des Bureaux réunis — et devenait ainsi la pre- 
mière personne à recevoir ce titre. 

Ces bureaux — les Bureaux réunis — ne sont mentionnés 
dans aucun des textes ou des Actes de la Convention de 
Paris, qui ont toujours mentionné le Bureau international 
— au singulier — de l'Union de Paris. Il est toutefois 
indirectement question des Bureaux réunis dans l'Acte de 
1967 (Stockholm), où il est dit, à l'article 15.1)a), que le 
Bureau international de l'OMPI succède au Bureau 
international de l'Union de Paris «réuni avec le Bureau» de 
l'Union de Berne (non souligné dans le texte). 

Ce troisième type de bureau international, le Bureau 
international de l'OMPI, a commencé à fonctionner en 
1970, avec l'entrée en vigueur de la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle et de 
l'Acte de 1967 (Stockholm) de la Convention de Paris. 
Toutefois, les deux autres bureaux internationaux précités 
n'ont pas pour autant disparu. Ils continuent d'exister, du 
moins en théorie, pour les besoins des pays membres de 
l'Union de Paris qui ne sont pas encore membres de 
l'OMPI. Cette idée est formulée explicitement dans les 
dispositions transitoires de l'Acte précité, dans les termes 
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suivants: «Aussi longtemps que tous les pays de l'Union [de 
Paris] ne sont pas devenus membres de l'Organisation 
[l'OMPI], le Bureau international de l'Organisation 
[l'OMPI] agit également en tant que Bureau de l'Union [de 
Paris], et le Directeur général [de l'OMPI] en tant que 
Directeur de ce Bureau [de l'Union de Paris]» 
(article 30.3)). Cependant, dans la pratique, le Gouverne- 
ment suisse n'exerce plus depuis 1970 ses fonctions de 
surveillance et le Directeur général de l'OMPI n'utilise plus 
son titre de Directeur du Bureau international de l'Union 
de Paris, bien que, comme indiqué précédemment, certains 
pays (12 au 20 mars 1983, date du centenaire de la 
Convention de Paris) membres de l'Union de Paris depuis 
une date antérieure à la création de l'OMPI ne soient pas 
encore devenus membres de l'OMPI. La disposition 
transitoire précitée n'a toutefois jamais été invoquée dans 
la pratique jusqu'à présent, ce qui ne signifie pas qu'elle ne 
pourrait pas être appliquée si l'une quelconque des parties 
intéressées souhaitait qu'elle le soit. 

Trois remarques encore avant d'en terminer avec la 
question des trois types de Bureaux: 

Premièrement, le Bureau international de l'Union de 
Paris est fréquemment désigné, dans la langue courante, 
sous le nom de «Secrétariat» de l'Union de Paris, et le 
Bureau international de l'OMPI est parfois appelé 
«Secrétariat» de l'OMPI. 

Deuxièmement, jusqu'en 1960 — année pendant laquelle 
les Bureaux réunis ont quitté Berne pour Genève — il était 
très courant d'entendre parler à propos de ces Bureaux du 
«Bureau de Berne» ou des «Bureaux de Berne». Ces 
appellations étaient simplement liées à l'emplacement 
géographique des Bureaux, avec ceci de curieux que non 
seulement le Bureau de l'Union de Berne mais aussi le 
Bureau de l'Union de Paris étaient appelés Bureau de Berne. 

Troisièmement, les Bureaux réunis étaient fréquemment 
appelés, au cours des années cinquante et soixante, Bureaux 
internationaux réunis pour la protection de la propriété 
intellectuelle ou, en abrégé, «BIRPI». Ni cette appellation 
ni son sigle ne reposaient sur une base juridique. Ils ont 
probablement été inventés par Jacques Secretan, Directeur 
des Bureaux réunis de 1953 à 1963. Jusqu'à cette époque, 
le nom complet des Bureaux réunis utilisé était «Bureaux 
internationaux réunis pour la protection de la propriété 

industrielle, littéraire et artistique», titre de toute évidence 
trop long. Regrouper les concepts de propriété industrielle 
d'une part et de propriété artistique et littéraire de l'autre 
sous l'adjectif «intellectuelle» fut une innovation ingé- 
nieuse, bien que, au début, ce nouveau nom ait donné lieu 
à des malentendus, certains confondant «propriété 
intellectuelle» et droit d'auteur. En tout cas, l'expression 
«propriété intellectuelle» a été officiellement consacrée avec 
la conclusion à Stockholm en 1967 de la Convention 
instituant l'OMPI ou Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle. 

Fonctions. En ce qui concerne le premier Bureau 
international, le texte original (1883) de la Convention de 
Paris mentionne quatre fonctions. D'après ce texte, le 
Bureau international: 

i) «centralisera les renseignements de toute nature 
relatifs à la protection de la Propriété industrielle et les 
réunira en une statistique générale qui sera distribuée à 
toutes les Administrations» (Protocole de clôture de 1883; 
non souligné dans le texte); 

ii) «procédera aux études d'utilité commune intéressant 
l'Union» (ibidem; non souligné dans le texte); 

iii) «rédigera une feuille périodique, en langue française, 
sur les questions concernant l'objet de l'Union» (ibidem; 
non souligné dans le texte); 

iv) «devra se tenir en tout temps à la disposition des 
membres de l'Union pour leur fournir, sur les questions 
relatives au service international de la Propriété industrielle, 
les renseignements spéciaux dont ils pourraient, avoir 
besoin» (ibidem; non souligné dans le texte). 

Ces quatre fonctions ont été légèrement modifiées lors de 
certaines conférences de revision. Dans le dernier Acte, 
celui de 1967 (Stockholm), les fonctions correspondantes 
sont ainsi définies: 

i) «Le Bureau international rassemble et publie les 
informations concernant la protection de la propriété 
industrielle» (article 15.2); non souligné dans le texte); 

ii) «Le Bureau international procède à des études et 
fournit des services destinés à faciliter la protection de la 
propriété industrielle» (article 15.5); non souligné dans le 
texte); 

iii) «Le Bureau international publie un périodique 
mensuel» (article 15.3); non souligné dans le texte); 
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Cette enumeration de fonctions précises est précédée, 
dans l'Acte de 1967 (Stockholm) de la Convention de Paris, 
d'une formule générale disant que «les tâches administrati- 
ves incombant à l'Union [de Paris] sont assurées par le 
Bureau international» et que le Bureau «assure le 
secrétariat des divers organes de l'Union [de Paris]» 
(article 15.1)a) et b)). Parmi ces tâches administratives 
figurent la convocation des réunions et leur service ainsi que 
la perception et le déboursement de fonds. Les principaux 
organes de l'Union de Paris sont l'Assemblée et le Comité 
exécutif. 

Dans les paragraphes qui suivent, les quatre fonctions 
précitées seront examinées l'une après l'autre et certaines 
des activités correspondantes du Bureau international 
présentées en quelques mots. 

Informations générales. Les informations les plus 
importantes recueillies par le Bureau international ont trait 
à la législation et aux statistiques sur la propriété 
industrielle. 

Depuis les origines, le Bureau international rassemble les 
textes des traités, des lois et autres textes de caractère 
législatif ou réglementaire en matière de propriété 
industrielle, dans leur version originale et, lorsque l'original 
n'est pas en français et qu'il existe une traduction française, 
le texte de ces traductions. Depuis 1955, le Bureau 
international rassemble aussi les traductions en anglais, 
lorsqu'il en existe. Ces collections de textes sont 
constamment contrôlées en vue de faire en sorte qu'elles 
soient effectivement complètes, que les textes abrogés soient 
traités comme tels et que les nouvelles dispositions soient 
rapidement incorporées après leur entrée en vigueur. Bien 
que les Etats membres de l'Union de Paris soient censés 
communiquer aussitôt que possible au Bureau international 

le texte de toute nouvelle loi ainsi que tous textes officiels 
concernant la protection de la propriété industrielle (voir 
l'article 15.2) de l'Acte de 1967 (Stockholm)), le Bureau 
international écrit régulièrement aux services compétents de 
ces Etats — ainsi qu'aux services des Etats qui ne sont pas 
membres — afin de leur demander confirmation des 
informations obtenues auprès de sources non gouverne- 
mentales ou de contrôler de façon systématique les 
dernières informations dont il dispose. 

En 1983, la collection du Bureau international compte 
plus de 30.000 textes relatifs à quelque 170 pays. Les 
textes en vigueur sont conservés séparément de ceux 
qui ont été abrogés et qui, par conséquent, ont été mis 
aux archives. Actuellement, cette collection se compose 
exclusivement de copies papier des textes originaux mais 
il est évident qu'il faudra bientôt procéder à son infor- 
matisation. 

Les textes les plus importants — parmi lesquels il faut 
citer, en tout état de cause, les textes de lois sur les brevets, 
sur les marques et sur les dessins et modèles industriels de 
tous les pays (qu'ils soient ou non membres de l'Union de 
Paris) — sont publiés en français, depuis 1885, dans la revue 
mensuelle La Propriété industrielle; en anglais, ils ont été 
publiés de 1956 à 1961 dans Industrial Property Quarterly et 
paraissent, depuis 1962, dans la revue mensuelle Industrial 
Property. Lorsqu'il n'existe pas de version française ou 
anglaise du texte, le Bureau international établit lui-même 
la traduction; lorsque les traductions correspondantes sont 
disponibles auprès de sources extérieures, le Bureau 
international en vérifie généralement l'exactitude. Le 
nombre des textes ainsi publiés avant 1983 en français et en 
anglais est estimé à environ 3.000 et 600, respectivement. Il 
s'agit dans certains cas de la version codifiée d'un texte 
modifié plusieurs fois, la codification étant faite par le 
Bureau international. Depuis 1976, les textes sont publiés 
sous une forme qui permet leur classement dans des recueils 
à feuillets mobiles. 
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No. 221,855. Patented Nov. 18, 1879. 

Les premières statistiques annuelles sur le nombre de 
brevets délivrés et de marques enregistrées dans chaque 
pays ont été rassemblées peu après la création de l'Union 
de Paris et ont été publiées dans le numéro de janvier 1885 
de La Propriété industrielle. Avec le temps, ces statistiques 
sont devenues de plus en plus détaillées et ont porté sur un 
nombre grandissant de pays. En 1964, elles sont devenues 
trop volumineuses pour pouvoir continuer à être publiées 
dans les périodiques; de 1964 à 1971, elles ont fait l'objet 
d'annexés spéciales et, depuis 1972, elles sont publiées à 
part. En 1983, ces statistiques se présentent effectivement 
sous une forme extrêmement détaillée: elles portent 
pratiquement sur tous les pays du monde (qu'ils soient ou 
non membres de l'Union de Paris) et traitent non seulement 
des brevets, des marques et des dessins et modèles 
industriels, mais aussi des certificats d'auteur d'invention, 
des modèles d'utilité et de tout autre titre de protection 
délivré dans tel ou tel pays. Dans la mesure du possible, ces 
statistiques donnent les chiffres correspondant aux dépôts 
et aux délivrances ou enregistrements accordés, et le 
nombre de déposants ou de bénéficiaires nationaux et 
étrangers pour chaque pays. L'office de la propriété 
industrielle de chaque pays communique les données une 
fois par an, pour l'année précédente, en répondant à un 
questionnaire établi et envoyé par le Bureau international. 
Ce questionnaire est amélioré presque tous les ans. Depuis 
1971, les données sont mises sur ordinateur et, depuis 1975, 
les statistiques sont publiées sous deux formes : une édition 
complète et une édition abrégée qui, pour l'année 1981, 
comptaient respectivement 388 et 45 pages imprimées. 

Dans le cadre de ses activités d'information, le Bureau 
international possède une bibliothèque — consacrée essen- 
tiellement à des sujets juridiques — composée d'ouvrages 
de droit de la propriété industrielle, de revues contenant 
exclusivement ou fréquemment des articles consacrés à ce 
domaine, et de différents articles (tels que des articles sur le 
droit de la propriété industrielle tirés de revues auxquelles 

71 



Clauses administratives 

la bibliothèque n'est pas abonnée). Tous ces écrits sont 
catalogués et la liste mensuelle des nouvelles acquisitions et 
des articles sélectionnés fait l'objet d'une large diffusion 
dans le monde (cette liste a été envoyée en 1982 à 200 adres- 
ses dans 85 pays). La bibliothèque du Bureau international 
constitue indiscutablement sur ce plan la plus ancienne col- 
lection d'ouvrages spécialisée tout en étant probablement 
l'une des plus complètes qui soit. Le 20 mars 1983, date du 
centenaire de la Convention de Paris, elle était composée de 
quelque 35.000 livres et 15.000 volumes de revues et était 
abonnée à 900 publications, soit dix fois plus qu'il y a 
23 ans, lors de son transfert (1960), en tant que partie 
intégrante du Bureau international, de Berne à Genève. La 
bibliothèque sert aussi d'archives pour les documents impri- 
més du Bureau international. Le fonds documentaire est 
consacré pour environ 65% au droit de la propriété indus- 
trielle, le reste portant sur le droit d'auteur ou sur des 
questions juridiques générales. La bibliothèque dispose 
d'une salle de lecture ouverte au public fréquentée par 
2.100 personnes en 1982 contre 200 en 1960. 

Pour favoriser ses activités d'information, le Bureau 
international a établi des glossaires multilingues de termes 
utilisés en droit de la propriété industrielle. Ces glossaires 
ont été publiés à la fin des années soixante-dix dans les 
versions suivantes: anglais-français-espagnol-arabe, por- 
tugais-français-anglais, chinois-anglais-français, russe- 
anglais-français, allemand-anglais-français. 

Etudes. Le Bureau international fait depuis sa création 

des études dans le domaine du droit de la propriété 
industrielle. Ces études ont un double objectif: première- 
ment, appeler l'attention sur l'opportunité d'apporter des 
modifications à l'échelon national ou dans les relations 
internationales, par suite de l'évolution sociale, économique 
ou technique et, deuxièmement, analyser et expliquer les 
modifications apportées aux législations nationales et aux 
traités internationaux. 

L'évolution du contexte social et économique fait qu'il 
est nécessaire de modifier en particulier les législations des 
pays en développement. Le Bureau international étudie 
quelle est la meilleure façon de répondre à cet impératif; 
parmi les résultats importants auxquels ces études ont 
abouti, il faut citer la rédaction et la publication de lois 
types pour les pays en développement (voir ci-après). 
L'évolution du contexte social et économique a amené le 
Bureau international à étudier l'incidence de la propriété 
industrielle sur les intérêts du consommateur. Le progrès 
technique a rendu souhaitable la réalisation d'études, par 
exemple, dans le domaine de la protection juridique des 
inventions microbiologiques, du logiciel et des circuits 
intégrés. Ces études sont faites par les services du Bureau 
international, avec ou sans l'aide de réunions de spécialistes 
des gouvernements ou autres. Leurs résultats sont consignés 
dans des documents accessibles au public, dans des articles 
des revues du Bureau international ou dans des publications 
spéciales du Bureau. Au cours des 98 dernières années, des 
centaines   d'articles   écrits   demandés   par   le   Bureau 
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international à des spécialistes originaires d'un grand 
nombre de pays différents ont été publiés dans ces revues. 

L'analyse et l'explication des législations nationales — y 
compris des décisions rendues par les tribunaux — ou des 
modifications qui y sont apportées font principalement 
l'objet d'articles publiés dans les revues du Bureau 
international. Près de 1.000 articles de ce genre sont parus 
jusqu'à présent. Ils sont principalement l'oeuvre de 
spécialistes des pays intéressés. Périodiquement, le Bureau 
international s'efforce de donner une idée d'ensemble des 
législations nationales sur les brevets et sur les marques en 
établissant des tableaux synoptiques indiquant — de façon 
à faciliter les comparaisons — les solutions adoptées pour 
les questions les plus importantes dans les différentes 
législations nationales à un moment déterminé de l'histoire. 

Mais, en matière d'analyse et d'explication, le Bureau 
international est lui-même l'auteur d'un nombre incalcula- 
ble de documents expliquant les traités envisagés ou en 
vigueur dans le domaine de la propriété industrielle ou les 
modifications qu'il est proposé d'apporter à ces traités ou 
à leur règlement d'exécution, le cas échéant. Les documents 
préparatoires aux diverses conférences de revision de la 
Convention de Paris et les «actes» de ces conférences 
figurent parmi les exemples les plus notables des études ainsi 
publiées. Ils représentent au total plusieurs milliers de 
pages. L'élaboration de propositions en vue de la rédaction 
de nouveaux traités administrés par le Bureau international, 
ou de propositions concernant leur revision, ainsi que les 

commentaires des textes adoptés par les conférences 
diplomatiques ou d'autres réunions parrainées par le 
Bureau international figurent parmi les études faites et 
publiées par celui-ci. 

Services. Le Bureau international assure de nombreux 
types de services, en grande partie dans le domaine de la 
propriété industrielle. Toutefois, à l'exception de ceux qui 
concernent les communications d'emblèmes d'Etat, etc. — 
prévues à l'article 6ter de la Convention de Paris — ces 
services ne peuvent pas toujours être nettement reliés à la 
Convention de Paris. Ceux qui sont rendus dans le domaine 
du droit d'auteur ou en vertu d'arrangements particuliers 
ne se rattachent évidemment pas à cette Convention. Il 
s'agit, dans le second cas, des services rendus en vertu du 
Traité de coopération en matière de brevets, de l'Arrange- 
ment de Madrid concernant l'enregistrement international 
des marques et de l'Arrangement de La Haye concernant 
le dépôt international des dessins et modèles industriels. 

Les très importants services assurés dans le domaine de 
la coopération pour le développement en matière de 
propriété industrielle peuvent être considérés comme des 
services rendus par le Bureau international en vertu de la 
Convention de Paris et de la Convention OMPI. Les 
activités du Bureau international dans le domaine de la 
coopération pour le développement en matière de propriété 
industrielle sont dans une très large mesure financées par le 
budget de l'Union de Paris, comme cela a toujours été le cas 
depuis que ces activités ont été engagées, il y a de cela vingt 
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ans, c'est-à-dire en 1963. La part des dépenses de l'Union 
de Paris consacrée à la coopération pour le développement 
n'a cessé d'augmenter pour atteindre plus de la moitié des 
dépenses globales de cette Union en 1983. Le budget de 
l'Union de Paris n'est cependant pas la seule source de 
financement des activités de coopération pour le développe- 
ment menées par le Bureau international dans le domaine 
de la propriété industrielle. Les crédits provenant d'autres 
sources ont eux aussi généralement progressé au cours des 
dernières années et leur montant, en 1983, s'approche de la 
part du budget de l'Union de Paris consacrée aux activités 
de coopération pour le développement. 

En raison de l'importance de la contribution intellec- 
tuelle et financière de l'Union de Paris, il paraît pour le 
moins naturel de citer, dans un article consacré à la 
Convention de Paris, les plus importantes activités de 
coopération pour le développement menées depuis vingt 
ans dans le domaine de la propriété industrielle. 

Au cours des dix dernières années, le Bureau 
international a assuré une formation — portant sur le droit 
et l'administration de la propriété industrielle, la 
classification des brevets et l'information en matière de 
brevets — à quelque 5.000 ressortissants de plus de 100 pays 
en développement. Chaque stagiaire a pu ainsi bénéficier 
d'une formation individuelle de quelques semaines au sein 
d'un office de propriété industrielle ayant une grande 
expérience de l'administration des lois de propriété 
industrielle, ou bien participer à un cours de formation 
collectif, de plusieurs semaines également. Depuis 1963, 
année au cours de laquelle a été organisé le premier cours 
de formation, et jusqu'au 20 mars 1983, date du centenaire 
de la Convention de Paris, plus de 100 cours ou réunions 
similaires telles que des séminaires, parrainés ou co- 
parrainés par le Bureau international, ont été organisés 
dans le domaine de la propriété industrielle dans les 47 pays 

suivants et au sein des trois organisations suivantes: 
Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Barbade, Bolivie, 
Brésil, Cameroun, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Cuba, Egypte, Emirats arabes unis, Espagne, Fidji, France, 
Guinée-Bissau, Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, Jamaïque, 
Kenya, Malaisie, Mexique, Nicaragua, Oman, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, Qatar, République 
de Corée, République populaire démocratique de Corée, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Thaïlande, 
Union soviétique, Venezuela, Viet Nam, Zimbabwe, 
Bureau Benelux des marques (Bruxelles), Centre d'études 
internationales de la propriété industrielle (Strasbourg), 
Office européen des brevets (La Haye). 

Au cours de la même période, le Bureau international a 
rédigé et publié, après avoir organisé diverses réunions, des 
lois types, accompagnées de commentaires, concernant la 
protection des inventions (1965 et 1980), des marques 
(1967), des dessins et modèles (1970) et des appellations 
d'origine (1975), un guide sur les licences pour les pays en 
développement (1977), une collection d'exposés sur 
l'importance du système des brevets pour les pays en 
développement (1977) et un glossaire de propriété 
industrielle (1980). La plupart des lois types ont été publiées 
en français, en arabe, en anglais et en espagnol et le guide 
sur les licences existe déjà en éditions française, arabe, 
anglaise, chinoise, espagnole, japonaise et portugaise. 

Revues mensuelles. Comme indiqué précédemment, la 
revue mensuelle La Propriété industrielle, dont le premier 
numéro est paru en janvier 1885, a été publiée depuis lors 
sans interruption, et a même continué de paraître pendant 
les deux guerres mondiales. Le nombre total de numéros 
parus à la fin de 1982 s'élevait à 1.176. Le nombre de pages 
imprimées s'élevait à 104 en 1885, à 240 en 1905, à 268 en 
1925, à 152 en 1945, à 300 en 1965, à 400 en 1975 et à 760 
en 1982. Au total, 25.188 pages imprimées ont été publiées 
pendant les 98 années comprises entre 1885 et 1982. La 
revue mensuelle Industrial Property a commencé de paraître 
en 1962, et le nombre total de pages imprimées pendant les 
21 années comprises entre 1962 et 1982 s'élève à 9.200. En 
1982, ces deux revues comptaient respectivement 1.220 et 
1.430 abonnés. 

Fourniture de renseignements particuliers sur demande, en 
particulier conseils et assistance aux pays en développement. 
Entre 1963 et 1983, le Bureau international a fourni conseils 
et assistance aux pays suivants, à la demande des pouvoirs 
publics intéressés, pour la mise sur pied ou l'amélioration 
de leurs structures législatives et administratives dans le 
domaine de la propriété industrielle: Algérie, Angola, 
Arabie Saoudite, Argentine, Bahrein, Bangladesh, Barbade, 
Bénin, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Burundi, 
Cameroun, Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Cuba, Dominique, Emirats arabes unis, 
Equateur, Egypte, El Salvador, Fidji, Gabon, Gambie, 
Ghana, Grenade, Guatemala, Haïti, Haute-Volta, Hondu- 
ras, Indonésie, Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Lesotho, 
Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle- 
Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
centrafricaine, République de Corée, République domini- 
caine, République populaire démocratique de Corée, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Séné- 
gal, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, 
Suriname, Swaziland, Syrie, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, 
Viet Nam, Yemen, Zaïre, Zambie et Zimbabwe. Le Bureau 
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international a aussi donné des conseils pour la rédaction 
de l'Accord relatif à la création de l'Organisation africaine 
de la propriété intellectuelle (OAPI), de l'Accord sur la 
création d'une Organisation de la propriété industrielle de 
l'Afrique anglophone (ESARIPO) et du Protocole relatif à 
ce dernier accord et a prêté son concours à ces deux 
organisations ainsi qu'à la Fédération des conseils arabes 
de recherche scientifique (FCARS) pour la création de 
services de documentation et d'information en matière de 
brevets. 

Langues officielles. Le texte original (1883) de la 
Convention de Paris précisait «La langue officielle du 
Bureau international sera la langue française» (Protocole 
de clôture de 1883, 6°). Cette disposition a été maintenue 
jusqu'à la conférence de revision de 1958 (Lisbonne), où elle 
a été remplacée par le texte suivant: «Les langues française 
et anglaise seront utilisées par le Bureau international dans 
l'accomplissement des missions prévues aux alinéas 3) 
[services d'information générale et périodique] et 5) 
[renseignements spéciaux, sur demande] ... [tandis que] les 
conférences et réunions visées à l'article 14 [conférences de 
revision et «Conférences de représentants»] se tiendront en 
langues française, anglaise et espagnole» (article 13.2)a) et 
b) de l'Acte de 1958 (Lisbonne)). Depuis l'Acte de 1967 
(Stockholm), la Convention de Paris ne mentionne plus les 
langues officielles du Bureau international car, en vertu de 
cet Acte et de la Convention OMPI de 1967, le Bureau 
international de l'Union de Paris a été remplacé par le 
Bureau international de l'OMPI. La Convention OMPI 
passe elle-même sous silence la question des langues 
officielles, sans doute en raison de la nécessité de garantir 
une certaine souplesse d'action. On peut cependant relever 
une évolution constante depuis 1963. Le Bureau 
international emploie de plus en plus de langues dans des 
domaines de plus en plus nombreux. En 1983, la situation 
est la suivante. Le français et l'anglais sont généralement 
employés à égalité par le Bureau international dans la 
quasi-totalité de ses activités (correspondance, publica- 
tions, documents de travail, interprétation lors des 
réunions, etc.). L'espagnol est aussi utilisé dans la 
correspondance. Beaucoup de publications et de documents 
sont établis en arabe, en espagnol et en russe et ces langues 
sont aussi utilisées dans de nombreuses réunions. Un 
nombre croissant de publications existent en portugais. 
Certaines publications ont été traduites et diffusées aussi en 
allemand, en chinois, en italien et en japonais. Un volumi- 
neux commentaire de l'une des conventions a été traduit et 
publié en hindi. 

Finances de l'Union 

Première apparition de la notion dans la Convention de 
Paris et système de contributions. Le texte original (1883) de 
la Convention de Paris prévoit que les frais du Bureau 
international de l'Union de Paris «seront supportés par les 
Administrations de tous les Etats contractants» 
(article 13). Dans le Protocole de clôture de 1883, le 
système de contributions dit par «classes et unités» — déjà 
appliqué dans le cadre de deux autres Unions inter- 
nationales instituant des secrétariats placés sous la surveil- 
lance de l'Administration suisse et créés quelques années 
auparavant — est aussi défini: il existe six «classes» (I, II, 
III, IV, V et VI); un certain nombre d'«unités» est assigné 
à chaque classe, à savoir, respectivement, 25, 20, 15, 10, 5 
et 3; le nombre des pays appartenant à chaque classe est 
multiplié par le nombre d'unités approprié et les produits 
de ces multiplications sont additionnés; le montant des 
dépenses effectives pour une année donnée est divisé par le 
nombre total d'unités et le quotient qui en résulte est le 
montant de la contribution à payer par unité; les contribu- 
tions étaient en fait destinées à rembourser la Confédéra- 
tion suisse, qui avance les fonds nécessaires pour couvrir les 
dépenses au fur et à mesure qu'elles se présentent. 

Il ressort, par exemple, du Rapport de gestion du Bureau 
international de l'Union de Paris pour 1887 que, le nombre 
suivant de pays étant rangé dans chacune des classes 
indiquées, les contributions d'un montant de 29.484 francs 
suisses étaient réparties comme suit: 

4 pays dans la classe I donnant 4 x 25 
1 pays dans la classe II donnant I x 20 
2 pays dans la classe III donnant 2x15 
1 pays dans la classe V donnant 1 x   5 
3 pays dans la classe VI donnant 3x3 

= 100 unités 
= 20 unités 
= 30 unités 
= 5 unités 
= 9 unités 

Total 164 unités 

80x25 =    4.500 francs 
80x20 =    3.600 francs 
80 x 15 =    2.700 francs 
80 x   5 900 francs 
80 x   3 =       540 francs 

Le total de 29.484 francs divisé par 164 unités donne 
180 francs par unité. Par conséquent, la somme à payer par 
chaque pays s'établissait comme suit: 

pour un pays de la classe I, 
pour un pays de la classe II, 
pour un pays de la classe III, 
pour un pays de la classe V, 
pour un pays de la classe VI, 

Choix de la classe. Pour les premiers Etats contractants, 
la répartition entre les différentes classes était directement 
fixée dans le Protocole de clôture de 1883, comme suit: 
classe I: France et Italie; classe II: Espagne; classe III: 
Belgique, Brésil, Portugal et Suisse; classe IV: Pays-Bas; 
classe V: Serbie; classe VI: Guatemala et Salvador. 

Le principe du libre choix de la classe est pour la première 
fois énoncé dans l'Acte de 1911 (Washington) dans les 
termes suivants: «Chacun des pays contractants désignera, 
au moment de son accession, la classe dans laquelle il désire 
être rangé» (article 13). L'Acte de 1958 (Lisbonne) précise 
pour la première fois qu'un pays peut changer de classe. La 
disposition pertinente a la teneur suivante: «Chacun des 
pays de l'Union désignera, au moment de son accession, la 
classe dans laquelle il désire être rangé. Toutefois, chaque 
pays de l'Union pourra déclarer ultérieurement qu'il désire 
être rangé dans une autre classe» (article 13.9)). Sous 
réserve de quelques modifications mineures d'ordre rédac- 
tionnel, cette règle a été reprise dans l'Acte de 1967 
(Stockholm), mais les deux phrases suivantes y ont été 
ajoutées: «S'il [un pays qui change de classe] choisit une 
classe inférieure, le pays doit en faire part à l'Assemblée lors 
d'une de ses sessions ordinaires. Un tel changement prend 
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effet au début de l'année civile suivant ladite session. » (arti- 
cle 16.4)b)). 

L'Acte de 1967 (Stockholm) a aussi créé une nouvelle 
classe. C'est dans cette classe que les contributions sont les 
plus faibles: il s'agit de la classe VII, qui comprend une 
unité. 

Le 20 mars 1983, date du centenaire de la Convention de 
Paris, les pays membres de l'Union de Paris étaient rangés 
dans les classes suivantes aux fins du calcul de leurs 
contributions: 

Classe I : Allemagne (République fédérale d'), Etats-Unis d'Amérique, France, 
Japon, Royaume-Uni, Union soviétique (6), 

Classe II : aucun, 
Classe III : Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Canada, Italie, Pays-Bas, 

République démocratique allemande, Suède, Suisse (10), 
Classe IV : Afrique du Sud, Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, Irlande, 

Mexique, Norvège, Portugal, Tchécoslovaquie (10), 
Classe V : Grèce, Hongrie, Nouvelle-Zélande, Pologne, Roumanie, 

Yougoslavie (6), 
Classe VI : Algérie, Bulgarie, Cuba, Chypre, Egypte, Haïti, Indonésie, Iran, 

Iraq, Islande, Israël, Kenya, Liban, Libye, Maroc, Nigeria, Philippines, 
République de Corée, République dominicaine, Saint-Marin, Syrie, Tanzanie, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Zaïre (26), 

Classe VII : Bahamas, Bénin, Burundi, Cameroun, Congo, Côte d'Ivoire, 
Gabon, Ghana, Guinée, Haute-Volta, Jordanie, Liechtenstein, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Mali, Malte, Maurice, Mauritanie, Monaco, Niger, 
Ouganda, République centrafricaine, République populaire démocratique de 
Corée, Saint-Siège, Sénégal, Sri Lanka, Suriname, Tchad, Togo, Uruguay, Viet 
Nam, Zambie, Zimbabwe (34). 

Montant des contributions. Le texte original (1883) de la 
Convention de Paris précisait que les frais «ne pourront, en 
aucun cas, dépasser, par année, une somme totale représen- 
tant une moyenne de 2.000 francs [suisses] par chaque Etat 
contractant». L'Acte de 1911 (Washington) a fixé le mon- 
tant total des dépenses à un maximum de 60.000 francs 
suisses par an (article 13). L'Acte de 1925 (La Haye) a 
doublé ce montant (qui est ainsi passé à 120.000 francs 
suisses) et a ajouté que cette somme pourrait être augmentée 
par toute conférence de revision, par décision unanime (voir 
l'article 13), ce qui signifiait que le nouveau plafond des 
dépenses n'avait pas à être inscrit dans le texte de la 
Convention proprement dite. Les Actes de 1934 (Londres) 
et de 1958 (Lisbonne) ont néanmoins repris les dispositions 
fixant le plafond des dépenses à 120.000 francs suisses (en 
y ajoutant un montant annuel de 20.000 francs suisses 
maximum pour certaines dépenses extraordinaires). La 
conférence de revision de 1958 (Lisbonne) a cependant 
reconnu à la Conférence de représentants instituée par 
l'Acte de 1958 (Lisbonne), réunie en conférence de 
plénipotentiaires, le pouvoir de modifier par décision 
unanime le montant maximum prévu dans la Convention. 

Il faut souligner que, jusqu'à l'entrée en vigueur de l'Acte 
de 1967 (Stockholm), le système était le suivant: les Etats 
contractants ne votaient pas de budget; ils laissaient au 
Gouvernement suisse le soin d'autoriser les dépenses, dont 
ils fixaient simplement le plafond; le montant des dépenses 
effectivement encourues était payé — avancé — par le 
Gouvernement suisse; lorsque les comptes annuels étaient 
arrêtés et que le montant effectif des dépenses de l'année 
précédente était connu, les Etats contractants les 
remboursaient au Gouvernement suisse selon le système de 
classes et d'unités. 

Bien que l'Acte de 1967 (Stockholm) ait maintenu le 
système de classes et d'unités pour le calcul des contribu- 
tions, il l'a par ailleurs entièrement modifié (voir 
l'article 16): le budget de l'exercice financier doit au 
préalable être voté par l'Assemblée de l'Union de Paris; ce 
budget fait apparaître, parmi les recettes prévues, le 
montant total des contributions; celles-ci sont exigibles le 
premier jour de l'exercice financier. Il n'est pas fixé de 
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maximum mais un montant déterminé. Les dépenses sont 
payées par le Bureau international sur ses propres fonds (et 
non sur des avances du Gouvernement suisse) et les contri- 
butions sont dues au Bureau international (et non au 
Gouvernement suisse). 

Autres dispositions relatives aux finances. L'article 16 de 
l'Acte de 1967 (Stockholm) a aussi introduit d'autres dis- 
positions financières, couramment adoptées par les organi- 
sations internationales: la nécessité d'un budget 
(alinéa l)a)); l'énumération des ressources possibles 
(alinéa 3)); la possibilité de perte du droit de vote par un 
pays n'ayant pas acquitté ses contributions pendant deux 
années complètes (alinéa 4)e)); la constitution d'un fonds 
de roulement (alinéa 6)) et la vérification des comptes 
(alinéa 8)). 

L'Acte de 1967 (Stockholm) aborde directement le 
problème de comptabilité — qui existe depuis que le Bureau 
international de l'Union de Paris et le Bureau international 
de l'Union de Berne ont été réunis en 1893 — et qui tient 
au fait que le Bureau international (de l'OMPI) travaille 
non seulement pour l'Union de Paris mais aussi pour 
plusieurs autres Unions — dix en 1983 — dont chacune est 
financièrement autonome. Cet Acte prévoit, en particulier, 
que: «Sont considérées comme dépenses communes aux 
Unions les dépenses qui ne sont pas attribuées exclusive- 
ment à l'Union [de Paris], mais également à une ou plusieurs 
autres Unions [p.ex., l'Union de Berne] administrées par 
l'Organisation [l'OMPI]. La part de l'Union [de Paris] dans 
ces dépenses communes est proportionnelle à l'intérêt que 
ces dépenses présentent pour elle.» (article 16.1)c)). 

Evolution des contributions et des dépenses. Dès l'origine, 
le montant des contributions a été fixé et les contributions 
ont été payables en francs suisses. Les comptes du Bureau 
international sont aussi tenus en francs suisses. Le montant 
annuel des dépenses du Bureau international de l'Union de 
Paris ou des dépenses engagées pour le compte de l'Union 
de Paris s'élevait à 1.210 francs suisses en 1884 et a doublé 
(dépassant les montants suivants pour la première fois) 
dans les années suivantes: 10.000 francs en 1886; 
20.000 francs en 1889; 40.000 francs en 1899; 80.000 francs 
en 1923; 160.000 francs en 1949; 320.000 francs en 1959; 
640.000 francs en 1962; 1.280.000 francs en 1968; 2.560.000 
francs en 1973; 5.120.000 francs en 1977. 

Le tableau suivant indique, en francs suisses, le montant 
annuel des dépenses de l'Union de Paris et des contributions 
à verser au Bureau international pour le compte de cette 
Union: 

Année Dépenses Contribu- 
tions 

Année Dépenses Contribu- 
tions 

1884 1210 7961 1933 108184 98409 
1885 5596 38770 1934 107811 98005 
1886 15303 29047 1935 108196 99211 
1887 11836 29484 1936 92542 82893 
1888 17593 39967 1937 89058 79669 
1889 21903 25277 1938 93333 83972 
1890 26410 39735 1939 87433 79071 
1891 22327 30917 1940 93765 84043 
1892 26540 31162 1941 98638 89960 
1893 36052 16209 1942 96829 89587 
1894 33364 19994 1943 97513 91673 
1895 35223 30871 1944 104692 97946 
1896 32931 38850 1945 107119 100608 
1897 39794 31564 1946 123129 113305 
1898 38815 34481 1947 152737 139715 
1899 44077 35541 1948 158619 144176 
1900 45462 37486 1949 228559 205388 
1901 45046 36824 1950 230024 203622 
1902 43475 37120 1951 251570 214195 
1903 43655 39373 1952 238503 214101 
1904 49791 42238 1953 236545 214152 
1905 47794 42096 1954 239135 214200 
1906 46053 41035 1955 249875 214200 
1907 48626 42611 1956 257780 214200 
1908 48025 39734 1957 265182 214200 
1909 51634 44672 1958 258964 214200 
1910 50711 44047 1959 532616 473000 
1911 63001 48860 1960 592046 545000 
1912 54764 45477 1961 577473 521979 
1913 53371 49068 1962 641643 527584 
1914 55354 47425 1963 1226943 832913 
1915 56290 50311 1964 960273 823790 
1916 55115 48332 1965 996341 832674 
1917 55040 48858 1966 1016316 860896 
1918 64394 58090 1967 1182645 861718 
1919 63860 56529 1968 1437408 1200000 
1920 60440 52358 1969 1976318 1400000 
1921 71357 120000 1970 2329847 1600000 
1922 73816 110749 1971 2157961 2000000 
1923 81539 74481 1972 2334282 2200000 
1924 93085 84241 1973 2568706 2400000 
1925 107109 93220 1974 3038066 2772000 
1926 106018 94587 1975 3856419 3360000 
1927 104004 93702 1976 4628906 4160000 
1928 102265 92138 1977 5525210 5155000 
1929 107676 96668 1978 6549781 6140000 
1930 102732 91302 1979 7778684 6459000 
1931 102694 92424 1980 8699355 7926000 
1932 102016 91017 1981 9025097 7937000 

En raison de la diminution progressive du pouvoir 
d'achat du franc suisse (comme d'ailleurs de toute autre 
monnaie) au cours des cent dernières années, les chiffres 
indiqués ci-dessus ne donnent pas une image exacte de 
l'augmentation «en termes réels» des dépenses et des 
contributions. Si l'on se réfère, par exemple, au prix d'un 
quotidien tel que le Journal de Genève, qui s'élevait à 
10 centimes suisses en 1884 et à un franc suisse en 1982, on 
constate que le pouvoir d'achat des sommes concernant les 
années après 1884 a progressivement diminué et qu'il est en 
1983 environ dix fois moindre qu'en 1883. 

Projets de modification du système de contributions. Le 
système de classes et d'unités s'applique non seulement à 
l'Union de Paris, à l'Union de Berne, à toutes les Unions 
particulières de l'Union de Paris dotées d'un système de 
contributions et à l'OMPI mais a aussi été retenu par 
quelques autres organisations intergouvernementales, dont 
l'Union postale universelle et l'Union internationale des 
télécommunications, pour ne citer que des institutions 
spécialisées des Nations Unies. Par ailleurs, la plupart des 
autres institutions spécialisées et l'Organisation des Nations 
Unies elle-même appliquent un système selon lequel les 
contributions ne sont pas laissées au libre choix des pays 
mais leur sont imposées, essentiellement en fonction de leur 
richesse relative. 
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La première, et jusqu'ici unique, modification du système 
de contributions de l'Union de Paris a été opérée par la 
conférence de revision de 1967 (Stockholm) qui, comme 
cela a été indiqué précédemment, a ajouté une nouvelle 
classe (classe VII) aux six classes (I, II, III, IV, V et VI) 
existant depuis 1883. Cette nouvelle classe (comportant une 
unité) a fait passer de 1:8,33 à 1:25 le rapport entre la classe 
correspondant aux contributions les plus élevées et la classe 
correspondant aux contributions les plus faibles. En 
conséquence, en 1982, chacun des cinq pays rangés dans la 
classe I a versé 4,57% et chacun des 30 pays rangés dans la 
classe VII, 0,18% du total des contributions de l'Union de 
Paris. 

La différence entre les contributions les plus élevées et les 
contributions les moins élevées est plus faible que dans la 
plupart des autres organisations intergouvernementales. A 
l'Organisation des Nations Unies, par exemple, le rapport 
est de 25 à 0,01 c'est-à-dire de 2.500. La question d'une 
nouvelle modification du système de contributions a donc 
été posée au sein de l'Assemblée de l'Union de Paris (et 
d'autres organes directeurs). 

Cette question est à l'étude depuis 1977 mais aucune 
décision n'a encore été prise au 20 mars 1983, date du 
centenaire de la Convention de Paris. 

Modification des clauses administratives 

Première mention dans la Convention de Paris; analyse; 
applications pratiques. Comme indiqué précédemment, 
les dispositions qui se rapportent à l'Assemblée de l'Union 
de Paris, au Comité exécutif de cette Assemblée, au rôle 
du Bureau international de l'OMPI et du Directeur général 
de l'OMPI à l'égard de l'Union de Paris, et aux finances 
de l'Union de Paris — c'est-à-dire les articles 13, 14, 
15 et 16 de l'Acte de Stockholm (1967) — sont générale- 
ment dénommées «clauses administratives». La confé- 
rence de revision de 1967 (Stockholm), consciente du 
fait que la revision du texte d'un traité multilatéral par une 
conférence de revision est une tâche longue et délicate, 
a décidé qu'il serait souhaitable de disposer d'une méthode 
simplifiée pour reviser ces clauses administratives. Cette 
méthode — qui devrait aussi se traduire par des résultats 
plus rapides — est prévue à l'article 17 de l'Acte de 
1967 (Stockholm) et consiste à donner à l'Assemblée la 
possibilité de modifier ces clauses administratives, y 
compris l'article 17 lui-même. Pour qu'une modification de 
cette nature puisse entrer en vigueur, les trois quarts des 
pays membres de l'Assemblée (c'est-à-dire membres à la 
date de l'adoption de la modification) doivent avoir notifié 
leur acceptation au Directeur général. L'originalité de 
cette solution tient à ce que la modification, une fois entrée 
en vigueur, s'impose aussi aux pays de l'Assemblée qui 
étaient membres de celle-ci à la date considérée mais qui 
n'avaient pas notifié leur acceptation de la modification. 
Cette règle fait cependant l'objet d'une exception: toute 
modification qui augmente les obligations financières des 
pays de l'Union de Paris ne lie que ceux d'entre eux qui ont 
notifié leur acceptation de cette modification. Tout pays qui 
devient membre de l'Assemblée après toute modification 
entrée en vigueur est automatiquement lié par cette 
modification. Toutes ces dispositions figurent à l'article 17 
précité. 
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C'est en 1979 que l'Assemblée a pour la première fois — 
et la seule jusqu'à présent — fait usage de la faculté de 
modification prévue par l'article à l'étude, en décidant de 
remplacer ses sessions ordinaires triennales par des sessions 
ordinaires biennales et le budget triennal et les budgets 
annuels par un budget biennal. A cet effet, l'Assemblée a 
adopté des modifications de l'article 13.2)a)vi) et 7)a) et de 
l'article 14.6)a)ii) et ni). Au 20 mars 1983, date du 
centenaire de la Convention de Paris, ces modifications ne 
sont pas encore entrées en vigueur (le nombre d'accepta- 
tions notifiées restant inférieur aux trois quarts requis) mais 
elles ont, en fait, été appliquées dès l'instant où elles ont été 
adoptées par l'Assemblée et en vertu d'une décision una- 
nime prise par celle-ci à cet effet. Cette décision prévoit 
cependant que les modifications ne seront applicables que 
jusqu'à la session ordinaire de 1985 de l'Assemblée. Si le 
nombre d'acceptations requis — 54 puisque l'Assemblée 
comprenait 71 membres lorsque les modifications ont été 
adoptées — n'est pas atteint à cette date, la question devra 
être reconsidérée. L'Assemblée n'a pas encore adopté de 
modifications augmentant les obligations financières. 

Sièges du Bureau international 

Le Bureau international a toujours été établi en Suisse: 
d'abord à Berne puis à Genève, où il a toujours son siège 
(en 1983). 

Le premier Bureau indépendant était installé dans un 
local de deux pièces, loué dans un immeuble dont l'adresse 
était Amthausgasse 1. Plus tard, il déménageait à 
Hirschengraben 8 où il se fixa de 1885 à 1892. Cette année- 
là, le Bureau a été transféré dans un appartement de dix 
pièces, dont l'adresse était Kanonenweg 14. Il s'agissait déjà 
à cette époque du siège des Bureaux réunis. Six pièces 
avaient été transformées en bureaux, les quatre autres étant 
réservées à l'appartement du concierge ou servant 
d'entrepôt. Tous ces locaux étaient loués. 

L'année 1904 a été marquée d'un important changement 
avec le déménagement des Bureaux réunis à l'Helvetia- 
strasse à Berne, où ils louaient la majeure partie d'une 
maison de quatre étages, au numéro 7 de cette rue. 

La maison de l'Helvetiastrasse a abrité les Bureaux 
pendant 56 ans, c'est-à-dire jusqu'en 1960. 

C'est en 1958 qu'a démarré la construction du premier 
bâtiment appartenant aux Bureaux, à Genève, sur un 
terrain situé entre l'avenue Giuseppe Motta et le chemin des 
Colombettes. Cet immeuble, dont l'adresse est 32, chemin 
des Colombettes, est situé à une centaine de mètres de la 
Place des Nations, grande place sur laquelle donne l'entrée 
principale du Palais des Nations, siège de la Société des 
Nations (depuis 1936) puis de l'Office des Nations Unies à 
Genève depuis 1945. 

La construction du bâtiment des Bureaux réunis a été 
terminée en 1960 et les Bureaux ont déménagé de Berne à 
Genève pendant cette même année. Ce bâtiment, qui est 
maintenant dénommé «bâtiment des BIRPI» a été mis en 
service le 20 juillet 1960. 

A l'époque de sa construction, le bâtiment des BIRPI 
comprenait quatre étages et une salle de conférences non 
équipée. En 1983, les dimensions du bâtiment sont les 
mêmes qu'en 1960; en 1964 la (seule) salle de conférences, 
de 60 places, a été pourvue d'installations d'interprétation 
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simultanée (cette salle a ensuite été supprimée en 1982). Le 
premier téléimprimeur a été installé en 1965. L'acquisition 
des premières machines à écrire électriques remonte à 1964. 
En 1960, le bâtiment des BIRPI était trop vaste pour les 
besoins des Bureaux internationaux et un étage fut loué — 
de 1959 à 1969 — à l'Association européenne de libre- 
échange (AELE). Lorsque le bâtiment de l'OMPI (voir ci- 
après) a été terminé, deux étages du même bâtiment ont été 
loués et sont toujours occupés (en 1983) par des locataires, 
à savoir la Mission permanente du Nigeria, d'une part, et 
la Mission permanente d'Arabie Saoudite, d'autre part. Au 
rez-de-chaussée, des locaux sont loués (en 1983) à une 
banque et à une agence de voyages. 

Le bâtiment des BIRPI a un volume de 14.720 m3. Il est 
desservi par deux petits ascenseurs et comprend un garage 
pour deux voitures et un appartement de concierge. 

Tout le reste du bâtiment est affecté à des bureaux. Les 
collections le plus fréquemment consultées et la salle de 
lecture de la bibliothèque se trouvent aussi (en 1983) dans 
le bâtiment des BIRPI. 

En raison de l'augmentation des effectifs (voir ci-après) 
et du besoin croissant de salles de conférences pour les 
réunions, les locaux du bâtiment des BIRPI sont devenus 
insuffisants et, au cours des années soixante-dix, une partie 
du personnel a été logée dans un immeuble provisoire 
construit à proximité du bâtiment des BIRPI (de 1971 à 
1978) et dans différents immeubles loués à Genève (56 et 
58, rue de Moillebeau de 1968 à 1971 ; 20, rue de Lausanne 
de 1974 à 1976; 31, avenue de Budé de 1975 à 1978; siège 
de l'Organisation mondiale de la santé (1970, 1973 à 1974, 
1976 à 1978); siège du Bureau international du travail 
(1978)). 

La construction d'un nouveau bâtiment, beaucoup plus 
grand, a été décidée en 1970. Ce bâtiment, terminé en 1978, 
a été inauguré le 16 juin 1978 pour le personnel et le 24 sep- 
tembre 1978 au cours d'une cérémonie organisée à l'inten- 
tion des délégués des gouvernements. 

Le nouveau bâtiment est généralement dénommé «bâti- 
ment de l'OMPI». Son adresse est 34, chemin des 
Colombettes. Il jouxte le bâtiment des BIRPI, auquel il est 
relié. A l'autre extrémité, il est situé en bordure de la Place 
des Nations. Son volume est de 82.315 m3, il comprend 
19 niveaux dont 14 en surface et cinq sous-sols. Quatre des 
sous-sols sont aménagés en garages pour 220 voitures. Il 
comprend (en 1983) trois salles de conférences: la première, 
qui peut accueillir 270 personnes, est équipée pour l'inter- 
prétation simultanée en quatre langues, la deuxième, de 
70 places, est équipée pour l'interprétation simultanée 
en trois langues tandis que la troisième, qui comprend 
50 places, n'est pas pourvue d'un tel équipement. Le 
bâtiment est desservi par six ascenseurs. Au dernier étage 
se trouve une cafétéria ouverte aux délégués, au personnel 
et au public. Le dernier étage offre une vue panoramique sur 
les Alpes, y compris le Mont Blanc (le plus haut sommet 
d'Europe) au sud, le lac Léman à l'est, le Jura au nord et 
enfin la ville de Genève, avec la cathédrale et le jet d'eau et, 
à l'horizon, le Salève, à l'ouest et au sud. 

Le bâtiment de l'OMPI, y compris la décoration inté- 
rieure, a été conçu par Pierre Braillard, architecte suisse de 
Genève, qui en a aussi supervisé la construction. Pierre 
Braillard a été également l'architecte du bâtiment des BIRPI. 
Le bâtiment de l'OMPI, construit en forme d'arc, est presque 
entièrement recouvert de vitrages bleus, dont la teinte passe 
du bleu pâle au bleu foncé selon la couleur du ciel. 

Le principal élément de la décoration intérieure est le hall 
d'entrée, qui comporte une fontaine murale et qui est 
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Telle était la situation au 20 mars 1983, date du 
centenaire de la Convention de Paris. A cette date, des dons 
des gouvernements des pays suivants et des organisations 
suivantes décoraient le hall d'entrée et d'autres parties des 
bâtiments de l'OMPI et des BIRPI : 
Allemagne (République fédérale a") : armoire de sacristie et buste en bois 
(XVIIe siècle, nord de l'Allemagne); Australie : «Landscape», peinture à l'huile 
de David Preston, et «The Beach», peinture à l'huile de John Maudson; Brésil: 
projet d'aménagement du jardin de l'OMPI par Burle Marx; Bulgarie: «Créativité 
scientifique et technique», tapisserie de Liliana Davidova Tchaouchév^; 
Cameroun : tableau en bois sculpté; Canada : «Katamavik», tapisserie esquimau 
de Aqluvak; Chili : « Aku-Aku de la Luna», statue en marbre de Lily Garafulic; 
Congo : deux statuettes en bois; Egypte : «Clair de lune sur le Nil», tapisserie 
d'Ali Selim; Espagne : piliers décoratifs du bâtiment des BIRPI, tapis et 
service de table; Etats-Unis d'Amérique : fragment du sol lunaire (roche lunaire, 
No NASA 15.555.766); Finlande : «The Glass Blowers», statue en bois et en 
bronze de Armas Hutri; France : une table en bois (France, XVIe siècle), une 
console en bois (France, XVIIe siècle), deux chaises en bois (France, XVIIe siècle), 
un vase de Sèvres (XIXe siècle), deux vases de Sèvres (XXe siècle) et une tapisserie 
(Gobelins, XXe siècle); Grèce : «Aristote» et «Alexandre le Grand», répliques en 
marbre de deux bustes de Nicolas Perantinos; Hongrie : «Barbe-bleue et ses sept 
femmes», frise en cuivre et émail de la grande salle de conférences, par Kornélia 
Bokor; Inde : statue en bronze de la déesse « Saraswathi»; Indonésie : paravent 
en bois sculpté et ajouré de Bali; Iran : tapis d'Ispahan; Irlande : «Blue X 
Pinstripe», statue en métal de Brian King; Italie : peinture à l'huile de Ippolito 
Scarsella et «Paolina», sculpture en bronze de Vittorio di Colbertaldo; Japon : 
vase en émail cloisonné et «Pomegranate», plateau en céramique de Kakiemon 
XIII; Kenya : trois boucliers et six lances; Norvège : «Soleil couchant», par Thore 
Heramb; Nouvelle-Zélande : «Mont Egmont», peinture à l'huile; Pays-Bas : 
Rhododendrons et rosiers pour le jardin de l'OMPI; Pologne : «Centaure et 
satyre», tapisserie de Stefan Galkowski; Portugal : «Paysage de mon jardin», 
tàsserie de Cargaleiro; République démocratique allemande : «Im Gedanken», 
statue en marbre de W. Arnold; Roumanie : mosaïque murale du bâtiment des 
BIRPI; Rovaume-Uni : mobilier de la salle à manger du Directeur général, 
gravures de E. Bawden et C. Penny; Saint-Siège : «Madona del Granduca», 
réplique en mosaïque du tableau de Raphaël; Soudan : «Nubian Princess 
Protected by Madona and Child», réplique d'une peinture murale copte du 
Xlle siècle; Sri Lanka : service à thé en argent; Suède : «La Forêt», tapisserie 
d'Elisabeth Hasselberg-Olsson; Suisse: deux tableaux de Bruno Baeriswyl; 
Tchécoslovaquie: «Praga Caput Regni», tapisserie de Josef Müller, et verres en 
cristal de Bohème; Union soviétique : réplique du «spoutnik», premier satellite 
artificiel, et «Moscou en fête», tapisserie de A.A. Shmakova; Yougoslavie : 
tapisserie de Milica Zoric-Colakovic; Zaïre : chaises, table, casier et statuettes en 
bois sculpté et motifs sur cuivre et sur toile; Association internationale pour ¡a 
protection de la propriété industrielle (AIPPI): vase et coupe de Lalique; 
Fédération internationale des conseils en propriété industrielle (FICPI): sculpture 
en verre soufflé de Susan Kemp; Fédération internationale des associations des 
inventeurs (¡FIA): «Ploughman», statuette de S.N. Rajashingha; Association 
littéraire et artistique internationale (ALAI) : peinture d'André Lhote; Institut 
japonais de l'invention et de l'innovation : lanterne en pierre pour les jardins de 
l'OMPI. 

surmonté d'une coupole. La fontaine murale est un mur 
constitué de milliers de petites pièces de marbre (ayant 
chacune les dimensions d'une boîte d'allumettes); dans la 
partie supérieure de la paroi, d'invisibles interstices laissent 
filtrer l'eau qui ruisselle doucement le long du mur, éclairant 
le marbre de différents reflets, jusqu'au bassin où elle 
s'écoule dans un léger clapotis. Le dôme de la coupole, 
entièrement vitré, permet d'apercevoir la «tour», comme 
l'on appelle parfois le bâtiment. Cette coupole porte une 
inscription latine dont le texte a été écrit par le Directeur 
général de l'OMPI en 1978: 

«NASCUNTUR AB HUMANO INGENIO OMNI A 
ARTIS INVENTORUMQUE OPERA. QUAE OPERA 
DIGNAM HOMINIBUS VITAM SAEPIUNT. REIPU- 
BLICAE STUDIO PERSPICIENDUM EST ARTES 
INVENTAQUE TUTARI». 

La traduction française en est la suivante: «De l'esprit 
humain naissent les oeuvres d'art et d'invention. Ces 
oeuvres assurent aux hommes la dignité de la vie. 
Il est du devoir de l'Etat de protéger les arts et les 
inventions». 

Le personnel du Bureau international 

Le Bureau international — et par «Bureau internatio- 
nal», il faut entendre les Bureaux internationaux réunis 
pour la période allant de 1893 à 1970 et le Bureau inter- 
national de l'OMPI depuis 1970 — qui employait une seule 
personne en 1885, a vu son effectif passer à 270 personnes 
environ en 1983. Le chiffre de dix a été atteint en 1904, celui 
de 20 en 1929, celui de 50 en 1960, celui de 100 en 1970 et 
celui de 200 en 1979. Une partie seulement du personnel 
consacre ses activités à l'Union de Paris: un quart environ 
à l'heure actuelle et depuis le milieu des années vingt, 
époque à laquelle un nombre important de fonctionnaires 
ont commencé à être affectés aux activités des Unions de 
Madrid et de La Haye. La proportion du personnel travail- 
lant pour l'Union de Paris était plus élevée auparavant. 

Le tableau suivant indique l'effectif annuel du personnel 
de 1884 à 1983: 
1884: 0; 1885: 1; 1886: 2; 1887: 2; 1888: 4; 1889: 4; 1890: 4; 1891: 4; 1892: 5; 
1893: 7; 1894: 7; 1895: 7; 1896: 7; 1897: 7; 1898: 7; 1899: 8; 1900: 9; 1901: 9; 
1902: 9; 1903: 9; 1904: 10; 1905: 10; 1906: 10; 1907: 10; 1908: 10; 1909: 10; 
1910- 10- 1911: 11; 1912: 12; 1913: 13; 1914: 14; 1915: 14; 1916: 14;1917: 14; 
1918- 14- 1919: 12; 1920: 11; 1921: 12; 1922: 14; 1923: 14; 1924: 17; 1925: 18; 
19- 18; 1927: 18; 1928: 18; 1929: 20; 1930: 21; 1931: 21; 1932: 20; 1933: 20; 
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1934: 20; 1935: 20; 1936: 19; 1937: 18; 1938: 17; 1939: 17; 1940: 17; 1941: 17 
1942: 17; 1943: 18; 1944: 20; 1945: 20; 1946: 20; 1947: 20; 1948: 22; 1949: 22 
1950: 22; 1951: 22; 1952: 22; 1953: 22;1954: 27; 1955: 27; 1956: 28; 1957: 28 
1958: 27; 1959: 45; 1960: 50; 1961: 52; 1962: 52; 1963: 61; 1964: 63; 1965: 64 
1966: 68; 1967: 73; 1968: 87; 1969: 97; 1970: 110; 1971: 114; 1972: 131 
1973: 149; 1974: 147; 1975: 158; 1976: 171; 1977: 174; 1978: 188; 1979: 200 
1980: 244; 1981: 265; 1982: 262; 1983: 270. 

Des renseignements complets sur la nationalité des fonc- 
tionnaires existent depuis 1962, date à laquelle l'effectif 
s'élevait à 52 fonctionnaires. Cette année-là, le personnel 
était composé de ressortissants de cinq pays, à savoir: 
Algérie 1, France 6, Italie 3, Royaume-Uni 3, Suisse 39. 
En 1983, le personnel comprend 270 fonctionnaires 
(118 hommes et 152 femmes), ressortissants de 53 pays, à 
savoir: Algérie 1, Allemagne (République fédérale d') 12, 
Argentine 2, Australie 1, Autriche 2, Belgique 6, Birma- 
nie 1, Bolivie 2, Brésil 1, Bulgarie 1, Cameroun 1, Canada 2, 
Chili 4, Chine 1, Colombie 1, Danemark 1, Egypte 3, 
Espagne 4, Etats-Unis d'Amérique 9, France 73, Ghana 2, 
Grèce 1, Honduras 1, Hongrie 1, Inde 2, Indonésie 1, 
Iran 1, Irlande 2, Israël 1, Italie 7, Jamaïque 1, Japon 3, 
Liban 1, Maurice 1, Pakistan 1, Pays-Bas 5, Pérou 2, Philip- 
pines 3, Portugal 3, République démocratique allemande 1, 
Royaume-Uni 23, Sénégal 1, Singapour 1, Somalie 1, 
Soudan 1, Sri Lanka 4, Suède 2, Suisse 57, Tunisie 1, Union 
soviétique 7, Uruguay 1, Viet Nam 1, Yougoslavie 1. 

Au 20 mars 1983, date du centenaire de la Convention 
de Paris, le Directeur général était Arpad Bogsch et les 
personnes suivantes constituaient le personnel (le nom des 

pays indique la nationalité de la personne et l'astérisque 
indique que la personne est une femme): 

Vice-directeurs généraux: Pfanner, Klaus (Rép. féd. d'Allemagne); 
Porzio, Marino (Chili); Kostikov, Lev (Union soviétique); 

Directeur de département: Masouyé, Claude (France); 
Directeurs de division: Alikhan, Shahid (Inde); Baeumer, Ludwig (Rép. féd. 

d'Allemagne); Claus, Paul (Belgique); Curchod, François (Suisse); Harben, 
Roger (Royaume-Uni); Keefer, Thomas (Canada); Ledakis, Gust (Etats-Unis 
d'Amérique); Thiam, Ibrahima (Sénégal); 

Professionnels de grade P5: Baileys, François (Suisse); Bartels, Busso (Rép. 
féd. d'Allemagne); Blumstengel, Reiner (Rép. dém. allemande); Bouchez, 
Daniel (France); Boytha, György (Hongrie); Dondenne, Bernard (France); 
Franklin, Jordan (Etats-Unis d'Amérique); Ge Bo (Chine); Hansson, Bo 
(Suède); Higham, Philip (Royaume-Uni); Howard, Paul (Etats-Unis 
d'Amérique); Jaccard, Albert (Suisse); Kadirgamar, Lakshmanathan (Sri 
Lanka); Lagesse, Maurice (Maurice); Maugué, Pierre (France); Moussa, 
Farag (Egypte); Pareja, Enrique (Argentine); Plotnikov, Youri (Union 
soviétique); Quashie-Idun, James (Ghana); Scherrer, Normando (Brésil); 
von Schleussner, Anna* (Rép. féd. d'Allemagne); Stojanovic, Mihailo 
(Yougoslavie); Troussov, Vitaly (Union soviétique); Werkman, Casper (Pays- 
Bas);" 

Professionnels de grade P4: Achkar, Maurice (Suisse); Andary, Raymond 
(Liban); Davila, Andres (Colombie); Davoudi, Bernard (Iran); Eckstein, Guy 
(Belgique); Erstling, Jay (Etats-Unis d'Amérique); Frammery, Gilles (France); 
Grab, Nicolas (Uruguay); Idris, Kamil (Soudan); Hardi, Alfredo (Italie); 
Kecherid, Aly-Bey (Algérie); Kindler, Claude (Suisse); Lamb, John (Royaume- 
Uni); Lewenton, Michael (Rép. féd. d'Allemagne); Machado, Bruno (France); 
Moujjevlev, Vladimir (Union soviétique); Nakamura, Akihiro (Japon); Pike- 
Wanigasekara, Indrani* (Sri Lanka); Qayoom, Maqbool (Pakistan); 
Rezounenko, Ervene (Union soviétique); Roslov, Vladimir (Union 
soviétique); Rossier, Henri (Suisse); Sagarminaga, Antonio (Espagne); 
Sturges, Guy (Royaume-Uni); Watt, Richard (Royaume-Uni); Yu, Geoffrey 
(Singapour); Zarb, Mireille* (France); 

Professionnels de grade P3: Andrews, Patrick (Royaume-Uni); 
Daval, Anne* (France); Espinosa, Octavio (Pérou); Gascou, Pierre (France); 
Gattone. René (France); Hashimoto, Yasushige (Japon); Hirai, Tamotsu 
(Japon); Hutchins, Keith (Royaume-Uni); Leder, Charles (Rép. féd. 
d'Allemagne); Lorn, Helen* (Etats-Unis d'Amérique); Nguyen Quang, Hao 
(Viet Nam); Simon, Françoise* (France); Swaminathan, Anuradha* (Inde); 
Tagnani, Giovanni (Italie); Tran-Thi, Thu-Lang* (Suisse); Valarino, Henry 
(Royaume-Uni); Yossifov, Vladimir (Bulgarie); 

Professionnels de grade P2: Di Palma, Salvatore (Italie); Geiger, Erika* 
(Suisse); Graf, Henri (Suisse); Knotts, Mary Ann* (Etats-Unis d'Amérique); 
Omokolo, Hilaire (Cameroun); Perez Fernandez, Ignacio (Espagne); 
Stuckey, Joanne* (Australie); Terbois, Vincent (Suisse); 

Services généraux grade G7: Fankhauser, Adèle-Edith* (Suisse); 
Grassioulet, Christian (France); Kaufmann, Marc (Suisse); Olivet, Eliane* 
(Suisse); Pugin, Henri (Suisse); Unterkircher, Rudolf (Autriche); 

Services généraux grade G6: Bartolo, Odile* (Suisse); Baud, Christiane* 
(Suisse); Damond, Andrée* (Suisse); Devillard, Marie-José* (France); Edgar, 
Rosemary* (Royaume-Uni); Ellert, Veronika* (Rép. féd. d'Allemagne); 
Günther, Karin* (Rép. féd. d'Allemagne); Haim, Patricia* (Royaume-Uni); 
Huber, Jacqueline* (Suisse); Keist, Laura* (Suisse); Kraft, Nicole* (Suisse); 
Lévy, Nicole* (France); Maisonneuve, Gérard (France); Milner, Claire-Lise* 
(Suisse); Pidoux, Chantai* (Suisse); Porret, Solange* (Suisse); Potyka, Edith* 
(Autriche); Schneiter, Anne* (Suisse); Schneuwly, Gabriel (Suisse); Schweizer, 
Jacques (Suisse); Simpson, Marjorie* (Royaume-Uni); Vitte, Claire* (France); 
Wetzel, André (Suisse); Zeender, Sylla* (Suisse); 

Services généraux grade G5: Albanesi, Huguette* (Suisse); Anticevic, Jean* 
(Etats-Unis d'Amérique); Bassill, Susan* (Royaume-Uni); Berlioz, Jean-Pierre 
(France); Bernillon, Andrée* (France); Boulaire, Brigitte* (France); 
Cassiau, Elisabeth* (France); Claa, Carlos (Argentine); Cornish, Sheila* 
(Royaume-Uni); Corvaro, Pietro (Italie); Disch, Michèle* (France); 
Elson, Pauline* (Royaume-Uni); Fraccaroli, Elfriede* (Rép. féd. 
d'Allemagne); Grare, Paulette* (France); Grguric, Daniele* (France); Hänni, 
Liliane* (France); Ivanovsky, Monique* (France); Jendrysiak, Irène* 
(France); Julen, Eliane* (Suisse); Kiriella, Travice (Sri Lanka); Leitao, Jaime 
(Portugal); Lister, Susan* (Royaume-Uni); Luetto, Piera* (Suisse); Mathey, 
Maureen* (Royaume-Uni); Mazel, Ginette* (France); Mermet-Burnet, 
Madeleine* (France); Milcent, Marie-France* (France); Moelijker, Geertje* 
(Pays-Bas); Moyne-Picard, Fleurette* (France); Python, Danielle* (France); 
Rabbe, Gisèle* (France); Resca, Felice (Italie); Riond, Eliane* (Suisse); 
Sagiati, Jean* (Suisse); Schwarz, Linda* (Pays-Bas); Skowronski, Gilbert 
(France); Slater, Mary* (Irlande); Stassin, Thérèse* (Belgique); Symes, Lynda* 
(Royaume-Uni); Valvo, Jeannie* (France); Walker-Arthur, Mawunu* 
(Ghana); Wetzel, Paul (Rép. féd. d'Allemagne); 

Services généraux grade G4: Adella, Giuseppe (Italie); Baigrie, Bernadette* 
(Royaume-Uni); Barxell, Chantai* (France); Bernard, Isabelle* (Suisse); 
Berthelet, Maryvonne* (Suisse); Carrier, Ragnhild* (Danemark); 
Ciclet, Germaine* (France); Davis, Véra* (Belgique); de Sèves Rodrigues, 
Frederico (Portugal); Delaune, Denise* (France); Driessens, Pascale* (France); 
Enz, Irmgard* (Suisse); Foinquinos, Caroline* (Israël); Giorgi, Giorgio 
(Italie); Grebing, Christa* (Rép. féd. d'Allemagne); Guette, Marie-Thérèse* 
(France); Guillaume, Janine* (Suisse); Gumy, Danielle* (Suisse); Hudry- 
Prodont, Marie-Noëlle* (France); Humbert, Renée* (Suisse); Ianna, Rita* 
(France); Ibarra, Liliana* (Pérou); Jaczynska, Blanche* (France); Jean-Prost, 
Agneta* (Suède); Keller, Jacques (Suisse); Khadhraoui, Mohamed (Tunisie); 
Kippelen, Paulette* (France); Labory, Martine* (France); Lagnieu, Michel 
(France); Lindecker, Françoise* (France); Massetti, Catherine* (France); 
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Historique de la Convention de Paris 

Meili, Marianne* (Suisse); Menichini, Anne Maria* (Irlande); Montasser, 
Farid (Egypte); Morel, Michel (France); Nallet, Anne-Marie* (France); Obez, 
Nicola* (Royaume-Uni); Pillonel, Odette* (Suisse); Polier, Barbara* (Suisse); 
Prielaida, Josette* (Suisse); Rauser, Boris (Suisse); Roessli, Brenda* (Suisse); 
Saint-Marcel, Béatrice* (France); Sanchez, Susan* (Royaume-Uni); Sinner, 
Martine* (Suisse); Theunissen, Marie-Paule* (Belgique); Tirador, Ramon 
(Espagne); Utiger, Claude (Suisse); Vorburger, Peter (Suisse); 

Services généraux grade G3: Baroni, Monique* (France); 
Bastard, Christine* (France); Belaich, Nicole* (France); Bernard- 
Costilhes, France* (France); Brager, Dominique* (France); Briffod, Mireille* 
(Suisse); Compoint, Michèle* (France); Costa, Luis (Chili); de la Fuente, 
Ximena* (Chili); Deif, Nadia* (Egypte); Desmaris, Christiane* (France); 
Dondenne, Muriel* (France); Emelyanova, Nina* (Union soviétique); Groppi, 
Ariette* (Suisse); Guillon, Marie-Noëlle* (France); Hanberk, Doris* (Rép. 
féd. d'Allemagne); Herczog, Judith* (Pays-Bas); Jeffery, Anne* (Royaume- 
Uni); Jones, Ariette* (Etats-Unis d'Amérique); Kalombratsos, Alkiviadis 
(Grèce); Kotalawala, Munidasa (Sri Lanka); Lanier, Lydie* (France); 
Lausenaz-Gris, Jocelyne* (France); Llarina, Imelda* (Philippines); 
Mann, Françoise* (France); Marion, Andrée* (France); Martinez, Martine* 
(France); Menezes, Victoria* (Royaume-Uni); Mezière, Audrey* (France); 
Monllor, Pascal (France); Navas del Monte, Francisca* (Espagne); 
Neusser, Antoni (apatride); Ortega, Amelia* (Philippines); 
Panchard, Julienne* (Suisse); Perry, Anne* (France); Repond, Josefina* 
(Suisse); Robert, Paul (France); Rozensztajn, André (Suisse); Sacchi, Patricia* 
(France); Smith, Lynda* (Canada); Tulloch, Anna* (Jamaïque); Van der 
Putten, Anahid* (Pays-Bas); Vasquez, Rodrigo (Chili); Verdan, Rémy 
(Suisse); Zollet, Dominique* (France); 

Services généraux grade G2: Anwar, Janiza* (Indonésie); Asseeff, Patrick 
(France); Bourdin, Ursula* (Suisse); Leignier, Christine* (France); 
Leitao, Julio (Portugal); Meighan, Barbara* (Honduras); Onkelinx, Cécile* 
(Belgique); Pary, Lázaro (Bolivie); Pillet, Annamma* (Suisse); 
Shermarke, Marian* (Somalie); Tunley, Karon* (Royaume-Uni); Walenda, 
Anny* (France); Win, Pyu Pyu* (Birmanie); Zarraga, Edita* (Philippines). 

Directeurs et Directeurs généraux 

Pendant les dix premières années de son existence, de 
1883 à 1893, le Bureau international a été dirigé par des 
personnes qui n'avaient pas encore le titre de Directeur du 
Bureau international. 

Au cours des quatre-vingts années qui ont suivi, six ont 
eu le titre de Directeur, tandis que le septième, qui fut 
d'abord simplement Directeur, devint ensuite Directeur 
général de l'OMPI (pendant les trois dernières années de 
son mandat). Le huitième titulaire de cette fonction, qui 
occupe le poste de Directeur général de l'OMPI, est aussi 
Directeur des BIRPI, bien que ce dernier titre ne soit plus 
utilisé en pratique. 

Avant que le Bureau international ne devienne celui de 
l'OMPI, en 1973, c'est-à-dire pendant quatre-vingt-dix ans, 
ses chefs ont été nommés par le Conseil fédéral (en gros 
l'équivalent d'un conseil des ministres) de la Confédération 
suisse. A l'exception du dernier d'entre eux, tous étaient 
citoyens suisses. 

Avant de devenir Directeur, plusieurs d'entre eux avaient 
tenu, en Suisse, un rôle important dans la vie publique: le 
premier (Morel) avait été président du Parlement suisse 
(l'Assemblée fédérale), le deuxième (Comtesse) président de 
la Confédération suisse et le quatrième (Ostertag) président 
du Tribunal fédéral, la plus haute juridiction suisse. Le 
troisième (Röthlisberger) et le cinquième (Mentha), étaient, 
quant à eux, directement issus des cadres du Bureau inter- 
national, qu'ils servirent respectivement pendant trente- 
quatre ans et vingt-quatre ans avant d'être nommés Direc- 
teurs. Le sixième (Secretan), le septième (Bodenhausen) et 
le huitième (Bogsch) avaient précédemment exercé la 
profession d'avocat, deux d'entre eux (Secretan et 
Bodenhausen) ayant aussi été professeurs de droit et le 
troisième (Bogsch) conseiller juridique auprès d'une 
administration nationale; deux d'entre eux (Secretan et 
Bogsch) avaient aussi exercé des fonctions dans d'autres 
institutions spécialisées des Nations Unies. 

Les Directeurs généraux de l'OMPI ne sont pas nommés, 
comme cela a déjà été évoqué, par le Conseil fédéral suisse 
mais élus par les Etats membres de l'Assemblée générale de 
l'OMPI. 

Un bref exposé est consacré à chacune de ces huit person- 
nalités dans les pages qui suivent. 

Henri Morel est né à Claye (près de Paris, en France) le 
13 juin 1838 et mort à Bex (dans le Canton de Vaud, en 
Suisse) le 18 mai 1912. Il était citoyen suisse. 

Juriste de profession, Henri Morel fut juge au Tribunal 
de La Chaux-de-Fonds (Canton de Neuchâtel) et fit une 
importante carrière de politicien. Il fut député au Conseil 
national, chambre basse de l'Assemblée fédérale suisse, 
dont il fut élu président avant de cesser son activité 
politique. 

Il entra au service des Bureaux réunis le 1er janvier 1888, 
avec le titre de secrétaire général, exerçant de facto les 
fonctions de Directeur, titre qui n'existait pas encore à 
l'époque et qui ne lui fut attribué que le 1er janvier 1893. 
Il prit sa retraite le 31 mars 1912, six semaines avant sa 
mort. Il dirigea donc les Bureaux réunis pendant vingt- 
quatre ans, de l'âge de 50 à 74 ans. 

Henri Morel fut le véritable promoteur des Bureaux 
réunis. Il joua un rôle intellectuel extrêmement important 
dans la préparation des conférences de revision de la 
Convention de Paris tenues à Bruxelles en 1897 et en 1900 
et des conférences de revision de la Convention de Berne 
tenues à Paris en 1896 et à Berlin en 1908 ainsi que dans les 
négociations qui s'y déroulèrent. Il fut le maître artisan des 
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deux premiers Arrangements particuliers de l'Union de 
Paris, conclus l'un et l'autre au cours de la conférence 
diplomatique de Madrid de 1891, pour la répression des 
indications de provenance fausses ou fallacieuses sur les 
produits, d'une part, et pour l'enregistrement international 
des marques, d'autre part. Ce dernier fut le premier traité 
international en matière d'enregistrement; non seulement il 
n'a rien perdu de sa vitalité initiale mais les activités qui en 
sont issues se sont développées tout au long de ses quatre- 
vingt-dix années d'existence. 

Il n'existe plus personne qui ait connu personnellement 
Henri Morel ; il convient donc à son propos de se référer à 
la notice nécrologique qui lui fut consacrée dans La 
Propriété industrielle de 1912 (page 72): «Dans les 
Conférences diplomatiques et dans les nombreux Congrès 
auxquels il a assisté, on appréciait hautement sa clarté 
d'esprit, sa finesse, ses connaissances approfondies, ainsi 
que la bonhomie, la franchise et la sûreté de ses relations 
... Il souffrait moins [dans les dernières années de sa vie] du 
mal qui le minait lentement, que du regret de faillir à sa 
tâche. Son désir était de mourir sous le harnais, en plein 
travail, car rien ne lui était plus antipathique que l'idée 
d'achever sa vie dans l'oisiveté de la retraite. » 

Robert Comtesse est né à Valangin (dans le Canton de 
Neuchâtel, en Suisse) le 14 août 1847 et mort à La Tour-de- 
Peilz (dans le Canton de Vaud, en Suisse) le 17 novembre 
1922. Il était citoyen suisse. 

Robert Comtesse fit des études de droit à Heidelberg et 
à Paris puis exerça à La Chaux-de-Fonds (dans le Canton 

de Neuchâtel) et fit une brillante carrière politique, 
notamment comme conseiller national à l'Assemblée fédé- 
rale suisse (de 1883 à 1899) et comme conseiller fédéral 
(membre du Gouvernement fédéral) suisse (de 1899 à 1912), 
accédant à deux reprises (en 1904 et en 1910) à la présidence 
de la Confédération suisse. 

Il fut Directeur des Bureaux réunis du 1er avril 1912 au 
31 décembre 1921, c'est-à-dire pendant neuf ans, de sa 65e 
à sa 74e année. 

Pendant la durée de ses fonctions, la première guerre 
mondiale (1914-1918) sévit dans la majeure partie de 
l'Europe et l'époque n'était donc guère propice au déve- 
loppement de l'Union de Paris. Mais il fallait préserver 
celle-ci des ravages causés par la guerre dans les relations 
internationales. C'est ce que permit, dans une large 
mesure, d'accomplir l'Arrangement concernant «la conser- 
vation ou le rétablissement des droits de propriété 
industrielle atteints par la guerre mondiale» qui fut négocié 
et signé, sous la direction de Robert Comtesse, à Berne, le 
30 juin 1920. 

Ce passage, tiré de sa notice nécrologique, parue en 1922 
dans La Propriété industrielle (page 172), contribue à nous 
éclairer sur l'éminente personnalité de Robert Comtesse: 
«Ses qualités maîtresses ... ont été une bienveillance inépui- 
sable jaillissant d'une rare bonté de coeur, le tact exquis dû 
à une finesse et à une souplesse d'esprit remarquables et la 
conception prompte et sûre des réalités et des possibilités 
d'une situation déterminée, conception qui était le résultat 
d'une connaissance pénétrante des hommes et des choses.» 
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Ernest Röthlisberger est né à Berthoud (dans le Canton 
de Berne, en Suisse) en 1858 et mort à Berne le 29 janvier 
1926. Il était citoyen suisse. 

Après des études de théologie, de langues, d'histoire et 
de philosophie à Berne, à Montauban (en France) et à Paris, 
il enseigna à l'Université de Colombie, à Bogota, et en 1897 
écrivit et publia un livre sur la Colombie intitulé «El 
Dorado». Il fut professeur extraordinaire à l'Université de 
Berne. 

Ernest Röthlisberger entra au service du Bureau interna- 
tional à peu près à la même époque qu'Henri Morel, c'est- 
à-dire en 1888, au tout début de l'existence de ce Bureau. 
Il fut promu vice-directeur en 1917 puis nommé Directeur 
le 1er janvier 1922. Il était toujours en activité lorsqu'il 
mourut le 29 janvier 1926. Il fut donc au service des 
Bureaux réunis pendant trente-huit ans, les quatre dernières 
années comme Directeur, fonction qu'il exerça de l'âge de 
64 à 68 ans. 

Avant de devenir vice-directeur, Ernest Röthlisberger 
consacra la majeure partie de ses activités à l'Union de 
Berne. Il fut le premier rédacteur en chef de la revue 
mensuelle Le Droit d'auteur, fonction qu'il exerça pendant 
29 ans. Il fut le principal représentant du Bureau internatio- 
nal à la conférence de revision de la Convention de Berne 
tenue à Berlin en 1908, en l'absence du Directeur d'alors 
(Henri Morel). Son activité en tant que Directeur fut essen- 
tiellement marquée par la préparation de la conférence de 
revision de la Convention de Paris, tenue à La Haye en 
1925, et par sa participation à cette conférence. 
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Sa notice nécrologique précise que le professeur 
Röthlisberger était «une autorité dans le domaine de la 
propriété littéraire ... Homme aux larges vues et animé d'un 
esprit humanitaire, internationaliste convaincu, ... Métho- 
dique et minutieux, il abordait son sujet de tous les côtés» 
{La Propriété industrielle, 1926, pages 26 et 27). L'auteur de 
cette nécrologie — l'un de ses plus jeunes collègues — écrit 
que Röthlisberger «regardait tout de très près et ne laissait 
partir aucune pièce importante sans la contrôler lui-même. 
Avec de tels procédés, on arrive à faire de grandes choses, 
mais on se ruine la santé ...» {ibidem). 

Fritz Ostertag est né à Bâle le 7 mai 1868 et mort à Pully 
(dans le Canton de Vaud, en Suisse) le 6 mai 1948. Il était 
citoyen suisse. 

Il était docteur en droit et juge. Sa carrière judiciaire fut 
couronnée par son accession à la présidence du Tribunal 
fédéral, la plus haute juridiction suisse. 

Il fut nommé Directeur des Bureaux réunis le 1er avril 
1926, à l'âge de 58 ans. Il prit sa retraite après douze années 
de service, le 30 avril 1938, à l'âge de 70 ans. 

Il fut l'un des principaux inspirateurs de la conférence de 
revision de la Convention de Paris tenue à Londres en 1934 
et de la conférence de revision de la Convention de Berne 
tenue à Rome en 1928. Il fut un chroniqueur juridique 
prolifique et les revues des Bureaux réunis de l'époque 
contiennent nombre d'excellents articles dont il est l'auteur. 
Il participa aussi à la rédaction de deux plaquettes 
commémoratives parues à l'occasion du cinquantenaire de 
l'Union de Paris (en 1933) et de l'Union de Berne (en 1936). 

Après son départ à la retraite, Fritz Ostertag continua de 
rédiger des articles pour les revues. Certaines de ses études 
ont eu une influence certaine sur ce qui devait devenir 
beaucoup plus tard la Convention de Rome sur la protec- 
tion des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion. 

Dans l'article qui lui fut consacré dans La Propriété 
industrielle (1938, page 78) à l'occasion de son départ à la 
retraite, on peut lire que M. Ostertag avait «un don 
remarquable de création juridique». L'auteur écrit encore: 
«M. Ostertag est avant tout un praticien qui se préoccupe 
de l'avenir et qui hardiment s'engage dans les directions 
nouvelles où il pense que les besoins de la vie moderne 
entraîneront le droit. Ce travail de pionnier, il l'a 
constamment accompli ... Les événements ne le prenaient 
jamais au dépourvu : il savait au contraire les solliciter.» 

Bénigne Mentha est né à Cortaillod (dans le Canton de 
Neuchâtel, en Suisse) le 2 janvier 1888 et mort à Thoune 
(dans le Canton de Berne, en Suisse) le 16 mai 1974. 

Il était licencié en droit et entra aux services des Bureaux 
réunis comme traducteur, à l'âge de 24 ans, en 1912. Il prit 
sa retraite après quarante et un ans de service, sous réserve 
d'une courte interruption, pendant laquelle il fut secrétaire 
particulier de Gustave Ador, alors président de la Confédé- 
ration suisse. En 1922, il devint secrétaire puis, en 1938, 
vice-directeur. 

Il fut nommé Directeur le 1er mai 1938 et prit sa retraite 
le 1er mai 1953. Il occupa donc le poste de Directeur 
pendant quinze ans, de l'âge de 50 à 65 ans. 
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Il exerça ces fonctions à une époque qui ne peut certes 
pas être qualifiée de facile: elle fut essentiellement marquée 
en effet par la récession et par la deuxième guerre mondiale. 

Bénigne Mentha était avant tout un intellectuel et un 
spécialiste du droit d'auteur. C'est pendant qu'il était en 
fonctions que la conférence de revision de la Convention de 
Berne eut lieu à Bruxelles en 1948. Dans le même temps, la 
Convention universelle sur le droit d'auteur fut aussi 
adoptée, en 1952, sous les auspices de l'Unesco. La création 
d'un deuxième traité multilatéral en matière de droit 
d'auteur ne contribua certainement pas au développement 
de la Convention de Berne. Mais la responsabilité est loin 
d'en incomber uniquement à Bénigne Mentha car ce sont 
en fait les plus influents des gouvernements fondateurs de 
la Convention de Berne qui refusèrent d'apporter à celle-ci 
les adaptations qui eussent été nécessaires pour lui conser- 
ver son rôle exclusif dans les relations internationales en 
matière de droit d'auteur. 

Pour reprendre les termes d'un article rédigé par son vice- 
directeur à l'occasion de son départ à la retraite {La 
Propriété industrielle, 1953, page 103), Bénigne Mentha 
était «la modestie même». «Il n'aimait guère les modernes 
méthodes de travail qui entraînent de fréquents déplace- 
ments et sont peu favorables, pensait-il, à la concentration 
d'esprit, sans laquelle rien de durable ne peut se créer. Au 
contact des hommes, il préférait celui des idées ...» 
{ibidem). 

Bénigne Mentha était un excellent juriste et le style de ses 
études juridiques, en allemand ou en français, est 
remarquable par sa clarté et son élégance. Maints articles 
parus sur plusieurs dizaines d'années dans les revues Le 
Droit d'auteur et La Propriété industrielle, souvent sans 
signature mais facilement reconnaissables à leur style 
incomparable, en sont la preuve. 

Jacques Secretan est né à Etoy (dans le Canton de Vaud, 
en Suisse) le 13 mai 1897 et mort à Dardagny (dans le 
Canton de Genève) le 25 juillet 1964, dans l'année suivant 
celle où il cessa d'occuper son poste de Directeur pour 
prendre sa retraite. 

Jacques Secretan était docteur en droit, avocat et 
professeur de droit à l'Université de Lausanne. Il a occupé 
divers postes au Bureau international du travail à Genève 
de 1923 à 1940 (attaché de cabinet du Directeur général, 
membre du service juridique, conseiller juridique). 

Il fut nommé Directeur des Bureaux réunis — qui lui 
doivent la désignation de «BIRPI» — le 1er mai 1953 et prit 
sa retraite le 15 janvier 1963. Il occupa donc le poste de 
Directeur pendant près de dix ans, de l'âge de 58 à 67 ans. 

Il aborda son nouveau poste avec un bagage de 
connaissances extrêmement solide et la notion de ce que 
devait être une organisation intergouvernementale mo- 
derne. Bien que la durée de ses fonctions fût essentiellement 
marquée, s'agissant de la Convention de Paris, par la 
conférence de revision de Lisbonne en 1958, il s'intéressa 
particulièrement à la modernisation des Unions et de leurs 
secrétariats. Il avait des idées très précises sur ce qu'il 
convenait d'accomplir. Dans un discours prononcé en 1956, 
il les résumait de la façon suivante: «Trois ans d'expérience 
au sein de la présente Union [de Paris] et trente ans 
d'expérience au sein d'autres associations d'Etats m'ont 
conduit à des conclusions qui... sont les suivantes: a) Les 
droits intellectuels, qu'il s'agisse des brevets et des marques 
de commerce ou de fabrique, ou qu'il s'agisse du droit 
d'auteur, doivent être protégés internationalement comme 
tous les droits de la Déclaration des droits de l'homme. A 
cet effet, ils doivent bénéficier de l'appui d'une organisation 
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intergouvernementale propre et générale... b) Cette 
organisation intergouvernementale doit être dotée d'une 
compétence propre — les droits intellectuels — et d'organes 
aptes à la représenter et à représenter lesdits droits 
efficacement dans les relations internationales, c) Enfin, 
ladite organisation devrait faire partie de la grande famille 
des Nations Unies» {La Propriété industrielle, 1956, page 
149). 

En 1956, ces paroles étaient prophétiques mais il fallut 
dix-huit ans pour accomplir ce que proposait Jacques 
Secretan. Il ne vécut pas suffisamment longtemps pour voir 
tous ses voeux réalisés mais les nombreuses mesures pra- 
tiques qu'il prit créèrent cependant un climat propice à 
l'exécution de son programme. Il conclut, notamment avec 
l'Unesco, l'Organisation mondiale de la santé, le Conseil de 
l'Europe et l'Organisation des Etats américains, des accords 
de travail qui contribuèrent à conférer aux BIRPI un statut 
juridique voisin de ceux de ces organisations. Il créa et 
réunit divers comités composés de représentants des 
gouvernements des pays membres des Unions de Paris et de 
Berne qui, petit à petit, commencèrent de facto à jouer vis- 
à-vis des BIRPI le rôle qui avait jusque-là été exclusivement 
dévolu au Gouvernement de la Confédération suisse. Il per- 
suada les autorités fédérales suisses d'autoriser le transfert 
du siège des BIRPI de Berne à Genève et réussit à 
convaincre les autorités genevoises d'accepter les BIRPI sur 
leur territoire. Le transfert eut lieu en 1960. Outre ses 
avantages pratiques évidents, il avait aussi une valeur 
symbolique: s'implanter dans une ville internationale par 
excellence telle que Genève, dans la ville du siège européen 
(comme on l'appelait alors) des Nations Unies, qui accueil- 
lait déjà cinq autres institutions spécialisées des Nations 
Unies, ne pouvait que favoriser la réalisation des plans de 
Jacques Secretan. 

Outre la conférence de revision de Lisbonne, déjà citée, 
d'autres conférences diplomatiques se déroulèrent pendant 
qu'il était en fonctions: la conférence de Nice (1957) qui a 
institué la classification internationale des produits et des 
services aux fins de l'enregistrement des marques, la confé- 
rence de La Haye (1960) qui a procédé à la revision 
complète de l'Arrangement de 1925 (La Haye) concernant 
le dépôt international des dessins et modèles industriels, la 
conférence de Rome (1961) qui a adopté la Convention sur 
la protection des artistes interprètes ou exécutants, des 
producteurs de phonogrammes et des organismes de radio- 
diffusion et la conférence de Monaco (1961) qui a adopté 
un Acte additionnel à l'Arrangement de La Haye de 1925. 

Homme extrêmement cultivé, Jacques Secretan était 
aussi un homme d'expérience. Il aimait le faste et savait 
qu'une grande entreprise — telle que celle dans laquelle il 
était engagé — devait se signaler à l'attention publique et 
qu'il fallait susciter et cultiver cette attention. Il aimait et 
savait voyager et était un hôte remarquable. Le buste de 
bronze de Jacques Secretan, placé dans le hall du bâtiment 
des BIRPI le 20 mars 1983, date du centenaire de la 
Convention de Paris, porte l'inscription suivante: «Jacques 
Secretan, 1897-1964, Directeur des BIRPI de 1953 à 1963, 
Bâtisseur du siège des BIRPI à Genève». 

Georges H.C. Bodenhausen est né à Utrecht (Pays-Bas) 
le 11 juillet 1905. Il est ressortissant des Pays-Bas. Il n'avait 
rien perdu de sa santé et de sa forme à la date du centenaire 
de la Convention de Paris. 

G.H.C. Bodenhausen a fait des études de droit aux Pays- 
Bas et y a exercé comme avocat, spécialisé dans la propriété 
intellectuelle, de 1930 à 1962. Il fut aussi professeur à 
l'Université d'Utrecht, enseignant le droit de la propriété 

intellectuelle. Sa spécialisation dans ce domaine et le vif 
intérêt qu'il portait aux aspects internationaux de la ques- 
tion amenèrent le Gouvernement des Pays-Bas à le désigner 
comme délégué à la conférence de revision de la Convention 
de Berne à Bruxelles en 1948, à la conférence de revision de 
la Convention de Paris à Lisbonne en 1958, à la conférence 
diplomatique de La Haye de 1960 pour la revision de 
l'Arrangement de La Haye et à la conférence diplomatique 
de Nice de 1957 qui adopta l'Arrangement de Nice; il fut 
aussi appelé à conduire la délégation des Pays-Bas à la 
conférence diplomatique de Rome de 1961 qui adopta la 
Convention sur la protection des artistes interprètes ou 
exécutants, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion. 

Il fut nommé Directeur des BIRPI le 16 janvier 1963 et 
élu Directeur général de l'OMPI — fonction qu'il fut le 
premier à assumer — le 22 septembre 1970. Il cessa 
d'occuper ces deux postes en prenant sa retraite le 
30 novembre 1973. Il fut donc au service des BIRPI, puis 
des BIRPI et de l'OMPI, pendant près de onze ans, de sa 
58e à sa 69e année. 

Pendant ces onze ans, l'Union de Paris, les Bureaux inter- 
nationaux réunis des Unions de Paris et de Berne et le 
nouveau Bureau international de l'OMPI connurent de 
nombreux événements importants. 

La conférence diplomatique de 1967 (Stockholm) créa 
l'OMPI mais revisa aussi tous les traités jusqu'alors 
administrés par les BIRPI. Parmi eux, la Convention de 
Berne a fait l'objet d'une revision qui a non seulement 
conduit à modifier ses clauses administratives mais aussi à 
remanier profondément ses dispositions de fond. Cette 
revision fut la première à introduire des dispositions 
particulières en faveur des pays en développement. 
G.H.C. Bodenhausen s'est particulièrement consacré à la 
partie de la conférence de Stockholm qui a procédé à la 
revision de la Convention de Berne. Les textes arrêtés à 
Stockholm durent bientôt faire l'objet d'une nouvelle 
revision, à la conférence diplomatique de Paris de 1971, 
dont G.H.C. Bodenhausen fut aussi le maître artisan. 

C'est aussi pendant la durée de ses fonctions qu'eurent 
lieu les conférences diplomatiques de Locarno en 1968, de 
Washington en 1970, de Strasbourg en 1971, de Genève en 
1971 et de Vienne en 1973 qui ont respectivement adopté 
l'Arrangement de Locarno instituant une classification 
internationale pour les dessins et modèles industriels, le 
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Traité de coopération en matière de brevets, l'Arrangement 
concernant la classification internationale des brevets, la 
Convention pour la protection des producteurs de 
phonogrammes contre la reproduction non autorisée de 
leurs phonogrammes et les trois traités de Vienne, à savoir 
le Traité concernant l'enregistrement des marques, 
l'Arrangement de Vienne instituant une classification 
internationale des éléments figuratifs des marques et 
l'Arrangement de Vienne concernant la protection des 
caractères typographiques et leur dépôt international. 

Sous sa direction, les BIRPI ont commencé à organiser 
des stages et cours de formation à l'intention des pays en 
développement. G.H.C. Bodenhausen a ouvert le premier 
de ces cours du Bureau international, qui était un cours de 
droit d'auteur organisé à Brazzaville, au Congo, en 1963. 

Pendant qu'il était en fonctions, 27 pays en développe- 
ment ont adhéré à l'Union de Paris. L'Union soviétique a 
adhéré à l'Union de Paris en 1965, à la suite de plusieurs 
visites officielles de G.H.C. Bodenhausen à Moscou et de 
représentants soviétiques à Genève. 

Le personnel des BIRPI/OMPI a aussi considérablement 
évolué sous la direction de G.H.C. Bodenhausen: l'effectif 
est passé de 52 à 149 personnes et le nombre de pays 
d'origine des fonctionnaires est passé de six à 32. L'anglais 
a été élevé au même niveau que le français comme langue 
de travail. La construction du bâtiment de l'OMPI a 
commencé en mai 1973. Le professeur érudit qu'était 
G.H.C. Bodenhausen a ajouté un chef d'oeuvre aux 
nombreux ouvrages scientifiques dont il fut l'auteur avant 
d'entrer aux BIRPI: il rédigea (en anglais), en 1968, son 
«Guide d'application de la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle» qui fut par la suite 
traduit et publié aussi en français, en allemand, en espagnol, 
en japonais et en russe. 

Le respect de solides traditions juridiques, la connais- 
sance approfondie de toutes les branches de la propriété 
intellectuelle et le sens de la diplomatie étaient des qualités 
indispensables à l'époque. G.H.C. Bodenhausen les 
possédait toutes à un niveau exceptionnel. Ce fut une 
chance extrême pour le Bureau international que d'avoir à 
sa tête à ce moment précis l'homme adapté à la situation. 

Arpad Bogsch est né à Budapest le 24 février 1919. Il était 
alors ressortissant hongrois et devint citoyen des Etats-Unis 
d'Amérique en 1959. 

Il a fait des études de droit et obtenu des diplômes à 
Budapest, à Paris et à Washington. Avocat à Budapest et 
membre du barreau de Washington, il fut conseiller juri- 
dique à l'Unesco (Division du droit d'auteur) à Paris de 
1948 à 1954 puis au Copyright Office des Etats-Unis 
d'Amérique, à Washington, de 1954 à 1962. En 1961 et en 
1962, il exerça aussi des fonctions au sein de l'administra- 
tion qui portait alors le titre d'Office des brevets des Etats- 
Unis. 

Il fut membre de la délégation hongroise à la conférence 
de revision de la Convention de Berne tenue à Bruxelles en 
1948 et membre de la délégation des Etats-Unis d'Amérique 
à la conférence de revision de la Convention de Paris tenue 
à Lisbonne en 1958, à la conférence diplomatique de La 
Haye de 1960 qui a revisé l'Arrangement de La Haye 
concernant le dépôt international des dessins et modèles 
industriels et à la conférence diplomatique de Rome de 1961 
qui a adopté la Convention de Rome sur la protection des 
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de 
phonogrammes et des organismes de radiodiffusion. Il fut 
aussi délégué des Etats-Unis d'Amérique à plusieurs réu- 
nions des BIRPI et participa aux négociations organisées 
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par les BIRPI en 1961 et en 1962 pour préparer les réformes 
qui furent mises en oeuvre à partir de 1963. 

Arpad Bogsch est entré aux BIRPI le 1er mars 1963, avec 
le titre de conseiller spécial jusqu'au 15 juillet de la même 
année, date à laquelle il fut nommé vice-directeur des BIRPI 
par le Conseil fédéral de la Confédération suisse. Lorsque 
la Convention de l'OMPI entra en vigueur, il fut nommé 
vice-directeur général de l'OMPI (le 22 septembre 1970). 

En novembre 1973, il a été élu Directeur général de 
l'OMPI, poste qu'il occupe depuis lors et qu'il occupait, 
notamment, le 20 mars 1983, date du centenaire de la 
Convention de Paris. 

Puisqu'il est l'auteur de cet article, c'est à d'autres qu'il 
appartiendra de retracer, en d'autres occasions, son rôle au 
service des BIRPI et de l'OMPI. 

Relations avec l'OMPI et 
l'Organisation des Nations Unies 

Les premières relations officielles avec l'Organisation des 
Nations Unies ont été établies entre cette organisation et les 
Bureaux internationaux réunis pour la protection de la pro- 
priété intellectuelle (BIRPI). Elles avaient été définies, en 
septembre et octobre 1964, par un échange de lettres, entre 
G.H.C. Bodenhausen, qui était alors Directeur des BIRPI, 
et Philippe de Seynes, qui était alors sous-secrétaire général 
aux affaires économiques et sociales de l'Organisation des 
Nations Unies. L'accord prévoyait l'échange de renseigne- 
ments et de documentation et la représentation mutuelle 
aux réunions (voir La Propriété industrielle, 1964, 
page 210). 

Près de trois années plus tard, l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle (OMPI) a été instituée par un 
traité intitulé «Convention instituant l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle» qui fut adopté et 
signé à Stockholm le 14 juillet 1967 et qui est entré en 
vigueur le 26 avril 1970. Conformément au règlement inté- 
rieur de la conférence diplomatique de Stockholm, quatre 
cinquièmes au moins des membres de l'Union de Paris et 
quatre cinquièmes au moins des membres de l'Union de 
Berne devaient voter pour l'adoption de la Convention. En 
fait, ils se prononcèrent à l'unanimité en faveur de l'adop- 
tion de la Convention instituant l'OMPI. Ainsi, en quelque 
sorte, l'OMPI est la création des Unions de Paris et de 
Berne. 

Les relations entre l'OMPI, d'une part, et les Unions de 
Paris et de Berne, d'autre part, sont régies par la 
Convention OMPI, par les Actes de 1967 (Stockholm) des 
Conventions de Paris et de Berne et par l'Acte de 1971 
(Paris) de la Convention de Berne. 

En ce qui concerne l'Union de Paris et s'agissant des 
organes directeurs, ces relations se caractérisent par le fait 
que tous les Etats membres de l'Assemblée de l'Union de 
Paris qui sont membres de l'OMPI sont membres de 
l'Assemblée générale de l'OMPI et que tous les Etats 
membres du Comité exécutif de l'Union de Paris qui sont 
membres de l'OMPI sont membres du Comité de coordina- 
tion de l'OMPI (voir les articles 6.1)a) et 8.1)a) de la 
Convention OMPI). 

En ce qui concerne des questions d'intérêt commun à 
l'OMPI et aux Unions, la Convention OMPI prévoit que 
le Comité de coordination de l'OMPI «donne des avis aux 
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organes des Unions [y compris l'Assemblée de l'Union de 
Paris et le Comité exécutif de cette Assemblée], à 
l'Assemblée générale [de l'OMPI], à la Conférence [de 
l'OMPI] et au Directeur général [de l'OMPI] sur toutes les 
questions administratives et financières et sur toutes autres 
questions d'intérêt commun soit à deux ou plusieurs 
Unions, soit à une ou plusieurs Unions et à l'Organisation 
[l'OMPI], et notamment sur le budget des dépenses com- 
munes aux Unions» (article 8.3)i) de la Convention 
OMPI), tandis que l'Acte de 1967 (Stockholm) de la 
Convention de Paris prévoit que «sur les questions qui 
intéressent également d'autres Unions [que l'Union de 
Paris] administrées par l'Organisation [l'OMPI], l'Assem- 
blée [de l'Union de Paris] statue connaissance prise de l'avis 
du Comité de coordination de l'Organisation» (arti- 
cle 13.2)b)) et que «sur les questions qui intéressent 
également d'autres Unions [que l'Union de Paris] adminis- 
trées par l'Organisation [l'OMPI], le Comité exécutif [de 
l'Assemblée de l'Union de Paris] statue connaissance prise 
de l'avis du Comité de coordination de l'Organisation» 
(article 14.6)b)). En outre, «le Comité exécutif [de l'Assem- 
blée de l'Union de Paris] se réunit une fois par an en session 
ordinaire, sur convocation du Directeur général, autant que 
possible pendant la même période et au même lieu que le 
Comité de coordination de l'Organisation [de l'OMPI]» 
(article 14.7)a) de l'Acte de 1967 (Stockholm) de la 
Convention de Paris; non souligné dans le texte). 

S'agissant du plus haut fonctionnaire de l'Organisation 
et du secrétariat, il est prévu que «le Directeur général de 
l'Organisation [de l'OMPI] est le plus haut fonctionnaire de 
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l'Union [de Paris] et la représente» et que «les tâches 
administratives incombant à l'Union [de Paris] sont assu- 
rées par le Bureau international [de l'OMPI]» (arti- 
cle 15.1)c) et a), respectivement, de l'Acte de 1967 
(Stockholm) de la Convention de Paris). 

L'Organisation des Nations Unies et l'Union de Paris 
n'entretiennent pas directement de relations, si ce n'est que 
les représentants de l'Organisation des Nations Unies sont 
invités aux sessions de l'Assemblée de l'Union de Paris et du 
Comité exécutif de cette Assemblée. Des relations sont 
néanmoins indirectement établies par l'intermédiaire du 
Directeur général de l'OMPI et du Bureau international de 
l'OMPI, sur la base de l'accord conclu entre l'Organisation 
des Nations Unies et l'OMPI, et entré en vigueur le 1er décem- 
bre 1974. Son entrée en vigueur a été confirmée dans un Pro- 
tocole, en date du 21 janvier 1975, signé par Kurt Waldheim, 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, et 
Arpad Bogsch, Directeur général de l'OMPI. Par cet accord, 
l'OMPI est devenue, le 1er décembre 1974, une «institution 
spécialisée» des Nations Unies. L'accord «reconnaît» 
l'OMPI «comme étant une institution spécialisée et comme 
étant investie de la responsabilité de prendre des mesures 
appropriées, conformément à son instrument de base, ainsi 
qu'aux traités et accords qu'elle administre, notamment de 
promouvoir l'activité créatrice intellectuelle et de faciliter le 
transfert des techniques en rapport avec la propriété indus- 
trielle en vue d'accélérer le développement économique, 
social et culturel... » (article premier de l'accord précité). L'un 
des traités administrés par l'OMPI auquel cet accord se 
réfère, probablement le plus important, est la Convention de 
Paris. La compétence de l'Union de Paris est donc aussi 
reconnue par l'Organisation des Nations Unies. 
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«Au moment précis, l'homme adapté à la situation» 
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Partie III 
Clauses finales de la Convention de Paris; 

composition de l'Union de Paris: Historique 

Conférences de revision 

Première mention dans la Convention de Paris. Le texte 
original (1883) de la Convention de Paris prévoit que: «La 
présente Convention sera soumise à des revisions 
périodiques en vue d'y introduire les améliorations de 
nature à perfectionner le système de l'Union. A cet effet, des 
Conférences auront lieu successivement, dans l'un des Etats 
contractants, entre les Délégués desdits Etats» (article 14). 

Texte actuel. Les diverses conférences de revision n'ont 
apporté aux dispositions citées que des modifications 
minimes d'ordre rédactionnel. Dans le texte le plus récent, 

celui de l'Acte de 1967 (Stockholm), les dispositions corres- 
pondantes ont la teneur suivante: «1) La présente Conven- 
tion sera soumise à des revisions en vue d'y introduire les 
améliorations de nature à perfectionner le système de 
l'Union. 2) A cet effet, des conférences auront lieu, 
successivement, dans l'un des pays de l'Union, entre les 
délégués desdits pays» (article 18). 

Décisions relatives aux lieux et dates des conférences de 
revision. Dans le texte original (1883) de la Convention de 
Paris, il était précisé que la première conférence de revision 
aurait lieu en 1885, à Rome (voir article 14). En fait, cette 
conférence fut réunie une année plus tard, en 1886, et 
adopta certains textes, qui ne furent cependant jamais 
ratifiés par aucun pays membre. 

La conférence de 1886 décida que la conférence de 
revision suivante se tiendrait à Madrid en 1889. Là encore, 
la conférence se réunit en fait avec un an de retard, en 
1890. Elle tint aussi une seconde session, également à 
Madrid, en 1891. C'est à cette conférence que furent 
adoptés les deux premiers «arrangements particuliers», à 
savoir l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistre- 
ment international des marques et l'Arrangement de 
Madrid concernant la répression des indications de 
provenance fausses ou fallacieuses sur les produits, mais le 
texte qui aurait revisé la Convention de Paris n'est jamais 
entré en vigueur. 

La conférence de 1890-1891 accepta une invitation 
tendant à ce que la conférence de revision suivante se tienne 
à Bruxelles, mais ne fixa pas de date à cet effet. La 
conférence de Bruxelles tint deux sessions, l'une en 1897 et 
l'autre en 1900. Elle adopta un Acte additionnel au texte 
original (1883) de la Convention de Paris, qui entra en 
vigueur en 1902. 

La conférence de 1897-1900 accepta une invitation des 
Etats-Unis d'Amérique proposant d'accueillir la conférence 
de revision suivante à Washington. La date ne fut pas fixée 
et la conférence se réunit en fait en 1911. Elle adopta l'Acte 
de 1911 (Washington), qui entra en vigueur en 1913. 

La conférence de 1911 accepta, quant à elle, l'invitation 
des Pays-Bas proposant d'accueillir la conférence de revi- 
sion suivante à La Haye. La date ne fut pas fixée et c'est 
alors que survint la première guerre mondiale. La confé- 
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AIT.   19. 

La présenle Convention sera ratifiée, el les ratifications en seront 
échangées a Paris, dans le délai d'un an au pius tard. 

En foi de quoi,  tu %M.'r«>t"*»*ri*".iM  «M^UNA t'—i 
tnaix.Lt.   et-   u   £.vir   ivjgp»jí    Uw»  uu&¿X   . 

T*ä     *    ^n.-,  (   L   ¿* iW5   lift,  . 

Clauses finales 

PROTOCOLE DE CLÔTURE. 

Au moment de procéder à la signature de la Convention conclue, 

à la date de ce jour, entre   /ej   k/f>i*vest*t ¿trt&rt X<_T^ 

d'¿afaa.on.Cf de Ç^Êajtf''*^ , <df&o.¿¿¿}, 

dc¿  -çasUi) - J3iz¿> / ¿fe ¡jftn'/ïitjii// ?LL Sti/vcùoiy 

dt.   QJeScôio et cU  0)iLÎj#tj> - jjhjur la protection de la 

Propriété industrielle, les Plénipoi 

nus de ce qui suit : 

ssignés sont conve- 

1. Les mots Propriété industrielle doivent être entendus dans leur 
acception la plus large, en ce sens qu'SsMBfepHquent non seulement 
aux produits de l'industrie propremen0A^ttiais également aux pro- 
duits de l'agriculture (vins, grains, fruits; Bestiaux, etc.) et aux pro- 
duits minéraux livrés an commerce (eaux minérales, etc.). 

yë/k 
2. Sous le nom de Brevets d'invention ¿cjj|t comprises les diverses 

espèces de brevets industriels admises par les législations des Etats con 
tractants, telles que brevets d'importat\pj|jibrevets de perfectionne- 
ment, etc. 

rence se réunit en 1925 et adopta l'Acte de 1925 (La Haye), 
qui entra en vigueur en 1928. 

La conférence de 1925 décida de tenir la conférence de 
revision suivante à Londres l'année du 50e anniversaire de 
la Convention de Paris, c'est-à-dire en 1933, mais en fait 
cette conférence n'eut lieu qu'en 1934. Elle adopta l'Acte de 
1934 (Londres) qui entra en vigueur en 1938. A l'issue de 
la conférence de 1934, deux délégations prirent la parole 
pour proposer d'accueillir la conférence de revision sui- 
vante dans leur pays; il s'agissait de la délégation du 
Portugal, dont l'invitation fut immédiatement suivie de 
celle de la délégation de l'Autriche. Il fut décidé d'accepter 
les deux invitations et de tenir la prochaine conférence à 
Lisbonne et la suivante à Vienne. Quant aux dates, il fut 
décidé qu'elles seraient fixées d'entente entre le Bureau 
international et le Gouvernement du pays hôte, après les 
consultations habituelles. Survint ensuite la deuxième 
guerre mondiale et la conférence de revision de Lisbonne 
eut lieu en 1958. Elle adopta l'Acte de 1958 (Lisbonne) qui 
entra en vigueur en 1962. Quant à l'invitation du Gouver- 
nement autrichien, elle ne fut pas suivie, en définitive, d'une 
conférence de revision mais d'une conférence qui adopta 
trois nouveaux arrangements particuliers. Cette conférence 
a eu lieu à Vienne en 1973. 

La conférence de revision suivante s'est tenue à Stock- 
holm, à l'invitation du Gouvernement de la Suède, après 
des négociations au sein de diverses commissions de l'Union 
de Paris. Elle s'est tenue en 1967 et a adopté l'Acte de 1967 
(Stockholm), qui est entré en vigueur en 1970. 

La conférence de revision qui a commencé en 1980 et qui 
n'a pas encore achevé ses travaux en 1983 est la première 
conférence de revision dont la convocation ait été décidée 
par l'Assemblée de l'Union de Paris. Cette décision fut prise 
lors de la session de 1979 de cette Assemblée. 

Préparation des conférences de revision. Le texte original 
(1883) de la Convention de Paris énonçait le principe selon 
lequel les travaux de toute conférence de revision sont 
préparés par le Gouvernement du pays où doit siéger la 
conférence, et ce, avec le concours du Bureau international 
(voir le Protocole de clôture de 1883, 6°). Ce principe est 
repris dans les quatre Actes suivants de la Convention de 
Paris (voir les articles 14 des Actes de 1911 (Washington), 
de 1925 (La Haye), de 1934 (Londres) et de 1958 (Lis- 
bonne)). Il a été modifié par la conférence de revision de 
1967 (Stockholm): les conférences de revision doivent être 
préparées par le Bureau international de l'OMPI «selon les 
directives» de l'Assemblée de l'Union de Paris et «en coopé- 
ration avec le Comité exécutif» de cette Assemblée (arti- 
cle 15.7)a) de l'Acte de 1967 (Stockholm)). En outre, l'Acte 
de 1967 (Stockholm) a aussi codifié la pratique antérieure 
en prévoyant que «le Bureau international peut consulter 
des organisations intergouvernementales et internationales 
non gouvernementales sur la préparation des conférences 
de revision» (article 15.7)b)). La conférence de revision qui 
a commencé en 1980 et qui n'a pas encore achevé ses tra- 
vaux en 1983 a été préparée conformément à ces nouvelles 
dispositions et le Bureau international a eu largement 
recours à la faculté de consultation précitée. 

Participation aux conférences de revision. Depuis le texte 
original (1883) de la Convention de Paris, les conférences 
de revision doivent être et ont été effectivement des confé- 
rences «entre les Délégués desdits Etats [c'est-à-dire des 
Etats contractants]» (article 14) ou, ce qui revient au 
même, «entre les délégués desdits pays [c'est-à-dire des pays 
de l'Union de Paris]» (article 18.2) de l'Acte de 1967 
(Stockholm)). 





Clauses finales 

D'autres Etats ont été invités à toutes les conférences de 
revision. Ils n'y avaient pas le droit de vote. Mais, lors de 
certaines des conférences de revision, ils ont été autorisés à 
participer aux débats et à proposer des amendements, dans 
certaines conditions. Par exemple, à la conférence de revi- 
sion qui a commencé en 1980 et qui n'a pas encore achevé 
ses travaux en 1983, des délégations d'Etats qui ne sont pas 
membres de l'Union de Paris mais qui sont membres de 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI) ou de l'Organisation des Nations Unies sont invi- 
tées; elles sont membres des trois commissions principales; 
leurs délégués peuvent être élus vice-président de la confé- 
rence et vice-président des commissions principales et de 
n'importe quel groupe de travail; n'importe laquelle de ces 
délégations peut — en commun avec une délégation d'un 
Etat membre de l'Union de Paris — proposer des amende- 
ments. 

En ce qui concerne les organisations internationales 
intergouvernementales et non gouvernementales, les 
premières admises à participer ont été la Commission 
économique de la Société des Nations et la Chambre de 
commerce internationale, à la conférence de revision de 
1925 (La Haye). A la conférence de revision de Lisbonne 
(1958), ces organisations étaient plus d'une douzaine, tandis 
qu'à la conférence de revision qui a commencé en 1980 et 
qui n'a pas encore achevé ses travaux en 1983, le nombre 
des organisations intergouvernementales et internationales 
non gouvernementales invitées en qualité d'observateurs 
était de 21 et 20, respectivement. Les organisations inter- 
gouvernementales sont les suivantes: Organisation des 
Nations Unies, Organisation internationale du travail, 
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, Organisation mondiale de la santé, Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, Organisa- 
tion africaine de la propriété intellectuelle, Bureau Benelux 
des marques et Bureau Benelux des dessins et modèles, 
Conseil de l'Europe, Conseil d'assistance économique 
mutuelle, Communautés européennes, Organisation euro- 
péenne des brevets, Agence spatiale européenne, Organisa- 
tion arabe pour le développement industriel, Conseil 
oléicole international, Organisation de la propriété 
industrielle de l'Afrique anglophone, Office international de 
la vigne et du vin, Association latino-américaine de libre- 
échange, Organisation de l'unité africaine, Organisation des 
Etats américains, Secrétariat permanent du Traité général 
d'intégration économique centraméricaine et Secrétariat du 
Comité intérimaire pour le brevet communautaire. Les 
organisations internationales non gouvernementales sont 
les suivantes: Association asiatique d'experts juridiques en 
brevets, Association Benelux des agents de marques et de 
dessins et modèles, Centre d'études internationales de la 
propriété industrielle, Comité des instituts nationaux 
d'agents (non gouvernementaux) de brevets, Conseil des 
fédérations industrielles d'Europe, Fédération européenne 
des mandataires de l'industrie en propriété industrielle, 
Association européenne pour l'administration de la 
recherche industrielle, Institut des mandataires agréés près 
l'Office européen des brevets, Association interaméricaine 
de la propriété industrielle, Association internationale pour 
la protection de la propriété industrielle, Chambre de 
commerce internationale, Fédération internationale des 
associations des inventeurs, Fédération internationale des 
agents de brevets, Ligue internationale contre la concur- 
rence déloyale, Comité international olympique, Licensing 
Executives Society (International), Pacific Industrial 
Property Association, Union des praticiens européens en 
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propriété industrielle, Union des industries de la Commu- 
nauté européenne et Association des Etats-Unis d'Amé- 
rique pour les marques. 

Rôle du chef du Bureau international. Le texte original 
(1883) de la Convention de Paris prévoyait que le Directeur 
du Bureau international assistait aux séances des confé- 
rences de revision et prenait part aux discussions sans voix 
deliberative (Protocole de clôture de 1883, 6°). La même 
règle est reprise dans les quatre Actes suivants de la 
Convention de Paris (voir les articles 14 des Actes de 1911 
(Washington), de 1925 (La Haye), de 1934 (Londres) et de 
1958 (Lisbonne)). L'Acte de 1967 (Stockholm) prévoit que 
«le Directeur général [de l'OMPI] et les personnes désignées 
par lui prennent part, sans droit de vote, aux délibérations 
dans ces conférences [de revision]» (article 15.7)c)). Cette 
disposition a été appliquée dans toutes les conférences de 
revision. 

Décisions des conférences de revision. Au cours de la 
première session (1980) de la conférence de revision qui a 
commencé en 1980 et qui n'a pas encore achevé ses travaux 
en 1983, la question de procédure qui a révélé une sérieuse 
divergence d'opinions entre les pays membres était celle de 
savoir si les décisions tendant à reviser (modifier) la 
Convention de Paris devaient ou non être prises à l'una- 
nimité. L'exigence de l'unanimité signifie qu'un pays peut 
s'opposer à toute modification («droit de veto»). 

Lorsqu'il devint évident, au cours des réunions prépa- 
ratoires de la conférence de revision, qu'il s'agissait là d'une 
question controversée, il fut généralement convenu de la 
résoudre dans le règlement intérieur de la conférence de 
revision. Parmi les précédentes conférences de revision, 
deux seulement — les plus récentes (celle de 1958 (Lis- 
bonne) et celle de 1967 (Stockholm)) — avaient traité cette 
question dans leur règlement intérieur. Celui de la première 
prévoyait que «Conformément aux usages de l'Union [de 
Paris], l'unanimité est requise pour l'adoption des textes en 
séance  plénière»  (article 4.d)),  tandis  que celui  de  la 
seconde prévoyait que «L'adoption de toute révision ... 
requiert qu'aucun Etat partie à la Convention [de Paris] ... 
ne vote contre l'adoption de la revision ... dans le vote final 
de l'Assemblée plénière ...» (article 37.1)). Les partisans du 
droit de veto faisaient surtout valoir que toutes les confé- 
rences de revision reconnaissaient ce droit et que cette 
pratique, devenue une règle de droit coutumier, devait être 
suivie aussi par la conférence dont il s'agit. Les tenants de 
la thèse selon laquelle les décisions pouvaient être prises 
malgré l'opposition de certains pays fondaient leur argu- 
mentation sur le fait que la Convention de Berne — la 
convention soeur — contenait une disposition exigeant 
l'unanimité (ce qui n'était pas le cas de la Convention de 
Paris) et qu'en droit des traités la règle est de reviser les 
traités multilatéraux à la majorité en l'absence de disposi- 
tion contraire expresse. La question fut appelée à être 
tranchée en même temps que le règlement intérieur de la 
conférence de revision devait être adopté. Les points de vue 
étaient partagés sur le point de savoir si l'adoption elle- 
même du règlement intérieur exigeait l'unanimité ou sim- 
plement la majorité. Finalement, le règlement intérieur fut 
adopté bien que la délégation de l'un des pays membres — 
les Etats-Unis d'Amérique — se soit opposé à son adoption 
et ait mis en doute la régularité de la procédure d'adoption. 
Cette délégation s'opposa à la règle prévoyant la possibilité 
de se prononcer sur les revisions autrement qu'à l'unanimité 
et réserva sa position quant à la légalité de toute revision 
qui pourrait être adoptée par la conférence selon cette pro- 
cédure. Jusqu'à présent, la conférence de revision n'a pas 
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fait usage de cette possibilité qui, dans le règlement inté- 
rieur, est formulée comme suit: «la Conférence en séance 
plénière s'efforce d'aboutir à l'adoption finale du Texte 
revisé par consensus. Toutefois, si le consensus n'est pas 
atteint, l'adoption finale du Texte revisé requiert une 
majorité des deux tiers, pourvu que le nombre d'Etats 
votant contre ne dépasse pas 12 (douze)...» (article 36.1)). 

Arrangements particuliers 

Première mention dans la Convention de Paris; revisions. 
Le texte original (1883) de la Convention de Paris précisait: 

«Il est entendu que les Hautes Parties contractantes se 
réservent respectivement le droit de prendre séparément, 
entre elles, des arrangements particuliers pour la protection 
de la Propriété industrielle, en tant que ces arrangements ne 
contreviendraient point aux dispositions de la présente 
Convention» (article 15). L'expression «Hautes Parties 
contractantes» a été remplacée dans l'Acte de 1911 
(Washington) par l'expression «pays contractants» 
(article 15) et dans les Actes ultérieurs par l'expression 
«pays de l'Union [de Paris]» (voir les articles 15 des Actes 
de 1934 (Londres) et de 1958 (Lisbonne) et l'article 19 de 
l'Acte de 1967 (Stockholm)), mais la disposition n'a pas été 
modifiée par ailleurs. 

Analyse et situation actuelle. C'est en raison de la 
terminologie qui vient d'être rappelée que les traités pour 
la protection de la propriété industrielle, autres que la 
Convention de Paris, conclus entre deux Etats membres ou 
plus de l'Union de Paris, sont traditionnellement dénommés 
«arrangements particuliers» — les Unions qu'ils peuvent 
créer étant traditionnellement dénommées «Unions parti- 
culières» — et que la Convention de Paris proprement dite 
est parfois dénommée la «Convention générale» ou 
1'« Accord général». L'importance de cette disposition tient 
moins à la reconnaissance de la liberté de conclure des 
traités — ce qui va de soi — qu'à la restriction qui y est 
apportée, à savoir qu'aucun arrangement particulier ne doit 
aller à l'encontre des dispositions de la Convention de Paris. 

Le présent article — consacré exclusivement à la Conven- 
tion de Paris à l'occasion de son centième anniversaire — 
n'a certes pas pour objet l'étude des arrangements parti- 
culiers. Il faut cependant rappeler, pour donner une idée du 
rayonnement de la Convention de Paris, que durant ces cent 
années, dix arrangements particuliers multilatéraux — en 
vigueur en 1983 — dans le domaine de la propriété indus- 
trielle ont été conclus à l'occasion de conférences diploma- 
tiques préparées par le Bureau international. 

Certains de ces arrangements particuliers ont créé des 
Unions particulières, qui sont administrées par le Bureau 
international. 

Ces arrangements particuliers ont rendu et continuent à 
rendre plus sûre, plus simple et moins coûteuse la protection 
internationale de diverses catégories de droits de propriété 
industrielle. Dix arrangements particuliers étaient ainsi en 
vigueur le 20 mars 1983, date du centenaire de la Conven- 
tion de Paris. Ces arrangements sont les suivants: 

dans le domaine des brevets, le Traité de coopération en 
matière de brevets (1970) et le Traité de Budapest sur la 
reconnaissance internationale du dépôt des micro-orga- 
nismes aux fins de la procédure en matière de brevets 
(1977); 

dans le domaine des marques, l'Arrangement de Madrid 
concernant l'enregistrement international des marques 
(1891) et le Traité concernant l'enregistrement des marques 
(1973); 

dans le domaine des indications de provenance, 
l'Arrangement de Madrid concernant la répression des indi- 
cations de provenance fausses ou fallacieuses sur les pro- 
duits (1891) et l'Arrangement de Lisbonne concernant la 
protection des appellations d'origine et leur enregistrement 
international (1958); 

dans le domaine des dessins et modèles industriels, 
l'Arrangement de la Haye concernant le dépôt international 
des dessins et modèles industriels (1925); et 

dans le domaine des classifications, l'Arrangement 
concernant la classification internationale des brevets 
(1971), l'Arrangement de Nice concernant la classification 
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internationale des produits et des services aux fins de 
l'enregistrement des marques (1957) et l'Arrangement de 
Locarno instituant une classification internationale pour les 
dessins et modèles industriels (1968). 

Les cinq traités qui, parmi les dix qui viennent d'être 
cités, ont été conclus avant 1967 ont déjà fait l'objet d'une 
ou de plusieurs revisions — dont l'une à Stockholm en 1967 
— qui, tout comme les revisions de la Convention de Paris, 
ont été dans une large mesure préparées par le Bureau 
international. 

Il faut mentionner, en outre, deux arrangements parti- 
culiers qui n'étaient pas encore en vigueur le 20 mars 1983, 
date du centenaire de la Convention de Paris. L'un et l'autre 
ont été adoptés en 1973. Il s'agit, d'une part, de l'Arran- 
gement de Vienne concernant la protection des caractères 
typographiques et leur dépôt international et, d'autre part, 
de l'Arrangement de Vienne instituant une classification 
internationale des éléments figuratifs des marques. 

Les arrangements particuliers au sens de la Convention 
de Paris n'ont pas tous été conclus sous les auspices du 
Bureau international. Il existe une demi-douzaine de traités 
multilatéraux et davantage encore de traités bilatéraux qui 
ne confèrent aucun rôle officiel au Bureau international 
mais qui, s'ils ont été conclus entre deux membres ou plus 
de l'Union de Paris, sont aussi des «arrangements parti- 
culiers» du type mentionné dans la Convention de Paris, 
qui ne doivent pas aller à rencontre des dispositions de cette 
Convention. 

Différends 

Première mention dans la Convention de Paris; analyse; 
situation actuelle. Une disposition sur le règlement des 
différends a été envisagée mais n'a cependant pas été 
adoptée par les conférences de revision de 1925 (La Haye), 
de 1934 (Londres) et de 1958 (Lisbonne). C'est la 
conférence de revision de 1967 (Stockholm) qui, pour 
la première fois dans l'histoire de la Convention de 
Paris, a réussi à adopter une disposition de cette nature, 
assortie toutefois d'une possibilité de réserve de la part de 
tout pays. 

Cette disposition figure à l'alinéa 1) de l'article 28 de 
l'Acte de 1967 (Stockholm) et a la teneur suivante: «Tout 
différend entre deux ou plusieurs pays de l'Union [de Paris] 
concernant l'interprétation ou l'application de la présente 
Convention [de Paris] qui ne sera pas réglé par voie de 
négociation peut être porté par l'un quelconque des pays en 
cause devant la Cour internationale de Justice par voie de 
requête conforme au Statut de la Cour, à moins que les pays 
en cause ne conviennent d'un autre mode de règlement. Le 
Bureau international [de l'OMPI] sera informé par le pays 
requérant du différend soumis à la Cour; il en donnera 
connaissance aux autres pays de l'Union [de Paris].» 

La possibilité de formuler une réserve à l'égard de la 
disposition citée est prévue à l'alinéa 2) du même article 
dans les termes suivants: «Tout pays peut, au moment où 
il signe le présent Acte [de 1967 (Stockholm)] ou dépose son 
instrument de ratification ou d'adhésion, déclarer qu'il ne 
se considère pas lié par les dipositions de l'alinéa 1). En ce 
qui concerne tout différend entre un tel pays et tout autre 
pays de l'Union [de Paris], les dispositions de l'alinéa 1) ne 
sont pas applicables.» 

L'Algérie, la Bulgarie, l'Indonésie, la Pologne, la Rou- 
manie et l'Union soviétique ont fait cette déclaration — 
habituellement appelée «réserve» — en signant l'Acte de 
1967 (Stockholm) tandis que les pays suivants l'ont faite au 
moment où ils ont déposé leurs instruments de ratification 
ou d'adhésion : Afrique du Sud, Brésil, Cuba, Egypte, Hon- 
grie, Iraq, Libye, Malte, Tchécoslovaquie, Tunisie et Viet 
Nam. Ce sont ces 17 pays qui avaient fait ladite réserve au 
20 mars 1983, date du centenaire de la Convention de Paris. 

L'article dont il s'agit prévoit aussi la possibilité de retirer 
une réserve. Cette possibilité est prévue à l'alinéa 3) de 
l'article précité, dans les termes suivants: «Tout pays qui a 

fait une déclaration conformément aux dispositions de l'ali- 
néa 2) peut, à tout moment, la retirer par une notification 
adressée au Directeur général [de l'OMPI].» 

A la date précitée, aucun pays n'avait fait usage de cette 
faculté. 

Rattachement à la Convention 

Le principe du traité « ouvert» ; première mention de cette 
notion dans la Convention de Paris. Le texte original (1883) 
de la Convention de Paris prévoyait que les pays qui étaient 
à l'origine de cette Convention devaient échanger leurs 
ratifications, tandis que tout pays n'ayant pas pris part à sa 
création pouvait y adhérer (voir les articles 16 et 19). En 
d'autres termes, la Convention de Paris est un traité ouvert 
à tout pays, c'est-à-dire un traité auquel tout pays qui en 
décide ainsi peut devenir partie, sans aucune procédure 
d'admission. Il s'ensuit également que l'aptitude de tout 
pays à se conformer aux dispositions de la Convention, 
notamment la conformité de sa législation nationale aux 
prescriptions de la Convention, n'est en aucun cas vérifiée 
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avant l'adhésion de ce pays, si ce n'est sans doute, 
naturellement, par le gouvernement du pays qui se propose 
d'y adhérer. La Convention de Paris ne comporte pas non 
plus de disposition en vertu de laquelle il pourrait être mis 
fin à l'appartenance d'un pays à l'Union de Paris autrement 
que par dénonciation de la Convention par le pays 
considéré. 

Ce principe du «traité ouvert» a, il faut le rappeler, été 
posé dès l'origine de la Convention et a été maintenu par 
toutes les conférences de revision, y compris la conférence 
de revision de 1967 (Stockholm): l'article 21.1) de l'Acte de 
1967 (Stockholm) prévoit que «tout pays étranger à l'Union 
[de Paris] peut adhérer au présent Acte [de 1967 (Stock- 
holm)] et devenir, de ce fait, membre de l'Union». 

La conférence de revision de 1958 (Lisbonne) a introduit 
dans la Convention de Paris une disposition destinée à 
rappeler, en quelque sorte, aux pays qui se proposaient 
d'accepter l'Acte de 1958 (Lisbonne) que leur législation 
devait être conforme à cet Acte. Cette disposition, qui a été 
reprise dans l'Acte de 1967 (Stockholm), a la teneur sui- 
vante: «Il est entendu qu'au moment où un pays dépose son 
instrument de ratification ou d'adhésion, il sera en mesure, 
conformément à sa législation interne, de donner effet aux 
dispositions de la présente Convention» (article 17.2) de 
l'Acte de 1958 (Lisbonne) et article 25.2) de l'Acte de 1967 
(Stockholm)). Cette disposition contraste avec celle qui 
figurait dans la Convention de Paris depuis l'origine avant 
d'être supprimée par la conférence de revision de 1958 
(Lisbonne) et qui permettait à certains pays de remplir les 
engagements qu'ils avaient contractés en vertu de la 
Convention non pas forcément immédiatement mais seule- 
ment «dans le plus bref délai possible» (article 17 du texte 
original (1883) de la Convention de Paris). Dans sa dernière 
version, le texte complet de cette disposition — qui a ensuite 
été supprimée, on l'a vu, par la conférence de revision de 
1958 (Lisbonne) — avait la teneur suivante: «L'exécution 

des engagements réciproques contenus dans la présente 
Convention est subordonnée, en tant que de besoin, à l'ac- 
complissement des formalités et règles établies par les lois 
constitutionnelles de ceux des pays de l'Union qui sont 
tenus d'en provoquer l'application, ce qu'ils s'obligent à 
faire dans le plus bref délai possible» (article 17 de l'Acte 
de 1934 (Londres)). Il ressortait implicitement, semble-t-il, 
de cette disposition que les pays dont la constitution 
n'exigeait pas l'adoption d'une législation de mise en 
application ne bénéficiaient pas du délai précité. En toute 
hypothèse, depuis l'Acte de 1958 (Lisbonne) et jusqu'à nos 
jours, aucune distinction n'est plus établie entre les pays 
selon leurs dispositions constitutionnelles et tous ceux qui 
acceptent l'Acte de 1967 (Stockholm) sont tenus de donner 
effet aux dispositions de ce texte dès qu'ils l'acceptent. (Voir 
cependant le chapitre suivant intitulé «Réserves».) 

Acceptation. Dès l'origine, la Convention de Paris a 
établi une distinction entre deux modes d'acceptation de ses 
dispositions, à savoir par ratification et par adhésion. Le 
texte original (1883) de la Convention de Paris prévoyait 
que les Hautes Parties contractantes ayant adopté et signé 
ce texte échangeraient leurs ratifications à Paris dans un 
délai d'un an à compter de la date de la signature, tandis 
que tout autre pays devait notifier son adhésion, par la voie 
diplomatique, au Gouvernement de la Confédération suisse 
(voir les articles 19 et 16). L'Acte de 1911 (Washington) 
prévoyait que les ratifications devaient être déposées à 
Washington au plus tard le 1er avril 1913 (voir l'article 18), 
l'Acte de 1925 (La Haye), que les ratifications devaient être 
déposées à La Haye au plus tard le 1er mai 1928 (voir l'arti- 
cle 18) et l'Acte de 1934 (Londres), que les ratifications 
devaient être déposées à Londres au plus tard le 1er juillet 
1938 (voir l'article 18), mais l'Acte de 1958 (Lisbonne) 
prévoyait que les instruments de ratification devaient être 
déposés non pas dans la capitale du pays ayant accueilli la 
conférence de revision mais à Berne (article 18.1)). Tous ces 
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Actes prévoyaient que les adhésions devaient être notifiées 
au Gouvernement de la Confédération suisse (voir l'arti- 
cle 16 desdits Actes). L'Acte en vigueur en 1983, c'est-à-dire 
l'Acte de 1967 (Stockholm), prévoit que les pays ayant signé 
l'Acte (s'agissant nécessairement de pays membres de 
l'Union de Paris à la clôture de la conférence de revision de 
1967 (Stockholm)) doivent le ratifier tandis que tous les 
autres pays souhaitant accepter cet Acte doivent y adhérer 
et que les deux catégories d'instruments — instruments de 
ratification et instruments d'adhésion — doivent être dépo- 
sés auprès du Directeur général de l'OMPI (articles 20.1) 
et 21.1)). Quarante-six pays ont signé l'Acte de 1967 (Stock- 
holm). Au 20 mars 1983, date du centenaire de la Conven- 
tion de Paris, 42 d'entre eux l'avaient ratifié dans sa totalité, 
deux (Indonésie et Philippines) l'avaient ratifié à l'exception 
des dispositions de fond et deux (Islande et Iran) ne 
l'avaient pas ratifié. (La possibilité, offerte exclusivement 
aux pays qui étaient déjà membres de l'Union de Paris 
lorsque l'Acte de 1967 (Stockholm) de la Convention est 
entré en vigueur en mai 1970, de limiter les effets de leur 
acceptation à certaines dispositions de cet Acte est analysée 
ci-après, sous le titre «Réserves»). 

La Convention de Paris comporte aussi (depuis l'Acte de 
1911 (Washington)) une disposition relative à son applica- 
tion aux territoires non autonomes. 

Clôture des Actes antérieurs. L'Acte de 1967 (Stockholm) 
de la Convention de Paris est le premier Acte dans l'histoire 
de cette Convention qui prévoie expressément la «clôture» 
des Actes antérieurs. Tel est l'objet de l'article 23 qui pré- 
cise qu'après l'entrée en vigueur dudit Acte dans sa totalité 
«un pays ne peut adhérer à des Actes antérieurs de la pré- 
sente Convention». L'Acte de 1967 (Stockholm) est entré 
en vigueur dans sa totalité le 26 avril ou le 19 mai 1970. 
(Deux dates d'entrée en vigueur sont indiquées car, à 
l'époque, les pays membres avaient des avis divergents 
quant à la date à laquelle le nombre requis de ratifications 
ou d'adhésions avait été atteint.) Depuis cette date, aucun 
pays ne peut plus adhérer à l'Acte de 1958 (Lisbonne) ni à 
aucun autre Acte précédent. La clôture des Actes antérieurs 
est destinée à favoriser l'uniformité, dans la perspective de 
voir un jour tous les pays membres de l'Union de Paris liés 
par le même Acte, à savoir celui de 1967 (Stockholm). Il 
paraît cependant probable qu'avant que cette situation ne 
se réalise un nouvel Acte aura vu le jour et que l'uniformité 
devra être recherchée sur une nouvelle base, en fonction 
cette fois de ce futur Acte. 

Réserves 

Première apparition de la notion dans la Convention 
de Paris. Le texte original (1883) de la Convention de Paris 
prévoyait que l'adhésion à cette Convention emportait de 
plein droit accession à toutes les clauses et admission à 
tous les avantages stipulés par la Convention (voir l'arti- 
cle 16). 

Revisions. La disposition précitée a été reprise pratique- 
ment sans changement jusqu'à la conférence de revision de 
1967 (Stockholm). A cette occasion, elle a été remaniée pour 
tenir compte à la fois des Etats qui ratifient et de ceux qui 
adhèrent et pour prévoir (à l'article 22) deux exceptions 
possibles («réserves») à l'Acte de 1967 (Stockholm) consis- 
tant, d'une part, à exclure l'application des dispositions sur 
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le règlement des différends et, d'autre part, à exclure de la 
ratification ou de l'adhésion soit les dispositions de fond 
(articles 1 à 12) soit les clauses administratives (articles 13 
à 17). 

L'élément primordial de cette disposition était — et reste 
— qu'elle écarte expressément (sous réserve des deux 
exceptions précitées de l'Acte de 1967 (Stockholm)) la 
possibilité de formuler des réserves. Or, il n'est pas évident, 
en droit des traités, qu'un pays ne soit pas autorisé à 
formuler de réserves à l'égard d'un traité multilatéral. C'est 
pourquoi il était plus prudent d'écarter d'emblée cette 
possibilité par une disposition expresse et, lorsqu'elle fut 
admise à la conférence de revision de 1967 (Stockholm), de 
la limiter expressément aux deux cas précisés. 

Relations entre les pays qui ne sont pas liés par les mêmes 
Actes 

Première apparition de la notion dans la Convention de 
Paris. Pour qu'un pays soit lié par un nouvel Acte de la 
Convention de Paris, il est indispensable que ce pays ratifie 
l'Acte en cause ou y adhère. Quelles sont alors les relations, 
à supposer qu'il y en ait, entre deux pays dont l'un est lié 
par un Acte donné et l'autre par un Acte différent? Il s'agit 
là d'une question qui a retenu l'attention de chaque confé- 
rence de revision depuis celle de 1911 (Washington) et à 
laquelle chacune de ces conférences a apporté une réponse. 
Cette réponse ne saurait cependant être complète car un 
Acte ultérieur ne peut créer, pour les pays qui ne l'ont pas 
ratifié ou qui n'y ont pas adhéré, d'obligations auxquelles 
ils n'auraient pas consenti. 

Le premier Acte de la Convention de Paris qui ait 
apporté une réponse partielle à la question est donc celui de 
1911 (Washington). En simplifiant, on peut dire qu'il était 
prévu que l'Acte de 1911 s'appliquait dans les relations 
entre les pays qui l'avaient ratifié, tandis que les textes 
antérieurs restaient applicables entre deux pays dont l'un 
n'avait ratifié que les textes antérieurs et l'autre avait ratifié 
à la fois ces textes antérieurs et le nouvel Acte (de 1911) 
(voir l'article 18). La situation de deux pays dont l'un 
n'avait ratifié que les textes antérieurs et l'autre que le 
nouvel Acte (de 1911) n'était, quant à elle, pas réglée. 

Actes ultérieurs et situation actuelle. Les Actes de 1925 
(La Haye), de 1934 (Londres) et de 1958 (Lisbonne) ont 
continué d'énoncer — mutatis mutandis — toujours à 
l'article 18, les mêmes principes et présentaient donc les 
mêmes lacunes que l'Acte de 1911 (Washington). Il en va 
de même dans l'Acte de 1967 (Stockholm) qui, cependant, 
contribue à combler ce vide juridique en prévoyant que les 
pays qui deviennent membres de l'Union de Paris en adhé- 
rant à l'Acte de 1967 (Stockholm) — c'est-à-dire les pays 
qui n'ont jamais été et qui n'ont jamais pu être liés par 
aucun Acte antérieur — doivent appliquer l'Acte de 1967 
(Stockholm) dans sa totalité à l'égard de tout pays membre 
de l'Union de Paris, c'est-à-dire même à l'égard des pays qui 
ne sont liés que par un Acte antérieur ou qui ne sont liés que 
par les clauses administratives et finales de l'Acte de 1967 
(Stockholm) (voir l'article 27.3)). Le même article 27.3) de 
l'Acte de 1967 (Stockholm) permet aussi de supposer, selon 
toute probabilité, que les pays qui sont liés uniquement par 
un Acte antérieur ou par les clauses administratives et 
finales de l'Acte de 1967 (Stockholm) doivent appliquer, 
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dans leurs relations avec les pays qui sont devenus membres 
de l'Union de Paris en adhérant à cet Acte, les dispositions 
de l'Acte antérieur (ou, s'ils sont parties à plusieurs Actes 
antérieurs, les dispositions du plus récent de ces Actes). 
Cette présomption repose sur le fait que les pays qui sont 
devenus membres de l'Union de Paris en adhérant à l'Acte 
de 1967 (Stockholm) doivent — aux termes de l'article 27.3) 
— accepter que des Actes antérieurs leurs soient appliqués. 
Mais cette disposition ne peut en toute hypothèse avoir 
qu'une valeur indicative à l'égard des autres pays puisque 
l'Acte de 1967 (Stockholm) ne peut évidemment créer 
d'obligations quant au fond pour les pays qui ne sont pas 
liés par cet Acte ou qui ne sont pas liés par les dispositions 
de fond de cet Acte. 

Les pays parties à la Convention de Paris n'ont pas tous 
ratifié la totalité des Actes de cette Convention ni adhéré à 
ceux-ci. Il s'ensuit — compte tenu également du fait que 
certains pays de l'Union de Paris (faisant usage de la faculté 
offerte par l'article 20.1)b)i) de l'Acte de 1967 (Stock- 
holm)), ont, en ratifiant cet Acte ou en y adhérant, limité 
les effets de leur ratification ou de leur adhésion en écartant 
les dispositions de fond (articles 1 à 12) de cet Acte, alors 
que d'autres pays de l'Union de Paris ont ratifié l'Acte ou 
y ont adhéré dans sa totalité — que la situation au 20 mars 
1983, date du centenaire de la Convention de Paris, était la 
suivante : 

a) un pays (République dominicaine) était lié par l'Acte 
de 1925 (La Haye) pour ce qui concerne l'ensemble des 
dispositions (de fond, administratives et finales); 

b) un pays (Brésil) était lié, pour ce qui concerne les 
dispositions de fond, par l'Acte de 1925 (La Haye) et, pour 
ce qui concerne les clauses administratives et finales, par 
l'Acte de 1967 (Stockholm); 

c) cinq pays (Islande, Liban, Nouvelle-Zélande, Saint- 
Marin, Syrie) étaient liés par l'Acte de 1934 (Londres) pour 
ce qui concerne l'ensemble des dispositions (de fond, 
administratives et finales); 

d) quatre pays (Canada, Indonésie, Sri Lanka, 
Turquie) étaient liés, pour ce qui concerne les dispositions 
de fond, par l'Acte de 1934 (Londres) et, pour ce qui 
concerne les clauses administratives et finales, par l'Acte de 
1967 (Stockholm); 

e) six pays (Chypre, Haïti, Iran, Nigeria, Tanzanie, 
Trinité-et-Tobago) étaient liés par l'Acte de 1958 
(Lisbonne) pour ce qui concerne l'ensemble des dispositions 
(de fond, administratives et finales); 

f) cinq pays (Argentine, Bahamas, Malte, Philippines, 
Zambie) étaient liés, pour ce qui concerne les dispositions 
de fond, par l'Acte de 1958 (Lisbonne) et, pour ce qui 
concerne les clauses administratives et finales, par l'Acte de 
1967 (Stockholm); 

g) 70 pays (Afrique du Sud, Algérie, Allemagne 
(République fédérale d'), Australie, Autriche, Belgique, 
Bénin, Bulgarie, Burundi, Cameroun, Congo, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, 
Guinée, Haute-Volta, Hongrie, Iraq, Irlande, Israël, Italie, 
Japon, Jordanie, Kenya, Libye, Liechtenstein, Luxem- 
bourg, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Ouganda, Niger, Norvège, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique alle- 
mande, République populaire démocratique de Corée, 
Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Siège, Sénégal, Suède, 
Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, 
Union   soviétique,   Uruguay,   Viet Nam,   Yougoslavie, 

Zaïre, Zimbabwe) étaient liés par l'Acte de 1967 
(Stockholm) pour ce qui concerne l'ensemble des 
dispositions (de fond, administratives et finales). 

Relations en ce qui concerne les dispositions de fond. Les 
dispositions de fond — articles 1 à 12 — ne sont pas les 
mêmes dans les quatre Actes (1925, 1934, 1958 et 1967) qui 
sont en vigueur dans les pays de l'Union de Paris, chaque 
Acte l'étant dans certains de ces pays mais aucun ne l'étant 
dans tous. Il s'agit alors de déterminer quelle série 
d'articles 1 à 12 — celle de l'Acte de 1925 (La Haye), celle 
de l'Acte de 1934 (Londres), celle de l'Acte de 1958 
(Lisbonne) ou celle de l'Acte de 1967 (Stockholm) — un 
pays doit appliquer à l'égard de tout autre pays partie à la 
Convention de Paris. 
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Il est certain qu'entre les 70 pays qui ont accepté les 
dispositions de fond de l'Acte de 1967 (Stockholm) — c'est- 
à-dire les pays enumeres plus haut au point g) — ce sont les 
articles 1 à 12 de cet Acte qui s'appliquent. 

Il est aussi évident — parce que l'article 27.3) de l'Acte de 
1967 (Stockholm) le prévoit — que ceux de ces 70 pays qui 
sont devenus parties à la Convention de Paris en acceptant 
l'Acte de 1967 (Stockholm) et qui n'ont pas considéré leur 
adhésion comme la continuation de liens antérieurs — c'est- 
à-dire les pays (il y en a 11) qui n'ont jamais été liés par un 
Acte antérieur de la Convention de Paris — doivent aussi 
appliquer l'Acte de Stockholm à l'égard de chacun des 22 
pays qui n'ont pas accepté les dispositions de fond de cet 
Acte. Les onze pays précités étaient, le 20 mars 1983, date du 
centenaire de la Convention de Paris, le Burundi, le Ghana, 
la Guinée, l'Iraq, la Jordanie, la Libye, le Mali, Maurice, la 
République de Corée, la République populaire démocrati- 
que de Corée et le Zaïre. 

Il est en revanche plus difficile de déterminer quelles 
dispositions de fond (de quel Acte) un pays qui n'est pas lié 
par les dispositions de fond de l'Acte de 1967 (Stockholm) (il 
y en avait 22 à ladite date et chacun d'eux sera ci-après 
dénommé «le premier pays») doit appliquer à l'égard de 
chacun des onze pays précités (ci-après dénommé «le second 
pays»). L'Acte de Stockholm précise que le second pays 
«admet» que le premier applique «l'Acte le plus récent [c'est- 
à-dire, selon le cas, l'Acte de 1925, celui de 1934 ou celui de 
1958] auquel il [le premier pays] est partie» (article 27.3)) 
mais il ne dit pas que le premier pays doit obligatoirement 
appliquer à l'égard du second pays l'Acte le plus récent 
auquel il est partie. Cela signifie-t-il que le premier pays n'est 
tenu d'appliquer aucune des dispositions de fond à l'égard du 
second? On ne le pense pas. Il faudrait en effet, assez 
curieusement, déduire d'une telle interprétation que certains 
pays parties à la Convention de Paris n'ont aucune 
obligation à l'égard d'autres pays parties à cette même 
Convention. Cette disposition pourrait en revanche signifier 
que le premier pays a la possibilité d'appliquer à l'égard du 
second les dispositions de fond de l'Acte de 1967 (Stockholm) 
— plutôt que celles de l'Acte le plus récent auquel il est partie 
—, étant donné que ce dernier pays pourrait difficilement 
contester qu'un Acte par lequel il est lié lui soit appliqué. 

Entre un pays qui était déjà partie à la Convention de 
Paris avant d'accepter (au moins en ce qui concerne les 
dispositions de fond) l'Acte de 1967 (Stockholm) (c'est-à- 
dire l'un des pays énumérés plus haut au point g) à l'excep- 
tion des onze pays précités) et tout autre pays qui n'a pas 
accepté au moins les dispositions de fond de l'Acte de 1967 
(Stockholm) (c'est-à-dire chacun des 22 pays énumérés aux 
points a) à f)), ce sont les dispositions de fond du plus récent 
Acte (de 1925, de 1934 ou de 1958, selon le cas) accepté par 
les deux pays qui s'appliquent. Autrement dit, s'il existe un 
«Acte commun» aux deux pays — en ce sens que ces deux 
pays ont accepté cet Acte, bien que l'un d'eux ait depuis 
accepté aussi un ou plusieurs Actes plus récents — cet Acte 
commun est applicable. Tel est le sens des dispositions de 
l'article 27.2) de l'Acte de 1967 (Stockholm). 

Ce principe de l'«Acte commun» s'applique aussi lors- 
qu'aucun des deux pays n'a accepté les dispositions de fond 
de l'Acte de Stockholm, c'est-à-dire entre deux pays, quels 
qu'ils soient, parmi les 22 énumérés plus haut aux points a) 
à 0 (voir l'article 18 des Actes de 1925, de 1934 et de 1958) 
mais l'on peut hésiter pour déterminer l'Acte dont les dis- 
positions de fond sont applicables s'il n'y a pas d'«Acte 
commun» (par exemple entre un pays qui est lié par l'Acte 
de 1925 (La Haye) et un pays qui n'a jamais accepté cet Acte 
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mais seulement l'Acte de 1934, ou seulement les Actes de 
1934 et de 1958). Il faut peut-être considérer dans ce cas que 
chacun de ces deux pays peut appliquer les dispositions de 
fond de tout Acte auquel il est lui-même partie ou auquel 
l'autre pays est partie. 

Relations en ce qui concerne les clauses administratives et 
finales. Les clauses administratives et finales, à l'instar des 
dispositions de fond, ne sont pas les mêmes dans les quatre 
Actes (1925, 1934, 1958 et 1967) qui sont, chacun, en 
vigueur dans certains pays membres de l'Union de Paris, 
aucun ne l'étant cependant dans tous. 

La principale conséquence de cette situation est que ceux 
des pays qui sont liés par l'ensemble des dispositions ou tout 
au moins par les clauses administratives et finales de l'Acte 
de 1967 (Stockholm) — c'est-à-dire les 80 pays visés aux 
alinéas b), d), f) et g) — sont membres de l'Assemblée de 
l'Union de Paris au 20 mars 1983, date du centenaire de la 
Convention de Paris, alors que ce n'est pas le cas des 12 
autres. Il s'ensuit que ces 12 pays ne peuvent exercer les 
privilèges réservés à l'Assemblée, en particulier celui 
d'adopter le programme et budget de l'Union de Paris et de 
prendre part à l'élection du Directeur général de l'OMPI. 
Par ailleurs, ces 12 pays ne peuvent choisir comme classe de 
contribution celle (la classe VII) qui correspond aux contri- 
butions les plus faibles. 

En revanche, lorsque les clauses administratives et finales 
sont identiques ou pratiquement identiques dans les divers 
Actes, il n'y a aucune différence de situation entre les 92 
pays membres de l'Union de Paris. En particulier, chacun 
d'eux a les mêmes droits au sein de la conférence de revision 
qui a commencé en 1980 et qui n'a pas encore achevé ses 
travaux en 1983. Ils ont tous aussi le droit de conclure des 
arrangements particuliers, pour autant que ceux-ci ne soient 
pas contraires aux dispositions de la Convention de Paris, 
à savoir aux dispositions de cette Convention en vertu 
desquelles tout pays partie à un arrangement particulier 
donné en assume les obligations à l'égard de chacun des 
autres pays parties à ce même arrangement. 

Dénonciations 

Première mention dans la Convention de Paris. Le texte 
original (1883) de la Convention de Paris reconnaissait déjà 
à chaque pays partie à cette Convention le droit de la 
dénoncer et précisait que cette dénonciation ne modifiait 
pas les relations entre les autres pays parties à la 
Convention. 

Actes ultérieurs et historique des dénonciations. Ces 
principes ont été repris et précisés dans tous les Actes 
ultérieurs de la Convention de Paris. Par exemple, l'Acte le 
plus récent — l'Acte de 1967 (Stockholm) — prévoit que: 
«Tout pays peut dénoncer le présent Acte [l'Acte de 1967 
(Stockholm)]. Cette dénonciation emporte aussi dénoncia- 
tion de tous les Actes antérieurs et ne produit son effet qu'à 
l'égard du pays qui l'a faite, la Convention restant en 
vigueur et exécutoire à l'égard des autres pays de l'Union 
[de Paris]» (article 26.2)). Sur un point cependant, l'Acte 
de 1967 (Stockholm) a limité le droit de dénonciation: un 
pays qui devient membre de l'Union de Paris en adhérant 
à cet Acte ne peut dénoncer la Convention pendant les cinq 
premières années de son appartenance à l'Union de Paris 
(article 26.4)). 
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Au cours des cent premières années de son existence, la 
Convention de Paris a été dénoncée par quatre pays: 
l'Equateur n'a été membre de l'Union de Paris que de 1884 
à 1886, le Guatemala de 1884 à 1895, le Laos de 1963 à 1968 
et le Salvador de 1884 à 1887. 

Evolution de la composition de l'Union de Paris 

Ratifications et adhésions relatives au texte original 
(1883) et aux Actes ultérieurs. Au cours des cent premières 
années qui se sont écoulées depuis la signature du texte 
original (1883), les pays suivants ont ratifié ce texte et les 
Actes ultérieurs ou y ont adhéré (les pays ayant dénoncé la 
Convention de Paris ne sont pas cités ici mais ci-dessus sous 
le titre «Dénonciations»): 

Texte original (1883) et Protocole de clôture de 1883 : Belgique, Brésil, Dane- 
mark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Grande-Bretagne, Italie, Japon, 
Norvège, Pays-Bas, Portugal, République dominicaine, Serbie, Suède, Suisse, 
Tunisie (17); , 

Acte additionnel de 1900 (Bruxelles) : Allemagne, Autriche, Belgique, Brésil, 
Cuba, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Grande-Bretagne, 
Hongrie, Italie, Japon, Maroc, Mexique, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Répu- 
blique dominicaine, Serbie, Suède, Suisse, Tunisie (23); 

Acte de 1911 (Washington) et Protocole de clôture de 1911 : Allemagne, Aus- 
tralie, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Cuba, Danemark, Dantzig 
(Ville libre de), Espagne, Estonie, Etats-Unis d'Amérique, France, Finlande, 
Grande-Bretagne, Grèce, Hongrie, Irlande (Etat libre d'), Italie, Japon, Lettonie, 
Liban, Luxembourg, Maroc, Mexique, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République dominicaine, Roumanie, Serbie-Croatie-Slovénie, Suède, Suisse, 
Syrie, Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie (39); r 

Acte de 1925 (La Haye) : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, 
Bulgarie, Canada, Cuba, Danemark, Dantzig (Ville libre de), Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Grande-Bretagne, Grèce, Hongrie, Italie, Japon, Liban, 
Liechtenstein, Maroc, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République dominicaine, Roumanie, Suède, Suisse, Syrie, Tanger, 
Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie, Yougoslavie (37); 

Acte de 1934 (Londres) : Afrique du Sud, Allemagne, Australie, Autriche, 
Belgique, Bulgarie, Canada, Ceylan, Cuba, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, France, Grande-Bretagne, Grèce, Haïti, Hongrie, Indo- 
nésie, Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Liban, Liechtenstein, Luxem- 
bourg, Maroc, Mexique, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portu- 
gal, République arabe syrienne, République arabe unie, Rhodésie et Nyassaland, 
Roumanie, Saint-Marin, Saint-Siège, Suède, Suisse, Tanger, Tchécoslovaquie, 
Tunisie, Turquie, Viet Nam, Yougoslavie (49); 

Acte de 1958 (Lisbonne) : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne (République 
fédérale d'), Argentine, Autriche, Belgique, Bulgarie, Cameroun, Chypre, Congo, 
Côte d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Etats-Unis d'Amérique, France, Gabon, Haïti, 
Haute-Volta, Hongrie, Iran, Irlande, Israël, Italie, Japon, Kenya, Madagascar, 
Malawi, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, Niger, Nigeria, Norvège, 
Ouganda, Philippines, République centrafricaine, République démocratique alle- 
mande, Rhodésie, Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, Suisse, Tanzanie, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et-Tobago, Union soviétique, Uruguay, 
Yougoslavie, Zambie (53); , 

Totalité de l'Acte de 1967 (Stockholm) : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne 
(République fédérale d'), Australie, Autriche, Belgique, Bénin, Bulgarie, Burundi, 
Cameroun, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Haute-Volta, 
Hongrie Iraq, Irlande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Libye, Liechten- 
stein, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Monaco, Niger, Norvège, Ouganda, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, République démocratique alle- 
mande, République populaire démocratique de Corée, Roumanie, Royaume-Uni, 
Saint-Siège, Sénégal, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, 
Tunisie, Union soviétique, Uruguay, Viet Nam, Yougoslavie, Zaïre, Zimbabwe 

Articles 13 à 30 de l'Acte de 1967 (Stockholm) : Argentine, Bahamas, Brésil, 
Canada, Indonésie, Malte, Philippines, Sri Lanka, Turquie, Zambie (10). 

Composition de l'Union de Paris. C'est dans les années 
indiquées ci-après que les pays, dont les noms sont cités en 
regard de chacune des cent premières années écoulées 
depuis la signature du texte original (1883) de la Conven- 
tion de Paris, sont devenus membres de l'Union de Paris (les 
pays qui, après en avoir été membres, ont quitté l'Union de 
Paris, ne sont pas cités ici mais ci-dessus sous le titre 
« Dénonciations »). 

1884 

1885 
1886 
1887 
1888 et 1889 
1890 
1891 à 1893 
1894 
1895 à 1898 
1899 
1900 à 1902 
1903 

1904 
1905 à 1908 
1909 
1910 à 1916 
1917 
1918 
1919 
1920 
1921 
1922 
1923 
1924 
1925 
1926 à 1930 
1931 
1932 
1933 
1934 à 1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 à 1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 

1964 
1965 

1966 
1967 
1968 à 1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 et 1979 
1980 

1981 
1982 
1983 

Composition de l'Union de Paris 

Belgique, Brésil, Espagne, France, Italie, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni, Suisse, Tunisie 
Norvège, Suède 

Etats-Unis d'Amérique 

République dominicaine 

Danemark 

Japon 

Allemagne (de nos jours. République démocratique allemande 
et République fédérale d'Allemagne), Mexique 
Cuba 

Autriche et Hongrie 

Maroc 

Tchécoslovaquie, Pologne 
Roumanie 
Yougoslavie, Bulgarie, Finlande 
Luxembourg 

Liban, Syrie, Grèce 
Australie, Turquie, Canada, Irlande 

Nouvelle-Zélande 

Liechtenstein 

Afrique du Sud 

Viet Nam 
Israël, Indonésie 
Egypte 
Sri Lanka (à l'époque Ceylan) 

Monaco 

Haïti 
Iran 
Saint-Marin, Saint-Siège 

Islande 
Tanzanie, Congo, Nigeria, Côte d'Ivoire, République centrafri- 
caine, Tchad, Haute-Volta, Madagascar, Sénégal 
Gabon, Cameroun, Niger, Malawi, Trinité-et-Tobago 
Zambie,   Mauritanie,  Kenya,   Ouganda,   Union  soviétique, 
Philippines 
Chypre, Algérie 
Bénin, Argentine, Uruguay, Togo, Malte 

Jordanie 
Bahamas 

Zaïre, Suriname 
Iraq, Ghana, Maurice, Libye 
Burundi 

Zimbabwe. République de Corée, République populaire démo- 
cratique de Corée 

Guinée 
Mali 









MESSAGES 

adressés par les chefs d'Etat ou de 

gouvernement au Directeur général de l'OMPI 

à l'occasion du centenaire 

de la Convention de Paris 

pour la protection de la propriété industrielle 
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Allemagne, République fédérale d' 

Bonn,   de 

%^0urt wziliy/iu r/f'/r   ^-¿Jer/¿jc/t/œner 

An  den 
Generaldirektor 
für geistiges  E 
Herrn  Dr.   Arpad 
34,   chemin  des  < 

der  Weltorgani 
Lgentum 
Bogsch 

üolombettes 

sat ion 

CH -   1211     Genf 20 

Sehr geehrter Herr Generaldirektor, 

im Namen der Bundesrepublik Deutschland übermittle 

ich Ihnen und der Weltorganisation für geistiges 

Eigentum aus Anlaß des 100. Jahrestages der Unter- 

zeichnung der Pariser Verbandsübereinkunft zum 

Schutz des gewerblichen Eigentums vom 20. März 188 3 

die besten Wünsche. 

Die Verbandsübereinkunft hat die internationale Zusam- 

menarbeit auf dem Gebiete des gewerblichen Rechts- 

schutzes wesentlich gefördert. Sie hat Erfinder ermu- 

tigt, den Zugang zu technischen und wissenschaftlichen 

Informationen erleichtert und zum Schutz gegen unlau- 

teren Wettbewerb beigetragen. Die industrielle Ent- 

wicklung und der Handelsverkehr sind dadurch gestärkt 

worden. Dies hat zu einer Verbesserung der Lebens- 

grundlagen für die Menschen geführt. 

Die Bundesrepublik Deutschland wird die Arbeit der 

Weltorganisation für geistiges Eigentum auch in 

Zukunft unterstützen. 

Mit freundlichen Grüßen 

¡U^c 
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Australie 

PRIME MINISTER 

CANBERRA 

Dear Director General 

Please accept my warmest congratulations on the centenary 
of the Paris Convention for the Protection of Industrial 
Property.  It is no mean feat for a convention to survive 
for a century which has seen such momentous change.  Such 
survival is a tribute to both the foresight of the 
Convention's authors and the flexibility of its basic 
provisions . 

As I see it, the Convention is a reflection of the 
importance of industrial property to economic progress 
in both developed and developing countries.  I believe 
that its significance is destined to increase as people 
gain a wider appreciation of the key role played by 
international trade in new technology in the economic and 
social welfare and development of member countries. 

I share your hope that the Convention will continue to 
provide a vehicle for technical co-operation between 
nations and look forward to Australia continuing to share 
the benefits of participation with other nations. 

Yours sincerely 

(R. L. Hawke) 

Director General 
World Intellectual Property 

Organization 
34 , chemin de Colombettes 
1211 Geneva 20 
SWITZERLAND 
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Autriche 

=^¿¿e^ i^AJM.'n<cteáSiA^¿¿C&n¿: 
Wien,   ara Ao. Februar 1983 

Sehr geehrter Herr Generaldirektor! 

Das hundertjährige Jubiläum der Pariser Verbandsüberein- 
kunft nehme ich gerne zum Anlass, um mich zur grossen Bedeutung 
dieses internationalen Grundsatzvertrages für den technischen 
Fortschritt und den damit verbundenen wirtschaftlichen Aufschwung 
in unserem Jahrhundert zu bekennen. 

Die Entstehung dieses internationalen Vertragswerkes ist 
der Initiative der Benutzer des Patent- und Markenrechts zu dan- 
ken, die an der Festsetzung internationaler Mindestnormen unmittel- 
bar interessiert waren.  Die Bestimmungen dieses Rechtsinstruments 
wurden im Laufe seines Bestehens in bisher sechs Revisionskonferen- 
zen in Anpassung an die sich wandelnden Erfordernisse der Zeit 
ständig weiterentwickelt und verbessert. 

Durch die in allen Teilen der V/elt steigende Zahl der 
Mitglieder dieses Vertrages kam dem gewerblichen Eigentumsschutz 
somit eine immer grössere Bedeutung für die internationale wirt- 
schaftliche Entwicklung zu. 

Wir leben heute in einer Zeit des technischen und wirt- 
schaftlichen Auf- und Umbruchs auf der ganzen Welt, und zwar in 
allen Wirtschaftssystemen.  In einer solchen Zeit sollte der Ver- 
such gewagt werden, auf Grund der Erfahrungen aus diesem hundert 
Jahre alten und bewährten Vertragsinstrument und auf seiner Grund- 
lage neue Wege zu finden, um moderne Technologien dem Wohle aller 
Menschen in Anerkennung der gegenseitigen Leistungen und Bedürf- 
nisse nutzbar zu machen. 

Das nunmehr 100-jährige Bestehen dieses Grundsatzver- 
trages nehme ich gerne zum Anlass, auch Ihrer Organisation meine 
Anerkennung und meinen Dank für die geleistete wertvolle Arbeit 
auszusprechen.  Österreich wird, wie bisher, auch weiterhin be- 
strebt sein, seinen Anteil zu der im Rahmen der World Intellectual 
Property Organization erfolgenden internationalen Zusammenarbeit 
beizutragen. 

Empfangen Sie, sehr geehrter Herr Generaldirektor, die 
Versicherung meiner vorzüglichsten Hochachtung 

Monsieur 
Arpad  B o g s c h 
Directeur général 
Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle 
Chemin des Colombettes 34 
1202  Genève 
Schweiz 

srAs*A 
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Bahamas 

COMMONWEALTH OF THE BAHAMAS 

IN REPLYING PLEASE 
QUOTE THIS NUMBER 

OFFICE OF THE PRIME MINISTER 
P. O.  BOX  N7I*7 

NASSAU,   N.   P.,  BAHAMAS 

27 April, 1983 

Dear Dr. Bogsch: 

The Commonwealth of The Bahamas embraces this opportunity 
to participate in the Celebration of the 100th Anniversary of 
the Paris Convention for the Protection of Industrial Property 
and acknowledge the important role it has played in the history 
of Copyright development. 

Since its adoption in 1883, the Convention has proven to 
be effective legal basis for the protection of inventions, trade- 
marks and industrial designs, thereby fostering economic develop- 
ment and encouraging technological and scientific development. I 
hope it will continue to play a vital role in the pursuit of uni- 
versal progress. 

Please accept the assurances of my highest consideration. 

Yours sincere] 

Dr. Arpad Bogsch, 
Director General, 
World Intellectual Property 
Organization, 
Geneva, 
Switzerland. 

¿££_, 
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Belgique 

ÍSíltJ¿u*ri 

A l'occasion du centième anniversaire de la 
Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, 
je voudrais dire combien j'apprécie la contribution apportée par ce 
remarquable instrument international à la coopération entre les Etats 
dans le domaine de la protection des inventions, des marques de produits 
ou de services et des dessins ou modèles industriels. 

Cette convention, dont il me plaît de relever que 
la première révision intervint lors d'une conférence tenue à Bruxelles, 
en 1900, fut la première d'une longue série ayant pour objectif ultime 
la protection de la propriété intellectuelle à travers le monde. 

Au moment où l'apport technologique devient plus 
que jamais, pour la totalité des Etats de la communauté internationale, 
un élément essentiel de leur développement et de leur prospérité futurs, 
la Convention de Paris reste, avec d'autres et en particulier la Convention 
de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques, l'une 
des bases sur lesquelles repose l'action de l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle. 

Devenue Institution spécialisée des Nations Unies, 
l'OMPI s'est ainsi tout naturellement insérée dans ce vaste système de 
coopération internationale en offrant son assistance technique et juridique 
à tous ses Etats membres et en particulier aux pays en développement. 

Je formule des voeux pour que l'OMPI continue d'appor- 
ter son précieux concours au progrès harmonieux de la technologie et du 
commerce et contribue ainsi au développement économique international. 
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Bénin 

REPUBLIQUE    POPULAIRE    OU    BENIN 

PRESIDENCE    DE    LA    REPUBLIQUE 

COTONOU.   LE 4. M i9ai 

LE   CHEF    DU   GOUVERNEMENT 
CHEF    DE     L'ETAT 

LE    PRESIDENT    DE     LA    RÉPUBLIQUE 

CHEF     DU     GOUVERNEMENT 

N° ÁJ&JL. /P.R7C MONSIEUR ARPAD B0G3CH, 

DIRECTEUR GENERAL DE L'ORGANISATION 

MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

34, CHEMIN DES COLOMBETTES 

1211   -   GENEVE    (SUISSE) 

Monsieur le Directeur Général, 

Du 20 Mars 1883 au 20 Kars 1983, la Convention de 

Paris pour la Protection de la Propriété Intellectuelle aura 

atteint un siècle d'existence ! 

Certes, de nombreuses révisions nécessitées par 

l'évolution sociale, juridique, technique et économique des 

Etats Membres ont jalonné sa longue histoire ! 

Toutefois, la Convention de Paris pour la protection 

de la Propriété Intellectuelle s'en retrouve consolidée comme 

en témoigne aujourd'hui le nombre impressionnant de ses Etats 

Membres. Aussi, à l'occasion de la célébration du Centième 

anniversaire de la Convention de Paris, nous est-il agréable 

de souligner sa contribution positive et efficace au progrès 

technologique et économique du Monde. 

C'est pourquoi, au nom du Peuple Béninois et en 

notre nom personnel, 

Hous avons l'honneur de vous renouveler notre sou- 

tien et de rappeler notre attachement aux nobles principes 

fondamentaux ayant été à la base de la rédaction de la Conven- 

tion de Paris à laquelle, notre Pays, la République Populaire 

du Bénin a adhéré depuis 1967. 

«••/••• 
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Bénin (suite) 

-        2 

Puisse le second siècle  qu'aborde avec fierté la 
Convention de Paris pour la Protection de la Propriété 
Intellectuelle apporter la Paix au niveau dea Stats Membres 
et. renforcer davantage leurs liens de coopération. 

Veuillez croire, Monsieur le Directeur Général,  en 
l'expression de notre haute considération./- 

Mathieu   K   K    R    S    K    0    U .- 
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Brésil 

<5T 

S%zHá&n¿e¿£ ,^tó& <JZea(e4<z¿¿i<a¿£ ^$t¿&H¿ 

EXCELENTÍSSIMO SENHOR 
ARPAD BOGSCH 

DIRETOR-GERAL DA ORGANIZAÇÂO MUNDIAL DA 
PRDPRIEDADE INTELECTUAL. 

Senhor Diretor-Geral, 

Por ocasiio das comemoraçôes do centenario  da 
celebraçio da Convenció de Paris sobre JYoteçio à Propriedade Indus 
trial, desejo manifestar a Vossa Excelencia, em nome do Governq bra 
sileiro, o reconhecimento pelos serviços que aquele marco juridico 
tem prestado à comunidade internacional tanto em sua área de açio 
específica, quanto no que se refere à transferencia de tecnología. 

Consciente da relevancia do papel desempenhado 
pela Convenció de Paris, o Brasil, um de seus signatarios origi^ 
nais, vem participando ativamente do processo de revisio, ora em 
curso no ámbito da Organizaçio Mundial da Propriedade Intelectual, 
do sistema internacional do Protegió à Propriedade Industrial com 
o objetivo de torná-lo mais adequado aos intéresses dos países em 
desenvolvimento. 

No transcursojiessa data tao significativa, 
me grato expressar a Vossa Excelencia, Senhor Diretor-Geral, 
votos de que a Convenció de Paris continue a representar para 
humanidade um foro eficaz de cooperaçio e desenvolvimento. 

Aproveito a oportunidade paraapresentar os pro 
testos da minha alta estima e distinta consideraçio com que  ne 
subscrevo, 

de Vossa Excelencia, 

e- 
os 
a 

Palacio da Presidencia, Brasilia, em 09 de Marco de 1983. 
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Bulgarie 

Co$HH, 5  anpwji   1983  r. 

CKinH rocnoflHH Eorm, 

HecTByBaHeTO  Ha 100-roflnniHHHaTa Ha üapHXCKaTa 

KOHBeHUHH 3a 3aiiuiTa Ha HH,aycTpHa;iHaTa coÖCTBeHOCT  e 

npHHTeH 3a MeH noBoa aa H3pa3fl yBaaceHHeTo  CH KT>M npHHOca 

Ha T03H Me*flyHapofleH /joKyMeHT  B  pa3BHTHeTo Ha TexHHiec- 

KHH nporpec,   npaBHOTo yciBipiueHCTByBaHe Ha npe/iaBaHeTo 

Ha TexHOJiorHH H cT>3flaBaHeTo Ha ai/irocpoHHO,   AHHaMHiHO 

TiproBCKO-HKOHOMHiecKO CTiTpyaHHHecTBO B HHTepec Ha 

BCH4KH CTpaHH H HapOflH. 

Ilpe3  CBoeTo  e/iHOBeKOBHo  ctmecTByBaHe Ta3H 

KOHBeHHHH H3Hrpa Baraa pojia 3a pa3BHTHeTo Ha MescayHapofl- 

HHTe   HKOHOMHHeCKH    OTHOUieHHH,    npOHBH    CBOflTa   JKH3HeHOCT    H 

H3flT>p*a ycneuiHO H3nHTaHHHTa Ha BpenieTO,   KaTO ciaeñCTByBa- 

iue 3a ycTaHOBHBaHeTO Ha paBHonpaBHo H B3aHMHOH3roflHO 

fle;ioBO  cbTpyflHHHecTBO Me*fly fli,p*aBHTe no  pa3JiHiHHTe 

npo6/ieMH Ha HH,qycTpHa/iHaTa coÖCTBeHOCT.   CimeBpeMeHHO  Tí 

AO 

rocnoAHH APnAfl Borní 

TEHEPAJIEH flHPEKTOP HA 

CBETOBHATA 0PrAHH3AUHfl 3A 

HHTEJ1EKTYAJIHA COBCTBEHOCT 

I e H e B  a 

•/ 
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Bulgarie (suite) 

-  2  - 

ce npHcnocoÖHBauie H BT>PBH B  TOH C n3HCKBamiÄTa Ha nporpe- 

CHBHO H3MeHHiuaTa ce fleïiCTBHTejiHOCT  B  cBeTa npe3  nocjiea- 

HHTe aeceTHJieTHfl,   AOKa3aTe/icTBo  3a KoeTO ca nocTHTHaTHTe 

OT   CTpaHHTe-H^eHKH  nepHOflHHHH  yciBT>puieHCTByBaHHH   Ha  Heñ- 

HHH  TeKCT.   0co6eHO  aKTya^HO  3HaneHHe napHXKaTa KOHBCHUHH 

npHflOÖHBa /mec,   B  ycjiOBHHTa Ha HanperHaTaTa Me*flyHapoflHa 

oßcTaHOBKa,   KoraTO  ycHJiHHTa Ha BCHHKH  CTpaHH c/ieABa aa 

6i)flaT HacoHeHH KT>M  3ana3BaHe Ha CBeTOBHHH MHp H MeacayHa- 

poflHaTa CHrypHOCT,   KT>M  pa3opT>*aBaHe H pa3Be/ipHBaHe,   KT>M 

pa3BHTHe Ha MeacayHapoflHOTo cbTpyAHHiecTBO. 

A3  6HX HCKaji RSL H3pa3H MOHTa yBepeHOCT,   rocnoAHH 

TeHepajieH flHpeKTop,   ne H ce/iMaTa peBH3HH Ha napwacKaTa 

KOHBeHHH« me flonpHHece 3a MaKCHMa/iHOTO  fi npHBexflaHe B 

CbOTBeTCTBHe   C   HOBaTa   nO^HTHKO-HKOHOMHHeCKa   OÖCTaHOBKa 

B  CBeTa H me 3acHJiH HeñHOTo B^HHHHB np« npaBHOTo peryjiH- 

paHe Ha npoÖJieMHTe Ha HHAycTpHa;maTa CO6CTB6HOCT. 

Mora fla BH yBepa,   rocnoAHH TeHepa/ieH flHpeKTop, 

^e HainaTa CTpaHa,   KOHTO  ynacTByBa B  IlapHJKKaTa KOHBeHUHfl 

3a 3amHTa Ha HHflycTpna.nHaTa COöCTBCHOCT  OT  62  ronHHH, 

me fla/ie CBOH npHHOC B  oÔiitHTe ycHJiHH 3a HeîiHOTO yciBipuieH- 

CTByBaHe H npaKTHiecKO npHJiaraHe,   KaTo no TO3H HaiHH me 

cnoco6cTByBa 3a ynpenBaHeTO Ha MeamyHapoflHOTo HKOHOMHHec- 

KO   CbTpyflHHieCTBO   H  Ha  MHpa  B   CBeTa. 

upweMeTe,   rocnoflHH reHepa/ieH AnpeKTop,   yBepemm- 

Ta MM B Hafi-BHCOKH KT>M Bac yBaaceHHH. 

TOflOP MBKOB 

IlpeflceflaTeji Ha AipacaBHH« ciBeT 
Ha HapoflHa penyßjiHKa Ewirapna 
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Canada 

PRIME   MINISTER    .    PREMIER   MINISTRE 

OTTAWA      KlA   0A2 

le  11   avril  1983 

Monsieur, 

A l'occasion du centenaire de la Convention de 
Paris pour la protection de la propriété industrielle, 
permettez-moi de vous offrir, ainsi qu'au secrétariat de 
l'OMPI, mes félicitations et celles du peuple canadien. 

Depuis la fin du siècle dernier, la Convention 
de Paris est venue harmoniser les législations nationales 
des pays membres de l'Union de Paris en matière de 
protection des brevets d'invention, des marques de 
commerce ou de fabrique et des dessins industriels.  Ce 
faisant, la Convention a non seulement suscité un climat 
propice aux activités créatrices et inventives, mais elle 
a aussi favorisé les transferts de technologie entre les 
divers pays, contribuant ainsi de façon non négligeable 
au développement économique et industriel de nos 
sociétés. 

When celebrating this centennial, we should 
derive satisfaction from the steadily increasing 
membership in the Paris Convention, which demonstrates 
its lasting relevance as a multilateral treaty.  Past 
revisions of the Paris Convention exemplify admirably its 
continued health and durability.  In response to new and 
evolving international conditions, member states have 
introduced, from time to time, necessary and important 
changes in the Convention and thus facilitated the entry 
of new members into the international industrial property 
system. 

I am particularly encouraged to see that 
member states are maintaining this tradition of 
open-mindedness and adaptability during the current 
revision.  I am confident as well that the Paris 
Convention will continue to be a significant force in 
sustaining and promoting cooperation between countries 
on industrial property matters. 

Yours sincerely. 
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Chypre 

PRESIDENTIAL PALACE 

Nicosia, 16th April, 1983. 

Dr. Arpad Bogsch, 
Director-General, 
World Intellectual Property Organization, 
Geneva. 

Dear Mr. Director-General, 

On the occasion of the 100th Anniversary of 
the Paris Convention for the Protection of Industrial 
Property I would like to express congratulations to 
the World Intellectual Property Organization on its 
success in administering the Convention covering the 
fields of patents, trade marks, industrial designs, 
unfair competition and related subjects. 

Cyprus, realizing the vital role that industrial 
property plays in the advancement of technological 
progress and economic development throughout the world 
and in the promotion of cooperation and understanding 
among peoples, just after its independence in 1960 
commenced the preparatory work for the ratification 
of the Paris Convention and as from the 17th of January, 
1966, is a full member thereof. 

I wish you every success. 

Yours sincerely, 

^54^^ ******** 
(Sp'yros Kyprianou) 

President of the Republic of Cyprus, 
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Congo 

t^/b^tátt&uaue,' <Ly^tá¿¿¿aeie/ a/u    (¿?¿??za!¿ 

œiaumit---- ~-/i¿moct¿i£'■»< — ¡Tat 

B, r*n*rtt ¡lit   le     - '6 MAI 1983 

Monsieur le Directeur Général, 

A l'occasion de la célébration du centième anniversaire 

de la Convention de Paris pour la protection de la propriété indus- 

trielle, la République Populaire du Congo tient à rendre un hommage 

mérité à l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle pour 

les efforts qu'elle ne cesse de déployer en vue de faire jouer à la 

communauté internationale toute entière le rôle qui est le sien dans 

la coopération entre les Etats et les autres organisations interna- 
tionales. 

Il est désormais reconnu de tout le monde que la Conven- 

tion de Paris pour la protection de la propriété industrielle, vieille 

aujourd'hui de cent ans, est un véritable moyen de transfert des 

technologies par lequel sont encouragés l'industrialisation, l'inves- 
tissement et le commerce international. 

La République Populaire du Congo est un pays jeune mais 
qui a l'initiative des grands choix. 

En effet, dans les toutes premières heures de sa révolution, 

elle avait déjà perçu l'importance de cette Convention ; voilà pour- 

quoi elle devint aussitôt membre de l'Union de Paris le 2 Septembre 
1963. 

Les choix de la République Populaire du Congo en matière 

de développement économique et social visent avant tout le progrès 

social et le bien-être de l'homme, c'est pour cela que le rôle joué 

• •/••■ 
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Congo (suite) 

=_Z*    i^rtÁi¿c¿en¿ ¿afe   /a    K^/t^aO¿raue -2- 

par la Convention de Paris pour la protection de la propriété 

industrielle est capital car ses buts tendent à s'identifier au 

progrès et au commerce honnête pour une meilleure coopération 

internationale. 

La révision de la Convention de Paris qui a été 

entreprise -ces dernières années par les Etats qui en sont parties 

est donc un point très important pour la réussite de cette straté- 

gie mondiale pour la'réorganisation de l'économie internationale 

et pour la rédistribution des rôles. 

Puisse la Convention de Paris pour la protection de 

la propriété industrielle continuer de militer pour l'instauration 

dans le monde d'un nouvel ordre économique international tout en 

garantissant de nouveaux rapports à l'échelon mondial pour le 

développement de la technique et de l'économie. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, 

l'expression de ma haute considération./.- 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO.- 

135 



Côte d'Ivoire 

*=^¿ks i^/^dáz&nJr^^dci/^yityit^^ ¿iso^Ae/ 

ABIDJAN,   LE 21 AVRIL 1983 

L ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIéTé 

INTELLECTUELLE CéLèBRE CETTE ANNéE LE CENTENAIRE DE LA 
CONVENTION DE PARIS. 

L'éVéNEMENT MéRITE AMPLEMENT D'êTRE 

CéLéBRé CAR, SI LES SIGNATAIRES N'éTAIENT QUE NEUF à 

L'ORIGINE, IL S'AGISSAIT NéANMOINS DE LA PREMIèRE 

TENTATIVE IMPORTANTE POUR ORGANISER, DANS UN DOMAINE 

PRéCIS, MAIS AU PLAN INTERNATIONAL, LA NOUVELLE SOCIéTé 

INDUSTRIELLE ET TRACER LES RÈGLES GÉNÉRALES AUXQUELLES 

DEVAIT SE PLIER, SUR CE POINT, LA CONCURRENCE SAUVAGE. 

PEU APRÈS, EN 1886, LA CONVENTION DE 

BERNE POSAIT LES PREMIERS PRINCIPES DE LA COOPÉRATION 

INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE LITTÉRAIRE. 

LE DROIT INTERNATIONAL S'EST DEPUIS 
LARGEMENT RENFORCÉ DANS LE SECTEUR ÉCONOMIQUE, 

PARTICULIÈREMENT APRÈS LA NAISSANCE DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS-UNIES ET DE SES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES, 

NOTAMMENT L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS ET LE 

COMMERCE (GATT), LA CONFÉRENCE DES NATIONS-UNIES SUR 

LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT (CNUCEO), L'ORGANISATION 

DES NATIONS-UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

(ONUD) ET ACTUELLEMENT L'ORGANISATION MONDIALE DE LA 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE (OMPl) QUI GÈRE LA CONVENTION 
DE PARIS. 

■ l ■ / l i 
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Côte d'Ivoire (suite) 

TOUTES CES INSTITUTIONS, FILLES D UN 

MOUVEMENT D'IDÉES AMORCÉ PAR ELLEy REGROUPENT 

MAINTENANT LA GRANDE MAJORITÉ DES NATIONS. 

L'ORGANISATION COMMUNE AFRICAINE ET 

MAURICIENNE (OCAM) OÙ LA CÔTE D'IVOIRE JOUE UN RÔLE 

ACTIF, N'A PAS MANQUÉ DE CRÉER UN GROUPEMENT CONSACRÉ 

À LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, L'OAMPI. 

EN FIXANT UN CADRE SÛR À LA COMPÉTITION 

EN MATIÈRE INDUSTRIELLE  L'OMPI A LARGEMENT ET 

HEUREUSEMENT CONTRIBUÉ  À L'ESSOR DU COMMERCE 

INTERNATIONAL. 

ELLE DOIT EN ÊTRE GRANDEMENT FÉLICITÉE 

ET LA POURSUITE DE SON ACTION VIVEMENT ENCOURAGÉE. 

BIEN DES PROGRÈS SONT ENCORE À FAIRE, 

TANT EN RAISON DE L'INCESSANTE OUVERTURE DE NOUVELLES 

ACTIVITÉS À L'HUMANITÉ, QUE DE L'INSUFFISANT ESPRIT 

DE DIALOGUE DES PARTIES EN CAUSE, MAIS LA CONVENTION 

DE PARIS QUI A VIVIFIÉ UNE VOIE FÉCONDE ET TOUJOURS 

ACTUELLE, CELLE DE LA RECHERCHE DE LA PAIX MONDIALE 

PAR LE DROIT, EST BIEN PLACÉE POUR APPORTER UNE 

NOUVELLE CONTRIBUTION À L'EXPANSION PACIFIQUE DU 

COMMERCE ET DE LA COOPÉRATION ENTRE LES NATIONS/ 

PHOUET-BOIGNY 
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Danemark 

Kobenhavn, den 6. april 1983 

Kaere hr. generaldirektor, 

I anledm'ng af 100-âret for Pariser-konventionen 

til beskyttelse af industriel ejendomsret udtrykker 

Danmark sin anerkendelse af de bidrag, konventionen 

har ydet til opbygning af et veludviklet retssystem pâ 

dette omrâde til fremme af den teknologiske og okonomiske 

udvikling i verden. 

Det onskelige i fremme af ny teknologisk udvikling, 

udveksling af dokumentation herom imellem landene og sti- 

mulering af den internationale handel nedvendiggar hen- 

sigtsmœssige regier til beskyttelse af indehavere af de 

págaeldende rettigheder. Pariser-konventionen etablerer i 

denne henseende en union med det sigte at fastslâ visse 

grundpri ne ipper og reducerer gennem princippet om national 

behandling af samtlige statsborgere i unionslandene for- 

skellene i de enkelte landes love vedrorende industriel 

ejendomsret. 

I ig \n\ 1 sen 

PouljSbhlüter 
Dr. Arpad Bogsch 
Director General 
World Intellectual 
Property Organization 
Geneva 
Switzerland 
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Espagne 

El Centenario del Convenio de Parrs para la Protección de 
la Propiedad Industrial, del que formamos parte desde su creación, 
me ofrece la oportunidad de felicitar a la Organización Mundial de 
la Propiedad Intelectual y a todos los países miembros por haber 
sabido llevar a buen puerto durante tantos años el principal ins- 
trumento jurídico internacional en esta materia. 

El primer Arreglo particular que vio la luz después del 
Convenio de la Unión de París fue firmado en Madrid en 1891, 
conociéndose precisamente por Arreglo de Madrid, el que regula 
el registro internacional de las marcas. 

Hoy nuestra voz, en este foro internacional, pretende 
propugnar la necesidad de hacer el máximo esfuerzo colectivo 
posible para satisfacer las necesidades planteadas por los países 
menos favorecidos en el contexto económico mundial. Sólo así 
será posible que el ya centenario Convenio cumpla el principal 
objetivo para el que fue creadoj el progreso constante y armoni- 
zado de todos los pueblos. 
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Etats-Unis d'Amérique 

THE WHITE HOUSE 

WASHINGTON 

October 15, 1982 

Dear Mr. Director General: 

On the occasion of the centennial of the Paris 
Convention for the Protection of Industrial 
Property, the United States of America is pleased 
to acknowledge the vital contribution of that 
treaty to technological progress and economic 
development throughout the world. 

The creation of new technology is a necessary 
ingredient in the economic growth and well-being 
of all nations.  Protection of that technology 
through strong and effective systems of law and 
cooperation among nations fosters technological 
growth and stimulates international trade. 

The Paris Convention is the oldest and most signi- 
ficant international agreement governing patent 
and trademark rights.  The fundamental principles 
and minimum norms for industrial property pro- 
tection which it established have withstood the 
test of time.  It is my fervent hope that the 
Paris Convention for the Protection of Industrial 
Property may continue as a strong bond between 
nations to benefit mankind in the future as well 
as it has in the past. 

Sincerely, 

\ NcntoAdl I QUMM^I 

Dr. Arpad Bogsch 
Director General 
World Intellectual 

Property Organization 
Geneva, Switzerland 
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Finlande 

Helsinki on the 25th of April, 1983 

Sir, 

I wish to greet the World Intellectual Property Organization on the 

occasion of the celebration of the 100th anniversary of the Paris 

Convention for the Protection of Industrial Property on the 26th 

of September, 1983. 

It is a truly remarkable sign of vitality and flexibility for an inter- 

national instrument in this important field related to technological 

development to reach this milestone. Finland became party to the 

Convention in 1921, shortly after gaining its independence. The 

period in question has for my country as for so many others coin- 

cided with enormous technological development. 

I am convinced that the World Intellectual Property Organization 

as a member of the United Nations family and as the guardian of 

the Paris Convention will be able to ensure even the future vital- 

ity of the Paris Convention as an important tool for solving the 

pressing problems of economic and social development on a global 

scale. 

Mauno Koivisto 

Dr. Arpad Bogsch 

Director General 

World Intellectual Property Organization 

Geneva 

Switzerland 
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France 

LE PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

Paris, le  2 6 MAI  1983 

Monsieur le Directeur Général, 

Le centenaire de la signature de la Convention de 
Paris pour la protection de la propriété industrielle est 
pour moi l'occasion de vous témoigner l'intérêt porté par 
la France aux activités de l'Organisation que vous dirigez. 

Le droit auquel toute personne peut prétendre sur 
les créations de son esprit est une notion universellement 
admise depuis les temps les plus reculés. Mais, la Conven- 
tion de Paris a innové en permettant aux inventeurs et à 
tous les créateurs dans le domaine industriel et commercial 
de faire reconnaître leurs droits sur le territoire d'une 
Union sans cesse élargie. Cette faculté a été un facteur 
décisif de l'accélération du progrès technique. Associée 
à la protection des noms commerciaux et des indications 
d'origine, elle a fortement contribué au développement du 
commerce et des échanges mondiaux. 

Mon pays s'honore d'avoir été l'un des promoteurs et 
l'un des onze signataires de la convention originelle qui a 
fixé les règles fondamentales régissant encore à ce jour les 
rapports entre les 92 Etats membres de l'Union. Convaincue 
des bienfaits apportés à l'économie mondiale et à sa propre 
économie par le système conventionnel de protection de la 
propriété industrielle élaboré il y a un siècle, la France 
souhaite que ce système participe à la construction en cours 
d'un nouvel ordre économique mondial. 

Je vous prie, Monsieur le Directeur Général, 
les assurances de ma haute considération. 

Monsieur Arpad BOGSCH 
Directeur Général 
Organisation Mondiale de la 
Propriété intellectuelle 
GENEVE 

dî aaréer 

RAND 
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Gabon 

MONSIEUR ARPAD BOGSCH 
DIRECTEUR GENERAL DE l_' 

23.6.83 
OMPI 

A L OCCASION DE LA CELEBRATION DU CENTENAIRE 
COMMEMORANT LA CONVENTION DE PARIS DE 1883 POUR LA PROTEC- 
TION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE, IL M'EST PARTICULIERE- 
MENT AGREABLE DE VOUS PRESENTER, AU NOM DU PEUPLE 
GABONAIS ET EN MON NOM PROPRE, MES VIVES FELICITATIONS 
POUR LES EFFORTS QUE NE CESSE DE DEPLOYER L'ORGANISATION 
MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE EN FAVEUR, 
D'UNE PART DU TRANSFERT DE TECHNOLOGIE, ADAPTEE AUX 
REALITES ECONOMIQUES DES PAYS EN DEVELOPPEMENT, ET, 
D AUTRE PART, DE LA PROMOTION DE NOTRE CREATIVITE. 
J'APPRECIE PAR AILLEURS L'INTERET CROISSANT QUE L'ORGANI- 
SATION DONT VOUS ASSUREZ LES DESTTNEES, PORTE A LIORGANISA" 
TION AFRICAINE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE CREEE PAR 
L'ACCORD DE LIBREVILLE LE 13 SEPTEMBRE 1962.  JE FORMULE 
DONC LE VOEU QUE SE RENFORCE ET SE DIVERSIFIE, ENTRE L'OMPI 
ET L'OAPI, UNE COOPERATION DYNAMIQUE DE NATURE A CONTRIBUER 
EFFICACEMENT AU DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE DES PAYS 
AFRICAINS STOP HAUTE CONSIDERATION 

EL HADJ OMAR BONGO 
PRESIDENT DE LA 

REPUBLIQUE GABONAISE 
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Ghana 

REPUBLIC OF GHANA 

GONDAR BARRACKS 
BURMA CAMP 

ACCRA 
%\   April, 1983. 

MESSAGE FROM THE HEAD OF STATE OF THE 
REPUBLIC OF GHANA. TO THE DIRECTOR-GENERAL 

OF THE WORLD INTELLECTUAL PROPERTY ORGANIZATION 
ON THE OCCASION OF THE CENTENARY OF THE PARIS 

CONVENTION FOR THE PROTECTION OF 
INDUSTRIAL PROPERTY 

Dear Director-General, 

I am pleased to be able to address this message to you on the occasion 

of the centennial of the Paris Convention for the Protection of Industrial 

Property.   The occasion offers all signatories of the Paris Convention, 

particularly developing countries such as Ghana, the opportunity to laud the 

crucial role the Paris Convention has played in stimulating creative growth 

in the past, and also our hfcpes that the Convention will create greater 

opportunities for the more rapid economic development and technological 

transformation of developing countries.    It is in recognition of the capacity 

of the Paris Convention to contribute to orderly trade relations that Ghana 

welcomes the efforts by the signatory countries to effect a seventh revision 

of the Convention in the   hope of making it even more responsive to the 

present challenges and the concerns of the newer members of the Convention. 

On behalf of the Government and people of Ghana, I wish to 

congratulate you on this centenary and wish the Paris Convention for the 

Protection of Industrial Property every success in the future. 

Sincerely, 

FLT.-LT. JERRY JOHN RAWLINGS 
CHAIRMAN 

PROVISIONAL NATIONAL DEFENCE COUNCIL. 
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Grèce 

THE PRESIDENT OF THE REPUBLIC 

Athens, 12th May 1983 

Mr Di rector General , 

I wish to present to you my congratulations 
for the hundredth anniversary of the signing of the Paris 
Convention. This treaty, which promoted international cooperation 
and protection in the field of industrial property, is the 
backbone of the system of Treaties and Agreements that your 
Organization administers. As such.it has encouraged creativity 
and laid down the rules for its just reward. 

More recently,  a process  of revisions 
been initiated  in order to assist developing countries to 
up or improve their national industrial property systems 
process tends to facilitate also 
to developing countries. I am sure 
under your aegis, will soon bear 

has 
set 

This 
the transfer of technology 
that this effort, undertaken 

fruits. 

Greece which has been a party to the Paris 
Convention since 1924 has benefited from this membership but 
also has contributed to its constant improvement. I assure you 
of my country's continued active support for the aims of the 
Paris Convention. 

Please accopt, Mr 
assurance of my highest consideration. 

Director  General,  the 

Mr Arpad Bogsch, 
Director General of the World 
Intellectual Property Organization 
Geneva 

¡¿c** jfy 
CONSTANTINE KARAMANLIS 
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Haïti 

d%r¿rfj. ^«/^Unr^M^i  6 Avril  1983. 

r/e ¿a 

^/¿eJii^mfOfi ve 

Monsieur le Directeur Général, 

Au moment où l'Organisation 

Mondiale de la Propriété Intellectuelle commémore le 

Centième anniversaire de la Convention de Paris, tous 

les Etats parties peuvent, â juste titre, se félici- 

ter de la confiance qu'ils ont placée dans le traité. 

En effet, pendant ses Cent 

années d'existence, la Convention de Paris a prouvé 

le bien-fondé de ses dispositions en se révélant une 

base solide et efficace tant pour la promotion de la re 

cherche scientifique, technique et technologique que 

pour le développement du droit international y afférent. 

Il n'est, pour s'en convaincre, que de considérer la 

quantité â tous  égards significative de traités multila 

téraux que cette Convention a entrainés dans son sillage, 

et le ncmbre sans cesse croissant d'Etats qui y adhèrent. 

Mon Gouvernement est persuadé 

du rôle essentiel de la Convention de Paris comme facteur 

dynamique de progrès pour les pays en Développement tant 

il  est vrai qu'elle constitue un stimulant de premier or- 

dre a l'accroissement continu des échanges internationaux 
et qu'elle contribue grandement â régulariser les trans- 

ferts internationaux de technologie dont le Tiers-Monde a 
un pressant besoin. 

M.  Arpad BOGSCH 

Directeur Général de l'OMPI 

Genève, Suisse 
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Haïti (suite) 

Aussi M plait-il, Monsieur le Dire£ 
teur Général, de souhaiter, tant en mon nom personnel 

qu'en celui  du Gouvernement et du Peuple Hai tiens, que la 

Convention de Paris qui franchit, cette année, le cap de 

son premier centenaire, continue d'être dans le futur la 

pièce maitresse du système international  de protection de 

la propriété intellectuelle, ce pour le plus grand bien 

de toutes les nations du monde. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur 
Général, l'expression de ma haute considération. 

3 la République 

Palais National. 
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Haute- Volt a 

MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL 
DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA 
PROPRIETE INTELLECTUELLE 

(1200) GENEVE 

31.3.83 

OCCASION CENTIEME ANNIVERSAIRE CONVENTION PARIS POUR 
PROTECTION PROPRIETE INDUSTRIELLE HAUTE VOLTA HEUREUSE 
CONSTATER BILAN TRES POSITIF CENT ANS EXISTENCE DITE 
CONVENTION STOP CETTE GRANDE EFFICACITE DANS COLLABORATION 
INTERNATIONALE CONCERNANT DROIT PROPRIETE INDUSTRIELLE 
FIT MULTIPLIER PAR DIX NOMBRE ETATS MEMBRES PAR RAPPORT 
A CELUI PAYS SIGNATAIRES EN 1883 STOP HAUTE VOLTA AYANT 
ADHERE A CONVENTION PARIS DEPUIS SEULEMENT VINGT ANS, 
RECONNAIT CEPENDANT GRANDE PART CONTRIBUTIVE DE CE TRAITE 
POUR PROGRES TECHNOLOGIQUE ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
A TRAVERS MONDE STOP BIEN-ETRE DES PEUPLES N'EST-IL 
PAS ETROITEMENT LIE A CES DEUX ELEMENTS STOP PUISSE 
CONVENTION PARIS, A TRAVERS OMPI, FAIRE FACE A EPREUVE DU 
TEMPS ET ALLER TOUJOURS DE L'AVANT STOP CONSIDERATION 
DISTINGUEE STOP 

MEDECIN COMMANDANT JEAN BAPTISTE OUEDRAOGO 
PRESIDENT DU CONSEIL DE SALUT DU PEUPLE 
CHEF DE L'ETAT DE HAUTE VOLTA 
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Hongrie 

A MAGYAR NEPKOZTÁRSASÁG ELNÖKI TANÁCSÁNAK 

EINÖKE 

Dr. Bogsch Arpad úr, 
a WIPO föigazgatöja 

Genf 

Tisztelt Fóigazgató Ur! 

Az ipari tulajdon oltalmára létesült Párizsi Unios Egyezmény 
1883. mdrcius 20-dn tortént aláírásúnak 100. évfordulója alkalmából 
a Magyar Népkoztársaság elismeréssel állapítja meg az Egyezménynek 
a nemzetközi gazdasdgi es tudományos-müszaki együttmüköde'sben 
játszott kiemelkedö szerepét. 

Az Egyezmény azdltal, hogy sokoldalú alapon elsoként rögzltette 
a találmányok, ipari minták, védjegyek, földrajzi nevek jogi oltalmának 
nemzetközi elveit - különösen az egyenlö elbánás elvét és az unios elsóbb- 
ség intézményét -, kölcsönösen elönyös feltételeket teremtett a tudomá- 
nyos-müszaki eredmények és árujelzok más országokban valá oltalmára, 
s így hatékonyan elömozditotta a müszaki fejlodést és gazdasdgi nóveke- 
dést szolgáló nemzetközi együttmükodést. 

Magyarország 1909 ota tagja az Egyezménynek, s az Egyezmény 
elókészítésétó'l kezdve a különbözö felülvizsgálatokig mindvégig kivette 
részét az iparjogvédelem nemzetközi fejlesztésébó'l, a maga szerény eszkö- 
zeivel mindig hozzájárult ahhoz, hogy a nemzetek közötti együttmükodés 
ezen a területen is kiszélesedjék. 

Ez a gyakorlat megfelel külpolitikai elveinknek, a békés egymás 
mellett élés szellemének, és mivel ezek alapvetö, idó'tálló elvek, együttmü- 
kodési készségünkre és az iparjogvédelem nemzetközi fejlesztésére irányu- 
ló erofeszítéseinkre a WIPO ajövöben is szdmíthat. 
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Hongrie (suite) 

-2- 

A Magyar Népkoztársaság ószintén bizik abban, hogy az Egyez- 
mény folyamatban levo felülvizsgálata megó'rzi az Egyezmény alapvetô, 

az elmiilt 100 év próbáját kiállt elveit, megfelelöen tükrözni fogja a nap- 
jainkban mar 91-re növekedett tagországok valamennyi csoportja dltal 
támasztott követelme'nyeket, s igy hosszabb távon is az iparjogvédelmi 
kapcsolatok alapegyezményeként hatékonyan fogja szolgálni a maga esz- 
kozeivel az emberiség békés együttmúkódését ésjólétét. 

Budapest, 1983. március 

í 

c 

í 

vv.Vy 

9 
Tisztelettel: 

< Losonczi Pal ) 

a Magyar Népkoztársaság 
Elnóki Tanácsának Elnóke 

leu 
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Indonésie 

.#f% 

PRESIDEN 
REPUBLIK   INDONESIA 

KATA SAMBUTAN 

Percama-tama saya ingln menyampaikan ucapan selamat berke- 

naan dengan peringatan seabad Konvensi Paris sekarang inl. 

Konvensi ini dilahirkan oleh kebutuhan zamannya. Karena itu pa- 

da mulanya beranggotakan negara-negara Industri, dengan tujuan untuk 

melindungi hak penemu dari suatu negara industri terhadap negara in- 

dustri lainnya. 

Dunia sekarang telan banyak berobah. Kebutuhan, tantangan dan 

jawaban yang kita berikan telah jauh berlainan dari keadaan seratus ta- 

hun yang lalu. Zaman kita sekarang adalah zaman industri. Negara-ne- 

gara yang sedang membangun juga telah memasuki zaman industri itu. 

Karena itu, Indonesia sebagai negara yang juga bertekad untuk mema- 

suki zaman industri telah ikut menjadi peserta Konvensi Paris ini sejak 

tahun 1950. Kami yakin dengan ini kami akan dapat menyerap alih tek- 

nologi yang kami perlukan, dan juga untuk mempererat kerjasama antar 

bangsa. 

Agar tujuan semula Konvensi Paris dapat menjawab kebutuhan 

dan tantangan zaman, kiranya perlu diadakan penyesuaian-penyesuaian, 

terutama agar kepentingan negara-negara yang sedang membangun yang 

sedang berjalan memasuki zaman industrialisasi dapat terjamin. De- 

ngan demikian perkembangan industri akan lebih bermanfaat bagi ke- 

majuan semua bangsa dan kesejahteraan semua umat manusia. 

Akhirnya, saya juga ingin menyampaikan penghargaan saya yang 

setinggi-tingginya kepada "World Intellectual Property Organization" 

yang telah menyelenggarakan Konperensi Diplomatik untuk merevisi 

Konvensi Paris yang terkenal dan bermanfaat itu. 

Semoga tujuan yang konstruktif itu bermanfaat bagi semua 
bangsa dan semua negara. 

Terima kasih. 

Jakarta, S. I   April 1983 

PRESIDEN REEHBLIK INDONESIA, 

Ma. _ 
SOEHARTO 
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Irlande 

UACHTARAN   NA   HEIREANN 
PRESIDENT     OP     IRELAND 

BAILE ATHA CLIATH 8 
DUBLIN 

12J    Aibreán,  1983 

Dear Director General, 

Ireland is very dependent for its economic growth on new 

technology.    We are especially so dependent as a small country 

without great natural resources whose well-being must largely be based 

on industrial development and on international trade. 

We regard it as one of our major concerns to protect, to 

the best of our ability,  the rights of the creators and owners of 

this technology,  both inside and outside the country.    We have ensured 

this by being a party,   since 19 25,  to the Paris Convention for the 

Protection of Industrial Property,  as well as by becoming party to 

several of the other treaties within the framework of the Paris Convention. 

On the occasion of the 100th Anniversary of the signature of the 

Paris Convention we acknowledge the far-sightedness of the original 

promoters of the Convention and the skill and dedication with which 

it has been managed over the years.    We believe,  and hope,  that the 

Convention will adapt to the new economic and political conditions of the 

future and will continue to serve the interests of my country as well as 

of others. 

Yours sincerely, 

/¿-öde-«- Ciîkrfllp 
trick J.  HMlery    ^ Patrick J .  riMlery 

President of Ireland 

Dr. Arpad Bogsch, 
Director General, 
World Intellectual Property Organization, 
Geneva, 
SWITZERLAND 
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Islande 

Reykjavik, April 21, 1933. 

Dr. Arpad Bogsch 

Director General 

World Intellectual 

Property Organization 

Geneva, Switzerland 

Dear Mr. Director General, 

The Paris Convention for the Protection of Industrial 

Property has throughout its centennial history provided 

a valuable basis for international cooperation concerning 

the world's intellectual and industrial property. 

I appreciate the impact  the Paris Convention has had 

on international law and regulation, providing a steady 

platform for trade and commerce between the member states. 

On the occasion of its 100th anniversary I want to 

extend my congratulations and best wishes for the future. 

Sincerely , 

faiKidltr'h'to) böftdocfe 
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Italie 

cJZ>6  ^Az&Ui&erz&y 

Roma, -h MAR. 1983 

Signor Direttore Generale, 

tra le date significative per la civiltà ed il 

progresso dei popoli è senza dubbio da annoverare quella 

del 20 marzo 1883, quando vide la luce la Convenzione di 

Parigi. 

Accordo internazionale di grande importanza 

promosso con nobili intenti da un piccolo gruppo di Stati, 

tra cui l'Italia, e coronato in un patto d'Unione, la Con- 

venzione ha saputo resistere agli assalti del tempo. Ancor 

oggi, a distanza di un secólo, la Convenzione rappresenta 

la fonte giuridica piü eminente in materia; e le periodi- 

che revisioni, miranti ad attualizzarla, nulla hanno aggiun- 

to ,në potevano aggiungere a quella che è la validità intrín- 

seca délie sue rególe di base,tra cui fondamentale quella re- 

lativa alla "parità di trattamento" tra straniero "unionista" 

ed il cittadino di ogni Stato dell'Unione. La tutela per suo 

mezzo assicurata in campo internazionale ai diritti degli in- 

ventori, dei proprietari di marchi e dei creatori di disegni 

e modelli industrian ê stata uno stimolo potente all'attivi- 

tà innovativa ed alio sviluppo tecnológico moderno, cui il 

benessere e l'awenire dell'umanità sono per mille ragioni 

legati , oltre che all'ordinata e pacifica espansione degli 

scambi economici e cultural! tra i popoli e gli Stati. 

Al termine del suo primo secólo di vita ê sen- 

z'altro possibile affermare che gli scopi délia Convenzione 

sono stati raggiunti e che questa è la piü sicura garanzia 

per una lunga vita anche in awenire. 

Con questo auspicio, mi è gradito esprimerLe, 

Signor Direttore Generale, i sensi délia mia piü alta consi- 

derazione. 

^£u*<** A4*' 
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Japon 

OFFICE OF THE PRIME MINISTER 

TOKYO 

April   5,    1983 

Dear Mr. Director-General: 

On behalf of the Government of Japan, I should 

like to offer you my warmest congratulations on the 

very auspicious occasion of the Centenary of the Paris 

Convention for the Protection of Industrial Property. 

This Convention, which started out in 1883 with 

only eleven signatories, has seen such outstanding 

growth in its membership in the past one hundred years 

that as many as ninety-two countries are now members. 

During those years, the Convention, which constitutes 

the most important legal basis for the international 

protection of industrial property, has made an invaluable 

contribution to technological and industrial development 

throughout the world. 

Japan, which ever since becoming a Party to the 

Convention in 1899 has always actively participated in 

its activities, will in two years' time be celebrating 

the hundredth anniversary of the birth in 1885 of its 

industrial property system. 

Technology is ultimately the common property of 

all mankind.  Promoting the international transfer of 

Dr. Arpad Bogsch 
Director-General 
World Intellectual 

Property Organization 
Geneva 

Swi tzerland 
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Japon (suite) 

technology helps to accelerate the industrial development 

of all countries and thus contributes to enhancing the 

welfare of mankind.  Japan's own experience during 

nearly one hundred years makes me firmly convinced that 

the system for the protection of industrial property 

plays an important role in encouraging technology 

development activities and does much to facilitate 

international transfer of technology. 

I hope most sincerely that the Paris Convention 

for the Protection of Industrial Property may see yet 

greater development in the years ahead so that it may 

provide a yet more solid foundation for international 

cooperation in the area of industrial property. 

Very truly yours, 

^w^iu^VK^ 

Yasuhiro Nakasone 
Prime Minister of Japan 
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Kenya 

M 
STATE HOUSE 

r 0 BOX «rao 

NAIROBI. RhNYA 

31ST MAY, 1983 

DEAR MR, DIRECTOR-GENERAL, 

BEING AWARE OF THE ADVANTAGE DERIVED FROM THE 

PROTECTION OF INDUSTRIAL PROPERTY AND CONSIDERING 

THAT THE PARIS CONVENTION IS THE LEGAL BASIS FOR 

THE PROTECTION OF INDUSTRIAL PROPERTY,  THE GOVERNMENT 

OF THE REPUBLIC OF KENYA IS HAPPY TO BE ASSOCIATED WITH 

THE OPERATIONS OF THAT TREATY WHICH IS ADMINISTERED 
BY WIPO. 

IT IS ALSO NOTED WITH INTEREST THAT THE PARIS 

CONVENTION IS BEING REVISED IN ORDER TO ACCOMMODATE 

THE VIEWS AND ASPIRATIONS OF DEVELOPING COUNTRIES. 

IT IS APPROPRIATE,  THEREFORE,  ON THE OCCASION 

OF CELEBRATION OF THE CENTENARY OF THE PARIS 

CONVENTION,  FOR ME TO EXTEND TO WIPO MY BEST WISHES 

AND MY GOVERNMENT'S RENEWED ASSURANCE OF FULL - 

COOPERATION IN ACHIEVING THE IMPORTANT AIMS AND 

OBJECTIVES OF YOUR ORGANIZATION WHICH IS TRUSTED 

WITH THE RESPONSIBILITIES FOR THE PROTECTION OF 

INTELLECTUAL PROPERTY THROUGHOUT THE ENTIRE WORLD. 

YOURS SINCERELY, 

DANIEL T. ARAP MOI 

PRESIDENT OF THE REPUBLIC OF KENYA 

DR. ARPAD BOGSCH, 

DIRECTOR-GENERAL, 

WORLD INTELLECTUAL PROPERTY ORGANIZATION, 

GENEVA, SWITZERLAND. 
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Liechtenstein 

VADUZ am 8. Februar 1983 

Herrn 
Arpad Bogsch 
Generaldirektor der 
Weltorganisation für 
geistiges Eigentum 

1200  Genf 

Sehr geehrter Herr Generaldirektor 

Die Weltorganisation für geistiges Eigentum kann dieses Jahr 
den hundertsten Geburtstag der Pariser Verbandsübereinkunft 
zum Schutz des gewerblichen Eigentums, welche am 20. März 1883 
unterzeichnet wurde, begehen. 

Die Pariser Verbandsübereinkunft wurde mit dem Ziel abge- 
schlossen, die Zusammenarbeit der Staaten im Bereich des ge- 
werblichen Eigentums zu fördern. Sie war und ist damit ein 
Mittel zur Förderung der Industrialisierung, der Investitionen 
und eines redlichen Handelsverkehrs. 

Der Kleinstaat Liechtenstein weiss den Schutz des gewerblichen 
Eigentums ganz besonders zu schätzen, weil seine industrielle 
Produktion fast zu 100 % exportiert werden muss. 

Genehmigen Sie, sehr geehrter Herr Generaldirektor, die Ver- 
sicherung meiner besonderen Hochachtung 

JC cu**^- 't 

Franz Josef II 
Regierender Fürst von 
und zu Liechtenstein 
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Luxembourg 

Message de 

Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

à 

Monsieur le Dr. Arpad Boçsch, 

Directeur Général de l'Organisation Mondiale 

de la Propriété Intellectuelle 

A l'occasion du centième anniversaire de la 

Convention pour la protection de la propriété in- 

dustrielle, signée à Paris le 20 mars 1883, le Gou- 

vernement du Grand-Duché de Luxembourg tient à ex- 

primer ses chaleureuses félicitations à l'Organi- 

sation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

(OMPI) qui gère aujourd'hui les affaires de l'Union 

de Paris et au Gouvernement français qui a eu le 

mérite d'accueillir la conférence de 1883 et de 

prêter de cette façon, à travers le rayonnement de 

sa capitale, le cadre matériel et la sérénité dans 

lesquels les travaux de la conférence ont pu être 

menés à leur plein succès. 

La convention, oeuvre de sagesse de ses fon- 

dateurs, a su garder un dynamisme extraordinaire 

grâce aux nombreuses révisions l'adaptant à l'évo- 

lution économique de tout un siècle. 

i 
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Luxembourg (suite) 

Elles nous enseignent que la collaboration 

internationale dans les réalisations techniques, 

les formes industrielles et le marquage commer- 

cial est fructueuse.  Cette collaboration permet 

aussi de surmonter des barrières douanières, 

économiques et idéologiques qui auraient pu pa- 

raître infranchissables.  Enfin elle favorise le 

développement de nos économies, le bien-être ma- 

tériel et moral de nos concitoyens et donc la 

croissance du patrimoine culturel de nos civili- 

sations . 

Le succès que connaît la Convention de Paris 

est d'autant plus remarquable que les oeuvres 

qu'elle protège ne sont généralement pas des 

oeuvres relevant de l'abstraction.  Ce sont plutôt 

des produits utilitaires fabriqués au moyen de 

techniques industrielles perfectionnées et diffusés 

à l'aide de circuits commerciaux nationaux et in- 

ternationaux efficaces.  La Convention de Paris 

facilite l'accès à la protection de ces oeuvres et 

en promouvant leur reconnaissance internationale, 

stimule les échanges commerciaux et le transfert 

des technologies. 

Je souhaite de tout coeur aux pays membres 

de l'Union de Paris un développement harmonieux 

de leurs activités industrielles dans le cadre de 

leurs relations commerciales. 

Luxembourg, le 20 mars 1983 
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Madagascar 

Antananarivo, le 22 Avril 1983 

Monsieur le Directeur Général, 

La Convention de Paris de 1883, dans son rôle 
primordial de protection de la Propriété Industrielle, n'a 
cessé de s'adapter aux exigences toujours croissantes de 
notre monde en perpétuelle évolution. 

C'est ainsi qu'après cent ans d'existence 
elle est maintenant à la portée d'une centaine de pays 
membres soucieux de la promotion du progrès technique et 
du développement des relations commerciales internationales. 

Puisse la Convention de Paris continuer â servir 
comme un instrument efficace de coopération technico- 
économique entre les peuples en général et de promotion 
industrielle pour les pays en voie de développement en 
particulier. 

Dans le cadre de cette nouvelle dimension du 
rôle de notre Convention et à l'occasion justement de la 
célébration de son centenaire, je vous adresse, Monsieur 
le Directeur Général, et à travers vous, à l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle, mes chaleureuses 
fëlicitations. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, 
les assurances de ma haute considération. 

Monsieur le DIRECTEUR GENERAL 
de 1'ORGANISATION MONDIALE DE 
LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 
34, Chemin des Colombettes 
1211 - GENEVE 20 (Suisse) 

Didier RATSIRAKA 
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Malte 

Ae  <_yte¿(ae?i¿c^^yMet/Za 

if   April,      1983. 

Dr Arpad Bogsch 
Director General 
World Intellectual Property Organisation 
Geneva 
SWITZERLAND 

Dear Director General, 

It is indeed a pleasure and an honour to congratulate 

your organisation for the invaluable contribution in the 

field of Protection of Industrial Property initiated through 

the Paris Convention a century ago. 

Although Malta joined the Union in 1967 legislation 

embodying its main principles was introduced on the island 

in 1899. 

Protection in the sphere of Industrial Property 

has appreciably contributed towards technological advance- 

ment and harmonisation of International trade relations 

and it is hoped that what has been achieved in the past 

will be maintained and enhanced in the future. 

Yours sincerely, 

AGATHA     BARBARA 
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Maroc (suite) 
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Maroc 
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Mauritanie 

¡LA ~-JJ^ 

REPUBLIQUE   ISLAMIQUE   DE    MAURITANIE 

Le Président du Comité Militaire 

de Salut National 

Chef de l'Etat 

u r"-> 

00 U 1 9 FEV. 1983 . ,    ,, 
Nouakchott, la d J»jiS iy 

Monsieur le Directeur Général, 

La célébration, le 20 Kars prochain, du 

centenaire de la ratification de la Convention de Paris 

m'offre l'agréable occasion de vous adresser mes sincères 

félicitations. 

En effet, les principes fondamentaux de 

cette Convention ont démontré leur justesse à la lumière 

des faits relatifs au traitement à accorder aux ressor- 

tissants des Etats membres en matière de protection. 

Il s'agit là d'une étape remarquable de 

la coopération internationale dans le domaine du droit 

de la propriété industrielle mais aussi et surtout dans 

celui de la technique et du développement du commerce 

mondial. 

Puisse cet exemple inciter toutes 

les Nations libres à une meilleure comprehension en 

vue de l'établissement d'un ordre économique mondial 

plus juste./- 

Lt-COLONEL ULD   HAIDALLA 
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Mexique 

r residente de i'léxi« 

Palacio Nacional,   a 10 de marzo de 1983. 

Señor Director General: 

Mucho me complace expresar las más  sinceras 
felicitaciones en nombre del pueblo y gobierno de los Estados 
Unidos Mexicanos por el centenario del Convenio de París para 
la Protección de la Propiedad Industrial. 

Los Estados Unidos Mexicanos basados en los 
principios tradicionales de su política exterior e inspirados  en 
el deseo de estrechar los lazos de cooperación con los demás 
pueblos de la tierra sobre bases justas y equilibradas  se 
adhirieron al Convenio de París desde 1903,  reconociéndolo 
como el instrumento más antiguo que regula sobre bases jurídi- 
cas apropiadas  la protección internacional de la Propiedad In- 
dustrial,  estimulando su desarrollo y la transferencia de tecno- 
logía  en la  materia y contribuyendo al orden de las relaciones 
mercantiles internacionales. 

Al valerme de esta oportunidad para formular 
votos porque el Convenio de París continúe en el futuro refor- 
zando las relaciones constructivas entre las naciones,   en el 
aspecto de la Propiedad Industrial,   le reitero las  seguridades 
de mi más alta  consideración. 

Dr.  Arpad Bogsch  , 
Director General de la Organización 
Mundial de la Propiedad Intelectual, 
Ginebra,   Suiza 
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Monaco 

Palais deMonaco 

Monsieur le Directeur général, 

La Convention de Paris pour la Protection de la 
Propriété Industrielle, dont l'année 1983 marquera 
le centième anniversaire, est l'un des premiers grands 
accords internationaux au moyen desquels les activités 
humaines ont pu accéder à la dimension universelle. 

Dans le domaine industriel où l'innovation tech- 
nique constante est un impératif essentiel, la Conven- 
tion de Paris a fixé les principes et institué les 
garanties qui ont permis au génie créateur des hommes 
de s'exprimer pleinement. 

La Convention de Paris est exemplaire pour avoir 
su inscrire dans un cadre juridique conventionnel, 
dont les fondements conservent toute leur valeur un 
siècle après leur établissement, les rapports interna- 
tionaux concernant un secteur essentiel de l'économie 
mondiale.  Elle montre que la voie de l'entente et de 
la coopération entre Etats conduit au progrès et au 
développement de toute la communauté internationale. 

Je forme le voeu que la Convention de Paris pour 
la Protection de la Propriété Industrielle demeure 
dans l'avenir l'outil efficace au service des nations 
et des hommes qu'elle n'a cessé d'être depuis cent 
années. 

Croyez, Monsieur le Directeur général, à mes 
sentiments les meilleurs. 

Monsieur Arpad BOGSCH 
Directeur général 
de l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle 
34, Chemin des Colombettes 
1211 - Genève 20 (Suisse) 

4 février 1983. 
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Niger 

(epa/rliaíie dit.   ß f9- 

06e yLÁe/<te i   ÓÁ/jt 

Au moment où les Hautes Parties Contractantes 

s'apprêtent à commémorer le centenaire de la Convention 

de Paris pour la Protection de la Propriété Industrielle, 

je me fais un devoir de saisir cette opportunité pour 

renouveler l'engagement de la République du Niger à 

oeuvrer pour la réalisation des nobles objectifs assignés 

à cet Edifice. 

Ayant adhéré à la Convention de Paris depuis 

1964, le Niger, en ces quelques dix-neuf années, a pu 

prendre toute la mesure de la contribution incontestable 

au développement de l'économie mondiale en général et du 

progrès industriel en particulier, de l'un des plus anciens 

instruments internationaux à caractère universel. 

Pays consommateur des inventions qu'offrent 

les parties d'inventeurs, le îliger suit avec beaucoup 

d'intérêt les modifications déjà intervenues et a confiance 

en la réalisation des ajustements fondamentaux souhaités 

par les pays en développement. 

Puisse la Convention de Paris continuer à 

produire des effets bénéfiques et s'acheminer résolument 

vers de nouvelles finalités favorisant un transfert de 

technologie mutuellement profitable, pour l'instauration 

d'un nouvel ordre économique équitable. 

GENERAL DE BRIGADE  SEYNI KOUNTCHE 
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Norvège 

THE ROYAL NORWEGIAN GOVERNMENT 

THE PRIME MINISTER 

Oslo, 22 April 1983 

Dear Mr. Director General, 

I hereby send my best congratulations on the 

occasion of the centennial of the Paris Convention 

for det Protection of Industrial Property. 

As a member of the Paris Convention almost 

right from the beginning, Norway has fully experi- 

enced the value of the Convention.  I believe that 

it is very important to the technological and econo- 

mic development of all countries and to the transfer 

of technology between the countries that the protec- 

tion of inventions, trademarks and designs in each 

country be sufficiently secured.  It is also impor- 

tant that national and foreign holders of such rights 

hold these on the basis of equality, as is provided 

for by the Convention.  1 therefore hope that the 

Paris Convention may in future continue to serve its 

purpose and thereby contribute to the common progress 

of mankind. 

Sincerely , 

Kâre Willoch 

Dr. Arpad Bogsch 
Director General 
World Intellectual 
Property Organization 
GENEVA 
Switzerland 
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Nouvelle-Zélande 

Prime Minister 
Wellington 

New Zealand 

4   July  1983 

Dear Director-General, 

It is my pleasure to offer congratulations upon 
the 100th Anniversary of the Paris Convention for the 
Protection of Industrial Property. 

The Paris Convention has a long and impressive 
history as a practical working agreement to foster 
and protect intellectual creativity and innovation. 
The great upsurge in technological invention which we 
are experiencing today presents an exciting challenge 
and opens up new possibilities to advance the economic 
development of all countries.   I am confident that 
the Paris Convention can make a significant 
contribution towards meeting these new demands, ensur- 
ing the widest possible distribution of the benefits 
of man's ingenuity and inventiveness. 

Yours sincerely, 

Muldoon 

Dr A. Bogsch, 
Director-General, 
World Intellectual Property 

Organisation, 
GENEVA 
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Pays-Bas 

Mijnheer de Directeur-Generaal, 

100 jaar geleden, op 20 maart 1883, is te Parijs het Verdrag 

tot bescherming van de industriële eigendom tot stand gekomen. 

Ik wens gaarne bij deze gelegenheid mijn voldoening uit te 

spreken over de internationale samenwerking die het Verdrag 

heeft doen ontstaan en in de toekomst nog kan bevorderen. 

De wederzijdse bescherming in de Lid-Staten van rechten van 

industriële eigendom met inachtneming van de minimum-eisen 

die het Verdrag bevat vergemakkelijkt de verkrijging van 

rechten van industriële eigendom, bevordert de internationale 

handelsverhoudingen en draagt bij tot de overdracht van 

technologie. 

Het Koninkrijk der Nederlanden behoorde reeds tot de oorspronke- 

lijke kring van 11 Lid-Staten. Dit bescheiden aantal heeft 

zieh, mede door Uw inspanning, uitgebreid tot 91 thans. 

Het is mijn oprechte wens dat, mede door toekomstige herzieningen, 

het Verdrag zal voorzien in de behoeften van een toenemend 

aantal staten en dat aldus de doelstellingen van het Verdrag 

in bredere kring worden verwezenlijkt. 

Met de meeste hoogachting, 

R.F.M. Lubbers 
Minister-president 

Dr. Arpad Bogsch 
Directeur-Generaal van de 
Wereld Organisatie voor de 
Intellectuele Eigendom 
Genève, Zwitserland 
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Philippines 

MALACANAN PALACE 

MANILA 

MESSAGE 

On behalf of the people and government of the 
Republic of the Philippines I extend our sincerest 
congratulations on the occasion of the Centenary of the 
Paris Convention for the Protection of Industrial 
Property. 

The Centenary of the Paris Convention has arrived 
at a critical juncture in the history of international 
relations and cooperation.  The emergence of the developing 
countries as significant and active partners in world 
development has brought forth new challenges for the 
international community which, if unanswered, could lead to 
an exacerbation of the current world crisis.  One of these 
challenges concerns the technological transformation of the 
developing countries, and we consider the on-going nego- 
tiations on a revised Paris Convention as an opportunity to 
give a meaningful response to this challenge.  We cherish 
the hope that a revised convention will usher in a new era 
of international cooperation whereby the transfer of 
technology from industrialized countries to the developing 
countries shall be facilitated, and a balance between the 
development needs of the developing countries and the rights 
of owners of industrial property shall be insured. 

I have no doubt that a Revised Paris Convention, 
adapted to the realities of the present and the requirements 
of the future, will play a crucial role in ensuring fair and 
equitable protection of industrial property rights and the 
enjoyment of the benefits therefrom for all mankind. 
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Pologne 

PRZEWODNICZACY RADY PAÑSTWA 
POLSKIEJ   RZECZYPOSPOLITEJ  LUDOWEJ 

Panie Dyrektorze Generalny, 

W zwi^zku ze 100-leciem podpisania Konwencji Paryskiej 

o ochronie wlasnoáci przemyslowej pragnç przekazac na Pañskie 

rece pozdrowienia z Polski dla Swiatowej Organizacji Wlasnosci 

Intelektualnej i najlepsze zyczenia dalszego Jej rozwoju. 

Polska przystapila do Konwencji juz w 1919 roku, wkrótce 

po odzyskaniu niepodleglego bytu po dlugiej niewoli.  Przyjela tak- 

ze do swego ustawodawstwa podstawowe zasady Konwencji. 

Z perspektywy ponad 60-letniego doéwiadczenia wspólprace z   in- 

nymi pañstwami-stronami Konwencji,  w  tym   obszarze  zagadnieñ, 

uwazamy za owocn^. Duzego znaczenia tego traktatu oraz istotnych 

korzyáci jakie upatruja^ pañstwa w przystapieniu do   niego    dowodzi 

zreszt^ zwielokrotnienie sic iloáci jego uczestników. 

Historia funkcjonowania Konwencji stanowi konstruktywny 

przyklad woli jej stron rozwijania wzajemnie korzystnej wspólpracy 

miedzynarodowej z poszanowaniem ich interesów.  Przemawia za po- 

kojowym wspólistnieniem i zblizaniem paftstw o róznych systemach 

gospodarczych i spolecznych.  Tendencjç taka^ uwazamy za prawidlo- 

W4 i sadzimy,  ze bçdzie ona utrzymywana i rozwijana z   korzyéci% 

dla wszystkich sygnatariuszy Konwencji. 

Warszawa ,Qp kwietnia 1983 r. 

Prosze przyj^é wyrazy mego powazania 

/   HJbnryk Jabloriski 

Pan dr Arpad Bogsch 
Dyrektor Generalny 
Swiatowej Organizacji 
Wlasnoáci Intelektualnej 
G   e   n   e   w   a 
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Portugal 

(y   ¿¿%¿ót¿¿&?i/<e< ¿&& ^Á¿A¿¿&¿e*><i 

Lisboa, 28 de Fevereiro de 1983 

Senhor Director Gérai 

A Convençâo de Paris para a protecçâo da propriedade 

industrial completará em 20 de Marco, o seu primeiro 

centenario. 

Nesta oportunidade, Portugal que se honra de ser um 

dos onze Estados que em 1883 assinaram a Convençâo de Paris, 

rende as justas homenagens a este importante instrumento 

jurídico internacional que, pelos seus principios fundamentáis 

e pela sua estrutura jurídica vem constituindo durante o século 

que agora se completa a confluencia das legislaçôes nacionais 

de propriedade industrial dos seus Estados membros, hoje em 

número de noventa e um. 

0 principio do tratamento nacional segundo o quai a 

Convençâo de Paris previ que cada Estado membro conceda, no 

que respeita à propriedade industrial, a mesma protecçâo aos 

subditos dos outros Estados membros que aos seus próprios 

nacionais, é bem um exemplo de cooperaçâo e entendimento das 

■ /., 

Exm9 Senhor 
Dr. Arpad Bogsch 
Dingm9 Director Geral 
Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle 

GENÈVE 
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Portugal (suite) 

.2. 

Naçoes a exaltar, sendo oportuno, por ocasiäo do centenario 

da Convenció de Paris, formular votos näo só para que estes 

principios fundamentáis perdurem como o seu espirito se projecte 

noutras importantes relaçôes entre Estados. 

Também a defesa da lealdade da concorrência, preconizada 

ñas correspondentes disposiçôes da Convenció de Paris, constitui, 

no dominio das actividades económicas, regras de säs relaçôes 

entre os povos que, extrapoladas a outras áreas de convivencia 

mundial, definem a désejada paz entre os homens. 

Que a Convençâo de Paris se revitalize pela revisäo 

em curso e recolha dos seus principios fundamentáis a força 

necessária para continuar a desempenhar, no futuro das relaçôes 

entre as Naçoes, o papel que lhe compete na promoçâo do 

desenvolvimiento económico e do entendimiento mundial. 

Apresento a Vossa Excelencia, Senhor Director Geral, 

os meus melhores cumprimentos. 

fc**"*^ 
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République de Corée 
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République démocratique allemande 

MINISTERRAT 

DER DEUTSCHEN  DEMOKRATISCHEN REPUBLIK 

Herrn 
Dr. Arpad Bogsch 
Generaldirektor der 
Weltorganisation für geistiges 
Eigentum 

Genf   / Schweiz 

Sehr geehrter Herr Generaldirektor! 

Erlauben Sie mir,  Ihnen im Namen der Deutschen Demo- 
kratischen Republik die herzlichsten Glückwünsche aus 
Anlaß des 100jährigen Bestehens der Pariser Verbands - 
Übereinkunft zum Schutz des gewerblichen Eigentums zu 
übermitteln. 

Angesichts der Beschleunigung des wissenschaftlich- 
technischen Fortschritts kommt der internationalen Zusam- 
menarbeit auf dem Gebiet des gewerblichen Eigentums 
wachsende Bedeutung zu. Aus einer ehemals zahlenmäßig 
kleinen Union hat sich die Pariser Verbandsübereinkunft 
folgerichtig zu einer Organisation von weltweiter Bedeu- 
tung entwickelt. 

Die Deutsche Demokratische Republik war stets bemüht, 
aktiv an der Erfüllung der umfassenden Aufgaben dieses 
internationalen Verbandes mitzuwirken.   Ich möchte Ihnen 
versichern,  daß sie auch künftig im Rahmen ihrer Möglich- 
keiten zur Realisierung der Programme der Pariser Ver- 
bandsübereinkunft beitragen wird.   In diesem Zusammen- 
hang gebe ich der Hoffnung Ausdruck,  daß der Prozeß der 
Revision der Pariser Verbandsübereinkunft in Kürze erfolg- 
reich abgeschlossen wird und die Interessen aller Mitglieds- 
länder in ausgewogenem Maße Berücksichtigung finden. 
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République démocratique allemande (suite) 

In der Erwartung,   daß die Pariser Verbandsübereinkunft 
auch in Zukunft wirkungsvoll zur weltweiten Kooperation 
auf dem Gebiet des gewerblichen Eigentums beiträgt 
und mithilft,  die friedliche und gleichberechtigte Zusam- 
menarbeit aller Staaten zu fördern,  möchte ich Ihnen, 
sehr geehrter Herr Generaldirektor, Erfolg und allseitig 
nützliche Ergebnisse in der künftigen Arbeit wünschen. 

Hochachtungsvoll 

Vorsitzender des Ministerrates 
der Deutschen Demokratischen Republik 

Berlin,  den 2~¡ ■ April 1983 
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Royaume-Uni 

ÎO DOWNING STREET 

THE PRIME MINISTER 

The first hundred years of the Paris Convention for the 

Protection of Industrial Property have coincided with un- 

precedented advances in science and technology and in the commerce 

and industry based on them.  These advances depend not only on 

the ingenuity of scientists and engineers the world over, but also 

on the investment necessary to develop the basic ideas to the point 

where all may share in the benefits. 

Industrial property rights, such as patents and trade marks, 

are of real importance.  First, they create for the innovator a 

system which offers him the prospect of reward for his ingenuity. 

Secondly, they provide security for the investment vital to the 

development of new technologies.  The steady increase in the 

membership of the Paris Convention from the original 9 countries 

to the present 91 demonstrates how widely the role- of the 

Convention is recognised. 

In this centenary year of the Paris Convention, the United 

Kingdom pays tribute to the foresight of the founders of this 

Convention.  They can claim a part in the greatest expansion of 

technology and trade ever seen;  and we pledge our continuing 

support for a Convention which benefits people everywhere. 

Dr. Arpad Bogsch. March, 1983 
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Saint-Marin 

REGGENZA DELLA REPUBBLICA San   Marino,   4   Marzo   1983/1683   d.F.R. 

Signor Dlrettore Generale, 

fra qualche giorno saranno trascorsi 
esattamente cento anni da quando a Parigi, il 20 Marzo 1883 , 
i plenipotenziari dei primi nove Paesi adottarono la Convenzio 
ne per la protezione délia propriété industríale. 

Si trattava di una prima risposta al 
le nécessita sempre più emergenti di assicurare la dovuta pre 
tezione aile invenzioni, marchi, disegni e modelli industriali 
in un periodo di grande sviluppo e di grande fermento inteilet 
tuale e sociale. 

Lo strumento délia Convenzione di Pa 
rigi, con le necessarie revisioni dovute aile mutate esigenze 
dei tempi, si è dimostrato di grande validité per il persegui= 
mento dei fini che si era posto superando cosí brillantemente 
la prova dei tempi e siamo certi che, con gli opportuni adatta 
menti che si rendono necessari, saprà dimostrare la sua validi 
ta anche per il prossimo futuro. 

Riteniamo che ogni Paese debba  dare 
il proprio contributo per mantenere la vitalité e la validité 
della Convenzione ed in tal senso possiamo assicurarLa dell'im 
pegno, anche se modesto, della Repubblica di San Marino. 

Ci è gradita l'occasione per porger= 
Le, Signor Direttore Generale, i sensi della più alta conside= 
razione. 

I CAPITANI REGGENTI 
Libero Barulli - Maurizio, 

(IK 

obbi 

Ill.mo Signor 
ARPAD BOGSCH 
Direttore Generale della Organizzazione 
della Propriété Intellettuale 
G I N E V R A   

PG/wv 
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Saint-Siège 

SECRÉTAIRERIE  D'ÉTAT 

N.  10t.520 DU VATICAN. Je 3o avril 1983 

Monsieur le Directeur général, 

A l'occasion du premier centenaire de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle, je suis heureux de vous 
assurer que le Saint-Siège, qui l'a depuis longtemps ratifiée, joint volon- 
tiers ses voeux à ceux des autres Etats membres. 

Le Saint-Siège se félicite en effet de la notable contribution 
apportée par la Convention au progrès technologique et au développement 
économique à travers le monde entier. Il entend donner son appui moral 
pour que les travaux actuels de révision atteignent leur but, à savoir 
étendre les bénéfices de la Convention aux pays en voie de développe- 
ment et les aider ainsi à progresser eux-mêmes pour correspondre mieux 
à leurs propres besoins, dans des conditions de moindre dépendance 
vis-à-vis des pays industrialisés, afin que ne soit plus aussi préjudiciable 
la distance qui sépare les uns et les autres en matière de technologie. 
Ce souci rejoint la préoccupation constante du Saint-Siège touchant 
le développement harmonieux des peuples et leur coopération. 

En vous adressant ce message au nom du Saint-Père, je vous 
prie, Monsieur le Directeur général, d'agréer l'assurance de ma haute 
considération. 

■*U • A****v 

Monsieur Arpad BOGSCH 
Directeur général de 
l'Organisation mondiale de la Propriété Intellectuelle 
GENEVE 
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Sénégal 

Jx«     ïzZléate/en/ e/&   tá    ^,é^iu¿i€í^ui^   N°0068/PR/SP. 

êîiïa&zA;   <4     9   Mai   1983. 

MESSAGE 

de  Son Excellence   Monsieur Abdou  DIOUF, 

Président de  la  République   du  Sénégal, 

à  Monsieur  le  Directeur   général  de  l'OMPI. 

Monsieur  le  Directeur  général de  l'OMPI, 

A  l'occasion du  centenaire  de  la  Convention 

de  Paris   pour  la  protection de  la  propriété  industrielle,   je  vous  adres- 

se   mes  voeux les  plus   sincères  pour  le  triomphe  des   objectifs  que 

s'assigne  ladite   Convention à laquelle  mon  pays  a adhéré  avec  la 

conviction ardente  de  vouloir  participer  au  progrès   des  valeurs   impé- 

rissables   de  l'esprit de  la  création et des  inventions   scientifiques  du 

génie  de  l'homme. 

Au  moment  où  l'humanité  dispose  de  la 

plus   grande  accumulation de   savoir   scientifique  et technologique  jamais 

connue  dans  l'histoire,   l'industrialisation  est  devenue  un facteur  essen- 

tiel du développement qui  nécessite,    chez  les   pays  en  développement, 

un transfert  de  techniques  adaptées   à leurs  besoins,    à leurs  aspirations 

au  bien-être  et  à leurs  traditions   culturelles. 

/- 
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Sénégal (suite) 

-   2   - 

Dans   cette  perspective,   il  reste   entendu  que 

toutes   les  formes  de  la  propriété  industrielle,   brevets,    marques,    des- 

sins   et   modèles  industriels,   etc.    doivent   contribuer  à  la  promotion du 

développement  économique   et  de  la   coopération  internationale   en  se 

fondant   sur  des   normes  juridiques  honnêtes,   justes   et  équitables. 

Puissent les   efforts   déployés   par  l'OMPI  en 

vue  de  la  révision  de   la   Convention  de   Paris  apporter   des   solutions 

créatrices   et  fécondes  pour   répondre   à l'attente   de  toute  la   communauté 

internationale  en vue  de   concilier  les   exigences   de  la  protection  des 

droits   de  la  propriété  industrielle  et les  aspirations   au  développement 

solidaire   des   nations. 

Le  Sénégal,   pour   sa  part,    s'engage  auprès   de 

l'OMPI  pour  apporter   sa   modeste   contribution â   cette   tâche   exaltante  qui 

s'inscrit  sur  l'itinéraire   du progrès   de  l'humanité. 
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Sri Lanka 

¡-^resident of Jjri  oLanha 

January '¡.L ,1983. 

Dear Mr. Director General« 

The Paris Convention for the Protection 

of Industrial Property has proved to be, during its 

century-long existence, a useful instrument for facili- 

tating international trade and transfer of technology. 

Sri Lanka is happy to be party to it. The 

stimulus the Convention is giving to this Government's 

goals for economic development Í6 significant. 

We look forward to the further existence of 

the Pari6 Convention and the continual improvement of 

it to serve even better the growth of developing 

countries. 

Sincerely yours, 

(J.íT. Jayewardene), 
PRESIDENT. 

Dr. Arpad Bogsch, 
Director General, 
World Intellectual Property Organization, 
GENEVA. 

189 



PRIME  MINISTER 

Suède 

Date 

April 19, 1983 

Dr Arpad Bogsch 
Director General 
World Intellectual Property 
Organization 
34, chemin des Colombettes 

CH-1211 GENEVA 20 

Dear Mr Director General, 

In 1983, 100 years have passed since the adoption 

of the Paris Convention for the Protection of 

Industrial Property. Sweden, which became a party 

to that Convention at an early stage, is well aware 

of the crucial part the Convention has played and 

continues to play in the encouragement of inventive 

power and the promotion of technological development 

throughout the world. 

The World Intellectual Property Organization has 

been entrusted with important responsibilities in 

administering the Paris Convention, and I wish you 

much success in the fulfilment of this important task. 

Yours sincerely, 

L 

Olof Palme 

Prime Minister's office 
Address Statsrâdsberedninoen 
S-I03 33 STOCKHOLM 
Sweden 

Tel. 06-763 tO 00 

00916-08-763 10 00 
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Suisse 

LE PRESIDENT 
DK LA CONFÉDÉRATION suisse Berne, le 19 janvier 1983 

Monsieur 
Arpad Bogsch 
Directeur général 
Organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle 

Genève 

Monsieur le Directeur général, 

Le 20 mars de cette année, cent ans exactement se seront 
écoulés depuis la signature de la Convention de Paris pour 
la protection de la propriété industrielle. Entre-temps, le 
nombre des Etats membres a presque atteint le même chiffre 
impressionnant. 

La conclusion de 
première pierre d 
domaine du droit 
elle en est resté 
plus marquantes, 
en capacité d'inn 
- qui fut l'un de 
particulier de se 
cette Convention 
ce, à l'essor de 
mondial. 

la Convention de Paris non seulement fut la 
e la collaboration internationale dans le 
de la propriété industrielle, mais encore 
e jusqu'à nos jours l'une des étapes les 
Pays pauvre en matières premières mais riche 
over et tourné vers l'exportation, la Suisse 
s onze Etats signataires en 1883 - a un motif 
souvenir de l'importante contribution que 

a apportée, au cours de son siècle d'existen- 
la technique et au développement du commerce 

Les principes fondamentaux de la Convention de Paris - dont 
l'obligation pour chaque Etat signataire de traiter les ressor- 
tissants des autres Etats membres comme ses nationaux et de 
leur accorder une protection minimale - ont démontré leur 
justesse à la lumière des faits. Notre espoir est que ces 
principes résistent dans leur substance à l'érosion du temps. 

Puisse la Convention toujours mériter la reconnaissance qu'elle 
s'est acquise au service de l'activité créatrice et au service 
du développement technique et économique. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, l'expression 
de ma haute considération. 

Le Président 
de la Confédérât i on Suisse ,~ 

Pierre  Aubert 
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Suriname 

PRESIDENTIEEL PALEIS 

Paramaribo,?!   april 1983 

The Republic of Suriname hails with satisfaction the recording 

in a commemorative book of the special history of one hundred 

years of the Paris Convention for the Protection of Industrial 

Property. 

This Convention, which is of eminent importance for the transfer 

of technology, the protection of, among others, local trade 

marks and their designs, as well as for the promotion of local 

industries (and through these the strenghtening of the economic 

basis of developing countries), appears to have yielded many 

useful fruits in our country as well. 

We bear freshly in our memory the meaningful visit to our 

country of a delegation of WIPO experts, with whom clear 

arrangements have been made regarding transfer of knowledge and 

training of collaborators. 

The Republic of Suriname is grateful for this contribution. 

We congratulate the whole world and the Management of WIPO with 

this valuable Convention and express the hope that, by becoming 

members of it, more and more countries will experience its 

special protection. 

The Acting President of the 

Republic of Suriname, 

Dr.  L.F. RAMDAT MISIER 
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Syrie 
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Tanzanie 

THB STATE HOUSE, 

DAR ES SALAAM, 

TANZANIA. 

1st March, 1983. 

Dr. Arpad Bogsch 
Director-General 
World Intellectual Property Organization 
34, chemin des Colombettes 
1211 GENEVE 
Switzerland 

Dear Mr, Director General, 

It gives me great pleasure to be associated with the 

celebrations marking the centenary of the Paris Convention 

for protection of Industrial Property.  There is wide 

acknowledgement of the role played by the Convention in 

stimulating technological creativity, and of its potential 

for facilitating the international transfer of technology. 

The world has changed very greatly during the last 

100 years.  Perhaps as a result of some of those changes it 

is now true that in the name of protecting patent rights, 

trade marks and other practices, a series of rights and 

their legal implications are hampering the transfer of 

technology from those who possess it to those who desperately 

need it for their survival. 

It is our hope that the current revision of the Paris 

Convention will ease the transfer of technology to developing 

countries so as to promote their economic and social 

development.  We accept that intellectual endowment and the 

resultant innovations have a commercial aspect, but we claim 

that those who are intellectually gifted also have certain 

innate obligations to their less fortunate fellow human beings. 

Mr. Director-General, I send my good wishes to you and 

for the success of the centenary celebrations. 

Yours sincerely, 

leUU^Q.     J^\CJ^U^. 
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Tche cosió vaquie 

PÄEDSEDA VLÁDY 

CESKOSLOVENSKÉ SOCIALISTICKÉ REPUBLIKT 

V Praze dne 2?.  dubna 1983 

Vdzeny pane generdln-C íediteli, 

skuteënost,  Se PaP-CSskd úmluva na oohranu prúmyslového vlast- 

niotv-í slav-C v tëohto dneoh 100.  vyroS-C svého trvdn-í a Se trvale vzrús- 

td poSet stdtù, ktevé tuto Ümluvu uplatñuj-C, je nejen dúkazem jej-C zi- 

votasohopnosti, nybrS souëasnë i jej-Cho ëirokého vlivu na rozvoj teoh- 

nioké tvúre-C Sinnosti a oohranu vysledkú teto Sinnosti v oelém svëtë. 

VyuSití vysledkú vëdy a teohniky i vysledkú, plynouoioh z âin- 

nost-C V oblasti kultury,  v zdjmu mirového rozvoje lidské spoleènosti, 

jakoS i zabezpeëovdni prdv pfisluënyoh tvúroú,  k âemuz dala Parizskd 

úmluva na oohranu prúmyslového vlastniotv-C podnët, md pro zivot mo- 

derna spoleènosti prvorady vyznam. 

V souvislosti s tirn trvale vsrústd i úloha Svëtové organizase 

duëevn-Cho vlastniotví,  kterd uplatñovdnvn uvedené Ümluvy v oelosvëto- 

vém mër^Ctku a úsilün o zabezpeeen-í prdv z ni vypVyvaj-Coioh vyznamnë 

pr^Lspivd k rozvoji m-írové spolupráoe na poli obohodu, prúmyslu,  vëdy 

a teohniky,  a tim zdroveñ téz k plnëni Zdvëreèného aktu Konferenae 

o bezpeonosti a spoluprâoi v Evropë v uvedené sféfe. 

Ceskoslovenskd sooialistiokd republika,  kterd je dienern PaMS- 

ské úmluvy na oohranu prúmyslového vlastniotvC jiS od roku 1919,  vzdy 

povaSovala a nadóle povazuje tuto Ümluvu za jeden z efektivwCoh nd- 

strojù hospoddfského a sooidlniho rozvoje stdtù bez rozd-Clu jejioh 

spoleëenského zr^Czení,  umoSñuj-Co-C zdroveñ Sirokou mezindrodn-C spolu- 

prdoi v oblasti vëdeokoteohniokého rozvoje. 

S pfihlédnut-ûn ke skuteànosti,  Se v posledn-Coh des-Ctilet-Coh 

doohdzv v oblasti politioké,  hospodâiské a sooiâln-C k hlubokym zmë- 

nâm,  které nutnë ovlivñuj-C i funkoi této vyznamné mezindrodní Úmlu- 

vy, povazuji za úSelné,  aby se Úmluva tomuto mën-Co-Cmu se obrazu 
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Tchécoslovaquie (suite) 

2 - 

svëta prizpùsobovala. Jej-C souSasné poslân-C vid-Cm proto zejména v zajiè- 

tovan-C spravedlivé rovnovdhy mezi potfebami stdtù a prdvy zalozenymi na 

oahrannyah dokumenteah na vyndlezy, zabezpeoovdn-C rovnosti vëech existu- 

j-Coioh forem ochrany prùmyslového vlastnictv-C, ulehëovdn-C rozvoje a pre- 

vodu teohniky a vëdeckotechnickych poznatkù a v neposledn-C rade v podpo- 

re vyndlezeaké oinnosti v aelém svëtë,  zejména v rozvojovy'ch stdteah. 

Dovolte,  vdzeny pane generdln-C fediteli,  abyah u prilezitosti 

100.  vyroë-C trvdnï Paf-Cèské ùmluvy na ochranu prùmyslového vlastnictv-C, 

blahoprdl vSem ëlensky'm station,   Vom i Vaëim spolupracovn-Ckùm k tomuto 

vyznamnému jubileu a vyjddfil d-Ck za úsilv,  kterym svëtovd organizaae 

duëevn-Cho vlastnictv-C piisp-Cvd k porozumën-C a spoluprdai mezi ndrody. 

Zdroveñ dovolte, abyoh vyjddril své pevné pfesvëdëen-C,  ze Paí-Cz- 

skd ümluva na ochranu prùmyslového vlastniatv-C bude i nádale slouzit 

zájmüm pokroku, m-Cru a mezinárodn-C spoluprdae a ze svëtovd organizaae 

duëevn-Cho vlastnictví svou Sinností a úsil-Cm bude k tomu nádale údin- 

në pfisp-Cvat.  Chtël bych Vas ujistit,  Se tomuto úsil-C dd svoji plnou 

podporu i Seskoslovenskd soaialistiakd repúblika. 

Vdzeny pan 

Arpad     B o g s a h 
generdln-C feditel Svëtové 
organizaae duëevn-Cho vlastniotv-C 

1 e n e v a 
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Togo 

MONSIEUR ARPAD BOGSCH 
DIRECTEUR GENERAL DE L'OMPI 

31.3 33 

MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL, 

LA CELEBRATION DU CENTENAIRE DE LA CONVENTION DE 
PARIS M'OFFRE L'HEUREUSE OCCASION DE VOUS ADRESSER AU 
NOM DU PEUPLE TOGOLAIS, DE SON PARTI D'UNION NATIONAL, 
LE "RASSEMBLEMENT DU PEUPLE TOGOLAIS" ET EN MON NOM 
PROPRE, NOS TRES VIVES ET CHALEUREUSES FELICITATIONS 
POUR LE ROLE COMBIEN POSITIF ET DETERMINANT JOUE PAR 
LA CONVENTION DE PARIS DANS LA PROMOTION DES ACTIVITES 
INTELLECTUELLES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES INTER- 
NATIONALES. 

PAR LA PERTINENCE DE SES PRINCIPES ET LA JUSTESSE 
DE SES OBJECTIFS, LA CONVENTION DE PARIS POUR LA PROTECTION 
DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE, RESISTANT AUX INJURES DU 
TEMPS, A LIBERE L'HOMME DES SERVITUDES ET DES OBSTACLES 
QUI ENTRAVENT SON EPANOUISSEMENT EN PROTEGEANT SON GENIE 
CREATEUR. 

ISSANT DE SES MEMBRES EN 
LLUSTRATION LA PLUS ELOQUENTE 
IMPORTANCE VERITABLE ET SA 

L'ESSOR ECONOMIQUE ET COMMERCIAL DU MONDE. 

LE NOMBRE SANS CESSE CRO 
CONSTITUE INDUBITABLEMENT L'I 
ET DEMONTRE A L'EVIDENCE SON 
VITALITE DANS 

PUISSE-T-ELLE CONTINUER 
POSITIVE AU DEVELOPPEMENT DE 
DANS UN MONDE EN PERPETUELLE 
PEUPLES ET LE PROGRES SOCIAL 

EN VOUS REITERANT EN CETTE OCCASION SUBLIME TOUTES 
MES FELICITATIONS ET MA PROFONDE SYMPATHIE, JE VOUS PRIE 
DE CROIRE, MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL, A L EXPRESSION 
DE MA HAUTE CONSIDERATION. 

D'APPORTER SA CONTRIBUTION 
LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE, 
MUTATION, POUR LE BONHEUR DES 
DE L'HUMANITE TOUTE ENTIERE. 

GENERAL GNASSINGBE EYADEMA 
PRESIDENT-FONDATEUR DU RASSEMBLEMENT 

DU PEUPLE TOGOLAIS 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 
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Trinité-et- Tobago 

OFFICE OF THE PRESIDENT 
TRINIDAD 

TRINIDAD AND TOBAGO 

%q April,  1983. 

Dear Director General, 

Trinidad and Tobago welcomes the opportunity presented 
by the celebration of the centennial of the Paris Convention 
for the Protection of Industrial Property ta extend to you and 
to your organisation hearty congratulations and beat wishes for 
the future, Within two years of its accession to Independence 
Trinidad and Tobago became a party to the Paris Convention 
which has aubaerved ao effectively the international protection 
of inventions, trademarks and industriel designa thereby 
atimulatlng creative activity and facilitating the transfer 
of technology - an indispensable adjunct to harmonious relationa 
between the developed and the developing world. 

I am confident that this oldeat and, perhaps moat 
efficacioua, of the multilateral treaties in the field of 
intellectual property will continue to provide a solid basis 
for international technological exchange. 

Yours sincerely, 

(Ellis Clarke) 
President. 

Tha Director General, 
World Intellectual Property 

Organization, 
Geneva, 
Switzerland. 
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Tunisie 

RÉPUBLIQUE      TUNISIENNE 

2 5 AVR. 1983 

Monsieur le Directeur Général, 

Au marient où l'Organisation Mondiale de la propriété 

intellectuelle s'apprête à célébrer le centenaire de la convention 

de Paris pour la propriété industrielle, je voudrais vous exprimer 

ma haute appréciation pour l'importante contribution que cette 

institution a apportée tant pour la protection des oeuvres scienti- 

fiques et techniques que pour le développement de la technologie et 

son exploitation pour le bien-être de l'humanité. 

Cependant toute oeuvre humaine a besoin pour sa survie, 

de s'adapter à son environnement lequel a connu durant ce siècle , 

des mutations profondes et irreversibles. 

Onze Etats ont signé cette Convention en 1883, aujourd'hui 

ils sont quatre vingt onze . C'est dire l'importance sans cesse 

accrue de cet instrument juridique , l'intérêt qu'il suscite parmi 

les jeunes états indépendants avides de savoir et soucieux de contribuer 

à l'essor de la technologie au service du développement, et la 

nécessité vitale d'y introduire les adaptations nécessaires pour 

répondre aux aspirations de tous. 

La Tunisie pour sa part, consciente du rôle vital 

que cette institution est appelée à jouer dans le cadre du 

transfert de la technologie nécessaire à l'instauration d'un 

ordre économique international d'un type nouveau, est déterminée 

à participer positivement à toute action de révision qui tiendrait 

compte des intérêts légitimes de chaque pays. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, 

l'expression de ma haute considération. 

HABIB BOURGUIBA 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE TUNISIENNE 
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Turquie 

Ankara, 28 Nisan 1983 

Sayin Genel Müdür, 

1925'den beri taraf oldugumuz Sinai Mülkiyetin Hima- 

yesine dair 1883 yilmda kabul edilen Paris Sözlesmesi, 

bagimsiz Türkiye Cumhuriyetinin imzaladigi ilk uluslarara- 

si belgelerden birisini teskil etmektedir. Bu sözlesme, bu 

bakxmdan Türkiye için özel bir deger tasimaktadir. 

Türkiye Cumhuriyeti bu Sözlesmeye katilmakla uluslarara- 

si camiada fikri ve sinai mülkiyetin korunmasina atfettigi 

önemi ortaya koymus bulunraaktadir. 

Türkiye gelismekte olan ülkelerle, gelismis ülkeler ara- 

sinda mevcut teknik ve ekonomik farklilarin kaldirilmasi 

yolunda sarfedilen cabalan desteklemeye devam edecektir. 

Hükümetimiz bu yoldaki faaliyetlere katkida bulunan Paris 

Sözlesmesi revizyon çalismalarini bu bakimdan dikkatle ve 

faal bir biçimde izlemektedir. Paris Sözlesmesinin 100.yi- 

lim kutlarken temennimiz, bu sözlesmenin temel felsefesi 

olan smai mülkiyetin korunmasi ile, modern teknolojinin 

ve bilimsel ilerlemenin büyük kalkmma çabasi içinde olan 

ülkelerin genis halk kitlelerinin ihtiyaçlari ile 

bagdastirilabilmesidir. 

Saygilarimm kabulünü rica ederim. 

Dr.Arpad BOGSCH 
Genel Müdür 
Uluslararasi Fikri Mülkiyet TeskilSti 
Cenevre 
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Union soviétique 

MocKBa,  29 anpe/iH 1983 r. 

rocnoAHH reHepajibHtril zmpeKTop, 

napraccKafl KOHBCHUHH no oxpane npoMMuuieHHOfl COOCTBCHHOCTH 

3a 100-JieTHUñ nepHOA BHecjia 3HaHHTeJibHbiH BKJiaa B pacraHpeHHe H 

yKpenjieHHe MexAynapoAHoro coTpyaHHnecTBa. yqacTHe B KOHBCHUHH 

rocyAapcTB c pa3JiHHHHM coiwanbHO-SKOHOiareecKHM CTpoeM npHflaiio 

eñ AeñcTBHTe^bHO BceMHpuun xapaKTep. 

IIpaBHTeAbCTBO CCCP BupaxaeT nanexjxy,  HTO uapHXCKan KOHBCH- 

UHH BO BTopoM CTOJieTHH cBoero cymecTBOBaHHH 6yaeT rnnpe HcnoJib- 

30BaTbcn CTpaHaMH ¡uin B3aHMnoro oÔMeHa TexHOjiorneft,  pacmiipeHHH 

MexAyHapoAHoft ToprosjiH, yrjiyßjieHHH HayiHO-TexHHHecKoro corpyA- 

HHiecTBa B HHTepecax Bceoßmero Miipa H nporpecca. 

B CoBeTCKOM Conse cwraioT,  HTO pa3BHTHe B IlapracKOH KOH- 

BeHUHH nonoxeHHH, KOTopue 6M JiyHme coAeîiCTBOBaiH pocTy TBopie- 

CKoñ aKTHBHOCTH co3AaTejieñ HOBOH TCXHHKH, cTaHOBJiemno H pa3BH- 

THR) HaïUiOHanbHOtt   3K0H0MHKH,   a  TSJCKe   OTpaxeHHe   B   Hefl   HOBHX  #OpM 

OXpaHH npOMbimjieHHOfl   COÖCTBeHHOCTH,    CBOfiCTBeHHMX   pa3JIHHHMM   3KO- 

HOHH?ecKHM CHCTeMaM CTpaH - ynacTinm KoHBemnni, nocjiyxaT yicpen- 

iienHH) ee aBTopHTera H ee IIO3HTHBHOíí pon» B MexAyHapoAHOH coTpyA- 

HHHeCTBe. 

C yBaxeHHeM 

H.THXOHOB 

IIpeAceAaTeJib CoBeTa 
MHHHCTPOB CCCP 

rocnoAHHy A.Bormy 

TeHepanbHOMy AHpeKTopy BcenupHoft 
opraHHsamtH HHTeJuieicTyaabHOH 

COÔCTBeHHOCTH 

rJEmM 
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Uruguay 

tíontzvtdzo,   11 dz junio   dz   1983, 

Szñoi 
VllzctoK. Gznznal dz la Organización Candial 

dz la  Proplzdad  Intzlzctual   (OMPI) 
Von  ARPAP BÛGSCH 

En zl pKZizntz año ¿z cumplzn 100 año& 
dzl Convznlo dz PaKli ilimado con la finalidad dz protzgzi lai 
¿n\)znclonz&, marcai, modzloi lnduitn.lalzi y dlizñoi,, y quz, zn 
la actualidad nz&ulta an zlzmznto primordial y b&ilco pana zl 
desarrollo tecnológico y comzcuzntzmzntz económico de la¿ na- 

ció nz¿¡ . 

Vor otiia partz,   zncontrândoiz lo¿  pal- 
iz¿ ¿Ignatarloi   abocada  a la adecuación dz dicho  Convznlo  a 
la¿ rzalldadzi  dzl mundo  dz  hoy y zn un momznto  crucial dz iui 

dzllbzn.ac¿onzi,   zi  anhzlo  dz nuestro  pali   zl quz iz logrzn 
acuzrdoi   zqultatlv o i   y rzalmzntz útllzi  patia la rzgulaclón dz 
la protección,   negociación  z Intercambio  tzcnológlco. 

Hasta  zl presente,   nuestro  pals  sz ha 

encontrado  abierto al diálogo  y a la cooperación con la  espe- 

ranza dz lograr la aprobación dz la¿  modificaciones   quz  (¡ue- 
Kzn nzczsarlas   y con  zl dzszo  quz éstas  resulten tan sólidas 
y eficaces  como lo   {¡uera  zl Convenio   (¡timado  zn  1883. 
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Uruguay (suite) 

Vaíizi como zt nuzitKO, hoy m&i quz 

nunca, ne.ce.¿¿ta.ri zt apoyo dz convznioi intzKnacionatzi, co_ 
mo zt quz ¿z tKata, que pKotzjan y {¡omzntzn ta cKzación de 
nuzvai ttc.notogia¿, que ayudzn a cKzaK concizncia cada, vez 
mayoK de ta impoKtancia dut Siitzma de PKopizdad ïntztzc- 
tuai, pana podzK con.cn.ztaK ¿u¿ anhztoi de an dziaKKotto in 
duítKiat, zcon6mic.o y iociat, acoKdz a tai nzcz&idadzi y 

KZCUKíOí  pKopioi. 

Hago pKopicia ta oportunidad pata 

nzi.tzn.ah. at SzñoK ViKzctoK GznzKat ta¿ ¿zguKidadzi dz mi 
m&i  distinguida coniidzKaciSn. 

TTE. GUM. 

GREGORIO C. ALVAREZ 
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Viet Nam 

HÔI   CÖNG    BÖ    TRITÓNG 
NU OC   CÓNG   HÔA   XÄ   HÔI   CHÚ   NGHÏA 

VIET   NAM 
Hà Nçi, ngày 16 tháng 5 näm 1983 

Thua Ngài Tong giám dSc, 

Nhân d}.p ky nifm 100 näm ngày ky kêt Công úcc Pari vè 

bao hç quyên scr hùu công nghifp, thay mat Hçi (long Bç 

trucrng nûcrc Cçng hôa Xâ hçi chu nghïa Vifí Nam va nhân 

danh ce nhân toi xin gui dên Ngài va qua Ngài dên các 

núcrc thành viên, các luft gia, ohuyên gia trong lînh vue 

nay Id chue mung tôt dçp. 

Chúng toi hoan nghênh va dánh giá cao hdat dçng cûa 

cac noce thanh viên trong viêc giúp d¿í các ñú-cc dang phát 

trien to chue va me rçng hoçt dçng ser hüu công nghiêp. 

Chung toi cho rang vife bao hç quyên sa hûu công nghifp 

¿> các núcc dang phát trien can tao dieu kifn thufn Xví  cho 

vife chuyen giao các ky thuft tien bç góp phàn phát trien 

kinh tg cua cae núcc dó. Vife phát trien kinh té dong dêu 

giua cac núcc se là mçt trong nhüng dám bao cho mçt thë 

gici hôa binh va on d4.nh lâu dài. 

Chúng toi ghi nhân nhüng dóng góp to lcn oúa OMPI 

(va cac to chue tien than) trong vifc tang cùcng hieu 

biét lân nhau va me rçng hep tac có hifu quà giüa các 

nuce thanh viên trong lînh vue scr hüu công nghifp. 

Chúc Ngài mann khoe va xin gui Ngài Ici chào trän 

trong. 

PHAM VAN DONG 

Chu tj-ch Hsi dong Bç trúeng 

núcc Cçng hôa Xä hçi ohû nghïa Vift Nam 
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Traduction des messages 

Algérie. De S.Exc. Monsieur BENDJEDID CHADLI, Président de la 
Republique. 
La célébration du centenaire de la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle, cette année, revêt pour de multiples raisons un sens profond 
pour l'ensemble des Etats membres, notamment les pays en développement. 
L'application de cette Convention, qui a sans nul doute marqué l'évolution des 
relations économiques internationales, représente encore aujourd'hui l'un des 
moyens permettant de réglementer les relations entre les pays membres, 
particulièrement en matière d'inventions, dans l'intérêt de l'humanité tout entière. 
Le nombre des pays qui ont adhéré à cette Convention et qui en appliquent les 
principes fondamentaux est sans nul doute la meilleure preuve de l'intérêt 
croissant que les Etats attachent aux problèmes relevant des divers aspects de la 
propriété industrielle, principalement les inventions et les modalités pratiques de 
la protection des inventeurs. - Cette grande manifestation officielle à laquelle 
participe l'Algérie, survient à un moment où une volonté commune s'organise en 
vue d'établir des relations nouvelles fondées sur la justice et l'équité. - A cette 
occasion, l'Algérie souhaite que le processus de revision de la Convention de Paris 
entamé depuis quelques années bénéficie d'un nouvel élan afin que la Convention 
puisse mieux refléter les transformations tangibles que le monde a connues et 
qu'elle réponde ainsi aux aspirations légitimes des pays en développement au 
progrès social et économique. 

Allemagne (République fédérale d'). De S.Exc. Monsieur KARL CARSTENS, 
Président de la République. 
A l'occasion du centenaire de la signature de la Convention de Paris du 20 mars 
1883 pour la protection de la propriété industrielle, je tiens, au nom de la 
République fédérale d'Allemagne, à vous adresser nos meilleurs voeux pour vous- 
même et pour l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle. - La 
Convention de Paris a grandement favorisé l'essor de la coopération 
internationale dans le domaine de la propriété industrielle. Elle a stimulé les 
inventeurs, amélioré l'accès à l'information technique et scientifique et contribué 
à assurer une protection contre la concurrence déloyale, renforçant par là même 
le développement industriel et les transactions commerciales. Elle apparaît ainsi 
comme un instrument fondamental de l'amélioration des conditions de vie de 
l'homme. - La République fédérale d'Allemagne continuera d'appuyer dans 
l'avenir les travaux de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle. 

Australie. De S.Exc. Monsieur R.J.L. HAWKE, Premier Ministre. 
Veuillez agréer mes félicitations les plus chaleureuses à l'occasion du centenaire 
de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle. Ce n'est 
pas une petite prouesse, pour une convention, que de subsister pendant un siècle 
aussi mouvementé. Une telle pérennité témoigne à la fois de la perspicacité des 
auteurs de la Convention et de la souplesse de ses dispositions fondamentales. - Je 
considère que la Convention reflète l'importance de la contribution de la propriété 
industrielle au progrès économique, dans les pays développés comme dans les pays 
en développement. A mon avis, sa portée est appelée à s'étendre à mesure que sera 
mieux compris le rôle essentiel joué par le commerce international des techniques 
nouvelles en faveur du progrès économique, du bien-être social et du 
développement des pays membres. - Je partage votre espoir de voir la Convention 
demeurer le support efficace de la coopération technique entre les nations et je 
souhaite que l'Australie continue à bénéficier de sa participation à l'oeuvre 
entreprise avec d'autres pays. 

Autriche. De S.Exc. Monsieur RUDOLF KIRCHSCHLÄGER, Président de la 
République. 
Le centième anniversaire de la Convention de Paris est pour moi l'occasion de 
souligner la grande importance que revêt ce traité international fondamental pour 
le progrès technique et pour l'essor économique qui est lié à notre siècle. - Nous 
devons la naissance de cet instrument du droit international à l'initiative des 
utilisateurs du droit des brevets et des marques qui étaient directement intéressés 
à fixer des normes minimales sur le plan international. A six reprises déjà, les 
dispositions de cet instrument juridique ont fait l'objet de conférences de revision 
qui les ont toujours adaptées aux besoins changeants du temps et les ont 
perfectionnées. - Avec l'augmentation régulière du nombre des Etats parties à la 
Convention dans toutes les régions du monde, la protection de la propriété 
industrielle a pris une importance sans cesse croissante pour le développement 
économique international. - Aujourd'hui nous vivons dans une époque 
d'innovation et de révolution techniques et économiques dans le monde entier et 
dans tous les systèmes économiques. En de pareilles circonstances, il convient de 
partir audacieusement à la recherche de voies nouvelles en s'appuyant sur 
l'expérience acquise durant le siècle écoulé dans le fonctionnement de cet 
instrument juridique qui a fait ses preuves, afin de mettre les techniques modernes 
au service du bien-être de l'humanité tout entière, eu égard aux réalisations et aux 
besoins de tous. - L'existence centenaire de ce traité international de base me 
fournit l'occasion agréable d'exprimer également à votre Organisation ma 
reconnaissance et ma gratitude pour le travail de haute valeur qu'elle accomplit. 
Comme elle l'a toujours fait, l'Autriche s'efforcera, de son côté, d'apporter sa 
contribution à la coopération internationale qui se poursuit dans le cadre de 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle. 

Bahamas. De S.Exc. Monsieur LYNDEN O. PINDLING, Premier Ministre. 
Le Commonwealth des Bahamas s'associe à la célébration du centième 
anniversaire de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle et rend hommage au rôle important joué par cet accord dans 
l'évolution historique de la propriété intellectuelle. - Depuis son adoption en 1883, 
la Convention s'est révélée une base juridique efficace pour la protection des 
inventions, des marques et des dessins et modèles industriels, favorisant le 
développement économique et stimulant le développement technique et 
scientifique. J'exprime l'espoir que la Convention continuera à jouer un rôle 
essentiel dans la poursuite du progrès universel. 

Belgique. De S.A.R. le Prince ALBERT de Belgique. 
[L'original est en français.] 

Bénin. De S.Exc. Monsieur MATHIEU KEREKOU, Président de la République 
[L'original est en français.] 

Brésil. De S.Exc. Monsieur JOAO BAPTISTA DE OLIVEIRA FIGUEIREDO, 
Président de la République. 
A l'occasion de la commémoration du centenaire de la conclusion de la 
Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, je souhaite 
exprimer à Votre Excellence, au nom du Gouvernement brésilien, notre 
reconnaissance pour les services que cet instrument juridique a rendus à la 
communauté internationale, tant dans son domaine d'action spécifique qu'en ce 
qui concerne le transfert des techniques. - Conscient de l'importance du rôle que 
joue la Convention de Paris, le Brésil, l'un des Etats signataires à l'origine, 
participe de façon active à la revision du système international de protection de 
la propriété industrielle à laquelle il est procédé actuellement sous les auspices de 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle, en vue de mieux adapter 
ce système aux intérêts des pays en développement. - A cette date tellement 
importante, je désire exprimer à Votre Excellence, Monsieur le Directeur général, 
le voeu que la Convention de Paris continue de représenter pour l'humanité un 
forum efficace de coopération et de développement. 

Bulgarie. De S.Exc. Monsieur TODOR JIVKOV, Président du Conseil d'Etat. 
La célébration du centième anniversaire de la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle est pour moi l'occasion agréable de rendre 
hommage à la précieuse contribution apportée par cet accord international en 
facilitant le progrès technique, en améliorant sur le plan législatif les conditions 
du transfert de la technologie et en stimulant une coopération commerciale et 
économique dynamique et de longue durée, profitable à tous les pays et à tous les 
peuples. - Au cours des cent années qui se sont écoulées depuis la signature de 
la Convention, celle-ci a joué un rôle essentiel dans le développement des relations 
économiques internationales. Elle a démontré sa vitalité en résistant avec succès 
à l'épreuve du temps et, notamment, en servant de base à l'établissement d'une 
coopération commerciale équitable et bénéfique pour tous les peuples, dans le 
cadre de laquelle il a été possible de résoudre maints problèmes touchant à la 
propriété industrielle. De plus, la Convention a subi les transformations 
appropriées qui ont permis de l'adapter comme il convient aux exigences de la 
réalité qui s'est progressivement modifiée au cours des dernières décennies. La 
preuve en est donnée par les modifications et les améliorations qui ont été 
apportées périodiquement à ce texte par les Etats membres de l'Union. - La 
Convention de Paris revêt une importance toute particulière, dans les circontances 
internationales actuelles, exigeant que tous les efforts des Etats tendent au 
maintien de la sécurité internationale et de la paix mondiale, ainsi qu'au 
désarmement et à la détente, en vue du développement de la coopération 
internationale. - Je voudrais exprimer, Monsieur le Directeur général, mon espoir 
que la septième revision de la Convention de Paris tiendra compte, dans toute la 
mesure du possible, de la nouvelle situation économique et politique du monde, 
accroissant ainsi l'influence de la Convention sur le système juridique qui régit la 
propriété industrielle. - Je puis vous assurer, Monsieur le Directeur général, que 
mon pays — qui est depuis 62 ans partie à la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle — apportera sa contribution aux efforts 
déployés en commun en vue de l'amélioration de cet accord et de son application 
et j'ai la ferme conviction que, ce faisant, il participera au renforcement de la 
coopération économique internationale et de la paix dans le monde. 

Canada. De S.Exc. Monsieur PIERRE ELLIOTT TRUDEAU, Premier Ministre. 
...En célébrant ce centenaire, nous constatons avec satisfaction la croissance 
constante du nombre des Etats membres de la Convention de Paris, ce qui 
démontre son importance en tant que traité multilatéral. Les revisions de la 
Convention de Paris effectuées dans le passé ont admirablement donné l'exemple 
de sa bonne santé et de sa durabilité. Afin de répondre à de nouvelles situations 
qui se sont développées au plan international, les Etats membres ont introduit 
dans la Convention, de temps en temps, de nécessaires et importantes 
modifications et ont ainsi facilité l'entrée de nouveaux membres dans le système 
international de la propriété industrielle. - Je trouve particulièrement 
encourageant de voir que les Etats membres maintiennent, durant la revision en 
cours, cette tradition d'ouverture d'esprit et cette faculté d'adaptation aux 
circonstances. Je suis également convaincu que la Convention de Paris continuera 
d'être un facteur déterminant dans l'appui et la promotion de la coopération entre 
les pays en matière de propriété industrielle... 

Chypre. De S.Exc. Monsieur SPYROS KYPRIANOU, Président de la 
République. 
A l'occasion du centième anniversaire de la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle, j'ai l'honneur d'adresser mes félicitations 
à l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle pour la manière fructueuse 
dont elle a administré cette Convention relative aux brevets, aux marques, aux 
dessins et modèles industriels, à la concurrence déloyale et à d'autres domaines 
s'y rapportant. - Consciente du rôle vital que joue la propriété industrielle dans 
le progrès technique et le développement économique du monde entier ainsi que 
dans la coopération et l'entente entre les peuples, Chypre a entrepris, 
immédiatement après son accession à l'indépendance, en 1960, des travaux 
préparatoires menant à la ratification de la Convention de Paris, à laquelle notre 
pays est devenu partie le 17 janvier 1966. 

Congo. De S.Exc. le Colonel DENIS SASSOU-NGUESSO, Président de la 
République. 
[L'original est en français.] 
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Côte d'Ivoire. De S.Exe. Monsieur FELIX HOUPHOUET-BOIGNY, Président 
de la République. 
[L'original est en français.] 

Danemark. De S.Exc. Monsieur POUL SCHLÜTER, Premier Ministre. 
A l'occasion du centenaire de la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle, le Danemark rend hommage à la contribution que cette 
Convention apporte à l'établissement d'un système juridique solide facilitant le 
développement technique et économique dans le monde. - Les conditions du 
développement technique, à savoir l'échange de documentation entre les pays et 
la stimulation du commerce international, rendent nécessaire une réglementation 
protégeant les titulaires de droits de propriété industrielle. La Convention de Paris 
a établi à cet effet une Union qui repose sur certains principes de base et qui, par 
l'égalité de traitement garantie aux ressortissants de tous les pays de l'Union, 
atténue les différences existant entre les législations nationales de ces pays en 
matière de propriété industrielle. 

Egypte. De S.Exc. Monsieur MOHAMED HOSNI MOUBARAK, Président de 
la République. 
Au nom d'Allah, le Tout-Miséricordieux, le Très-Miséricordieux. — Salutations. 
- A l'occasion de la célébration par votre Organisation du centième anniversaire 
de la signature de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle, il m'est agréable de vous adresser mes sincères félicitations tout en 
vous exprimant ma considération pour le rôle constructif de l'Organisation et 
pour les réalisations accomplies grâce à la Convention de Paris en cette matière. 
- Fermement convaincue de l'importance de la Convention de Paris qui a permis 
de jeter les bases juridiques de la protection internationale des brevets et des 
marques, l'Egypte — comme vous le savez — y a adhéré dès 1951 et a depuis lors 
pris part d'une manière remarquée à toutes les activités internationales entreprises 
dans ce domaine, car elle considère la Convention de Paris, qui fonctionne dans 
le cadre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle, comme un 
moyen très efficace pour l'instauration d'un ordre économique mondial régi par 
la justice et dans lequel est réduite la disparité entre les pays en matière 
économique. Par ailleurs, l'Egypte estime que la propriété industrielle, et tout 
particulièrement tout ce qui concerne les inventions, doit constituer un élément 
majeur dans le processus du transfert des techniques aux pays en développement 
et de l'industrialisation de leur société. C'est dans cette optique que l'Egypte a dès 
le début soutenu toute action — en particulier l'action menée par les pays en 
développement — en vue de reviser et de développer la Convention de Paris, de 
telle sorte qu'il soit possible de réaliser ces buts, ainsi que le développement social 
et économique sur le plan mondial. Le dernier effort consenti à ce sujet est la 
réunion de la Conférence diplomatique depuis février 1980. - A cet égard, je ne 
peux que louer l'OMPI pour le rôle constructif qu'elle joue et le travail constant 
qu'elle accomplit pour assurer le succès des travaux de cette Conférence et 
atteindre les résultats escomptés. Je vous prie enfin d'agréer mes salutations très 
sincères et mes meilleurs voeux pour vous-même et pour l'Organisation dans 
l'accomplissement de sa noble mission. 

Espagne. De S.M. JUAN CARLOS, Roi d'Espagne. 
Le centenaire de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle, à laquelle nous sommes parties depuis sa création, m'offre l'occasion 
de féliciter l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle et tous les pays 
membres d'avoir su guider, pendant un si grand nombre d'années, ce principal 
instrument juridique international en la matière. - Le premier Arrangement 
particulier qui a vu le jour après la Convention de Paris fut signé à Madrid en 1891 
afin de réglementer l'enregistrement international des marques et il est précisément 
connu sous le nom de l'Arrangement de Madrid. - Aujourd'hui, dans ce forum 
international, notre voix s'élève pour souligner la nécessité de faire en commun 
le maximum d'efforts possibles pour satisfaire les besoins des pays les moins 
favorisés dans le contexte économique mondial. C'est seulement ainsi que la 
Convention centenaire pourra atteindre le principal objectif pour laquelle elle fut 
créée: le progrès constant et harmonieux de tous les peuples. 

Etats-Unis d'Amérique. De S.Exc. Monsieur RONALD REAGAN, Président des 
Etats-Unis d'Amérique. 
A l'occasion du centenaire de la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle, les Etats-Unis d'Amérique se plaisent à rendre hommage 
à la contribution essentielle de ce traité au progrès technique et au développement 
économique dans le monde. - La création de techniques nouvelles est 
indispensable à la croissance économique et au bien-être de tous les peuples. La 
protection de ces techniques, assurée par des systèmes juridiques solides et 
efficaces et par la coopération entre les nations, favorise le développement 
technique et stimule le commerce international. - La Convention de Paris est 
l'accord international le plus ancien et le plus important qui ait été conclu pour 
régir les droits de brevet et de marque. Les principes fondamentaux et les normes 
minimales de la protection de la propriété industrielle qu'elle a institués ont résisté 
à l'épreuve du temps. J'ai le ferme espoir que la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle demeurera un lien solide entre les pays, pour 
le bien futur de l'humanité, comme elle le fut dans le passé. 

Finlande. De S.Exc. Monsieur MAUNO KOIVISTO, Président de la République. 
J'ai l'honneur d'adresser à l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
mes sincères félicitations à l'occasion de la célébration du centième anniversaire 
de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, le 26 
septembre 1983. - C'est un remarquable signe de vitalité et de souplesse pour un 
instrument international portant sur le domaine si important du développement 
technique que de parvenir à son centenaire. La Finlande est devenue partie à la 
Convention en 1921, peu après avoir accédé à l'indépendance. Cette période a 
coïncidé pour mon pays comme pour beaucoup d'autres avec une évolution 

technique considérable. - Je suis convaincu que l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle — en tant que membre de la famille des Nations Unies et 
en sa qualité de gardienne de la Convention de Paris — parviendra aussi à assurer 
dans l'avenir la vitalité de la Convention de Paris, instrument précieux pour le 
règlement des problèmes urgents que pose le développement économique et social 
à l'échelle planétaire. 

France. De S.Exc. Monsieur FRANCOIS MITTERRAND, Président de la 
République. 
[L'original est en français.] 

Gabon.  De S.Exc.  Monsieur  EL  HADJ  OMAR  BONGO,  Président de  la 
République. 
[L'original est en français.] 

Ghana. De S.Exc. Monsieur JERRY JOHN RAWLINGS, Président de la 
République. 
Je me félicite de pouvoir vous adresser le présent message à l'occasion du 
centenaire de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle. Cet événement donne à tous les signataires de la Convention de Paris, 
et en particulier aux pays en développement comme le Ghana, l'occasion de 
souligner le rôle essentiel que la Convention de Paris a joué dans le passé en 
stimulant la créativité, et d'exprimer l'espoir que cette Convention créera de 
nouvelles possibilités d'accélérer le développement économique et le progrès 
technique des pays en développement. C'est parce qu'il est convaincu de la 
contribution que la Convention de Paris peut apporter à l'instauration de relations 
commerciales harmonieuses que le Ghana se réjouit des efforts déployés par les 
pays signataires pour mener à bien la septième revision de la Convention et pour 
adapter celle-ci le mieux possible aux réalités modernes et aux préoccupations des 
nouveaux membres. - Au nom du Gouvernement et du peuple du Ghana, je tiens 
à vous féliciter à l'occasion de ce centenaire et je forme des voeux pour un avenir 
prospère de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle. 

Grèce. De S.Exc. Monsieur CONSTANTINE KARAMANLIS, Président de la 
République. 
Je vous adresse mes sincères félicitations à l'occasion du centième anniversaire de 
la signature de la Convention de Paris. Ce traité, destiné à promouvoir la 
coopération internationale et la protection dans le domaine de la propriété 
industrielle, constitue la branche maîtresse du système des traités et accords que 
votre Organisation administre. A ce titre, cet instrument a encouragé la créativité 
et posé les règles applicables à sa juste rémunération. - Récemment, une procédure 
de revision a été engagée, en vue d'aider les pays en développement à instituer ou 
à améliorer leurs systèmes nationaux de propriété industrielle. Cette revision a 
pour but de faciliter aussi le transfert des techniques vers les pays en 
développement. Je suis convaincu que l'effort entrepris sous l'égide de l'ÖMPI 
portera bientôt ses fruits. - La Grèce est partie à la Convention de Paris depuis 
1924 et elle a non seulement tiré parti de cette appartenance mais aussi contribué 
à la constante amélioration de la Convention. Je vous donne l'assurance que mon 
pays continuera à apporter son appui actif aux buts de la Convention de Paris. 

Haïti. De S.Exc. Monsieur JEAN CLAUDE DUVALIER, Président à Vie de la 
République. 
[L'original est en français.] 

Haute-Volta. De S.Exc. Monsieur JEAN BAPTISTE OUEDRAOGO, Chef de 
l'Etat. 
[L'original est en français.] 

Hongrie. De S.Exc. Monsieur PAL LOSONCZI, Président du Conseil 
présidentiel. 
A l'occasion du centième anniversaire de la signature de la Convention de Paris, 
qui eut lieu le 20 mars 1883, la République populaire hongroise se plaît à 
reconnaître le rôle eminent que cette Convention a joué dans la coopération 
internationale économique, scientifique et technique. - En établissant pour la 
première fois sur le plan multilatéral les principes fondamentaux de la protection 
juridique des inventions, des dessins et modèles industriels, des marques et des 
indications géographiques — notamment par le biais des principes du traitement 
national et du droit de priorité —, la Convention a instauré des conditions 
mutuellement avantageuses pour la protection des réalisations scientifiques et 
techniques et des désignations commerciales dans les pays étrangers, ce qui a eu 
pour conséquence de promouvoir efficacement la coopération internationale en 
faveur du développement technique et de la croissance économique. - La Hongrie 
est membre de l'Union depuis 1909 et a toujours oeuvré — depuis l'époque de 
l'élaboration de la Convention et lors des diverses revisions — avec les modestes 
moyens dont elle dispose, afin que la coopération d'un grand nombre de nations 
soit élargie dans ce domaine. - Cette attitude est conforme aux principes de notre 
politique étrangère et à l'esprit de la coexistence pacifique. Comme ces principes 
fondamentaux restent valables à tout jamais, l'OMPI peut compter aussi à l'avenir 
sur notre volonté de coopérer et de poursuivre nos efforts en vue de promouvoir 
le développement de la protection de la propriété industrielle sur le plan 
international. - La République populaire hongroise espère sincèrement que la 
revision en cours de la Convention préservera les principes fondamentaux de celle- 
ci, qui ont fait la preuve de leur valeur au cours des cent années écoulées, et que 
les travaux de revision tiendront fidèlement compte des besoins de tous les groupes 
que constituent les 91 Etats membres actuels afin que, à long terme aussi, elle reste 
le plus important des traités dans le domaine de la propriété industrielle et serve 
efficacement dans ce domaine la coopération pacifique et le bien-être de 
l'humanité. 
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Indonésie. De S.Exe. Monsieur SOEHARTO, Président de la République. 
Avant tout, je tiens à vous adresser mes très chaleureuses félicitations à l'occasion 
du centenaire de la Convention de Paris. - Cette Convention a été conçue en 
fonction des exigences de l'époque. C'est la raison pour laquelle les parties 
contractantes étaient à l'origine des pays industrialisés et c'est aussi pourquoi elle 
a été conçue afin de protéger les inventions d'un pays industriel dans un autre. - 
Aujourd'hui, le monde a beaucoup changé. Les besoins, les réalités et la façon 
dont nous y faisons face sont complètement différents de ceux qui se manifestaient 
il y a cent ans. Nous sommes à l'ère industrielle, dans laquelle sont entrés aussi 
les pays en développement. C'est la raison pour laquelle l'Indonésie — qui est elle 
aussi décidée à pénétrer dans cette ère industrielle — est devenue partie à la 
Convention de Paris en 1950. Nous sommes convaincus que cette démarche nous 
permettra de réaliser le transfert des techniques dont nous avons besoin et de 
renforcer la coopération entre les nations. - Afin que l'objectif initial de la 
Convention de Paris puisse répondre aux exigences et aux réalités de notre époque, 
il est nécessaire d'y apporter un certain nombre d'adaptations, notamment pour 
assurer la protection des intérêts des pays en développement qui s'engagent 
maintenant dans l'ère industrielle. Ainsi le progrès industriel servira-t-il davantage 
le progrès de tous les pays et le bien-être de l'humanité tout entière. - En 
conclusion, je tiens à exprimer ma profonde reconnaissance à l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle qui a convoqué des conférences 
diplomatiques dans le but de reviser cette fameuse et si utile Convention de Paris. 
- Je souhaite sincèrement que cet objectif constructif soit atteint pour le plus grand 
bien de tous les peuples et de tous les Etats. 

Iraq. De S.Exc. Monsieur SADDAM HUSSAIN, Président de la République. 
Au nom d'Allah, le Tout-Miséricordieux, le Très-Miséricordieux. - A l'occasion 
du centenaire de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle, le Gouvernement de la République d'Iraq est heureux de rappeler ici 
l'importante contribution de cette Convention au progrès technique et au 
développement économique à travers le monde. - Nous voudrions souligner à ce 
propos que le Commandement politique en Iraq accorde un grand appui et soutien 
aux savants et aux inventeurs et qu'il donne des directives visant à s'occuper 
davantage des inventions et de leur application pratique en vue de servir le progrès 
et le développement de l'Iraq, des pays arabes et des autres pays en 
développement. - L'Iraq, qui depuis 1976 est un des membres de la Convention 
de Paris et de son appareil exécutif, à savoir l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle, participe efficacement aux activités de l'OMPI et lui 
apporte tout son soutien, en raison de sa foi en ses buts et principes. - L'Iraq prône 
le transfert des techniques d'une manière qui garantisse les intérêts, le progrès et 
la prospérité des pays en développement, et qui soit conforme à leurs besoins et 
à la priorité de leurs plans de développement national. - Je souhaite sincèrement 
que la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle continue 
d'être une base solide pour la coopération entre les nations et serve leurs intérêts. 
- Je souhaite que l'action que vous menez en vue de réaliser les buts de votre 
Organisation à ce sujet soit couronnée de succès. 

Irlande. De S.Exc. Monsieur PATRICK J. HILLERY, Président de la 
République. 
La croissance économique de l'Irlande dépend largement des nouvelles 
techniques. Cela est dû au fait que notre petit pays, sans grandes ressources 
naturelles, est fortement tributaire pour son bien-être du développement industriel 
et du commerce international. - L'une de nos principales préoccupations doit être 
de protéger au mieux les droits de ceux qui créent et de ceux qui détiennent ces 
techniques, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du pays. Nous avons oeuvré en ce sens 
aussi bien en qualité de partie à la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle depuis 1925 qu'en devenant partie à divers autres traités 
dans le cadre de cette Convention. - A l'occasion du centième anniversaire de la 
signature de la Convention de Paris, nous rendons hommage à la perspicacité des 
promoteurs de cette Convention, ainsi qu'à l'expérience et au dévouement de ceux 
qui l'ont gérée au cours des années. Nous avons à la fois l'espoir et la conviction 
que cette Convention pourra être adaptée aux nouvelles conditions économiques 
et politiques de l'avenir et qu'elle continuera à servir les intérêts de l'Irlande et des 
autres pays. 

Islande. De S.Exc. Madame VIGDIS FINNBOGADOTTIR, Président de la 
République. 
Tout au long de ses cent années d'existence, la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle a constitué un précieux fondement de la 
coopération internationale en matière de propriété intellectuelle et industrielle 
dans le monde. - Je suis pleinement consciente de l'incidence que la Convention 
de Paris a eue sur le droit et la réglementation, au niveau international, en offrant 
une base stable au commerce et aux échanges entre les Etats membres. - A 
l'occasion du centième anniversaire de la Convention, je tiens à vous exprimer mes 
sincères félicitations et mes voeux les meilleurs pour l'avenir. 

Israël. De S.Exc. Monsieur YITZHAK NAVON, Président d'Israël. 
J'ai l'honneur de vous adresser mes voeux et mes félicitations les plus sincères à 
l'occasion du centenaire de la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle. Etant l'un des pays dans lesquels la propriété industrielle 
joue un rôle de plus en plus important, Israël est pleinement conscient de la grande 
valeur de la Convention de Paris et de son influence sur le progrès scientifique et 
technique dans le monde. - Peu après sa création, l'Etat d'Israël a reconnu 
l'importance de la Convention et y a adhéré en 1950. Depuis lors, Israël est devenu 
partie aux divers Actes revisés de la Convention. - Avec tous les autres Etats 
membres de l'OMPI, Israël espère et compte que la Convention de Paris, qui a 
déjà tant fait pour stimuler la créativité et pour favoriser le commerce 
international à tous les niveaux, continuera d'assurer l'intensification des activités 
menées en faveur de l'humanité tout entière. 

Italie. De S.Exc. Monsieur SANDRO PERTINI, Président de la République. 
Parmi les dates qui ont marqué la civilisation et le progrès des peuples, il faut sans 
nul doute retenir celle du 20 mars 1883, à laquelle la Convention de Paris a vu 
le jour. - Accord international de grande importance, inspiré par un petit groupe 
d'Etats, dont l'Italie, animés de nobles desseins et couronné par un pacte d'Union, 
la Convention de Paris a su résister à l'usure du temps. Aujourd'hui encore, à un 
siècle de distance, elle représente la plus eminente source juridique en la matière; 
les revisions périodiques destinées à la moderniser n'ont rien ajouté, et ne 
pouvaient rien ajouter, à ce qui fait la valeur intrinsèque des principes sur lesquels 
elle repose, dont celui — fondamental — de l'«égalitè de traitement» entre 
étrangers «unionistes» et citoyens de chaque Etat de l'Union. La protection 
qu'elle assure, sur le plan international, aux droits des inventeurs, des propriétaires 
de marques et des créateurs de dessins et modèles industriels a été un puissant 
stimulant de l'activité innovatrice et du développement technologique moderne, 
auxquels sont liés pour maintes raisons le bien-être et l'avenir de l'humanité, ainsi 
que du développement harmonieux et pacifique des échanges économiques et 
culturels entre les peuples et les Etats. - Au terme de son premier siècle d'existence, 
il est certainement possible d'affirmer que les buts de la Convention ont été atteints 
et il faut y voir le gage le plus sûr d'une destinée encore longue. - C'est le voeu 
queje forme en vous priant d'agréer... 

Japon. De S.Exc. Monsieur YASUHIRO NAKASONE, Premier Ministre. 
Au nom du Gouvernement japonais, je vous adresse mes félicitations les plus 
chaleureuses à l'occasion du centenaire de la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle. - Cette Convention, qui fut signée en 1883 
par onze pays seulement, a vu le nombre de ses adhérents augmenter 
considérablement durant les cent années écoulées, puisqu'il s'élève aujourd'hui à 
92. Tout au long de ces années, la Convention, qui constitue la base juridique 
essentielle de la protection internationale de la propriété industrielle, a apporté 
une contribution inestimable au développement technique et industriel dans le 
monde entier. - Le Japon, qui a toujours participé activement aux activités de 
l'Union, depuis qu'il a adhéré à la Convention en 1899, célébrera dans deux ans 
le centième anniversaire de la naissance, en 1885, de son système de propriété 
industrielle. - La technique est en définitive le patrimoine commun de l'humanité. 
Promouvoir le transfert international des techniques aide à accélérer le 
développement industriel de tous les pays, ce qui contribue à accroître le bien-être 
de l'humanité. L'expérience acquise par le Japon depuis près de cent ans m'a 
fermement convaincu que le système de protection de la propriété industrielle joue 
un rôle important dans l'encouragement des activités visant au développement 
technique et favorise grandement le transfert international des techniques. 
- J'espère très vivement que la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle connaîtra un développement plus grand encore au cours des 
années à venir, de telle manière qu'elle devienne plus que jamais le fondement 
inébranlable de la coopération internationale dans le domaine de la propriété 
industrielle. 

Jordanie. De S.M. HUSSEIN, Roi de Jordanie. 
Au nom d'Allah, le Tout-Miséricordieux, le Très-Miséricordieux. - Il m'est 
agréable de vous adresser mes voeux les plus sincères à l'occasion de la célébration 
par l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) du centenaire 
de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle le 
26 septembre 1983. - En effet, l'adhésion du Gouvernement du Royaume 
hachémite de Jordanie à cette Convention en 1972 s'inspirait du fait qu'il était 
convaincu des buts et objectifs de la Convention; de l'importance des avantages 
et des bénéfices recueillis par sa qualité de membre; des solides appuis et des nobles 
objectifs prévus dans sa charte pour protéger la propriété industrielle des 
ressortissants de chaque Etat; des assurances données et de la protection légitime 
et légale accordée aux investisseurs et aux titulaires de brevets et de savoir-faire 
technique, de la garantie de leurs propres droits dans le cadre d'un accord 
international respecté de toutes parts; du fait que la Convention offrait des 
moyens sûrs pour l'échange des informations techniques, des produits, des services 
et des investissements industriels qui renforcent le développement industriel et 
assurent la réalisation de plus de bien-être et de progrès économique et technique. 
La Convention garantit également le respect des droits des nationaux de chaque 
Etat membre dans le domaine de la propriété industrielle au sens le plus large du 
terme dans les autres Etats et assure la protection des divers brevets et marques 
sur le plan international. - Il m'est agréable, en mon nom propre et au nom du 
Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie, de souhaiter à cette 
Organisation, à sa direction et à son personnel encore plus de succès et de réussite 
dans l'accomplissement des buts et des objectifs poursuivis par l'OMPI, de telle 
sorte que l'Organisation puisse contribuer à l'évolution mondiale dans tous les 
domaines industriels et commerciaux dans l'intérêt de tous les peuples. - Avec mes 
meilleurs voeux. 

Kenya. De S.Exc. Monsieur DANIEL T. ARAP MOI, Président de la 
République. 
Conscient de l'utilité de la protection de la propriété industrielle et considérant 
que la Convention de Paris constitue le fondement juridique de cette protection, 
le Gouvernement de la République du Kenya est heureux d'être associé aux 
activités liées au traité précité qu'administre l'OMPI. - Il convient aussi de noter 
avec intérêt que la Convention de Paris fait actuellement l'objet d'une revision 
visant à prendre en compte les vues et les aspirations des pays en développement. 
- Il est donc approprié qu'à l'occasion de la célébration du centième anniversaire 
de la Convention de Paris je présente mes meilleurs voeux à l'OMPI tout en 
renouvelant au nom de mon Gouvernement l'assurance de sa coopération pleine 
et entière en vue d'atteindre les objectifs importants de votre Organisation à 
laquelle incombe la responsabilité de protéger la propriété intellectuelle dans le 
monde entier. 
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Liechtenstein. De S.A.R. FRANZ JOSEF II, Prince régnant du Liechtenstein. 
L'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle célèbre cette année le 
centième anniversaire de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle, signée le 20 mars 1883. - La Convention de Paris a été conclue dans 
le but de favoriser la coopération des Etats dans le domaine de la propriété 
industrielle. Elle a toujours été et demeure un moyen de promouvoir 
l'industrialisation, l'investissement et le commerce honnête. - Devant exporter la 
quasi-totalité de sa production industrielle, le petit Etat du Liechtenstein sait tout 
particulièrement apprécier l'importance de la protection de la propriété 
industrielle. 

Luxembourg. De S.A.R. JEAN, Grand-Duc régnant de Luxembourg. 
[L'original est en français.] 

Madagascar. De S.Exc. Monsieur DIDIER RATSIRAKA, Président de la 
République. 
[L'original est en français.] 

Malte. De S.Exc. Madame AGATHA BARBARA, Président de la République. 
C'est un plaisir et un grand honneur que de féliciter votre Organisation pour sa 
contribution inestimable dans le domaine de la protection de la propriété 
industrielle instaurée par la Convention de Paris il y a un siècle. - Bien que Malte 
ait adhéré à la Convention en 1967, une législation qui en reprenait les grands 
principes avait été mise en vigueur dans l'île dès 1899. - La protection dans le 
domaine de la propriété industrielle a notablement contribué au progrès technique 
et à l'harmonisation des relations commerciales internationales. Il faut donc 
espérer que les réalisations passées seront sauvegardées et développées dans 
l'avenir. 

Maroc. De S.M. HASSAN II, Roi du Maroc. 
Louange seul à Allah dont le Royaume est seul durable. - Au moment où vous 
célébrez le centenaire de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle, il Nous est vivement agréable d'adresser à vous-même et à tous les 
organes des Unions administrées par votre Organisation l'expression de Notre 
haute estime pour les efforts gigantesques que votre Organisation a consentis et 
continue de consentir, en vue de protéger la propriété intellectuelle et de préserver 
les inventions et innovations créées par les savants dans les divers domaines. - La 
Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle a en effet établi 
des bases solides pour la coopération internationale dont le monde entier avait 
un urgent besoin pour réglementer et assurer le maintien des brevets d'invention, 
ainsi que pour consolider le droit d'auteur et autres droits concernant les oeuvres 
littéraires, musicales et artistiques, les films, enregistrements, programmes de 
radiodiffusion, etc. - Votre célébration de cet anniversaire est en fait la célébration 
de l'homme qu'Allah a seul doté parmi toutes les créatures d'une raison inventive 
et créative, lui a fait don de la capacité de traverser les sphères célestes et les 
profondeurs, de sillonner les planètes et les horizons, et lui a octroyé un désir 
insatiable de connaissances et de découvertes. Allah a dit: «Nous avons certes 
honoré les Fils d'Adam. Nous les avons portés sur la terre ferme et sur la mer. » 
- L'élargissement du cercle des Etats parties à la Convention de Paris constitue 
une preuve évidente de leur confiance et de leur conviction en cette Convention; 
c'est également une preuve indéniable que votre Organisation fait des efforts 
louables, veille au bon fonctionnement de ses activités et à la préservation des buts 
et objectifs pour lesquels elle a été fondée. - Nous apprécions d'autant plus cette 
grande et importante Organisation qu'elle a réussi, en dépit de l'évolution rapide 
des techniques que la seconde moitié de ce siècle a connue, à maintenir et à 
poursuivre fermement sa marche, en classant les brevets scientifiques de tous 
genres, en guettant toute concurrence déloyale en matière de pillage des fruits de 
l'apport de la pensée et des arts, de l'invention scientifique et de l'innovation 
industrielle. Nous ne pouvons donc qu'affirmer en toute certitude que le grand 
mérite de l'établissement d'une concurrence scientifique loyale et louable revient 
à votre Organisation qui a sauvegardé les grandes valeurs scientifiques, ainsi 
qu'une parfaite intégrité intellectuelle. - Puisse Allah vous apporter succès et 
assistance; puisse-t-Il guider vos pas dans le droit chemin pour le bien de toute 
l'humanité. 

Mauritanie.   De   S.Exc.   le   Lt-Colonel   MOHAMED   KHOUNA   OULD 
HAIDALLA, Chef de l'Etat. 
[L'original est en français.] 

Mexique. De S.Exc. Monsieur MIGUEL DE LA MADRID HURTADO, 
Président du Mexique. 
C'est avec beaucoup de plaisir que je vous adresse mes plus sincères félicitations 
au nom du peuple et du Gouvernement des Etats-Unis du Mexique à l'occasion 
du centenaire de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle. - Fidèles aux principes sur lesquels reposent traditionnellement leur 
politique extérieure et désireux de resserrer les liens de coopération qui les unissent 
aux autres pays de la terre dans un esprit de justice et d'équilibre, les Etats-Unis 
du Mexique ont adhéré à la Convention de Paris en 1903, reconnaissant en cette 
Convention le plus ancien instrument qui régisse la protection de la propriété 
industrielle à l'échelon international, sur des bases juridiques appropriées, tout en 
favorisant son renforcement et le transfert des techniques correspondantes et en 
contribuant au bon ordre des relations commerciales internationales. - Je forme 
des voeux pour que la Convention de Paris continue à l'avenir d'être un facteur 
de consolidation des relations constructives qui existent entre les nations, dans le 
domaine de la propriété industrielle, et je vous prie d'agréer... 

Monaco. De S.A.S. RAINIER III, Prince régnant de Monaco. 
[L'original est en français.] 

Niger. De S.Exc. le Général de brigade SEYNI KOUNTCHE, Chef de l'Etat. 
[L'original est en français.] 

Norvège. De S.Exc. Monsieur KARE WILLOCH, Premier Ministre. 
Je vous adresse mes très vives félicitations à l'occasion du centenaire de la 
Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle. - La Norvège, 
qui est partie à la Convention de Paris presque depuis son origine, a pu en 
apprécier pleinement la valeur. Je suis convaincu qu'il est très important, pour le 
développement technique et économique de tous les pays et pour le transfert des 
techniques entre les pays, que la protection des inventions, des marques et des 
dessins et modèles industriels soit assurée convenablement dans chacun d'eux. Il 
importe aussi que les titulaires nationaux et étrangers de tels droits puissent en 
jouir sur une base d'égalité, comme le prévoit la Convention. C'est pourquoi 
j'espère qu'à l'avenir la Convention de Paris continuera de servir les buts qui lui 
ont été assignés et de contribuer ainsi au progrès de l'humanité. 

Nouvelle-Zélande. De S.Exc. Monsieur R.D. MULDOON, Premier Ministre. 
C'est un plaisir pour moi de vous adresser mes félicitations à l'occasion du 
centième anniversaire de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle. - Instrument pratique visant à encourager et à protéger la créativité 
intellectuelle et l'innovation, la Convention de Paris a une longue et 
impressionnante histoire. Le grand essor que nous vivons aujourd'hui en matière 
d'invention technique constitue un défi passionnant et ouvre de nouvelles 
possibilités au développement économique de tous les pays. Je suis persuadé que 
la Convention de Paris peut contribuer de façon appréciable à répondre aux 
nouvelles exigences en assurant la diffusion la plus large des fruits de l'ingéniosité 
et de l'esprit d'invention de l'homme. 

Pays-Bas. De S.Exc. Monsieur R.F.M. LUBBERS, Premier Ministre. 
Il y a cent ans, le 20 mars 1883, était signée à Paris la Convention pour la 
protection de la propriété industrielle. Je tiens à exprimer à l'occasion de ce 
centenaire toute ma satisfaction devant la coopération internationale que la 
Convention a suscitée et continuera de promouvoir dans l'avenir. - La protection 
mutuelle dans les pays de l'Union des droits de propriété industrielle, dans le 
respect des conditions minimales prévues par la Convention, facilite l'obtention 
de tels droits, stimule les échanges commerciaux internationaux et contribue au 
transfert de la technologie. - Le Royaume des Pays-Bas fait partie de l'Union 
depuis sa création. Limitée à onze membres à l'origine, l'Union compte 
aujourd'hui, grâce notamment à vos efforts, 91 pays membres. - Je souhaite de 
tout coeur que la Convention puisse, grâce à des revisions futures, répondre aux 
besoins d'un nombre croissant d'Etats et que ses objectifs puissent ainsi se réaliser 
sur une plus vaste échelle. 

Philippines. De S.Exc. Monsieur FERDINAND E. MARCOS, Président des 
Philippines. 
Au nom du peuple et du Gouvernement de la République des Philippines, je vous 
adresse nos félicitations les plus sincères à l'occasion du centenaire de la 
Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle. - Le centenaire 
de la Convention de Paris survient à un moment critique de l'histoire des relations 
et de la coopération internationales. L'apparition des pays en développement en 
tant que partenaires importants et actifs dans le développement mondial a posé 
à la communauté internationale de nouveaux problèmes qui, faute d'être résolus, 
pourraient exacerber la crise actuelle dans le monde. L'un de ces problèmes 
concerne la transformation technique des pays en développement. Nous 
considérons que les négociations en cours au sujet de la revision de la Convention 
de Paris constituent une occasion d'apporter une solution valable à ce problème. 
Nous caressons l'espoir qu'une Convention revisée inaugurera une nouvelle ère 
de coopération internationale, ce qui facilitera le transfert des techniques des pays 
industrialisés aux pays en développement et instaurera un équilibre entre les 
besoins des pays en développement et les droits des titulaires de propriété 
industrielle. - Je ne doute nullement que la Convention de Paris une fois revisée 
et adaptée aux réalités du présent, ainsi qu'aux exigences de l'avenir, contribuera 
de façon primordiale à assurer une protection efficace et équitable des droits de 
propriété industrielle, permettant ainsi à l'humanité tout entière d'en tirer le 
meilleur parti. 

Pologne. De S.Exc. Monsieur HENRYK JABLONSKY, Président du Conseil 
d'Etat. 
A l'occasion du centième anniversaire de la signature de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle, je tiens à adresser, par votre 
intermédiaire, les félicitations de la Pologne à l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle, ainsi que ses meilleurs voeux pour son développement 
ultérieur. - La Pologne a adhéré à la Convention dès 1919, peu après avoir 
recouvré son indépendance à la suite de longues années d'asservissement. Les 
principes fondamentaux de la Convention ont aussi été inclus dans notre 
législation. - Après plus de 60 années d'expérience, nous considérons que notre 
coopération dans ce domaine avec d'autres Etats parties à la Convention a été 
fructueuse. La grande importance de cet instrument et les avantages notables que 
les Etats tirent de leur adhésion se reflètent dans l'augmentation considérable du 
nombre des Parties contractantes. - L'histoire du fonctionnement de la 
Convention offre un exemple constructif de la détermination des Etats 
contractants à promouvoir une coopération internationale réciproquement 
avantageuse, dans le respect de leurs intérêts. Cet accord témoigne éloquemment 
en faveur de la coexistence pacifique et du rapprochement entre les Etats ayant 
des systèmes sociaux et économiques différents. Nous pensons que cette tendance 
est parfaitement adéquate et nous sommes persuadés qu'elle se perpétuera et se 
développera pour le bien de tous les signataires de la Convention. 
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Portugal. De S.Exc. le Général ANTONIO DOS SANTOS RAMALHO EANES, 
Président de la République. 
Le premier centenaire de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle sera commémoré le 20 mars. - A cette occasion, le Portugal qui est 
fier d'avoir été l'un des onze Etats signataires de la Convention de Paris en 1883 
rend dûment hommage à cet important instrument juridique international dont 
les principes fondamentaux et la structure juridique ont fait au cours du siècle qui 
s'achève le creuset des législations nationales sur la propriété industrielle des divers 
Etats membres, aujourd'hui au nombre de 91. - Le principe du traitement national 
en vertu duquel la Convention de Paris prévoit que chaque Etat membre accorde, 
en ce qui concerne la propriété industrielle, la même protection aux ressortissants 
des autres Etats membres qu'à ses propres nationaux, constitue bien un exemple 
de coopération et d'entente entre les nations qu'il convient de prôner, le centenaire 
de la Convention de Paris étant l'occasion de former des voeux pour que ces 
principes fondamentaux subsistent, mais aussi pour que d'autres relations essen- 
tielles entre les Etats s'imprègnent de leur esprit. - La défense de la concurrence 
loyale, préconisée dans les dispositions pertinentes de la Convention de Paris, jette 
aussi les bases de relations économiques internationales saines; étendues à d'autres 
domaines de la coexistence entre les peuples, ces bases déterminent la paix 
universelle souhaitée. - Puisse la Convention de Paris sortir revivifiée de la revision 
en cours et tirer de ses principes fondamentaux la force nécessaire pour continuer 
de jouer, dans les relations internationales futures, son rôle de catalyseur du 
développement économique et de l'entente à l'échelle mondiale. 

République de Corée. De S.Exc. Monsieur CHUN DOO HWAN, Président de la 
République. 
C'est un plaisir pour moi que de vous adresser mes très cordiales félicitations à 
l'occasion du centième anniversaire de la Convention de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle. - Le développement industriel joue un rôle capital dans 
le bien-être des peuples du monde entier. La Convention de Paris mérite une 
admiration sans réserve pour sa contribution au développement industriel, non 
seulement par le fait qu'elle stimule la création de techniques nouvelles, grâce à 
la protection des inventions, des marques et des dessins et modèles industriels, 
mais aussi parce qu'elle favorise le transfert des techniques et l'échange 
d'informations entre les nations. - J'espère sincèrement que la Convention de 
Paris, conçue et utilisée pendant un siècle pour promouvoir le bien-être de 
l'homme et renforcer la coopération internationale dans le domaine de la 
protection de la propriété industrielle, continuera dans l'avenir à rendre ces 
précieux services. 

République  démocratique   allemande.   De  S.Exc.   Monsieur  WILLI   STOPH, 
Président du Conseil des Ministres. 
Permettez-moi de vous adresser au nom de la République démocratique 
allemande, mes félicitations les plus sincères à l'occasion du centenaire de la 
Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle. - L'accéléra- 
tion du progrès scientifique et technique donne de plus en plus d'importance à la 
coopération internationale dans le domaine de la propriété industrielle. L'Union, 
alors petite, fondée par la Convention de Paris est devenue depuis une 
organisation d'importance mondiale. - La République démocratique allemande 
s'est toujours efforcée de s'associer activement aux vastes tâches de cette Union 
internationale et je puis vous assurer que, dans la mesure de ses moyens, elle 
continuera à contribuer à la mise en oeuvre des programmes dans le cadre de la 
Convention de Paris. A cet égard, j'exprime l'espoir que les travaux de revision 
de la Convention de Paris seront bientôt couronnés de succès grâce à un juste 
équilibre des intérêts de tous les pays membres. - Convaincu que, dans l'avenir, 
la Convention de Paris demeurera un instrument efficace de la coopération 
mondiale dans le domaine de la propriété industrielle et qu'elle permettra de 
promouvoir la coopération pacifique sur un pied d'égalité entre tous les Etats, je 
souhaite que vos activités futures réussissent et aboutissent à des résultats utiles 
à l'échelle universelle. 

Royaume-Uni. De S.Exc. Madame MARGARET THATCHER, Premier 
Ministre. 
Les cent premières années de la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle ont coïncidé avec des progrès sans précédent des sciences et 
des techniques, ainsi que du commerce et de l'industrie qui en sont les tributaires. 
Ces progrès résultent non seulement de l'ingéniosité des savants et des ingénieurs 
du monde entier mais aussi des investissements nécessaires à la mise en valeur des 
idées fondamentales de manière que tous puissent en bénéficier. - Les droits de 
propriété industrielle comme ceux que confèrent les brevets et les marques revêtent 
une réelle importance. Tout d'abord ils créent au profit de l'innovateur un système 
lui offrant une perspective de récompense pour son ingéniosité. En second lieu, 
ils garantissent la sécurité des investissements indispensables à l'élaboration de 
techniques nouvelles. L'augmentation régulière du nombre des Etats parties à la 
Convention de Paris — qui fut signée à l'origine par neuf pays alors que leur effectif 
actuel atteint 91 — démontre à quel point le rôle de la Convention est largement 
reconnu. - En cette année du centenaire de la Convention de Paris, le Royaume- 
Uni rend hommage à la perspicacité des fondateurs de cette Convention. Ils 
peuvent être fiers d'avoir contribué à un développement sans précédent des 
techniques et du commerce. Pour notre part, nous continuerons comme jusqu'ici 
à accorder notre appui à une Convention profitable aux peuples du monde entier. 

Saint-Maria De S.Exc. Monsieur LIBERO BARULLI et de S.Exc. Monsieur 
MAURIZIO GOBBI, Capitaines-Régents. 
Il y aura exactement cent ans depuis quelques jours que la Convention pour la 
protection de la propriété industrielle fut adoptée à Paris, le 20 mars 1883, par les 
plénipotentaires des neufs pays initiaux. - Il s'agissait d'une première réponse face 
à la nécessité de plus en plus impérieuse d'assurer une protection adéquate aux 
inventions, aux marques et aux dessins et modèles industriels à une époque 
marquée par un important développement et une intense activité intellectuelle et 

sociale. - Avec les revisions rendues nécessaires par de nouvelles exigences 
apparues au fil des temps, la Convention de Paris s'est révélée un instrument 
hautement efficace pour la poursuite des buts qui lui étaient assignés en 
surmontant aussi brillamment l'épreuve du temps, et nous sommes convaincus 
qu'avec les aménagements qui s'imposent, elle saura également prouver sa valeur 
durant les années à venir. - Il nous paraît indispensable que chaque pays contribue 
individuellement à conserver à la Convention sa vitalité et son efficacité et, dans 
cette perspective, nous pouvons vous assurer du concours, aussi modeste soit-il, 
de la République de Saint-Marin. 

Saint-Siège. De S.Em. le Cardinal AGOSTINO CASAROLI, Secrétaire d'Etat. 
[L'original est en français.] 

Sénégal. De S.Exc. Monsieur ABDOU DIOUF, Président de la République. 
[L'original est en français.] 

Sri Lanka. De S.Exc. Monsieur J.R. JAYEWARDENE, Président de Sri Lanka. 
La Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle s'est révélée, 
tout au long de son premier siècle d'existence, un instrument utile pour faciliter 
le commerce international et le transfert des techniques. - Sri Lanka se félicite d'y 
être partie. La Convention apporte aux objectifs de développement économique 
de notre Gouvernement un appui notable. - Nous souhaitons longue vie à la 
Convention de Paris et nous formons des voeux pour que les améliorations qui 
lui seront régulièrement apportées servent mieux encore le progrès des pays en 
développement. 

Suède. De S.Exc. Monsieur OLOF PALME, Premier Ministre. 
En cette année 1983, cent ans se sont écoulés depuis l'adoption de la Convention 
de Paris pour la protection de la propriété industrielle. La Suède, qui y est devenue 
partie très tôt, est pleinement consciente du rôle essentiel que la Convention a joué 
jusqu'ici et continue de jouer en encourageant les capacités inventives et en 
favorisant le développement technique dans le monde entier. - L'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle ayant été investie d'importantes responsa- 
bilités en ce qui concerne l'administration de la Convention de Paris, je vous 
souhaite plein succès dans l'accomplissement de la tâche très importante qui vous 
incombe. 

Suisse. De S.Exc. Monsieur PIERRE AUBERT, Président de la Confédération. 
[L'original est en français.] 

Suriname. De S.Exc. Monsieur L.F. RAMDAT MISIER, Président p.i. de la 
République. 
La République du Suriname se félicite qu'une publication commemorative retrace 
l'histoire des cent premières années de la Convention de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle. - Cette Convention, qui revêt une très grande 
importance pour le transfert des techniques, pour la protection des marques 
locales et des dessins et modèles et pour la promotion des industries locales (en 
renforçant ainsi les bases économiques des pays en développement), a 
manifestement porté ses fruits à bien des égards dans notre pays comme dans 
d'autres. - Nous gardons présente à l'esprit la fructueuse visite dans notre pays 
d'une délégation d'experts de l'OMPI, avec lesquels nous avons établi des 
arrangements concernant le transfert des connaissances et la formation de 
personnel. - La République du Suriname est reconnaissante de cette contribution. 
- Nous adressons nos félicitations à tous les membres et à l'administration de 
l'OMPI à l'occasion du centenaire de la Convention et nous exprimons l'espoir 
que de plus en plus de pays y adhèrent et bénéficient ainsi de sa protection. 

Syrie. De S.Exc. Monsieur HAFEZ AL-ASSAD, Président de la République. 
J'ai l'honneur de vous adresser, à l'occasion du centenaire de la signature de la 
Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, l'expression 
de la reconnaissance de la Syrie pour le rôle joué par cette Convention en faveur 
du progrès industriel et économique. - La Convention de Paris, qui est le plus 
ancien des douze traités conclus dans le domaine de la propriété intellectuelle et 
administrés par l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle, a démontré 
au cours des cent années écoulées, l'utilité d'instaurer une coopération entre les 
Etats dans le domaine de la protection de la propriété intellectuelle. - La Syrie 
confirme son souci de respecter scrupuleusement la Convention relative à la 
propriété industrielle. - J'espère sincèrement que la Convention de Paris 
demeurera un lien efficace entre les Etats signataires, pour le bien de l'humanité. 

Tanzanie. De S.Exc. Monsieur JULIUS K. NYERERE, Président de la 
République. 
Je suis très honoré d'être associé aux cérémonies marquant le centième anniver- 
saire de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle. Le 
rôle joué par la Convention comme stimulant de la créativité technologique et du 
transfert international des techniques est universellement reconnu. - Le monde a 
considérablement changé au cours du siècle écoulé. Or, peut-être en raison même 
de certains des changements survenus, il est devenu évident qu'au nom de la 
protection accordée aux brevets et aux marques et en vertu d'autres pratiques de 
protection, une série de droits, avec les conséquences juridiques qui en découlent, 
finissent par entraver le transfert des techniques entre ceux qui les détiennent et 
ceux qui en ont désespérément besoin pour survivre. - Nous avons l'espoir que 
la revision en cours de la Convention de Paris facilitera le transfert des techniques 
vers les pays en développement, de manière à promouvoir leur développement 
économique et social. Nous admettons volontiers que les capacités intellectuelles 
et les innovations qu'elles engendrent ont une valeur commerciale. Cependant, 
nous prétendons que les plus doués intellectuellement ont des obligations morales 
envers leurs semblables moins favorisés. - Veuillez agréer, Monsieur le Directeur 
général, mes félicitations et mes voeux les plus sincères pour le succès de la 
célébration du centenaire de la Convention. 
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Tchécoslovaquie. De S.Exc. Monsieur LUBOMIR STROUGAL, Président du 
Gouvernement. 
Le fait que la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle 
célèbre cette année son centième anniversaire et que le nombre des Etats qui 
appliquent cette Convention s'accroît continuellement prouve la pérennité de cet 
accord international et son influence sur le développement de la créativité tech- 
nique, ainsi que son efficacité en matière de protection de cette activité créatrice 
dans le monde entier. - La mise en oeuvre des réalisations scientifiques et 
techniques, ainsi que les résultats atteints dans le domaine de la culture, au profit 
du développement pacifique de la société humaine, et la protection des différents 
droits des créateurs, instituée par la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle, revêtent une importance primordiale pour l'équilibre de la 
société moderne. - C'est ainsi que l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle a été amenée à jouer un rôle sans cesse plus important qui a beau- 
coup contribué — dans le cadre de l'application de cette Convention à l'échelle 
mondiale et des efforts déployés par l'Organisation pour assurer la protection des 
droits qui en découlent — au développement de la coopération pacifique, dans les 
domaines du commerce, de l'industrie, de la science et de la technique, ainsi qu'à 
l'application de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe dans les domaines précités. - La République socialiste tchécoslovaque, 
partie à la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle 
depuis 1919, a toujours considéré et continue de considérer cette Convention 
comme un instrument efficace du développement économique et social des Etats, 
quel que soit leur système social, en favorisant une large coopération internatio- 
nale dans le domaine du progrès scientifique et technique. - Compte tenu du fait 
que les profonds changements intervenus dans les domaines politique, écono- 
mique et social au cours de ces dernières décennies ont eu inévitablement des 
incidences sur le fonctionnement de cette importante Convention internationale, 
il me paraît opportun que celle-ci s'adapte à cette évolution du monde. En 
conséquence, j'estime que la Convention doit avant tout instaurer un juste 
équilibre entre les besoins des Etats et les droits découlant des titres de protection 
des inventions, qu'elle doit aussi garantir l'égalité de toutes les formes existantes 
de protection de la propriété industrielle, en favorisant la mise en valeur et le 
transfert des techniques, ainsi que des connaissances scientifiques et techniques et 
enfin et surtout qu'elle doit encourager l'activité inventive dans le monde entier, 
notamment dans les pays en développement. - Permettez-moi, Monsieur le 
Directeur général, de vous adresser à vous-même et à vos collaborateurs, ainsi 
qu'à tous les Etats membres, à l'occasion du centième anniversaire de la Conven- 
tion de Paris pour la protection de la propriété industrielle, mes sincères remercie- 
ments pour les efforts par lesquels l'Organisation Mondiale de la Propriété Intel- 
lectuelle contribue à l'entente et à la coopération entre les peuples. - Je saisis cette 
occasion pour affirmer ma profonde conviction que la Convention de Paris pour 
la protection de la propriété industrielle continuera de servir les intérêts du 
progrès, de la paix et de la coopération internationale et que l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle continuera d'oeuvrer efficacement dans ce 
but. Soyez assuré que, pour sa part, la République socialiste tchécoslovaque 
soutiendra sans réserve ces efforts. 

Togo. De S.Exc.  le Général GNASSINGBE EYADEMA, Président de la 
République. 
[L'original est en français.] 

Trinité-et-Tobago. De S.Exc. Monsieur ELLIS CLARKE, Président de Trinité-et- 
Tobago. 
A l'occasion de la célébration du centenaire de la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle, Trinité-et-Tobago vous adresse, à vous- 
même et à votre Organisation, ses chaleureuses félicitations et ses voeux les 
meilleurs pour l'avenir. Dans les deux ans qui ont suivi son accession à 
l'indépendance, Trinité-et-Tobago est devenue partie à la Convention de Paris, qui 
assure si efficacement la protection internationale des inventions, des marques et 
des dessins et modèles industriels et qui, en stimulant l'activité créatrice et en 
facilitant le transfert des techniques, constitue un complément indispensable aux 
relations harmonieuses entre le monde industrialisé et le monde en 
développement. - Je suis convaincu qu'étant le plus ancien et peut-être le plus 
efficace des traités multilatéraux conclus dans le domaine de la propriété 
intellectuelle, elle restera un fondement solide de l'échange des techniques à 
l'échelle internationale. 

Tunisie. De S.Exc. Monsieur HABIB BOURGUIBA, Président de la République. 
[L'original est en français.] 

Turquie. De S.Exc. Monsieur KENAN EVREN, Président de la République. 
La Turquie est partie à la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle conclue en 1883, depuis 1925. La Convention de Paris est l'un des tout 

premiers documents internationaux signés par la nouvelle République de Turquie. 
- L'adhésion de la Turquie à la Convention témoigne de son attachement profond 
à la protection de la propriété intellectuelle et industrielle au sein de la 
communauté internationale. - La Turquie continuera de soutenir les efforts 
déployés dans le but de supprimer le fossé technologique et économique entre les 
pays développés et les pays en développement. C'est dans cet esprit que notre 
Gouvernement suit, avec intérêt et de manière active, les travaux de revision de 
la Convention de Paris qui sont de nature à apporter une contribution aux 
initiatives menées dans ce sens. En commémorant le centenaire de la Convention 
de Paris, nous formulons le souhait que, de par la protection de la propriété 
industrielle qui constitue le principe fondamental de cette Convention, l'évolution 
de la science et des techniques modernes puisse s'accorder avec les besoins des 
peuples des pays qui déploient de grands efforts pour réaliser leur développement. 

Union soviétique. De S.Exc. Monsieur NIKOLAI ALEXANDROVITCH 
TIKHONOV, Président du Conseil des Ministres. 
En un siècle d'existence, la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle a apporté une contribution non négligeable au développement et au 
renforcement de la coopération internationale. En recueillant l'adhésion d'Etats 
dotés de systèmes sociaux et économiques différents, cette Convention a acquis 
une véritable universalité. - Le Gouvernement de l'URSS exprime l'espoir que la 
Convention de Paris, en abordant son deuxième siècle d'existence, sera plus 
largement utilisée par les pays afin que soient assurés un transfert réciproque des 
techniques, l'expansion du commerce international et le renforcement de la 
coopération scientifique et technique en faveur de la paix et du progrès dans le 
monde. - L'Union soviétique a la conviction qu'en approfondissant les 
dispositions de la Convention de Paris conçues pour mieux stimuler l'activité 
créatrice des inventeurs et des innovateurs, l'édification et le renforcement de 
l'économie nationale ainsi que pour y refléter les formes nouvelles de protection 
de la propriété industrielle propres aux différents systèmes économiques des pays 
parties à la Convention, le prestige de celle-ci sera consolidé, ainsi que son rôle 
positif dans la coopération internationale. 

Uruguay. De S.Exc. Monsieur GREGORIO C. ALVAREZ, Président de la 
République. 
Cette année, la Convention de Paris aura cent ans. Elle fut conclue pour protéger 
les inventions, les marques et les dessins et modèles industriels et elle est devenue 
aujourd'hui un élément fondamental et primordial du développement 
technologique et, par conséquent, économique des nations. - En outre, les pays 
membres s'étant engagés dans le processus d'adaption de cette Convention aux 
réalités du monde actuel et se trouvant à un moment crucial de leurs négociations, 
notre pays souhaite vivement la mise en place d'arrangements équitables et 
vraiment utiles pour assurer la protection, les accords de licences et les échanges 
de techniques. - Notre pays s'est toujours montré favorable au dialogue et à la 
coopération dans l'espoir de parvenir à l'approbation des modifications qui sont 
nécessaires et avec le désir que celles-ci s'avèrent aussi solides et efficaces que l'a 
été la Convention signée en 1883. - Des pays tels que le nôtre, et aujourd'hui plus 
que jamais, ont besoin de l'appui de conventions internationales, comme celle 
dont il s'agit, qui protègent et encouragent la création des techniques nouvelles 
et qui favorisent une prise de conscience de plus en plus profonde de l'importance 
du système de la propriété intellectuelle, afin de pouvoir réaliser leurs ardents 
désirs d'un développement industriel, économique et social correspondant à leurs 
besoins et à leurs propres ressources. 

Viet Nam. De S.Exc. Monsieur PHAM VAN DONG, Président du Conseil des 
Ministres. 
A l'occasion de la célébration du centenaire de la Convention de Paris de 1883 
pour la protection de la propriété industrielle, j'ai l'honneur de vous adresser à 
vous-même et, par votre intermédiaire, à tous les Etats membres, ainsi qu'aux 
juristes et aux experts spécialisés dans ce domaine, mes très sincères félicitations 
au nom du Conseil des Ministres de la République socialiste du Viet Nam. - Nous 
saluons et nous apprécions hautement les activités déployées par les Etats 
membres pour favoriser l'organisation et l'expansion des activités de propriété 
industrielle dans les pays en développement. - Nous considérons que la protection 
de la propriété industrielle dans les pays en développement doit créer des 
conditions favorables au transfert des techniques de pointe et contribuer ainsi au 
développement économique de ces pays. Le développement régulier de l'économie 
de tous les pays est essentiel, si nous voulons assurer à notre monde la paix et la 
stabilité pour l'avenir. - Nous souscrivons et rendons hommage chaleureusement 
aux activités de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle et de 
l'Organisation qui l'a précédée, car elles ont favorisé la compréhension mutuelle 
et ont renforcé la coopération entre les Etats membres dans le domaine de la 
propriété industrielle. 
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Textes 

CONVENTION DE PARIS POUR LA PROTECTION DE LA 
PROPRIETE INDUSTRIELLE 

TEXTE ORIGINAL DU 20 MARS 1883 

Article premier. Les Gouvernements de France, de Belgique, du 
Brésil, d'Espagne, de Guatemala, d'Italie, des Pays-Bas, de Portugal, 
du Salvador, de Serbie et de Suisse sont constitués à l'état d'Union pour 
la protection de la Propriété industrielle. 

Article 2. Les sujets ou citoyens de chacun des Etats contractants 
jouiront, dans tous les autres Etats de l'Union, en ce qui concerne Les 
brevets d'invention, les dessins ou modèles industriels, les marques de 
fabrique ou de commerce et le nom commercial, des avantages que les 
lois respectives accordent actuellement ou accorderont par la suite aux 
nationaux. En conséquence, ils auront la même protection que ceux-ci 
et le même recours légal contre toute atteinte portée à leurs droits, sous 
réserve de l'accomplissement des formalités et des conditions imposées 
aux nationaux par la législation intérieure de chaque Etat. 

Article 3. Sont assimilés aux sujets ou citoyens des Etats contractants 
les sujets ou citoyens des Etats ne faisant pas partie de l'Union, qui sont 
domiciliés ou ont des établissements industriels ou commerciaux sur le 
territoire de l'un des Etats de l'Union. 

Article 4. [1] Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une 
demande de brevet d'invention, d'un dessin ou modèle industriel, d'une 
marque de fabrique ou de commerce, dans l'un des Etats contractants, 
jouira, pour effectuer le dépôt dans les autres Etats, et sous réserve des 
droits des tiers, d'un droit de priorité pendant les délais déterminés ci- 
après. [2] En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans l'un des 
autres Etats de l'Union, avant l'expiration de ces délais, ne pourra être 
invalidé par des faits accomplis dans l'intervalle, soit, notamment, par 
un autre dépôt, par la publication de l'invention ou son exploitation par 
un tiers, par la mise en vente d'exemplaires du dessin ou du modèle, par 
l'emploi de la marque. [3] Les délais de priorité mentionnés ci-dessus 
seront de six mois pour les brevets d'invention, et de trois mois pour 
les dessins ou modèles industriels, ainsi que pour les marques de 
fabrique ou de commerce. Ils seront augmentés d'un mois pour les pays 
d'outre-mer. 

Article 5. [1] L'introduction par le breveté, dans le pays où le brevet 
a été délivré, d'objets fabriqués dans l'un ou l'autre des Etats de 
l'Union, n'entraînera pas la déchéance. [2] Toutefois le breveté restera 
soumis à l'obligation d'exploiter son brevet conformément aux lois du 
pays où il introduit les objets brevetés. 

Article 6. [1] Toute marque de fabrique ou de commerce 
régulièrement déposée dans le pays d'origine sera admise au dépôt et 
protégée telle quelle dans tous les autres pays de l'Union. [2] Sera 
considéré comme pays d'origine le pays où le déposant a son principal 
établissement. [3] Si ce principal établissement n'est point situé dans un 
des pays de l'Union, sera considéré comme pays d'origine celui auquel 
appartient le déposant. [4] Le dépôt pourra être refusé, si l'objet pour 
lequel il est demandé est considéré comme contraire à la morale ou à 
Tordre public. 

Article 7. La nature du produit sur lequel la marque de fabrique ou 
de commerce doit être apposée ne peut, dans aucun cas, faire obstacle 
au dépôt de la marque. 

Article 8. Le nom commercial sera protégé dans tous les pays de 
l'Union sans obligation de dépôt, qu'il fasse ou non partie d'une 
marque de fabrique ou de commerce. 

Article 9. [1] Tout produit portant illicitement une marque de 
fabrique ou de commerce, ou un nom commercial, pourra être saisi à 
l'importation dans ceux des Etats de l'Union dans lesquels cette marque 
ou ce nom commercial ont droit à la protection légale. [2] La saisie 
aura lieu à la requête soit du ministère public, soit de la partie 
intéressée, conformément à la législation intérieure de chaque Etat. 

Article 10. [1] Les dispositions de l'article précédent seront 
applicables à tout produit portant faussement, comme indication de 
provenance, le nom d'une localité déterminée, lorsque cette indication 
sera jointe à un nom commercial fictif ou emprunté dans une intention 
frauduleuse. [2] Est réputé partie intéressée tout fabricant ou 
commerçant engagé dans la fabrication ou le commerce de ce produit, 
et établi dans la localité faussement indiquée comme provenance. 

Article 11. Les Hautes Parties contractantes s'engagent à accorder 
une protection temporaire aux inventions brevetables, aux dessins ou 
modèles industriels, ainsi qu'aux marques de fabrique ou de commerce, 
pour les produits qui figureront aux Expositions internationales 
officielles ou officiellement reconnues. 

Article 12. Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage à 
établir un service spécial de la Propriété industrielle et un dépôt central, 
pour la communication au public des brevets d'invention, des dessins 
ou modèles industriels et des marques de fabrique ou de commerce. 

Article 13. [1] Un office international sera organisé sous le titre de 
Bureau international de l'Union pour la protection de la Propriété 
industrielle. (2] Ce Bureau, dont les frais seront supportés par les 
Administrations de tous les Etats contractants, sera placé sous la haute 
autorité de l'Administration supérieure de la Confédération suisse, et 
fonctionnera sous sa surveillance. Les attributions en seront 
déterminées d'un commun accord entre les Etats de l'Union. 

Article 14. [1] La présente Convention sera soumise à des revisions 
périodiques en vue d'y introduire les améliorations de nature à 
perfectionner le système de l'Union. [2] A cet effet, des Conférences 
auront lieu successivement, dans l'un des Etats contractants, entre les 
Délégués desdits Etats. [3] La prochaine réunion aura lieu en 1885, à 
Rome. 

Article 15. Il est entendu que les Hautes Parties contractantes se 
réservent respectivement le droit de prendre séparément, entre elles, des 
arrangements particuliers pour la protection de la Propriété 
industrielle, en tant que ces arrangements ne contreviendraient point 
aux dispositions de la présente Convention. 

Article 16. [1] Les Etats qui n'ont point pris part à la présente 
Convention seront admis à y adhérer sur leur demande. [2] Cette 
adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au Gouvernement de 
la Confédération suisse, et par celui-ci à tous les autres. [3] Elle 
emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses et admission à 
tous les avantages stipulés par la présente Convention. 

Article 17. L'exécution des engagements réciproques contenus dans' 
la présente Convention est subordonnée, en tant que de besoin, à 
l'accomplissement des formalités et règles établies par les lois 
constitutionnelles de celles des Hautes Parties contractantes qui sont 
tenues d'en provoquer l'application, ce qu'elles s'obligent à faire dans 
le plus bref délai possible. 

Article 18. [1] La présente Convention sera mise à exécution dans le 
délai d'un mois à partir de l'échange des ratifications et demeurera en 
vigueur pendant un temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une 
année à partir du jour où la dénonciation en sera faite. [2] Cette 
dénonciation sera adressée au Gouvernement chargé de recevoir des 

adhésions. Elle ne produira son effet qu'à l'égard de l'Etat qui l'aura 
faite, la Convention restant exécutoire pour les autres Parties 
contractantes. 

Article 19. La présente Convention sera ratifiée, et les ratifications en 
seront échangées à Paris, dans le délai d'un an au plus tard. 

PROTOCOLE DE CLOTURE DU 20 MARS 1883 

Au moment de procéder à la signature de la Convention conclue, à 
la date de ce jour, entre les Gouvernements de France, de Belgique, du 
Brésil, d'Espagne, de Guatemala, d'Italie, des Pays-Bas, de Portugal, 
du Salvador, de Serbie et de Suisse, pour la protection de la Propriété 
industrielle, les Plénipotentiaires soussignés sont convenus de ce qui 
suit: 

Io Les mots Propriété industrielle doivent être entendus dans leur 
acception la plus large, en ce sens qu'ils s'appliquent non seulement aux 
produits de l'industrie proprement dite, mais également aux produits 
de l'agriculture (vins, grains, fruits, bestiaux, etc.) et aux produits 
minéraux livrés au commerce (eaux minérales, etc.). 

2° Sous le nom de Brevets d'invention sont comprises les diverses 
espèces de brevets industriels admises par les législations des Etats 
contractants, telles que brevets d'importation, brevets de perfectionne- 
ment, etc. 

3° Il est entendu que la disposition finale de l'article 2 de la 
Convention ne porte aucune atteinte à la législation de chacun des Etats 
contractants, en ce qui concerne la procédure suivie devant les 
tribunaux et la compétence de ces tribunaux. 

4° [1] Le paragraphe [1] de l'article 6 doit être entendu en ce sens 
qu'aucune marque de fabrique ou de commerce ne pourra être exclue 
de la protection dans l'un des Etats de l'Union par le fait seul qu'elle 
ne satisferait pas, au point de vue des signes qui la composent, aux 
conditions de la législation de cet Etat, pourvu qu'elle satisfasse, sur ce 
point, à la législation du pays d'origine et qu'elle ait été, dans ce dernier 
pays, l'objet d'un dépôt régulier. Sauf cette exception, qui ne concerne 
que la forme de la marque, et sous réserve des dispositions des autres 
articles de la Convention, la législation intérieure de chacun des Etats 
recevra son application. [2] Pour éviter toute fausse interprétation, il 
est entendu que l'usage des armoiries publiques et des décorations peut 
être considéré comme contraire à l'ordre public, dans le sens du 
paragraphe final de l'article 6. 

5° L'organisation du service spécial de la Propriété industrielle 
mentionné à l'article 12 comprendra, autant que possible, la 
publication, dans chaque Etat, d'une feuille officielle périodique. 

6° [1] Les frais communs du Bureau international institué par 
l'article 13 ne pourront, en aucun cas, dépasser, par année, une somme 
totale représentant une moyenne de 2000 francs par chaque Etat 
contractant. [2] Pour déterminer la part contributive de chacun des 
Etats dans cette somme totale des frais, les Etats contractants et ceux 
qui adhéreraient ultérieurement à l'Union seront divisés en six classes 
contribuant chacune dans la proportion d'un certain nombre d'unités, 
savoir: Ire classe: 25 unités; 2e classe: 20 unités; 3e classe: 15 unités; 
4e classe: 10 unités; 5e classe: 5 unités; 6e classe: 3 unités. [3] Ces 
coefficients seront multipliés par le nombre des Etats de chaque classe, 
et la somme des produits ainsi obtenus fournira le nombre d'unités par 
lequel la dépense totale doit être divisée. Le quotient donnera le 
montant de l'unité de dépense. [4] Les Etats contractants sont classes 
ainsi qu'il suit, en vue de la répartition des frais: Ire classe: France, 
Italie; 2e classe: Espagne; 3e classe: Belgique, Brésil, Portugal, Suisse; 
4e classe: Pays-Bas; 5e classe: Serbie; 6e classe: Guatemala, Salvador. 
[5] L'Administration suisse surveillera les dépenses du Bureau 
international, fera les avances nécessaires et établira le compte annuel, 
qui sera communiqué à toutes les autres Administrations. [6] Le 
Bureau international centralisera les renseignements de toute nature 
relatifs à la protection de la Propriété industrielle et les réunira en une 
statistique générale qui sera distribuée à toutes les Administrations. II 
procédera aux études d'utilité commune intéressant l'Union et rédigera, 
à l'aide des documents qui seront mis à sa disposition par les diverses 
Administrations, une feuille périodique, en langue française, sur les 
questions concernant l'objet de l'Union. [7] Les numéros de cette 
feuille, de même que tous les documents publiés par le Bureau 
international, seront répartis entre les Administrations des Etats de 
l'Union, dans la proportion du nombre des unités contributives ci- 
dessus mentionnées. Les exemplaires et documents supplémentaires qui 
seraient réclamés, soit par lesdites Administrations, soit par des sociétés 
ou des particuliers, seront payés à part. [8] Le Bureau international 
devra se tenir en tout temps à la disposition des membres de l'Union, 
pour leur fournir, sur les questions relatives au service international de 
la Propriété industrielle, les renseignements spéciaux dont ils pourraient 
avoir besoin. [9] L'Administration du pays où doit siéger la prochaine 
Conférence préparera, avec le concours du Bureau international, les 
travaux de cette Conférence. [10] Le directeur du Bureau international 
assistera aux séances des Conférences et prendra part aux discussions 
sans voix deliberative. Il fera, sur sa gestion, un rapport annuel qui sera 
communiqué à tous les membres de l'Union. [11] La langue officielle 
du Bureau international sera la langue française. 

7" Le présent Protocole de clôture, qui sera ratifié en même temps que 
la Convention conclue à la date de ce jour, sera considéré comme 
faisant partie intégrante de cette Convention, et aura mêmes force, 
valeur et durée. 

ACTE ADDITIONNEL DE BRUXELLES 
DU 14 DECEMBRE 1900 

Article premier. La Convention internationale du 20 mars 1883 est 
modifiée ainsi qu'il suit: 

I. L'article 3 de la Convention aura la teneur suivante: «Article S. 
Sont assimilés aux sujets ou citoyens des Etats contractants, les sujets 
ou citoyens des Etats ne faisant pas partie de l'Union, qui sont 
domiciliés ou ont des établissements industriels ou commerciaux 
effectifs et sérieux sur le territoire de l'un des Etats de l'Union.» 

II. L'article 4aura la teneur suivante: «Article 4.[l] Celui qui aura 
régulièrement fait le dépôt d'une demande de brevet d'invention, d'un 
dessin ou modèle industriel, d'une marque de fabrique ou de commerce, 
dans l'un des Etats contractants, jouira, pour effectuer le dépôt dans 
les autres Etats, et sous réserve des droits des tiers, d'un droit de priorité 
pendant les délais déterminés ci-après. [2] En conséquence, le dépôt 
ultérieurement opéré dans l'un des autres Etats de l'Union, avant 
l'expiration de ces délais, ne pourra être invalidé par des faits accomplis 
dans l'intervalle, soit, notamment, par un autre dépôt, par la 
publication de l'invention ou son exploitation, par la mise en vente 
d'exemplaires du dessin ou du modèle, par l'emploi de la marque. 
[3] Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de douze mois 
pour les brevets d'invention, et de quatre mois pour les dessins ou 
modèles industriels, ainsi que pour les marques de fabrique ou de 
commerce. » 

III. Il est inséré dans la Convention un article Abis ainsi conçu: 
«Article 4bis. [1] Les brevets demandés dans les différents Etats 
contractants par des personnes admises au bénéfice de la Convention 
aux termes des articles 2 et 3, seront indépendants des brevets obtenus 
pour la même invention dans les autres Etats adhérents ou non à 
l'Union. [2] Cette disposition s'appliquera aux brevets existants au 
moment de sa mise en vigueur. [3] Il en sera de même, en cas 
d'accession de nouveaux Etats, pour les brevets existant de part et 
d'autre au moment de l'accession.» 

IV. Il est ajouté à l'article 9 deux alinéas ainsi conçus: 
«[1] Dans les Etats dont la législation n'admet pas la saisie à 
l'importation, cette saisie pourra être remplacée par la prohibition 
d'importation. [2] Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la 
saisie en cas de transit.» 

V. L'article 10 aura la teneur suivante: «Article 10. [1] Les 
dispositions de l'article précédent seront applicables à tout produit 
portant faussement, comme indication de provenance, le nom d'une 
localité déterminée, lorsque cette indication sera jointe à un nom 
commercial fictif ou emprunté dans une intention frauduleuse. [2] Est 
réputé partie intéressée tout producteur, fabricant ou commerçant, 
engagé dans la production, la fabrication ou le commerce de ce produit, 
et établi soit dans la localité faussement indiquée comme lieu de 
provenance, soit dans la région où cette localité est située.» 

VI. Il est inséré dans la Convention un article \0bis ainsi conçu: 
«Article ¡Obis. Les ressortissants de la Convention (articles 2 et 3), 
jouiront, dans tous les Etats de l'Union, de la protection accordée aux 
nationaux contre la concurrence déloyale.» 

VIL L'article 11 aura la teneur suivante: «Article II. Les Hautes 
Parties contractantes accorderont, conformément à la législation de 
chaque pays, une protection temporaire aux inventions brevetables, 
aux dessins ou modèles industriels, ainsi qu'aux marques de fabrique 
ou de commerce, pour les produits qui figureront aux Expositions 
internationales officielles ou officiellement reconnues, organisées sur le 
territoire de l'une d'elles.» 

VIII. L'article 14 aura la teneur suivante: «Article 14. [1] La 
présente Convention sera soumise à des revisions périodiques en vue 
d'y introduire les améliorations de nature à perfectionner le système de 
l'Union. [2] A cet effet, des Conférences auront lieu successivement, 
dans l'un des Etats contractants, entre les délégués desdits Etats.» 

IX. L'article 16 aura la teneur suivante: «Article 16. [1] Les Etats 
qui n'ont point pris part à la présente Convention seront admis à y 
adhérer sur leur demande. [2] Cette adhésion sera notifiée par la voie 
diplomatique au Gouvernement de la Confédération suisse, et par 
celui-ci à tous les autres. [3] Elle emportera, de plein droit, accession 
à toutes les clauses et admission à tous les avantages stipulés par la 
présente Convention, et produira ses effets un mois après l'envoi de la 
notification faite par le Gouvernement suisse aux autres Etats 
unionistes, à moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée par l'Etat 
adhérent.» 

Article 2. Le Protocole de clôture annexé à la Convention 
internationale du 20 mars 1883 est complété par l'addition d'un numéro 
'ibis, ainsi conçu: «ibis. Le breveté, dans chaque pays, ne pourra être 
frappé de déchéance pour cause de non-exploitation qu'après un délai 
minimum de trois ans, à dater du dépôt de la demande dans le pays dont 
il s'agit, et dans le cas où le breveté ne justifierait pas des causes de son 
inaction. » 

Article 3. [1] Le présent Acte additionnel aura même valeur et durée 
que la Convention du 20 mars 1883. [2] Il sera ratifié, et les ratifications 
en seront déposées à Bruxelles, au Ministère des Affaires Etrangères, 
aussitôt que faire se pourra, et au plus tard dans le délai de dix-huit 
mois à dater du jour de la signature. [3] Il entrera en vigueur trois mois 
après la clôture du procès-verbal de dépôt. 

ACTE DE WASHINGTON DU 2 JUIN 1911 

Article premier. Les pays contractants sont constitués à l'état 
d'Union pour la protection de la propriété industrielle. 

Article 2. Les sujets ou citoyens de chacun des pays contractants 
jouiront, dans tous les autres pays de l'Union, en ce qui concerne les 
brevets d'invention, les modèles d'utilité, les dessins ou modèles 
industriels, les marques de fabrique ou de commerce, le nom 
commercial, les indications de provenance, la répression de la 
concurrence déloyale, des avantages que les lois respectives accordent 
actuellement ou accorderont par la suite aux nationaux. En 
conséquence, ils auront la même protection que ceux-ci et le même 
recours légal contre toute atteinte portée à leurs droits, sous réserve de 
l'accomplissement des conditions et formalités imposées aux nationaux. 
Aucune obligation de domicile ou d'établissement dans le pays où la 
protection est réclamée ne pourra être imposée aux ressortissants de 
l'Union. 

Article 3. Sont assimilés aux sujets ou citoyens des pays contractants, 
les sujets ou citoyens des pays ne faisant pas partie de l'Union, qui sont 
domiciliés ou ont des établissements industriels ou commerciaux 
effectifs et sérieux sur le territoire de l'un des pays de l'Union. 

Article 4. A. — Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une 
demande de brevet d'invention, d'un modèle d'utilité, d'un dessin ou 
modèle industriel, d'une marque de fabrique ou de commerce, dans l'un 
des pays contractants, ou son ayant cause, jouira, pour effectuer le 
dépôt dans les autres pays, et sous réserve des droits des tiers, d'un droit 
de priorité pendant les délais déterminés ci-après. B. — En consé- 
quence, le dépôt ultérieurement opéré dans l'un des autres pays de 
l'Union, avant l'expiration de ces délais, ne pourra être invalidé par des 
faits accomplis dans l'intervalle, soit, notamment, par un autre dépôt, 
par la publication de l'invention ou son exploitation, par la mise en 
vente d'exemplaires du dessin ou du modèle, par l'emploi de la marque. 
C. — Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de douze mois 
pour les brevets d'invention et les modèles d'utilité, et de quatre mois 
pour les dessins et modèles industriels et pour les marques de fabrique 
ou de commerce. D. — Quiconque voudra se prévaloir de la priorité 
d'un dépôt antérieur, sera tenu de faire une declaration indiquant la 
date et le pays de ce dépôt. Chaque pays déterminera à quel moment, 
au plus tard, celte déclaration devra être effectuée. Ces indications 
seront mentionnées dans les publications émanant de l'Administration 
compétente, notamment sur les brevets et les descriptions y relatives. 
Les pays contractants pourront exiger de celui qui fait une déclaration 
de priorité la production d'une copie de la demande {description, 
dessins, etc.) déposée antérieurement, certifiée conforme par 
l'Administration qui l'aura reçue. Cette copie sera dispensée de toute 
légalisation. On pourra exiger qu'elle soit accompagnée d'un certificat 
de la date du dépôt, émanant de cette Administration, et d'une 
traduction. D'autres formalités ne pourront être requises pour la 
déclaration de priorité au moment du dépôt de la demande. Chaque 
pays contractant déterminera les conséquences de l'omission des 
formalités prévues par le présent article, sans que ces conséquences 
puissent excéder la perte du droit de priorité. E. — Ultérieurement, 
d'autres justifications pourront être demandées. 
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Convention de Paris 

Article 4bis. [1] Les brevets demandés dans les différents pays 
contractants par des personnes admises au bénéfice de la Convention 
aux termes des articles 2 et 3, seront indépendants des brevets obtenus 
pour la même invention dans les autres pays, adhérents ou non à 
l'Union. [2] Cette disposition doit s'entendre d'une façon absolue, 
notamment en ce sens que les brevets demandés pendant le délai de 
priorité sont indépendants, tant au point de vue des causes de nullité 
et de déchéance, qu'au point de vue de la durée normale. [3] Elle 
s'applique à tous les brevets existant au moment de sa mise en vigueur. 
[4] Il en sera de même, en cas d'accession de nouveaux pays, pour les 
brevets existant de part et d'autre au moment de l'accession. 

Article 5. [1] L'introduction, par le breveté, dans le pays où le brevet 
a été délivré, d'objets fabriqués dans l'un ou l'autre des pays de l'Union, 
n'entraînera pas la déchéance. [2] Toutefois, le breveté restera soumis 
à l'obligation d'exploiter son brevet conformément aux lois du pays où 
il introduit les objets brevetés, mais avec la restriction que le brevet ne 
pourra être frappé de déchéance pour cause de non-exploitation dans 
un des pays de l'Union qu'après un délai de trois ans, compté à partir 
du dépôt de la demande dans ce pays, et seulement dans le cas où le 
breveté ne justifierait pas des causes de son inaction. 

Article 6. [1] Toute marque de fabrique ou de commerce 
régulièrement enregistrée dans le pays d'origine sera admise au dépôt 
et protégée telle quelle dans les autres pays de l'Union. [2] Toutefois, 
pourront être refusées ou invalidées: Io Les marques qui sont de nature 
à porter atteinte à des droits acquis par des tiers dans le pays où la 
protection est réclamée. 2° Les marques dépourvues de tout caractère 
distinctif, ou bien composées exclusivement de signes ou d'indications 
pouvant servir, dans le commerce, pour désigner l'espèce, la qualité, la 
quantité, la destination, la valeur, le lieu d'origine des produits ou 
l'époque de production, ou devenus usuels dans le langage courant ou 
les habitudes loyales et constantes du commerce du pays où la 
protection est réclamée. Dans l'appréciation du caractère distinctif 
d'une marque, on devra tenir compte de toutes les circonstances de fait, 
notamment de la durée de l'usage de la marque. 3° Les marques qui sont 
contraires à la morale ou â l'ordre public. [3] Sera considéré comme 
pays d'origine le pays où le déposant a son principal établissement. 
[4] Si ce principal établissement n'est point situé dans un des pays de 
l'Union, sera considéré comme pays d'origine celui auquel appartient 
le déposant. 

Article 7. La nature du produit sur lequel la marque de fabrique ou 
de commerce doit être apposée ne peut, dans aucun cas, faire obstacle 
au dépôt de la marque. 

Article 7bis. [ 1 ] Les pays contractants s'engagent à admettre au dépôt 
et à protéger les marques appartenant à des collectivités dont l'existence 
n'est pas contraire à la loi du pays d'origine, même si ces collectivités 
ne possèdent pas un établissement industriel ou commercial. 
[2] Cependant chaque pays sera juge des conditions particulières sous 
lesquelles une collectivité pourra être admise à faire protéger ses 
marques. 

Article 8. Le nom commercial sera protégé dans tous les pays de 
l'Union sans obligation de dépôt, qu'il fasse ou non partie d'une 
marque de fabrique ou de commerce. 

Article 9. [1] Tout produit portant illicitement une marque de 
fabrique ou de commerce, ou un nom commercial, sera saisi à 
l'importation dans ceux des pays de l'Union dans lesquels cette marque 
ou ce nom commercial ont droit à la protection légale. [2] Si la 
législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'importation, la saisie sera 
remplacée par la prohibition d'importation. [3] La saisie sera 
également effectuée dans le pays où l'apposition illicite aura eu lieu, ou 
dans le pays où aura été importé le produit. [4] La saisie aura lieu à 
la requête soit du ministère public, soit de toute autre autorité 
compétente, soit d'une partie intéressée, particulier ou société, 
conformément à la législation intérieure de chaque pays. [5] Les 
autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit. 
[6] Si la législation d'un pays n'admet ni la saisie à l'importation, ni la 
prohibition d'importation, ni la saisie à l'intérieur, ces mesures seront 
remplacées par les actions et moyens que la loi de ce pays assurerait en 
pareil cas aux nationaux. 

Article 10. [1] Les dispositions de l'article précédent seront 
applicables à tout produit portant faussement, comme indication de 
provenance, le nom d'une localité déterminée, lorsque cette indication 
sera jointe à un nom commercial fictif ou emprunté dans une intention 
frauduleuse. [2] Est réputé partie intéressée tout producteur, fabricant 
ou commerçant, engagé dans la production, la fabrication ou le 
commerce de ce produit, et établi soit dans la localité faussement 
indiquée comme heu de provenance, soit dans la région où cette localité 
est située. 

Article lObis. Tous les pays contractants s'engagent à assurer aux 
ressortissants de l'Union une protection effective contre la concurrence 
déloyale. 

Article 11. Les pays contractants accorderont, conformément à leur 
législation intérieure, une protection temporaire aux inventions 
brevetables, aux modèles d'utilité, aux dessins ou modèles industriels, 
ainsi qu'aux marques de fabrique ou de commerce, pour les produits 
qui figureront aux expositions internationales officielles ou officielle- 
ment reconnues, organisées sur le territoire de l'un d'eux. 

Article 12. [1] Chacun des pays contractants s'engage à établir un 
service spécial de la Propriété industrielle et un dépôt central pour la 
communication au public des brevets d'invention, des modèles d'utilité, 
des dessins ou modèles industriels et des marques de fabrique ou de 
commerce. [2] Ce service publiera, autant que possible, une feuille 
périodique officielle. 

Article 13. [I] L'Office international institué à Berne sous le nom de 
Bureau international pour la protection de la Propriété industrielle est 
placé sous la haute autorité du Gouvernement de la Confédération 
suisse, qui en règle l'organisation et en surveille le fonctionnement. 
[2] Le Bureau international centralisera les renseignements de toute 
nature relatifs à la protection de la Propriété industrielle, et les réunira 
en une statistique générale, qui sera distribuée à toutes les 
Administrations. Il procédera aux études d'utilité commune intéressant 
l'Union et rédigera, à l'aide des documents qui seront mis à sa 
disposition par les diverses Administrations, une feuille périodique en 
langue française sur les questions concernant l'objet de l'Union. [3] Les 
numéros de cette feuille, de même que tous les documents publiés par 
le Bureau international, seront répartis entre les Administrations des 
pays de l'Union, dans la proportion du nombre des unités contributives 
ci-dessous mentionnées. Les exemplaires et documents supplémentaires 
qui seraient réclamés, soit par lesdites Administrations, soit par des 
sociétés ou des particuliers, seront payés à part. [4] Le Bureau 
international devra se tenir en tout temps à la disposition des membres 
de l'Union, pour leur fournir, sur les questions relatives au service 
international de la propriété industrielle, les renseignements spéciaux 
dont ils pourraient avoir besoin. Il fera sur sa gestion un rapport annuel 
qui sera communiqué à tous les membres de l'Union. [5] La langue 
officielle du Bureau international sera la langue française. [6] Les 

dépenses du Bureau international seront supportées en commun par les 
pays contractants. Elles ne pourront, en aucun cas, dépasser la somme 
de soixante mille francs par année. [7] Pour déterminer la part 
contributive de chacun des pays dans cette somme totale des frais, les 
pays contractants et ceux qui adhéreraient ultérieurement à l'Union 
seront divisés en six classes, contribuant chacune dans la proportion 
d'un certain nombre d'unités, savoir: Ire classe: 25 unités; 2e classe: 
20 unités; 3e classe: 15 unités; 4e classe: 10 unités; 5e classe: 5 unités; 
6e classe: 3 unités. [8] Ces coefficients seront multipliés par le nombre 
des pays de chaque classe, et la somme des produits ainsi obtenus 
fournira le nombre d'unités par lequel la dépense totale doit être 
divisée. Le quotient donnera le montant de l'unité de dépense. 
[9] Chacun des pays contractants désignera, au moment de son 
accession, la classe dans laquelle il désire être rangé. [10] Le 
Gouvernement de la Confédération suisse surveillera les dépenses du 
Bureau international, fera les avances nécessaires et établira le compte 
annuel, qui sera communiqué à toutes les autres Administrations. 

Article 14. [1] La présente Convention sera soumise à des revisions 
périodiques, en vue d'y introduire les améliorations de nature à 
perfectionner le système de l'Union. [2] A cet effet, des Conférences 
auront lieu, successivement, dans l'un des pays contractants entre les 
Délégués desdits pays. [3] L'Administration du pays où doit siéger la 
Conférence préparera, avec le concours du Bureau international, les 
travaux de cette Conférence. [4] Le Directeur du Bureau international 
assistera aux séances des Conférences, et prendra part aux discussions 
sans voix deliberative. 

Article 15. Il est entendu que les pays contractants se réservent 
respectivement le droit de prendre séparément, entre eux, des 
arrangements particuliers pour la protection de la Propriété 
industrielle, en tant que ces arrangements ne contreviendraient point 
aux dispositions de la présente Convention. 

Article 16. [1] Les pays qui n'ont point pris part à la présente 
Convention seront admis à y adhérer sur leur demande. [2] Cette 
adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au Gouvernement de 
la Confédération suisse, et par celui-ci à tous les autres. [3] Elle 
emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses et admission à 
tous les avantages stipulés par la présente Convention, et produira ses 
effets un mois après l'envoi de la notification faite par le Gouvernement 
de la Confédération suisse aux autres pays unionistes, à moins qu'une 

. date postérieure n'ait été indiquée par le pays adhérent. 
Article 16bis. [1] Les pays contractants ont le droit d'accéder en tout 

temps à la présente Convention pour leurs colonies, possessions, 
dépendances et protectorats, ou pour certains d'entre eux. [2] Ils 
peuvent à cet effet soit faire une déclaration générale par laquelle toutes 
leurs colonies, possessions, dépendances et protectorats sont compris 
dans l'accession, soit nommer expressément ceux qui y sont compris, 
soit se borner à indiquer ceux qui en sont exclus. [3] Cette déclaration 
sera notifiée par écrit au Gouvernement de la Confédération suisse, et 
par celui-ci à tous les autres. [4] Les pays contractants pourront, dans 
les mêmes conditions, dénoncer la Convention pour leurs colonies, 
possessions, dépendances et protectorats, ou pour certains d'entre eux. 

Article 17. L'exécution des engagements réciproques contenus dans 
la présente Convention est subordonnée, en tant que de besoin, à 
l'accomplissement des formalités et règles établies par les lois 
constitutionnelles de ceux des pays contractants qui sont tenus d'en 
provoquer l'application, ce qu'ils s'obligent à faire dans le plus bref 
délai possible. 

Article 17bis. [I] La Convention demeurera en vigueur pendant un 
temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une année à partir du jour où 
la dénonciation en sera faite. [2] Cette dénonciation sera adressée au 
Gouvernement de la Confédération suisse. Elle ne produira son effet 
qu'à l'égard du pays qui l'aura faite, la Convention restant exécutoire 
pour les autres pays contractants. 

Article 18. [1] Le présent Acte sera ratifié, et les ratifications en seront 
déposées à Washington au plus tard le 1er avril 1913. Il sera mis à 
exécution, entre les pays qui l'auront ratifié, un mois après l'expiration 
de ce délai. [2] Cet Acte, avec son Protocole de clôture, remplacera, 
dans les rapports entre les pays qui l'auront ratifié: la Convention de 
Paris du 20 mars 1883; le Protocole de clôture annexé à cet Acte; le 
Protocole de Madrid du 15 avril 1891 concernant la dotation du Bureau 
international, et l'Acte additionnel de Bruxelles du 14 décembre 1900. 
Toutefois, les Actes précités resteront en vigueur dans les rapports avec 
les pays qui n'auront pas ratifié le présent Acte. 

Article 19. Le présent Acte sera signé en un seul exemplaire, lequel 
sera déposé aux archives du Gouvernement des Etats-Unis. Une copie 
certifiée sera remise par ce dernier à chacun des Gouvernements 
unionistes. 

PROTOCOLE DE CLOTURE DU 2 JUIN 1911 

Au moment de procéder à la signature de l'Acte conclu à la date de 
ce jour, les Plénipotentiaires soussignés sont convenus de ce qui suit: 

Ad Article premier. Les mots «Propriété industrielle» doivent être 
pris dans leur acception la plus large; ils s'étendent à toute production 
du domaine des industries agricoles (vins, grains, fruits, bestiaux, etc.), 
et extractives (minéraux, eaux minérales, etc.). 

Ad Article 2. A. Sous le nom de brevets d'invention sont comprises 
les diverses espèces de brevets industriels admises par les législations des 
pays contractants, telles que brevets d'importation, brevets de 
perfectionnement, etc., tant pour les procédés que pour les produits. B. 
Il est entendu que la disposition de l'article 2 qui dispense les 
ressortissants de l'Union de l'obligation de domicile et d'établissement 
a un caractère interprétatif, et doit, par conséquent, s'appliquer à tous 
les droits nés en raison de la Convention du 20 mars 1883, avant la mise 
en vigueur du présent Acte. C. Il est entendu que les dispositions de 
l'article 2 ne portent aucune atteinte à la législation de chacun des pays 
contractants, en ce qui concerne la procédure suivie devant les 
tribunaux et la compétence de ces tribunaux, ainsi que l'élection de 
domicile ou la constitution d'un mandataire requises par les lois sur les 
brevets, les modèles d'utilité, les marques, etc. 

Ad Article 4. Il est entendu que, lorsqu'un dessin ou modèle industriel 
aura été déposé dans un pays en vertu d'un droit de priorité basé sur 
le dépôt d'un modèle d'utilité, le délai de priorité ne sera que celui que 
l'article 4 a fixé pour les dessins et modèles industriels. 

Ad Article 6. [1] Il est entendu que la disposition du premier alinéa 
de l'article 6 n'exclut pas le droit d'exiger du déposant un certificat 
d'enregistrement régulier au pays d'origine, délivré par l'autorité 
compétente. [2] Il est entendu que l'usage des armoiries, insignes ou 
décorations publiques qui n'aurait pas été autorisé par les pouvoirs 
compétents, ou l'emploi des signes et poinçons officiels de contrôle et 

de garantie adoptés par un pays unioniste, peut être considéré comme 
contraire à l'ordre public dans le sens du no 3 de l'article 6. [3] Ne 
seront, toutefois, pas considérées comme contraires à l'ordre public les 
marques qui contiennent, avec l'autorisation des pouvoirs compétents, 
la reproduction d'armoiries, de décorations ou d'insignes publics, [4] Il 
est entendu qu'une marque ne pourra être considérée comme contraire 
à l'ordre public pour la seule raison qu'elle n'est pas conforme à 
quelque disposition de la législation sur les marques, sauf le cas où cette 
disposition elle-même concerne l'ordre public. [5] Le présent Protocole 
de clôture, qui sera ratifié en même temps que l'Acte conclu à la date 
de ce jour, sera considéré comme faisant partie intégrante de cet Acte, 
et aura même force, valeur et durée. 

ACTE DE LA HAYE DU 6 NOVEMBRE 1925 

Article premier. [1] Les pays contractants sont constitués à l'état 
d'Union pour la protection de la propriété industrielle. [2] La 
protection de la propriété industrielle a pour objet les brevets 
d'invention, les modèles d'utilité, les dessins ou modèles industriels, les 
marques de fabrique ou de commerce, le nom commercial et les 
indications de provenance ou appellations d'origine, ainsi que la 
répression de la concurrence déloyale. [3] La propriété industrielle 
s'entend dans l'acception la plus large, et s'applique non seulement à 
l'industrie et au commerce proprement dits, mais également au 
domaine des industries agricoles (vins, grains, feuilles de tabac, fruits, 
bestiaux, etc.) et extractives (minéraux, eaux minérales, etc.). [4] Parmi 
les brevets d'invention sont comprises les diverses espèces de brevets 
industriels admises par les législations des pays contractants, telles que 
brevets d'importation, brevets de perfectionnement, brevets et 
certificats d'addition, etc. 

Article 2. [1] Les ressortissants de chacun des pays contractants 
jouiront dans tous les autres pays de l'Union, en ce qui concerne la 
protection de la propriété industrielle, des avantages que les lois 
respectives accordent actuellement ou accorderont par la suite aux 
nationaux, le tout sans préjudice des droits spécialement prévus par la 
présente Convention. En conséquence, ils auront la même protection 
que ceux-ci et le même recours légal contre toute atteinte portée à leurs 
droits, sous réserve de l'accomplissement des conditions et formalités 
imposées aux nationaux. [2] Toutefois, aucune condition de domicile 
ou d'établissement dans le pays où la protection est réclamée ne peut 
être exigée des ressortissants de l'Union, pour la jouissance d'aucun des 
droits de propriété industrielle. [3] Sont expressément réservées les 
dispositions de la législation de chacun des pays contractants relatives 
à la procédure judiciaire et administrative et à la compétence, ainsi qu'à 
l'élection de domicile ou à la constitution d'un mandataire, qui seraient 
requises par les lois sur la propriété industrielle. 

Article 3. Sont assimilés aux ressortissants des pays contractants les 
ressortissants des pays ne faisant pas partie de l'Union, qui sont 
domiciliés ou ont des établissements industriels ou commerciaux 
effectifs et sérieux sur le territoire de l'un des pays de l'Union. 

Article 4. a) Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une 
demande de brevet d'invention, d'un modèle d'utilité, d'un dessin ou 
modèle industriel, d'une marque de fabrique ou de commerce, dans l'un 
des pays contractants, ou son ayant cause, jouira, pour effectuer le 
dépôt dans les autres pays, et sous réserve des droits des tiers, d'un droit 
de priorité pendant les délais déterminés ci-après, b) En conséquence, 
le dépôt ultérieurement opéré dans l'un des autres pays de l'Union, 
avant l'expiration de ces délais, ne pourra être invalidé par des faits 
accomplis dans l'intervalle, soit, notamment, par un autre dépôt, par 
la publication de l'invention ou son exploitation, par la mise en vente 
d'exemplaires du dessin ou du modèle, par l'emploi de la marque, 
c) [1] Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de douze mois 
pour les brevets d'invention et les modèles d'utilité et de six mois pour 
les dessins ou modèles industriels et pour les marques de fabrique ou 
de commerce. [2] Ces délais commencent à courir de la date du dépôt 
de la première demande dans un pays de l'Union ; le jour du dépôt n'est 
pas compris dans le délai. [3] Si le dernier jour du délai est un jour férié 
légal dans le pays où la protection est réclamée, le délai sera prorogé 
jusqu'au premier jour ouvrable qui suit, d) [1] Quiconque voudra se 
prévaloir de la priorité d'un dépôt antérieur sera tenu de faire une 
déclaration indiquant la date et le pays de ce dépôt. Chaque pays 
déterminera à quel moment, au plus tard, cette déclaration devra être 
effectuée. [2] Ces indications seront mentionnées dans les publications 
émanant de l'Administration compétente, notamment sur les brevets et 
les descriptions y relatives. [3] Les pays contractants pourront exiger 
de celui qui fait une déclaration de priorité la production d'une copie 
de la demande (description, dessins, etc.) déposée antérieurement. La 
copie, certifiée conforme par l'Administration qui aura reçu cette 
demande, sera dispensée de toute légalisation, et elle pourra en tous cas 
être déposée à n'importe quel moment dans le délai de trois mois à dater 
du dépôt de la demande ultérieure. On pourra exiger qu'elle soit 
accompagnée d'un certificat de la date du dépôt émanant de cette 
Administration, et d'une traduction. [4] D'autres formalités ne 
pourront être requises pour la déclaration de priorité au moment du 
dépôt de la demande. Chaque pays contractant déterminera les 
conséquences de l'omission des formalités prévues par le présent article, 
sans que ces conséquences puissent excéder la perte du droit de priorité. 
[5] Ultérieurement d'autres justifications pourront être demandées, 
e) [1] Lorsqu'un dessin ou modèle industriel aura été déposé dans un 
pays en vertu d'un droit de priorité basé sur le dépôt d'un modèle 
d'utilité, le délai de priorité ne sera que celui fixé pour les dessins ou 
modèles industriels. [2] En outre, il est permis de déposer dans un pays 
un modèle d'utilité en vertu d'un droit de priorité basé sur le dépôt 
d'une demande de brevet et inversement, f) Si une demande de brevet 
contient la revendication de priorités multiples, ou si l'examen révèle 
qu'une demande est complexe, l'Administration devra, tout au moins, 
autoriser le demandeur à la diviser dans des conditions que déterminera 
la législation intérieure, en conservant comme date de chaque demande 
divisionnaire la date de la demande initiale et, s'il y a heu, le bénéfice 
du droit de priorité. 

Article 4bis. [1] Les brevets demandés dans les différents pays 
contractants par des ressortissants de l'Union seront indépendants des 
brevets obtenus pour la même invention dans les autres pays, adhérents 
ou non à l'Union. [2] Cette disposition doit s'entendre d'une façon 
absolue, notamment en ce sens que les brevets demandés pendant le 
délai de priorité sont indépendants, tant au point de vue des causes de 
nullité et de déchéance, qu'au point de vue de la durée normale. [3] Elle 
s'applique à tous les brevets existant au moment de sa mise en vigueur. 
[4] Il en sera de même, en cas d'accession de nouveaux pays, pour les 
brevets existant de part et d'autre au moment de l'accession. 
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Textes 

Article 5. [1] L'introduction, par le breveté, dans le pays où le brevet 
a été délivré, d'objets fabriqués dans l'un ou l'autre des pays de l'Union, 
n'entraînera pas la déchéance. [2] Toutefois chacun des pays 
contractants aura la faculté de prendre les mesures législatives 
nécessaires pour prévenir les abus qui pourraient résulter de l'exercice 
du droit exclusif conféré par le brevet, par exemple faute d'exploitation. 
[3] Ces mesures ne pourront prévoir la déchéance du brevet que si la 
concession de licences obligatoires ne suffisait pas pour prévenir ces 
abus. [4] En tout cas, le brevet ne pourra pas faire l'objet de telles 
mesures avant l'expiration d'au moins trois années à compter de la date 
où il a été accordé et si le breveté justifie d'excuses légitimes. [5] La 
protection des dessins et modèles industriels ne peut être atteinte par 
une déchéance quelconque pour introduction d'objets conformes à ceux 
qui sont protégés. [6] Aucun signe ou mention d'enregistrement ne sera 
exigé sur le produit, pour la reconnaissance du droit. [7] Si, dans un 
pays, l'utilisation de la marque enregistrée est obligatoire, 
l'enregistrement ne pourra être annulé qu'après un délai équitable et si 
l'intéressé ne justifie pas des causes de son inaction. 

Article 5bis. [1] Un délai de grâce, qui devra être au minimum de trois 
mois, sera accordé pour le payement des taxes prévues pour le maintien 
des droits de propriété industrielle, moyennant le versement d'une 
surtaxe, si la législation nationale en impose une. [2] Pour les brevets 
d'invention, les pays contractants s'engagent en outre, soit à porter le 
délai de grâce à six mois au moins, soit à prévoir la restauration du 
brevet tombé en déchéance par suite de non-payement de taxes, ces 
mesures restant soumises aux conditions prévues par la législation 
intérieure. 

Article 5ter. Dans chacun des pays contractants ne seront pas 
considérés comme portant atteinte aux droits du breveté: Io l'emploi, 
à bord des navires des autres pays de l'Union, des moyens faisant l'objet 
de son brevet dans le corps du navire, dans les machines, agrès, 
apparaux et autres accessoires, lorsque ces navires pénétreront 
temporairement ou accidentellement dans les eaux du pays, sous 
réserve que ces moyens y soient employés exclusivement pour les 
besoins du navire; 2° l'emploi des moyens faisant l'objet du brevet dans 
la construction ou le fonctionnement des engins de locomotion aérienne 
ou terrestre des autres pays de l'Union ou des accessoires de ces engins, 
lorsque ceux-ci pénétreront temporairement ou accidentellement dans 
ce pays. 

Article 6. [1] Toute marque de fabrique ou de commerce 
régulièrement enregistrée dans le pays d'origine sera admise au dépôt 
et protégée telle quelle dans les autres pays de l'Union. [2] Toutefois, 
pourront être refusées ou invalidées: Io Les marques qui sont de nature 
à porter atteinte à des droits acquis par des tiers dans le pays où la 
protection est réclamée. 2° Les marques dépourvues de tout caractère 
distinctif, ou bien composées exclusivement de signes ou d'indications 
pouvant servir, dans le commerce, pour désigner l'espèce, la qualité, la 
quantité, la destination, la valeur, le lieu d'origine des produits ou 
l'époque de production, ou devenus usuels dans le langage courant ou 
les habitudes loyales et constantes du commerce du pays où la 
protection est réclamée. Dans l'appréciation du caractère distinctif 
d'une marque, on devra tenir compte de toutes les circonstances de fait, 
notamment de la durée de l'usage de la marque. 3° Les marques qui sont 
contraires à la morale ou à l'ordre public. 11 est entendu qu'une mrque 
ne pourra être considérée comme contraire à l'ordre public pour la seule 
raison qu'elle n'est pas conforme à quelque disposition de la législation 
sur les marques, sauf le cas où cette disposition elle-même concerne 
l'ordre public. [3] Sera considéré comme pays d'origine: le pays de 
l'Union où le déposant a un établissement industriel ou commercial 
effectif et sérieux, et, s'il n'a pas un tel établissement, le pays de l'Union 
où il a son domicile et, s'il n'a pas de domicile dans l'Union, le pays 
de sa nationalité, au cas où il est ressortissant d'un pays de l'Union. 
[4] En aucun cas le renouvellement de l'enregistrement d'une marque 
dans le pays d'origine n'entraînera l'obligation de renouveler 
l'enregistrement dans les autres pays de l'Union où la marque aura été 
enregistrée. [5] Le bénéfice de la priorité reste acquis aux dépôts de 
marques effectués dans le délai de l'article 4, même lorsque 
l'enregistrement dans le pays d'origine n'intervient qu'après 
l'expiration de ce délai. [6] La disposition de l'alinéa [1] n'exclut pas 
le droit d'exiger du déposant un certificat d'enregistrement régulier, 
délivré par l'autorité compétente du pays d'origine, mais aucune 
légalisation ne sera requise pour ce certificat. 

Article 6bis. [1] Les pays contractants s'engagent à refuser ou à 
invalider, soit d'office si la législation du pays le permet, soit à la requête 
de l'intéressé, l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de 
commerce qui serait la reproduction ou l'imitation, susceptible de faire 
confusion, d'une marque que l'autorité compétente du pays de 
l'enregistrement estimera y être notoirement connue comme étant déjà 
la marque d'un ressortissant d'un autre pays contractant et utilisée pour 
des produits du même genre ou d'un genre similaire. [2] Un délai 
minimum de trois ans devra être accordé pour réclamer la radiation de 
ces marques. Le délai courra de la date de l'enregistrement de la 
marque. [3] Il ne sera pas fixé de délai pour réclamer la radiation des 
marques enregistrées de mauvaise foi. 

Article 6ter. [1] Les pays contractants conviennent de refuser ou 
d'invalider l'enregistrement et d'interdire, par des mesures appropriées, 
l'utilisation, à défaut d'autorisation des pouvoirs compétents, soit 
comme marques de fabrique ou de commerce, soit comme éléments de 
ces marques, des armoiries, drapeaux et autres emblèmes d'Etat des 
pays contractants, signes et poinçons officiels de contrôle et de garantie 
adoptés par eux, ainsi que toute imitation au point de vue héraldique. 
[2] L'interdiction des signes et poinçons officiels de contrôle et de 
garantie s'appliquera seulement dans les cas où les marques qui les 
comprendront seront destinées à être utilisées sur des marchandises du 
même genre ou d'un genre similaire. [3] Pour l'application de ces 
dispositions les pays contractants conviennent de se communiquer 
réciproquement, par l'intermédiaire du Bureau international de Berne, 
la liste des emblèmes d'Etat, signes et poinçons officiels de contrôle et 
de garantie, qu'ils désirent ou désireront placer, d'une façon absolue ou 
dans certaines limites, sous la protection du présent article, ainsi que 
toutes modifications ultérieures apportées à cette liste. Chaque pays 
contractant mettra à la disposition du public, en temps utile, les listes 
notifiées. [4] Tout pays contractant pourra, dans un délai de douze 
mois à partir de la réception de la notification, transmettre, par 
l'intermédiaire du Bureau international de Berne, au pays intéressé, ses 
objections éventuelles. [5] Pour les emblèmes d'Etat notoirement 
connus, les mesures prévues à l'alinéa [1] s'appliqueront seulement aux 
marques enregistrées après la signature du présent Acte. [6] Pour les 
emblèmes d'Etat qui ne seraient pas notoirement connus, et pour les 
signes et poinçons officiels, ces dispositions ne seront applicables 
qu'aux marques enregistrées plus de deux mois après réception de la 
notification prévue par l'alinéa [3]. [7] En cas de mauvaise foi, les pays 
auront la faculté de faire radier même les marques enregistrées avant 
la signature du présent Acte et comportant des emblèmes d'Etat, signes 
et poinçons. [8] Les nationaux de chaque pays qui seraient autorisés 

à faire usage des emblèmes d'Etat, signes et poinçons de leur pays, 
pourront les utiliser, même s'il y avait similitude avec ceux d'un autre 
pays. [9] Les pays contractants s'engagent â interdire l'usage non 
autorisé, dans le commerce, des armoiries d'Etats des autres pays 
contractants, lorsque cet usage sera de nature à induire en erreur sur 
l'origine des produits. [10] Les dispositions qui précèdent ne font pas 
obstacle à l'exercice, par les pays, de la faculté de refuser ou d'invalider, 
par application du n° 3 de l'alinéa [2] de l'article 6, les marques 
contenant, sans autorisation, des armoiries, drapeaux, décorations et 
autres emblèmes d'Etat ou des signes et poinçons officiels adoptés par 
un pays de l'Union. 

Article 7. La nature du produit sur lequel la marque de fabrique ou 
de commerce doit être apposée ne peut, dans aucun cas, faire obstacle 
à l'enregistrement de la marque. 

Article 7bis. [ 1 ] Les pays contractants s'engagent à admettre au dépôt 
et à protéger les marques appartenant à des collectivités dont l'existence 
n'est pas contraire à la loi du pays d'origine, même si ces collectivités 
ne possèdent pas un établissement industriel ou commercial. 
[2] Cependant chaque pays sera juge des conditions particulières sous 
lesquelles une collectivité pourra être admise à faire protéger ses 
marques. 

Article 8. Le nom commercial sera protégé dans tous les pays de 
l'Union sans obligation de dépôt ou d'enregistrement, qu'il fasse ou 
non partie d'une marque de fabrique ou de commerce. 

Article 9. [1] Tout produit portant ¡Incitement une marque de 
fabrique ou de commerce, ou un nom commercial, sera saisi à 
l'importation dans ceux des pays de l'Union dans lesquels cette marque 
ou ce nom commercial ont droit à la protection légale. [2] La saisie sera 
également effectuée dans le pays où l'apposition illicite aura eu lieu, ou 
dans le pays où aura été importé le produit. [3] La saisie aura lieu à 
la requête soit du ministère public, soit de toute autre autorité 
compétente, soit d'une partie intéressée, personne physique ou morale, 
conformément à la législation intérieure de chaque pays. [4] Les 
autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit. 
[5] Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'importation, la 
saisie sera remplacée par la prohibition d'importation ou la saisie à 
l'intérieur. [6] Si la législation d'un pays n'admet ni la saisie à 
l'importation, ni la prohibition d'importation, ni la saisie à l'intérieur, 
et en attendant que cette législation soit modifiée en conséquence, ces 
mesures seront remplacées par les actions et moyens que la loi de ce 
pays assurerait en pareil cas aux nationaux. 

Article 10. [ 1] Les dispositions de l'article précédent seront 
applicables à tout produit portant faussement, comme indication de 
provenance, le nom d'une localité ou d'un pays déterminé, lorsque cette 
indication sera jointe à un nom commercial fictif ou emprunté dans une 
intention frauduleuse. [2) Sera en tout cas reconnu comme partie 
intéressée, que ce soit une personne physique ou morale, tout 
producteur, fabricant ou commerçant engagé dans la production, la 
fabrication ou le commerce de ce produit et établi soit dans la localité 
faussement indiquée comme lieu de provenance, soit dans la région où 
cette localité est située, soit dans le pays faussement indiqué. 

Article lObis. [1] Les pays contractants sont tenus d'assurer aux 
ressortissants de l'Union une protection effective contre la concurrence 
déloyale. [2] Constitue un acte de concurrence déloyale tout acte de 
concurrence contraire aux usages honnêtes en matière industrielle ou 
commerciale. [3] Notamment devront être interdits: Io tous faits 
quelconques de nature à créer une confusion par n'importe quel moyen 
avec les produits d'un concurrent; 2° les allégations fausses, dans 
l'exercice du commerce, de nature à discréditer les produits d'un 
concurrent. 

Article lOter. [1] Les pays contractants s'engagent à assurer aux 
ressortissants des autres pays de l'Union des recours légaux appropriés 
pour réprimer efficacement tous les actes visés aux articles 9, 10 et 
\0bis. [2] Ils s'engagent, en outre, à prévoir des mesures pour permettre 
aux syndicats et associations représentant l'industrie ou le commerce 
intéressé et dont l'existence n'est pas contraire aux lois de leurs pays, 
d'agir en justice ou auprès des autorités administratives, en vue de la 
répression des actes prévus par les articles 9,10 et lObis, dans la mesure 
où la loi du pays dans lequel la protection est réclamée le permet aux 
syndicats et associations de ce pays. 

Article IL [1] Les pays contractants accorderont, conformément à 
leur législation intérieure, une protection temporaire aux inventions 
brevetables, aux modèles d'utilité, aux dessins ou modèles industriels 
ainsi qu'aux marques de fabrique ou de commerce, pour les produits 
qui figureront aux expositions internationales officielles ou officielle- 
ment reconnues, organisées sur le territoire de l'un d'eux. [2] Cette 
protection temporaire ne prolongera pas les délais de l'article 4. Si plus 
tard le droit de priorité est invoqué, l'Administration de chaque pays 
pourra faire partir le délai de la date de l'introduction du produit dans 
l'exposition. [3] Chaque pays pourra exiger, comme preuve de l'identité 
de l'objet exposé et de la date d'introduction, les pièces justificatives 
qu'il jugera nécessaires. 

Article 12. [1] Chacun des pays contractants s'engage à établir un 
service spécial de la propriété industrielle et un dépôt central pour la 
communication au public des brevets d'invention, des modèles d'utilité, 
des dessins ou modèles industriels et des marques de fabrique ou de 
commerce. [2] Ce service publiera une feuille périodique officielle. 

Article 13. [1] L'Office international institué à Berne sous le nom de 
Bureau international pour la protection de la propriété industrielle est 
placé sour la haute autorité du Gouvernement de la Confédération 
suisse, qui en règle l'organisation et en surveille le fonctionnement. 
[2] La langue officielle du Bureau international est la langue française. 
[3] Le Bureau international centralise les renseignements de toute 
nature relatifs à la protection de la propriété industrielle, il les réunit 
et les publie. Il procède aux études d'utilité commune intéressant 
l'Union et rédige, à l'aide des documents qui sont mis à sa disposition 
par les diverses Administrations, une feuille périodique, en langue 
française, sur les questions concernant l'objet de l'Union. [4] Les 
numéros de cette feuille, de même que tous les documents publiés par 
le Bureau international, sont répartis entre les Administrations des pays 
de l'Union dans la proportion du nombre des unités contributives ci- 
dessous mentionnées. Les exemplaires et documents supplémentaires 
qui seraient réclamés, soit par lesdites Administrations, soit par des 
sociétés ou des particuliers, seront payés à part. [5] Le Bureau 
international doit se tenir en tout temps à la disposition des pays de 
l'Union, pour leur fournir, sur les questions relatives au service 
international de la propriété industrielle, les renseignements spéciaux 
dont ils pourraient avoir besoin. Le Directeur du Bureau international 
fait sur sa gestion un rapport annuel qui est communiqué à tous les pays 
de l'Union. [6] Les dépenses du Bureau international seront supportées 

en commun par les pays contractants. Jusqu'à nouvel ordre, elles ne 
pourront pas dépasser la somme de cent-vingt mille francs suisses par 
année. Cette somme pourra être augmentée, au besoin, par décision 
unanime d'une des Conférences prévues à l'article 14. [7] Pour 
déterminer la part contributive de chacun des pays dans cette somme 
totale des frais, les pays contractants et ceux qui adhéreront 
ultérieurement à l'Union sont divisés en six classes, contribuant 
chacune dans la proportion d'un certain nombre d'unités, savoir: Ire 
classe: 25 unités; 2e classe: 20 unités; 3e classe: 15 unités; 4e classe: 
10 unités; 5e classe: 5 unités; 6e classe: 3 unités. [8] Ces coefficients 
sont multipliés par le nombre des pays de chaque classe, et la somme 
des produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par lequel la 
dépense totale doit être divisée. Le quotient donne le montant de l'unité 
de dépense. [9] Chacun des pays contractants désignera, au moment de 
son accession, la classe dans laquelle il désire être rangé. [10] Le 
Gouvernement de la Confédération suisse surveille les dépenses du 
Bureau international, fait les avances nécessaires, et établit le compte 
annuel qui sera communiqué à toutes les autres Administrations. 

Article 14. [1] La présente Convention sera soumise à des revisions 
périodiques, en vue d'y introduire les améliorations de nature à 
perfectionner le système de l'Union. [2] A cet effet, des Conférences 
auront lieu, successivement, dans l'un des pays contractants entre les 
Délégués desdits pays. [3] L'Administration du pays où doit siéger la 
Conférence préparera, avec le concours du Bureau international, les 
travaux de cette Conférence. [4] Le Directeur du Bureau international 
assistera aux séances des Conférences, et prendra part aux discussions 
sans voix deliberative. 

Article 15. Il est entendu que les pays contractants se réservent 
respectivement le droit de prendre séparément, entre eux, des 
arrangements particuliers pour la protection de la propriété 
industrielle, en tant que ces arrangements ne contreviendraient point 
aux dispositions de la présente Convention. 

Article 16. [1] Les pays qui n'ont point pris part à la présente 
Convention seront admis à y adhérer sur leur demande. [2] Cette 
adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au Gouvernement de 
la Confédération suisse, et par celui-ci à tous les autres. [3] Elle 
emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses et admission à 
tous les avantages stipulés par la présente Convention, et produira ses 
effets un mois après l'envoi de la notification faite par le Gouvernement 
de la Confédération suisse aux autres pays unionistes, à moins qu'une 
date postérieure n'ait été indiquée par le pays adhérent. 

Article 16bis. [1] Les pays contractants ont le droit d'accéder en tout 
temps à la présente Convention pour leurs colonies, possessions, 
dépendances et protectorats, ou territoires administrés en vertu d'un 
mandat de la Société des Nations, ou pour certains d'entre eux. [2] Ils 
peuvent à cet effet soit faire une déclaration générale par laquelle toutes 
leurs colonies, possessions, dépendances et protectorats et les territoires 
visés à l'alinéa [1], sont compris dans l'accession, soit nommer 
expressément ceux qui y sont compris, soit se borner à indiquer ceux 
qui en sont exclus. [3] Cette déclaration sera notifiée par écrit au 
Gouvernement de la Confédération suisse, et par celui-ci à tous les 
autres. [4] Les pays contractants pourront, dans les mêmes conditions, 
dénoncer la Convention pour leurs colonies, possessions, dépendances 
et protectorats, ou pour les territoires visés à l'alinéa [1], ou pour 
certains d'entre eux. 

Article 17. L'exécution des engagements réciproques contenus dans 
la présente Convention est subordonnée, en tant que de besoin, à 
l'accomplissement des formalités et règles établies par les lois 
constitutionnelles de ceux des pays contractants qui sont tenus d'en 
provoquer l'application, ce qu'ils s'obligent à faire dans le plus bref 
délai possible. 

Article 17bis. [1] La Convention demeurera en vigueur pendant un 
temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une année à partir du jour où 
la dénonciation en sera faite. [2] Cette dénonciation sera adressée au 
Gouvernement de la Confédération suisse. Elle ne produira son effet 
qu'à l'égard du pays qui l'aura faite, la Convention restant exécutoire 
pour les autres pays contractants. 

Article 18. [1] Le présent Acte sera ratifié et les ratifications en seront 
déposées à La Haye au plus tard le 1er mai 1928. Il entrera en vigueur, 
entre les pays qui l'auront ratifié, un mois après cette date. Toutefois, 
si auparavant il était ratifié par six pays au moins, il entrerait en 
vigueur, entre ces pays, un mois après que le dépôt de la sixième 
ratification leur aurait été notifié par le Gouvernement de la 
Confédération suisse et, pour les pays qui ratifieraient ensuite, un mois 
après la notification de chacune de ces ratifications. [2] Cet Acte 
remplacera, dans les rapports entre les pays qui l'auront ratifié, la 
Convention d'Union de Paris de 1883 revisée à Washington le 2 juin 
1911 et le Protocole de clôture, lesquels resteront en vigueur dans les 
rapports avec les pays qui n'auront pas ratifié le présent Acte. 

Article 19. Le présent Acte sera signé en un seul exemplaire, lequel 
sera déposé aux archives du Gouvernement des Pays-Bas. Une copie 
certifiée sera remise par ce dernier à chacun des Gouvernements des 
pays contractants. 

ACTE DE LONDRES DU 2 JUIN 1934 

Article premier. 1) Les pays auxquels s'applique la présente 
Convention sont constitués à l'état d'Union pour la protection de la 
propriété industrielle. 2) La protection de la propriété industrielle a 
pour objet les brevets d'invention, les modèles d'utilité, les dessins ou 
modèles industriels, les marques de fabrique ou de commerce, le nom 
commercial et les indications de provenance ou appellations d'origine, 
ainsi que la répression de la concurrence déloyale. 3) La propriété 
industrielle s'entend dans l'acception la plus large et s'applique non 
seulement à l'industrie et au commerce proprement dits, mais 
également au domaine des industries agricoles et extractives et à tous 
produits fabriqués ou naturels, par exemple: vins, grains, feuilles de 
tabac, fruits, bestiaux, minéraux, eaux minérales, bières, fleurs, farines. 
4) Parmi les brevets d'invention sont comprises les diverses espèces de 
brevets industriels admises par les législations des pays de l'Union, 
telles que brevets d'importation, brevets de perfectionnement, brevets 
et certificats d'addition, etc. 
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Article 2. 1) Les ressortissants de chacun des pays de l'Union jouiront 
dans tous les autres pays de l'Union, en ce qui concerne la protection 
de la propriété industrielle, des avantages que les lois respectives 
accordent actuellement ou accorderont par la suite aux nationaux, le 
tout sans préjudice des droits spécialement prévus par la présente 
Convention. En conséquence, ils auront la même protection que ceux- 
ci et le même recours légal contre toute atteinte portée à leurs droits, 
sous réserve de l'accomplissement des conditions et formalités imposées 
aux nationaux. 2) Toutefois, aucune condition de domicile ou 
d'établissement dans le pays où la protection est réclamée ne peut être 
exigée des ressortissants de l'Union pour la jouissance d'aucun des 
droits de propriété industrielle. 3) Sont expressément réservées les 
dispositions de la législation de chacun des pays de l'Union relatives à 
la procédure judiciaire et administrative et à la compétence, ainsi qu'à 
l'élection de domicile ou à la constitution d'un mandataire, qui seraient 
requises par les lois sur la propriété industrielle. 

Article 3. Sont assimilés aux ressortissants des pays de l'Union les 
ressortissants des pays ne faisant pas partie de l'Union qui sont 
domiciliés ou ont des établissements industriels ou commerciaux 
effectifs et sérieux sur le territoire de l'un des pays de l'Union. 

Article 4A. 1) Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une 
demande de brevet d'invention, d'un modèle d'utilité, d'un dessin ou 
modèle industriel, d'une marque de fabrique ou de commerce, dans l'un 
des pays de l'Union, ou son ayant cause, jouira, pour effectuer le dépôt 
dans les autres pays, d'un droit de priorité pendant les délais déterminés 
ci-après. 2) Est reconnu comme donnant naissance au droit de priorité 
tout dépôt ayant la valeur d'un dépôt national régulier en vertu de la 
loi intérieure de chaque pays de l'Union ou de traités internationaux 
conclus entre plusieurs pays de l'Union. 

[Article 4]B. En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans l'un 
des autres pays de l'Union, avant l'expiration de ces délais, ne pourra 
être invalidé par des faits accomplis dans l'intervalle, soit, notamment, 
par un autre dépôt, par la publication de l'invention ou son 
exploitation, par la mise en vente d'exemplaires du dessin ou du 
modèle, par l'emploi de la marque, et ces faits ne pourront faire naître 
aucun droit de tiers ni aucune possession personnelle. Les droits acquis 
par des tiers avant le jour de la première demande qui sert de base au 
droit de priorité sont réservés par l'effet de la législation intérieure de 
chaque pays de l'Union. 

[Article 4]C. 1) Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de 
douze mois pour les brevets d'invention et les modèles d'utilité, et de 
six mois pour les dessins ou modèles industriels et pour les marques de 
fabrique ou de commerce. 2) Ces délais commencent à courir de la date 
du dépôt de la première demande; le jour du dépôt n'est pas compris 
dans le délai. 3) Si le dernier jour du délai est un jour férié légal, ou 
un jour où le Bureau n'est pas ouvert pour recevoir le dépôt des 
demandes dans le pays où la protection est réclamée, le délai sera 
prorogé jusqu'au premier jour ouvrable qui suit. 

[Article 4]D. 1) Quiconque voudra se prévaloir de la priorité d'un 
dépôt antérieur sera tenu de faire une déclaration indiquant la date et 
le pays de ce dépôt. Chaque pays déterminera à quel moment, au plus 
tard, cette déclaration devra être effectuée. 2) Ces indications seront 
mentionnées dans les publications émanant de l'Administration 
compétente, notamment sur les brevets et les descriptions y relatives. 
3) Les pays de l'Union pourront exiger de celui qui fait une déclaration 
de priorité la production d'une copie de la demande (description, 
dessins, etc.) déposée antérieurement. La copie, certifiée conforme par 
l'Administration qui aura reçue cette demande, sera dispensée de toute 
légalisation et elle pourra en tout cas être déposée, exempte de frais, à 
n'importe quel moment dans le délai de trois mois à dater du dépôt de 
la demande ultérieure. On pourra exiger qu'elle soit accompagnée d'un 
certificat de la date du dépôt émanant de cette Administration et d'une 
traduction. 4) D'autres formalités ne pourront être requises pour la 
déclaration de priorité au moment du dépôt de la demande. Chaque 
pays de l'Union déterminera les conséquences de l'omission des 
formalités prévues par le présent article, sans que ces conséquences 
puissent excéder la perte du droit de priorité. 5) Ultérieurement 
d'autres justifications pourront être demandées. 

[Article 4]E. 1) Lorsqu'un dessin ou modèle industriel aura été déposé 
dans un pays en vertu d'un droit de priorité basé sur le dépôt d'un 
modèle d'utilité, le délai de priorité ne sera que celui fixé pour les dessins 
ou modèles industriels. 2) En outre, il est permis de déposer dans un 
pays un modèle d'utilité en vertu d'un droit de priorité basé sur le dépôt 
d'une demande de brevet et inversement. 

[Article 4]F. Aucun pays de l'Union ne pourra refuser une demande 
de brevet pour le motif qu'elle contient la revendication de priorités 
multiples, à la condition qu'il y ait unité d'invention au sens de la loi 
du pays. 

[Article 4]G. Si l'examen révèle qu'une demande de brevet est 
complexe, le demandeur pourra diviser la demande en un certain 
nombre de demandes divisionnaires en conservant comme date de 
chacune la date de la demande initiale et, s'il y a lieu, le bénéfice du droit 
de priorité. 

[Article 4]H. La priorité ne peut être refusée pour le motif que 
certains éléments de l'invention pour lesquels on revendique la priorité 
ne figurent pas parmi les revendications formulées dans la demande au 
pays d'origine, pourvu que l'ensemble des pièces de la demande révèle 
d'une façon précise lesdits éléments. 

Article 4bîs. 1) Les brevets demandés dans les différents pays de 
l'Union par des ressortissants de l'Union seront indépendants des 
brevets obtenus pour la même invention dans les autres pays, adhérents 
ou non à l'Union. 2) Cette disposition doit s'entendre d'une façon 
absolue, notamment en ce sens que les brevets demandés pendant le 
délai de priorité sont indépendants, tant au point de vue des causes de 
nullité et de déchéance qu'au point de vue de la durée normale. 3) Elle 
s'applique à tous les brevets existant au moment de sa mise en vigueur. 
4) Il en sera de même, en cas d'accession de nouveaux pays, pour les 
brevets existant de part et d'autre au moment de l'accession. 5) Les 
brevets obtenus avec le bénéfice de la priorité jouiront, dans les 
différents pays de l'Union, d'une durée égale à celle dont ils jouiraient 
s'ils étaient demandés ou délivrés sans le bénéfice de la priorité. 

Article 4ter. L'inventeur a le droit d'être mentionné comme tel dans 
le brevet. 

Article 5A. 1) L'introduction, par le breveté, dans le pays où le brevet 
a été délivré, d'objets fabriqués dans l'un ou l'autre des pays de l'Union, 
n'entraînera pas la déchéance. 2) Toutefois, chacun des pays de 
l'Union aura la faculté de prendre les mesures législatives nécessaires 
pour prévenir les abus qui pourraient résulter de l'exercice du droit 

exclusif conféré par le brevet, par exemple faute d'exploitation. 3) Ces 
mesures ne pourront prévoir la déchéance du brevet que si la concession 
de licences obligatoires ne suffisait pas pour prévenir ces abus. 4) En 
tout cas, la concession d'une licence obligatoire ne pourra pas être 
demandée avant l'expiration de trois années à compter de la date de la 
délivrance du brevet, et cette licence ne pourra être accordée que si le 
breveté ne justifie pas d'excuses légitimes. Aucune action en déchéance 
ou en révocation d'un brevet ne pourra être introduite avant 
l'expiration de deux années à compter de la concession de la première 
licence obligatoire. 5) Les dispositions qui précèdent seront 
applicables, sous réserve des modifications nécessaires, aux modèles 
d'utilité. 

[Article 5]B. La protection des dessins et modèles industriels ne peut 
être atteinte par une déchéance quelconque, soit pour défaut 
d'exploitation, soit pour introduction d'objets conformes à ceux qui 
sont protégés. 

[Article 5]C. 1) Si, dans un pays, l'utilisation de la marque enregistrée 
est obligatoire, l'enregistrement ne pourra être annulé qu'après un délai 
équitable et si l'intéressé ne justifie pas des causes de son inaction. 
2) L'emploi d'une marque de fabrique ou de commerce, par le 
propriétaire, sous une forme qui diffère par des éléments n'altérant pas 
le caractère distinctif de la marque dans la forme sous laquelle celle-ci 
a été enregistrée dans l'un des pays de l'Union, n'entraînera pas 
l'invalidation de l'enregistrement et ne diminuera pas la protection 
accordée à la marque. 3) L'emploi simultané de la même marque sur 
des produits identiques ou similaires, par des établissements industriels 
ou commerciaux considérés comme copropriétaires de la marque 
d'après les dispositions de la loi nationale du pays où la protection est 
réclamée, n'empêchera pas l'enregistrement, ni ne diminuera d'aucune 
façon la protection accordée à ladite marque dans n'importe quel pays 
de l'Union, pourvu que ledit emploi n'ait pas pour effet d'induire le 
public en erreur et qu'il ne soit pas contraire à l'intérêt public. 

[Article 5]D. Aucun signe ou mention du brevet, du modèle d'utilité, 
de l'enregistrement de la marque de fabrique ou de commerce, ou du 
dépôt du dessin ou modèle industriel ne sera exigé sur le produit pour 
la reconnaissance du droit. 

Article 5bis. 1 ) Un délai de grâce, qui devra être au minimum de trois 
mois, sera accordé pour le payement des taxes prévues pour le maintien 
des droits de propriété industrielle, moyennant le versement d'une 
surtaxe, si la législation nationale en impose une. 2) Pour les brevets 
d'invention, les pays de FUnion s'engagent, en outre, soit à porter le 
délai de grâce à six mois au moins, soit à prévoir la restauration du 
brevet tombé en déchéance par suite de non-payement de taxes, ces 
mesures restant soumises aux conditions prévues par la législation 
intérieure. 

Article 5ter. Dans chacun des pays de FUnion ne seront pas 
considérés comme portant atteinte aux droits du breveté: Io l'emploi, 
à bord des navires des autres pays de l'Union, des moyens faisant Fobjet 
de son brevet dans le corps du navire, dans les machines, agrès, 
apparaux et autres accessoires, lorsque ces navires pénétreront 
temporairement ou accidentellement dans les eaux du pays, sous 
réserve que ces moyens y soient employés exclusivement pour les 
besoins du navire; 2° l'emploi des moyens faisant l'objet du brevet dans 
la construction ou le fonctionnement des engins de locomotion aérienne 
ou terrestre des autres pays de FUnion ou des accessoires de ces engins, 
lorsque ceux-ci pénétreront temporairement ou accidentellement dans 
ce pays. 

Article 6A. Toute marque de fabrique ou de commerce régulièrement 
enregistrée dans le pays d'origine sera admise au dépôt et protégée telle 
quelle dans les autres pays de l'Union sous les réserves indiquées ci- 
après. Ces pays pourront exiger, avant de procéder à l'enregistrement 
définitif, la production d'un certificat d'enregistrement au pays 
d'origine délivré par l'autorité compétente. Aucune légalisation ne sera 
requise pour ce certificat. 

[Article 6]B. 1) Toutefois, pourront être refusées ou invalidées: Io les 
marques qui sont de nature à porter atteinte à des droits acquis par des 
tiers dans le pays où la protection est réclamée; 2° les marques 
dépourvues de tout caractère distinctif, ou bien composées 
exclusivement de signes ou d'indications pouvant servir, dans le 
commerce, pour désigner l'espèce, la qualité, la quantité, la destination, 
la valeur, le lieu d'origine des produits ou l'époque de production, ou 
devenus usuels dans le langage courant ou les habitudes loyales et 
constantes du commerce du pays où la protection est réclamée. Dans 
l'appréciation du caractère distinctif d'une marque, on devra tenir 
compte de toutes les circonstances de fait, notamment de la durée de 
Fusage de la marque; 3° les marques qui sont contraires à la morale ou 
à l'ordre public, notamment celles qui sont de nature à tromper le 
public. Il est entendu qu'une marque ne pourra être considérée comme 
contraire à l'ordre public pour la seule raison qu'elle n'est pas conforme 
à quelque disposition de la législation sur les marques, sauf le cas où 
cette disposition elle-même concerne l'ordre public. 2) Ne pourront 
être refusées dans les autres pays de l'Union les marques de fabrique 
ou de commerce pour le seul motif qu'elles ne diffèrent des marques 
protégées dans le pays d'origine que par des éléments n'altérant pas le 
caractère distinctif et ne touchant pas à l'identité des marques dans la 
forme sous laquelle celles-ci ont été enregistrées audit pays d'origine. 

[Article 6]C. Sera considéré comme pays d'origine le pays de FUnion 
où le déposant a un établissement industriel ou commercial effectif et 
sérieux, et, s'il n'a pas un tel établissement, le pays de l'Union où il a 
son domicile, et, s'il n'a pas de domicile dans FUnion, le pays de sa 
nationalité, au cas où il est ressortissant d'un pays de FUnion. 

[Article 6]D. Lorsqu'une marque de fabrique ou de commerce aura 
été régulièrement enregistrée dans le pays d'origine, puis dans un ou 
plusieurs autres pays de l'Union, chacune de ces marques nationales 
sera considérée, dès la date à laquelle elle aura été enregistrée, comme 
indépendante de la marque dans le pays d'origine, pourvu qu'elle soit 
conforme à la législation intérieure du pays d'importation. 

[Article 6]E. En aucun cas le renouvellement de l'enregistrement 
d'une marque dans le pays d'origine n'entraînera l'obligation de 
renouveler l'enregistrement dans les autres pays de l'Union où la 
marque aura été enregistrée. 

[Article 6]F. Le bénéfice de la priorité reste acquis aux dépôts de 
marques effectués dans le délai de l'article 4, même lorsque 
l'enregistrement dans le pays d'origine n'intervient qu'après 
l'expiration de ce délai. 

Article 6bis. 1) Les pays de FUnion s'engagent à refuser ou à 
invalider, soit d'office si la législation du pays le permet, soit à la requête 
de  l'intéressé,   l'enregistrement d'une  marque de  fabrique  ou  de 

commerce qui constitue la reproduction, l'imitation ou la traduction, 
susceptibles de créer une confusion, d'une marque que l'autorité 
compétente du pays de l'enregistrement estimera y être notoirement 
connue comme étant déjà la marque d'une personne admise à bénéficier 
de la présente Convention et utilisée pour des produits identiques ou 
similaires. Il en sera de même lorsque la partie essentielle de la marque 
constitue la reproduction d'une telle marque notoirement connue ou 
une imitation susceptible de créer une confusion avec celle-ci. 2) Un 
délai minimum de trois ans devra être accordé pour réclamer la 
radiation de ces marques. Le délai courra de la date de l'enregistrement 
de la marque. 3) Il ne sera pas fixé de délai pour réclamer la radiation 
des marques enregistrées de mauvaise foi. 

Article 6ter. 1) Les pays de FUnion conviennent de refuser ou 
d'invalider l'enregistrement et d'interdire, par des mesures appropriées, 
l'utilisation, à défaut d'autorisation des pouvoirs compétents, soit 
comme marques de fabrique ou de commerce, soit comme éléments de 
ces marques, des armoiries, drapeaux et autres emblèmes d'Etat des 
pays de l'Union, signes et poinçons officiels de contrôle et de garantie 
adoptés par eux, ainsi que toute imitation au point de vue héraldique. 
2) L'interdiction des signes et poinçons officiels de contrôle et de 
garantie s'appliquera seulement dans les cas où les marques qui les 
comprendront seront destinées à être utilisées sur des marchandises du 
même genre ou d'un genre similaire. 3) Pour l'application de ces 
dispositions, les pays de l'Union conviennent de se communiquer 
réciproquement, par l'intermédiaire du Bureau international, la liste 
des emblèmes d'Etat, signes et poinçons officiels de contrôle et de 
garantie, qu'ils désirent ou désireront placer, d'une façon absolue ou 
dans certaines limites, sous la protection du présent article, ainsi que 
toutes modifications ultérieures apportées à cette liste. Chaque pays de 
FUnion mettra à la disposition du public, en temps utile, les listes 
notifiées. 4) Tout pays de l'Union pourra, dans un délai de douze mois 
à partir de la réception de la notification, transmettre, par 
l'intermédiaire du Bureau international, au pays intéressé, ses 
objections éventuelles. 5) Pour les emblèmes d'Etat notoirement 
connus, les mesures prévues à l'alinéa 1) s'appliqueront seulement aux 
marques enregistrées après le 6 novembre 1925. 6) Pour les emblèmes 
d'Etat qui ne seraient pas notoirement connus, et pour les signes et 
poinçons officiels, ces dispositions ne seront applicables qu'aux 
marques enregistrées plus de deux mois après réception de la 
notification prévue par l'alinéa 3). 7) En cas de mauvaise foi, les pays 
auront la faculté de faire radier même les marques enregistrées avant 
le 6 novembre 1925 et comportant des emblèmes d'Etat, signes et 
poinçons. 8) Les nationaux de chaque pays qui seraient autorisés à 
faire usage des emblèmes d'Etat, signes et poinçons de leur pays, 
pourront les utiliser, même s'il y avait similitude avec ceux d'un autre 
pays. 9) Les pays de FUnion s'engagent à interdire l'usage non 
autorisé, dans le commerce, des armoiries d'Etat des autres pays de 
l'Union, lorsque cet usage sera de nature à induire en erreur sur 
l'origine des produits. 10) Les dispositions qui précèdent ne font pas 
obstacle à l'exercice, par les pays, de la faculté de refuser ou d'invalider, 
par application du 3r de l'alinéa 1) de la lettre B de l'article 6, les 
marques contenant, sans autorisation, des armoiries, drapeaux, 
décorations et autres emblèmes d'Etat, ou des signes et poinçons 
officiels adoptés par un pays de l'Union. 

Article óquater. 1) Lorsque, conformément à la législation d'un pays 
de FUnion, la cession d'une marque n'est valable que si elle a lieu en 
même temps que le transfert de l'entreprise ou du fonds de commerce 
auquel la marque appartient, il suffira, pour que cette validité soit 
admise, que la partie de l'entreprise ou du fonds de commerce située 
dans ce pays soit transmise au cessionnaire avec le droit exclusif d'y 
fabriquer ou d'y vendre les produits portant la marque cédée. 2) Cette 
disposition n'impose pas aux pays de FUnion l'obligation de considérer 
comme valable le transfert de toute marque dont Fusage par le 
cessionnaire serait, en fait, de nature à induire le public en erreur, 
notamment en ce qui concerne la provenance, la nature ou les qualités 
substantielles des produits auxquels la marque est appliquée. 

Article 7. La nature du produit sur lequel la marque de fabrique ou 
de commerce doit être apposée ne peut, dans aucun cas, faire obstacle 
à l'enregistrement de la marque. 

Article 7bis. 1) Les pays de l'Union s'engagent à admettre au dépôt 
et à protéger les marques collectives appartenant à des collectivités dont 
l'existence n'est pas contraire à la loi du pays d'origine, même si ces 
collectivités ne possèdent pas un établissement industriel ou 
commercial. 2) Chaque pays sera juge des conditions particulières sous 
lesquelles une marque collective sera protégée et il pourra refuser la 
protection si cette marque est contraire à l'intérêt public. 3) Cepen- 
dant, la protection de ces marques ne pourra être refusée à aucune 
collectivité dont l'existence n'est pas contraire à la loi du pays d'origine, 
pour le motif qu'elle n'est pas établie dans le pays où la protection est 
requise ou qu'elle n'est pas constituée conformément à la législation de 
ce pays. 

Article 8. Le nom commercial sera protégé dans tous les pays de 
l'Union sans obligation de dépôt ou d'enregistrement, qu'il fasse ou 
non partie d'une marque de fabrique ou de commerce. 

Article 9. 1) Tout produit portant ilhcitement une marque de 
fabrique ou de commerce, ou un nom commercial, sera saisi à 
l'importation dans ceux des pays de l'Union dans lesquels cette marque 
ou ce nom commercial ont droit à la protection légale. 2) La saisie sera 
également effectuée dans le pays où l'apposition illicite aura eu lieu, ou 
dans le pays où aura été importé le produit. 3) La saisie aura lieu à la 
requête soit du ministère public, soit de toute autre autorité 
compétente, soit d'une partie intéressée, personne physique ou morale, 
conformément à la législation intérieure de chaque pays. 4) Les 
autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit. 5) Si 
la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'importation, la saisie 
sera remplacée par la prohibition d'importation ou la saisie à 
l'intérieur. 6) Si la législation d'un pays n'admet ni la saisie à 
l'importation, ni la prohibition d'importation, ni la saisie à l'intérieur, 
et en attendant que cette législation soit modifiée en conséquence, ces 
mesures seront remplacées par les actions et moyens que la loi de ce 
pays assurerait en pareil cas aux nationaux. 

Article 10. I ) Les dispositions de l'article précédent seront 
applicables à tout produit portant faussement, comme indication de 
provenance, le nom d'une localité ou d'un pays déterminé, lorsque cette 
indication sera jointe à un nom commercial fictif ou emprunté dans une 
intention frauduleuse. 2) Sera en tout cas reconnu comme partie 
intéressée, que ce soit une personne physique ou morale, tout 
producteur, fabricant ou commerçant engagé dans la production, la 
fabrication ou le commerce de ce produit et établi soit dans la localité 
faussement indiquée comme lieu de provenance, soit dans la région où 
cette localité est située, soit dans le pays faussement indiqué, soit dans 
le pays où la fausse indication de provenance est employée. 
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Textes 

Article lObis I ) Les pays de l'Union sont tenus d'assurer aux 
ressortissants de l'Union une protection effective contre la concurrence 
déloyale. 2) Constitue un acte de concurrence déloyale tout acte de 
concurrence contraire aux usages honnêtes en matière industrielle ou 
commerciale. 3) Notamment devront être interdits: Io tous faits 
quelconques de nature à créer une confusion par n'importe quel moyen 
avec l'établissement, les produits ou l'activité industrielle ou 
commerciale d'un concurrent; 2° les allégations fausses, dans l'exercice 
du commerce, de nature à discréditer l'établissement, les produits ou 
l'activité industrielle ou commerciale d'un concurrent. 

Article lOter. 1) Les pays de l'Union s'engagent à assurer aux 
ressortissants des autres pays de l'Union des recours légaux appropriés 
pour réprimer efficacement tous les actes visés aux articles 9, 10 et 
\0bis. 2) Ils s'engagent, en outre, à prévoir des mesures pour permettre 
aux syndicats et associations représentant les industriels, producteurs 
ou commerçants intéressés et dont l'existence n'est pas contraire aux 
lois de leurs pays, d'agir en justice ou auprès des autorités 
administratives, en vue de la répression des actes prévus par les 
articles 9, 10 et \0bis, dans la mesure où la loi du pays dans lequel la 
protection est réclamée le permet aux syndicats et associations de ce 
pays. 

Article 11. 1) Les pays de l'Union accorderont, conformément à leur 
législation intérieure, une protection temporaire aux inventions 
brevetables, aux modèles d'utilité, aux dessins ou modèles industriels 
ainsi qu'aux marques de fabrique ou de commerce, pour les produits 
qui figureront aux expositions internationales officielles ou officielle- 
ment reconnues organisées sur le territoire de l'un d'eux. 2) Cette 
protection temporaire ne prolongera pas les délais de l'article 4. Si, plus 
tard, le droit de priorité est invoqué, l'Administration de chaque pays 
pourra faire partir le délai de la date de l'introduction du produit dans 
l'exposition. 3) Chaque pays pourra exiger, comme preuve de l'identité 
de l'objet exposé et de la date d'introduction, les pièces justificatives 
qu'il jugera nécessaires. 

Article 12. 1) Chacun des pays de l'Union s'engage à établir un 
service spécial de la propriété industrielle et un dépôt central pour la 
communication au public des brevets d'invention, des modèles d'utilité, 
des dessins ou modèles industriels et des marques de fabrique ou de 
commerce. 2) Ce service publiera une feuille périodique officielle. Il 
publiera régulièrement : a) les noms des titulaires des brevets délivrés, 
avec une brève désignation des inventions brevetées; b) les 
reproductions des marques enregistrées. 

Article 13. 1) L'Office international institué à Berne sous le nom de 
Bureau international pour la protection de la propriété industrielle est 
placé sous la haute autorité du Gouvernement de la Confédération 
suisse, qui en règle l'organisation et en surveille le fonctionnement. 
2) La langue officielle du Bureau international est la langue française. 
3) Le Bureau international centralise les renseignements de toute 
nature relatifs à la protection de la propriété industrielle; il les réunit 
et les publie. Il procède aux études d'utilité commune intéressant 
l'Union et rédige, à l'aide des documents qui sont mis à sa disposition 
par les diverses Administrations, une feuille périodique, en langue 
française, sur les questions concernant l'objet de l'Union. 4) Les 
numéros de cette feuille, de même que tous les documents publiés par 
le Bureau international, sont répartis entre les Administrations des pays 
de l'Union dans la proportion du nombre des unités contributives ci- 
dessous mentionnées, ¿es exemplaires et documents supplémentaires 
qui seraient réclamés, soit par lesdites Administrations, soit par des 
sociétés ou des particuliers, seront payés à part. 5) Le Bureau 
international doit se tenir en tout temps à la disposition des pays de 
l'Union pour leur fournir, sur les questions relatives au service 
international de la propriété industrielle, les renseignements spéciaux 
dont ils pourraient avoir besoin. Le Directeur du Bureau international 
fait sur sa gestion un rapport annuel qui est communiqué à tous les pays 
de l'Union. 6) Les dépenses ordinaires du Bureau international seront 
supportées en commun par les pays de l'Union. Jusqu'à nouvel ordre, 
elles ne pourront pas dépasser la somme de cent vingt mille francs 
suisses par année. Cette somme pourra être augmentée, au besoin, par 
décision unanime d'une des Conférences prévues à l'article 14. 7) Les 
dépenses ordinaires ne comprennent pas les frais afférents aux travaux 
des Conférences de Plénipotentiaires ou administratives, ni les frais que 
pourront entraîner des travaux spéciaux ou des publications effectués 
conformément aux décisions d'une Conférence. Ces frais, dont le 
montant annuel ne pourra dépasser 20.000 francs suisses, seront 
répartis entre les pays de l'Union proportionnellement à la contribution 
qu'ils payent pour le fonctionnement du Bureau international, suivant 
les dispositions de l'alinéa 8) ci-après. 8) Pour déterminer la part 
contributive de chacun des pays dans cette somme totale des frais, les 
pays de l'Union et ceux qui adhéreront ultérieurement à l'Union sont 
divisés en six classes, contribuant chacune dans la proportion d'un 
certain nombre d'unités, savoir: Ire classe: 25 unités; 2e classe: 20 
unités; 3e classe: 15 unités; 4e classe: 10 unités; 5e classe: 5 unités; 6e 
classe: 3 unités. Ces coefficients sont multipliés par le nombre des pays 
de chaque classe et la somme des produits ainsi obtenus fournit le 
nombre d'unités par lequel la dépense totale doit être divisée. Le 
quotient donne le montant de l'unité de dépense. 9) Chacun des pays 
de l'Union désignera, au moment de son accession, la classe dans 
laquelle il désire être rangé. Toutefois, chaque pays de l'Union pourra 
déclarer ultérieurement qu'il désire être rangé dans une autre classe. 
10) Le Gouvernement de la Confédération suisse surveille les dépenses 
du Bureau international, fait les avances nécessaires et établit le compte 
annuel qui sera communiqué à toutes les autres Administrations. 

Article 14. 1) La présente Convention sera soumise à des revisions 
périodiques, en vue d'y introduire les améliorations de nature à 
perfectionner le système de l'Union. 2) A cet effet, des Conférences 
auront lieu, successivement, dans l'un des pays de l'Union entre les 
Délégués desdits pays. 3) L'Administration du pays où doit siéger la 
Conférence préparera, avec le concours du Bureau international, les 
travaux de cette Conférence. 4) Le Directeur du Bureau international 
assistera aux séances des Conférences et prendra part aux discussions 
sans voix deliberative. 

Article 15. Il est entendu que les pays de l'Union se réservent 
respectivement le droit de prendre séparément, entre eux, des 
arrangements particuliers pour la protection de la propriété 
industrielle, en tant que ces arrangements ne contreviendraient point 
aux dispositions de la présente Convention. 

Article 16. 1) Les pays qui n'ont point pris part à la présente 
Convention seront admis à y adhérer sur leur demande. 2) Cette 
adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au Gouvernement de 
la Confédération suisse, et par celui-ci à tous les autres. 3) Elle 
emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses et admissions 
à tous les avantages stipulés par la présente Convention, et produira 
ses effets un mois après l'envoi de la notification faite par le 
Gouvernement de la Confédération suisse aux autres pays unionistes, 
à moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée dans la demande 
d'adhésion. 

Article 16bis. 1) Chacun des pays de l'Union peut, en tout temps, 
notifier par écrit au Gouvernement de la Confédération suisse que la 
présente Convention est applicable à tout ou partie de ses colonies, 
protectorats, territoires sous mandat ou tous autres territoires soumis 
à son autorité, ou tous territoires sous suzeraineté, et la Convention 
s'appliquera à tous les territoires désignés dans la notification un mois 
après l'envoi de la communication faite par le Gouvernement de la 
Confédération suisse aux autres pays de l'Union, à moins qu'une date 
postérieure n'ait été indiquée dans la notification. A défaut de cette 
notification, la Convention ne s'appliquera pas à ces territoires. 
2) Chacun des pays de l'Union peut, en tout temps, notifier par écrit 
au Gouvernement de la Confédération suisse que la présente 
Convention cesse d'être applicable à tout ou partie des territoires qui 
ont fait l'objet de la notification prévue à l'alinéa qui précède, et la 
Convention cessera de s'appliquer dans les territoires désignés dans 
cette notification douze mois après réception de la notification adressée 
au Gouvernement de la Confédération suisse. 3) Toutes les 
notifications faites au Gouvernement de la Confédération suisse, 
conformément aux dispositions des alinéas I) et 2) du présent article. 
seront communiquées par ce Gouvernement à tous les pays de l'Union. 

Article 17. L'exécution des engagements réciproques contenus dans 
la présente Convention est subordonnée, en tant que de besoin, à 
l'accomplissement des formalités et règles établies par les lois 
constitutionnelles de ceux des pays de l'Union qui sont tenus d'en 
provoquer l'application, ce qu'ils s'obligent à faire dans le plus bref 
délai possible. 

Article 17bis. 1} La Convention demeurera en vigueur pendant un 
temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une année à partir du jour où 
la dénonciation en sera faite. 2) Cette dénonciation sera adressée au 
Gouvernement de la Confédération suisse. Elle ne produira son effet 
qu'à l'égard du pays au nom duquel elle aura été faite, la Convention 
restant exécutoire pour les autres pays de l'Union. 

Article 18. 1) Le présent Acte sera ratifié et les instruments de 
ratification en seront déposés à Londres au plus tard le 1er juillet 1938. 
Il entrera en vigueur, entre les pays au nom desquels il aura été ratifié, 
un mois après cette date. Toutefois, si auparavant il était ratifié au nom 
de six pays au moins, il entrerait en vigueur, entre ces pays, un mois 
après que le dépôt de la sixième ratification leur aurait été notifié par 
le Gouvernement de la Confédération suisse et, pour les pays au nom 
desquels il serait ratifié ensuite, un mois après la notification de chacune 
de ces ratifications. 2) Les pays au nom desquels l'instrument de 
ratification n'aura pas été déposé dans le délai visé à l'alinéa précédent 
seront admis à l'adhésion aux termes de l'article 16. 3) Le présent Acte 
remplacera, dans les rapports entre les pays auxquels il s'applique, la 
Convention d'Union de Paris de 1883 et les Actes de revision 
subséquents. 4) En ce qui concerne les pays auxquels le présent Acte 
ne s'applique pas. mais auxquels s'applique la Convention d'Union de 
Paris revisée à La Haye en 1925, cette dernière restera en vigueur. 5) De 
même, en ce qui concerne les pays auxquels ne s'appliquent ni le présent 
Acte, ni la Convention d'Union de Paris revisée à La Haye, la 
Convention d'Union de Paris revisée à Washington en 19il restera en 
vigueur. 

Article 19. Le présent Acte sera signé en un seul exemplaire, lequel 
sera déposé aux Archives du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. Une copie certifiée sera remise 
par ce dernier à chacun des Gouvernements des pays de l'Union. 

ACTE DE LISBONNE DU 31 OCTOBRE 1958 

Article premier. 1 ) Les pays auxquels s'applique la présente 
Convention sont constitués à l'état d'Union pour la protection de la 
propriété industrielle. 2) La protection de la propriété industrielle a 
pour objet les brevets d'invention, les modèles d'utilité, les dessins ou 
modèles industriels, les marques de fabrique ou de commerce, les 
marques de service, le nom commercial et les indications de provenance 
ou appellations d'origine, ainsi que la répression de la concurrence 
déloyale. 3) La propriété industrielle s'entend dans l'acception la plus 
large et s'applique non seulement à l'industrie et au commerce 
proprement dits, mais également au domaine des industries agricoles 
et extractives et à tous produits fabriqués ou naturels, par exemple: 
vins, grains, feuilles de tabac, fruits, bestiaux, minéraux, eaux 
minérales, bières, fleurs, farines. 4) Parmi les brevets d'invention sont 
comprises les diverses espèces de brevets industriels admises par les 
législations des pays de l'Union, telles que brevets d'importation, 
brevets de perfectionnement, brevets et certificats d'addition, etc. 

Article 2. I ) Les ressortissants de chacun des pays de l'Union jouiront 
dans tous les autres pays de l'Union, en ce qui concerne la protection 
de la propriété industrielle, des avantages que les lois respectives 
accordent actuellement ou accorderont par la suite aux nationaux, le 
tout sans préjudice des droits spécialement prévus par la présente 
Convention. En conséquence, ils auront la même protection que ceux- 
ci et le même recours légal contre toute atteinte portée à leurs droits, 
sous réserve de l'accomplissement des conditions et formalités imposées 
aux nationaux. 2) Toutefois, aucune condition de domicile ou 
d'établissement dans le pays où la protection est réclamée ne peut être 
exigée des ressortissants de l'Union pour la jouissance d'aucun des 
droits 4e propriété industrielle. 3) Sont expressément réservées les 
dispositions de la législation de chacun des pays de l'Union relatives à 
la procédure judiciaire et administrative et à la compétence, ainsi qu'à 
l'élection de domicile ou à la constitution d'un mandataire, qui seraient 
requises par les lois sur la propriété industrielle. 

Article 3. Sont assimilés aux ressortissants des pays de l'Union les 
ressortissants des pays ne faisant pas partie de l'Union qui sont 
domiciliés ou ont des établissements industriels ou commerciaux 
effectifs et sérieux sur le territoire de l'un des pays de l'Union. 

Article 4A. 1) Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une 
demande de brevet d'invention, d'un modèle d'utilité, d'un dessin ou 
modèle industriel, d'une marque de fabrique ou de commerce, dans l'un 
des pays de l'Union, ou son ayant cause, jouira, pour effectuer le dépôt 
dans les autres pays, d'un droit de priorité pendant les délais déterminés 
ci-après. 2) Est reconnu comme donnant naissance au droit de priorité 
tout dépôt ayant la valeur d'un dépôt national régulier, en vertu de la 
législation nationale de chaque pays de l'Union ou de traités bilatéraux 
ou multilatéraux conclus entre des pays de l'Union. 3) Par dépôt 
national régulier on doit entendre tout dépôt qui suffit à établir la date 
à laquelle la demande a été déposée dans le pays en cause, quel que soit 
le sort ultérieur de cette demande. 

[Article 4|B. En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans l'un 
des autres pays de l'Union, avant l'expiration de ces délais, ne pourra 
être invalidé par des faits accomplis dans l'intervalle, soit, notamment, 
par un autre dépôt, par la publication de l'invention ou son 
exploitation, par la mise en vente d'exemplaires du dessin ou du 
modèle, par l'emploi de la marque, et ces faits ne pourront faire naître 
aucun droit de tiers ni aucune possession personnelle. Les droits acquis 
par des tiers avant le jour de la première demande qui sert de base au 
droit de priorité sont réservés par l'effet de la législation intérieure de 
chaque pays de l'Union. 

[Article 4]C. 1) Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de 
douze mois pour les brevets d'invention et les modèles d'utilité, et de 
six mois pour les dessins ou modèles industriels et pour les marques de 
fabrique ou de commerce. 2) Ces délais commencent à courir de la date 
du dépôt de la première demande; le jour du dépôt n'est pas compris 
dans le délai. 3) Si le dernier jour du délai est un jour férié légal, ou 
un jour où le Bureau n'est pas ouvert pour recevoir le dépôt des 
demandes dans le pays où la protection est réclamée, le délai sera 
prorogé jusqu'au premier jour ouvrable qui suit. 4) Doit être 
considérée comme première demande dont la date de dépôt sera le point 
de départ du délai de priorité, une demande ultérieure ayant le même 
objet qu'une première demande antérieure au sens de l'alinéa 2) ci- 
dessus, déposée dans le même pays de l'Union, à la condition que cette 
demande antérieure, à la date du dépôt de la demande ultérieure, ait 
été retirée, abandonnée, ou refusée, sans avoir été soumise à l'inspection 
publique et sans laisser subsister de droits, et qu'elle n'ait pas encore 
servi de base pour la revendication du droit de priorité. La demande 
antérieure ne pourra plus alors servir de base pour la revendication du 
droit de priorité. 

[Article 4]D. I) Quiconque voudra se prévaloir de la priorité d'un 
dépôt antérieur sera tenu de faire une déclaration indiquant la date et 
le pays de ce dépôt. Chaque pays déterminera à quel moment, au plus 
tard, cette déclaration devra être effectuée. 2) Ces indications seront 
mentionnées dans les publications émanant de l'Administration 
compétente, notamment sur les brevets et les descriptions y relatives. 
3) Les pays de l'Union pourront exiger de celui qui fait une déclaration 
de priorité la production d'une copie de la demande (description, 
dessins, etc.) déposée antérieurement. La copie, certifiée conforme par 
l'Administration qui aura reçu cette demande, sera dispensée de toute 
légalisation et elle pourra en tout cas être déposée, exempte de frais, à 
n'importe quel moment dans le délai de trois mois à dater du dépôt de 
la demande ultérieure. On pourra exiger qu'elle soit accompagnée d'un 
certificat de la date du dépôt émanant de cette Administration et d'une 
traduction. 4) D'autres formalités ne pourront être requises pour la 
déclaration de priorité au moment du dépôt de la demande. Chaque 
pays de l'Union déterminera les conséquences de l'omission des 
formalités prévues par le présent article, sans que ces conséquences 
puissent excéder la perte du droit de priorité. 5) Ultérieurement, 
d'autres justifications pourront être demandées. Celui qui se prévaut de 
la priorité d'un dépôt antérieur sera tenu d'indiquer le numéro de ce 
dépôt; cette indication sera publiée dans les conditions prévues par 
l'alinéa 2) ci-dessus. 

[Article 4]E. 1 ) Lorsqu'un dessin ou modèle industriel aura été déposé 
dans un pays en vertu d'un droit de priorité basé sur le dépôt d'un 
modèle d'utilité, le délai de priorité ne sera que celui fixé pour les dessins 
ou modèles industriels. 2) En outre, il est permis de déposer dans un 
pays un modèle d'utilité en vertu d'un droit de priorité basé sur le dépôt 
d'une demande de brevet et inversement. 

[Article 4]F. Aucun pays de l'Union ne pourra refuser une priorité 
ou une demande de brevet pour le motif que le déposant revendique des 
priorités multiples, même provenant de pays différents, ou pour le motif 
qu'une demande revendiquant une ou plusieurs priorités contient un ou 
plusieurs éléments qui n'étaient pas compris dans la ou les demandes 
dont la priorité est revendiquée, à la condition, dans les deux cas, qu'il 
y ait unité d'invention, au sens de la loi du pays. En ce qui concerne 
les éléments non compris dans la ou les demandes dont la priorité est 
revendiquée, le dépôt de la demande ultérieure donne naissance à un 
droit de priorité dans les conditions ordinaires. 

[Article 4]G. 1) Si l'examen révèle qu'une demande de brevet est 
complexe, le demandeur pourra diviser la demande en un certain 
nombre de demandes divisionnaires en conservant comme date de 
chacune la date de la demande initiale et, s'il y a lieu, le bénéfice du droit 
de priorité. 2) Le demandeur pourra aussi, de sa propre initiative, 
diviser la demande de brevet, en conservant comme date de chaque 
demande divisionnaire la date de la demande initiale et, s'il y a lieu, le 
bénéfice du droit de priorité. Chaque pays de l'Union aura la faculté 
de déterminer les conditions auxquelles cette division sera autorisée. 

[Article 4]H. La priorité ne peut être refusée pour le motif que 
certains éléments de l'invention pour lesquels on revendique la priorité 
ne figurent pas parmi les revendications formulées dans la demande au 
pays d'origine, pourvu que l'ensemble des pièces de la demande révèle 
d'une façon précise lesdits éléments. 

Article 4bis. 1) Les brevets demandés dans les différents pays de 
l'Union par des ressortissants de l'Union seront indépendants des 
brevets obtenus pour la même invention dans les autres pays, adhérents 
ou non à l'Union. 2) Cette disposition doit s'entendre d'une façon 
absolue, notamment en ce sens que les brevets demandés pendant le 
délai de priorité sont indépendants, tant au point de vue des causes de 
nullité et de déchéance, qu'au point de vue de la durée normale. 3) Elle 
s'applique à tous les brevets existant au moment de sa mise en vigueur. 
4) Il en sera de même, en cas d'accession de nouveaux pays, pour les 
brevets existant de part et d'autre au moment de l'accession. 5) Les 
brevets obtenus avec le bénéfice de la priorité jouiront, dans les 
différents pays de l'Union, d'une durée égale à celle dont ils jouiraient 
s'ils étaient demandés ou délivrés sans le bénéfice de la priorité. 

Article 4ter. L'inventeur a le droit d'être mentionné comme tel dans 
le brevet. 

Article 4quater. La délivrance d'un brevet ne pourra être refusée et 
un brevet ne pourra être invalidé pour le motif que la vente du produit 
breveté ou obtenu par un procédé breveté est soumise à des restrictions 
ou limitations résultant de la législation nationale. 

Article 5A. 1) L'introduction, par le breveté, dans le pays où le brevet 
a été délivré, d'objets fabriqués dans l'un ou l'autre des pays de l'Union, 
n'entraînera pas la déchéance. 2) Chacun des pays de l'Union aura la 
faculté de prendre des mesures législatives prévoyant la concession de 
licences obligatoires, pour prévenir les abus qui pourraient résulter de 
l'exercice du droit exclusif conféré par le brevet, par exemple faute 
d'exploitation. 3) La déchéance du brevet ne pourra être prévue que 
pour le cas où la concession de licences obligatoires n'aurait pas suffi 
pour prévenir ces abus. Aucune action en déchéance ou en révocation 
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d'un brevet ne pourra être introduite avant l'expiration de deux années 
à compter de la concession de la première licence obligatoire. 4) Une 
licence obligatoire ne pourra pas être demandée pour cause de défaut 
ou d'insuffisance d'exploitation avant l'expiration d'un délai de quatre 
années à compter du dépôt de la demande de brevet, ou de trois années 
à compter de la délivrance du brevet, le délai qui expire le plus tard 
devant être appliqué; elle sera refusée si le breveté justifie son inaction 
par des excuses légitimes. Une telle licence obligatoire sera non 
exclusive et ne pourra être transmise, même sous la forme de concession 
de sous-licence, qu'avec la partie de l'entreprise ou du fonds de 
commerce exploitant cette licence. 5} Les dispositions qui précèdent 
seront applicables, sous réserve des modifications nécessaires, aux 
modèles d'utilité. 

[Article 5]B. La protection des dessins et modèles industriels ne peut 
être atteinte par une déchéance quelconque, soit pour défaut 
d'exploitation, soit pour introduction d'objets conformes â ceux qui 
sont protégés. 

[Article 5JC. 1) Si, dans un pays, l'utilisation de la marque enregistrée 
est obligatoire, l'enregistrement ne pourra être annulé qu'après un délai 
équitable et si l'intéressé ne justifie pas des causes de son inaction. 
2) L'emploi d'une marque de fabrique ou de commerce, par le 
propriétaire, sous une forme qui diffère par des éléments n'altérant pas 
le caractère distinctif de la marque dans la forme sous laquelle celle-ci 
a été enregistrée dans l'un des pays de l'Union, n'entraînera pas 
l'invalidation de l'enregistrement et ne diminuera pas la protection 
accordée à la marque. 3) L'emploi simultané de la même marque sur 
des produits identiques ou similaires, par des établissements industriels 
ou commerciaux considérés comme copropriétaires de la marque 
d'après les dispositions de la loi nationale du pays où la protection est 
réclamée, n'empêchera pas l'enregistrement, ni ne diminuera d'aucune 
façon la protection accordée à ladite marque dans n'importe quel pays 
de l'Union, pourvu que ledit emploi n'ait pas pour effet d'induire le 
public en erreur et qu'il ne soit pas contraire à l'intérêt public. 

[Article 5]D. Aucun signe ou mention du brevet, du modèle d'utilité, 
de l'enregistrement de la marque de fabrique ou de commerce, ou du 
dépôt du dessin ou modèle industriel ne sera exigé sur le produit pour 
la reconnaissance du droit. 

Article 5bis. 1) Un délai de grâce, qui devra être au minimum de six 
mois, sera accordé pour le paiement des taxes prévues pour le maintien 
des droits de propriété industrielle, moyennant le versement d'une 
surtaxe, si la législation nationale en impose une. 2) Les pays de 
l'Union ont la faculté de prévoir la restauration des brevets d'invention 
tombés en déchéance par suite de non-paiement de taxes. 

Article 5ter. Dans chacun des pays de l'Union ne seront pas 
considérés comme portant atteinte aux droits du breveté: Io l'emploi, 
à bord des navires des autres pays de l'Union, des moyens faisant l'objet 
de son brevet dans le corps du navire, dans les machines, agrès, 
apparaux et autres accessoires, lorsque ces navires pénétreront 
temporairement ou accidentellement dans les eaux du pays, sous 
réserve que ces moyens y soient employés exclusivement pour les 
besoins du navire ; 2° l'emploi des moyens faisant l'objet du brevet dans 
la construction ou le fonctionnement des engins de locomotion aérienne 
ou terrestre des autres pays de l'Union ou des accessoires de ces engins, 
lorsque ceux-ci pénétreront temporairement ou accidentellement dans 
ce pays. 

Article Squater. Lorsqu'un produit est introduit dans un pays de 
l'Union où il existe un brevet protégeant un procédé de fabrication 
dudit produit, le breveté aura, â l'égard du produit introduit, tous les 
droits que la législation du pays d'importation lut accorde, sur la base 
du brevet de procédé, à l'égard des produits fabriqués dans le pays 

Article Squinquies. Les dessins et modèles industriels seront protégés 
dans tous les pays de l'Union. 

Article 6. 1) Les conditions de dépôt et d'enregistrement des marques 
de fabrique ou de commerce seront déterminées dans chaque pays de 
l'Union par sa législation nationale. 2) Toutefois, une marque déposée 
par un ressortissant d'un pays de l'Union dans un quelconque des pays 
de l'Union ne pourra être refusée ou invalidée pour le motif qu'elle 
n'aura pas été déposée, enregistrée ou renouvelée au pays d'origine. 
3) Une marque régulièrement enregistrée dans un pays de l'Union sera 
considérée comme indépendante des marques enregistrées dans les 
autres pays de l'Union, y compris le pays d'origine. 

Article 6bis. 1) Les pays de l'Union s'engagent, soit d'office si la 
législation du pays le permet, soit à la requête de l'intéressé, à refuser 
ou à invalider l'enregistrement et à interdire l'usage d'une marque de 
fabrique ou de commerce qui constitue la reproduction, l'imitation ou 
la traduction, susceptibles de créer une confusion, d'une marque que 
l'autorité compétente du pays de l'enregistrement ou de l'usage 
estimera y être notoirement connue comme étant déjà la marque d'une 
personne admise à bénéficier de la présente Convention et utilisée pour 
des produits identiques ou similaires. Il en sera de même lorsque la 
partie essentielle de la marque constitue la reproduction d'une telle 
marque notoirement connue ou une imitation susceptible de créer une 
confusion avec celle-ci. 2) Un délai minimum de cinq années à compter 
de la date de l'enregistrement devra être accordé pour réclamer la 
radiation d'une telle marque. Les pays de l'Union ont la faculté de 
prévoir un délai dans lequel l'interdiction d'usage devra être réclamée. 
3) Il ne sera pas fixé de délai pour réclamer la radiation ou 
l'interdiction d'usage des marques enregistrées ou utilisées de mauvaise 
foi. 

Article 6ter. l)a) Les pays de l'Union conviennent de refuser ou 
d'invalider l'enregistrement et d'interdire, par des mesures appropriées, 
l'utilisation, à défaut d'autorisation des pouvoirs compétents, soit 
comme marque de fabrique ou de commerce, soit comme éléments de 
ces marques, des armoiries, drapeaux et autres emblèmes d'Etat des 
pays de l'Union, signes et poinçons officiels de contrôle et de garantie 
adoptés par eux, ainsi que toute imitation au point de vue héraldique, 
b) Les dispositions figurant sous la lettre a) ci-dessus s'appliquent 
également aux armoiries, drapeaux et autres emblèmes, sigles ou 
dénominations des organisations internationales intergouvernementa- 
les dont un ou plusieurs pays de l'Union sont membres, à l'exception 
des armoiries, drapeaux et autres emblèmes, sigles ou dénominations 
qui ont déjà fait l'objet d'accords internationaux en vigueur destinés à 
assurer leur protection, c) Aucun pays de l'Union ne pourra être tenu 
d'appliquer des dispositions figurant sous la lettre b) ci-dessus au 
détriment des titulaires de droits acquis de bonne foi avant l'entrée en 
vigueur, dans ce pays, de la présente Convention. Les pays de l'Union 
ne sont pas tenus d'appliquer lesdites dispositions lorsque l'utilisation 
ou l'enregistrement visé sous la lettre a) ci-dessus n'est pas de nature 
à suggérer, dans l'esprit du public, un lien entre l'organisation en cause 

et les armoiries, drapeaux, emblèmes, sigles ou dénominations, ou si 
cette utilisation ou enregistrement n'est vraisemblablement pas de 
nature à abuser le public sur l'existence d'un lien entre l'utilisateur et 
l'organisation. 2) L'interdiction des signes et poinçons officiels de 
contrôle et de garantie s'appliquera seulement dans les cas où les 
marques qui les comprendront seront destinées à être utilisées sur les 
marchandises du même genre ou d'un genre similaire. 3)a)[l] Pour 
l'application de ces dispositions, les pays de l'Union conviennent de se 
communiquer réciproquement, par l'intermédiaire du Bureau 
international, la liste des emblèmes d'Etat, signes et poinçons officiels 
de contrôle et de garantie, qu'ils désirent ou désireront placer, d'une 
façon absolue ou dans certaines limites, sous la protection du présent 
article, ainsi que toutes modifications ultérieures apportées à cette liste. 
Chaque pays de l'Union mettra à la disposition du public, en temps 
utile, les listes notifiées. [2] Toutefois, cette notification n'est pas 
obligatoire en ce qui concerne les drapeaux des Etats, b) Les 
dispositions figurant sous la lettre b) de l'alinéa 1) du présent article 
ne sont applicables qu'aux armoiries, drapeaux et autres emblèmes, 
sigles ou dénominations des organisations internationales intergouver- 
nementales que celles-ci ont communiqués aux pays de l'Union par 
l'intermédiaire du Bureau international. 4) Tout pays de l'Union 
pourra, dans un délai de douze mois à partir de la réception de la 
notification, transmettre, par l'intermédiaire du Bureau international, 
au pays ou à l'organisation internationale intergouvernementale 
intéressé, ses objections éventuelles. 5) Pour les drapeaux d'Etat, les 
mesures prévues à l'alinéa 1) ci-dessus s'appliqueront seulement aux 
marques enregistrées après le 6 novembre 1925. 6) Pour les emblèmes 
d'Etat autres que les drapeaux, pour les signes et poinçons officiels des 
pays de l'Union et pour les armoiries, drapeaux et autres emblèmes, 
sigles ou dénominations des organisations internationales intergouver- 
nementales, ces dispositions ne seront applicables qu'aux marques 
enregistrées plus de deux mois après réception de la notification prévue 
à l'alinéa 3) ci-dessus. 7) En cas de mauvaise foi, les pays auront la 
faculté de faire radier même les marques enregistrées avant le 6 
novembre 1925 et comportant des emblèmes d'Etat, signes et poinçons. 
8) Les nationaux de chaque pays qui seraient autorisés â faire usage 
des emblèmes d'Etat, signes et poinçons de leur pays, pourront les 
utiliser, même s'il y avait similitude avec ceux d'un autre pays. 9) Les 
pays de l'Union s'engagent à interdire l'usage non autorisé, dans le 
commerce, des armoiries d'Etat des autres pays de l'Union, lorsque cet 
usage sera de nature à induire en erreur sur l'origine des produits. 
10) Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l'exercice, par 
les pays, de la faculté de refuser ou d'invalider, par application du 
chiffre 3 de la lettre B de l'article Squinquies, les marques contenant, 
sans autorisation, des armoiries, drapeaux et autres emblèmes d'Etat, 
ou des signes et poinçons officiels adoptés par un pays de l'Union, ainsi 
que des signes distinctifs des organisations internationales intergouver- 
nementales mentionnés à l'alinéa 1) ci-dessus. 

Article 6quater. 1) Lorsque, conformément à la législation d'un pays 
de l'Union, la cession d'une marque n'est valable que si elle a lieu en 
même temps que le transfert de l'entreprise ou du fonds de commerce 
auquel la marque appartient, il suffira, pour que cette validité soit 
admise, que la partie de l'entreprise ou du fonds de commerce située 
dans ce pays soit transmise au cessionnaire avec le droit exclusif d'y 
fabriquer ou d'y vendre les produits portant la marque cédée. 2) Cette 
disposition n'impose pas aux pays de l'Union l'obligation de considérer 
comme valable le transfert de toute marque dont l'usage par le 
cessionnaire serait, en fait, de nature à induire le public en erreur, 
notamment en ce qui concerne la provenance, la nature ou les qualités 
substantielles des produits auxquels la marque est appliquée. 

Article 6quinquies A. I) Toute marque de fabrique ou de commerce 
régulièrement enregistrée dans le pays d'origine sera admise au dépôt 
et protégée telle quelle dans les autres pays de l'Union, sous les réserves 
indiquées au présent article. Ces pays pourront, avant de procéder à 
l'enregistrement définitif, exiger la production d'un certificat 
d'enregistrement au pays d'origine, délivré par l'autorité compétente. 
Aucune légalisation ne sera requise pour ce certificat. 2) Sera considéré 
comme pays d'origine le pays de l'Union où le déposant a un 
établissement industriel ou commercial effectif et sérieux, et, s'il n'a pas 
un tel établissement dans l'Union, le pays de l'Union où il a son 
domicile, et, s'il n'a pas de domicile dans l'Union, le pays de sa 
nationalité, au cas où il est ressortissant d'un pays de l'Union. 

[Article 6quinquies]B. [1] Les marques de fabrique ou de commerce, 
visées par le présent article, ne pourront être refusées à l'enregistrement 
ou invalidées que dans les cas suivants: Io lorsqu'elles sont de nature 
à porter atteinte à des droits acquis par des tiers dans le pays où la 
protection est réclamée; 2° lorsqu'elles sont dépourvues de tout 
caractère distinctif, ou bien composées exclusivement de signes ou 
d'indications pouvant servir, dans le commerce, pour désigner l'espèce, 
la qualité, la quantité, la destination, la valeur, le lieu d'origine des 
produits ou l'époque de production, ou devenus usuels dans le langage 
courant ou les habitudes loyales et constantes du commerce du pays où 
la protection est réclamée; 3° lorsqu'elles sont contraires à la morale ou 
à l'ordre public et notamment de nature à tromper le public. Il est 
entendu qu'une marque ne pourra être considérée comme contraire à 
l'ordre public pour la seule raison qu'elle n'est pas conforme à quelque 
disposition de la législation sur les marques, sauf le cas où cette 
disposition elle-même concerne l'ordre public. [2] Est toutefois réservée 
l'application de l'article \0bis. 

[Article 6quinquies]C. 1) Pour apprécier si la marque est susceptible 
de protection, on devra tenir compte de toutes les circonstances de fait, 
notamment de la durée de l'usage de la marque. 2) Ne pourront être 
refusées dans les autres pays de l'Union les marques de fabrique ou de 
commerce pour le seul motif qu'elles ne diffèrent des marques protégées 
dans le pays d'origine que par des éléments n'altérant pas le caractère 
distinctif et ne touchant pas à l'identité des marques, dans la forme sous 
laquelle celles-ci ont été enregistrées audit pays d'origine. 

[Article 6quinquies]D. Nul ne pourra bénéficier des dispositions du 
présent article si la marque dont il revendique la protection n'est pas 
enregistrée au pays d'origine. 

[Article 6quinquies]E. Toutefois, en aucun cas, le renouvellement de 
l'enregistrement d'une marque dans le pays d'origine n'entraînera 
l'obligation de renouveler l'enregistrement dans les autres pays de 
l'Union où la marque aura été enregistrée. 

[Article 6quinquies]P. Le bénéfice de la priorité reste acquis aux 
dépôts de marques effectués dans le délai de l'article 4, même lorsque 
l'enregistrement dans le pays d'origine n'intervient qu'après 
l'expiration de ce délai. 

Article 6sexies. Les pays de l'Union s'engagent à protéger les 
marques de service. Ils ne sont pas tenus de prévoir l'enregistrement de 
ces marques. 

Article 6se pries. 1) Si l'agent ou le représentant de celui qui est 
titulaire d'une marque dans un des pays de l'Union demande, sans 
l'autorisation de ce titulaire, l'enregistrement de cette marque en son 
propre nom, dans un ou plusieurs de ces pays, le titulaire aura le droit 
de s'opposer à l'enregistrement demandé ou de réclamer la radiation 
ou, si la loi du pays le permet, le transfert à son profit dudit 
enregistrement, à moins que cet agent ou représentant ne justifie de ses 
agissements. 2) Le titulaire de la marque aura, sous les réserves de 
l'alinéa 1) ci-dessus, le droit de s'opposer à l'utilisation de sa marque 
par son agent ou représentant, s'il n'a pas autorisé cette utilisation. 
3) Les législations nationales ont la faculté de prévoir un délai 
équitable dans lequel le titulaire d'une marque devra faire valoir les 
droits prévus au présent article. 

Article 7. La nature du produit sur lequel la marque de fabrique ou 
de commerce doit être apposée ne peut, dans aucun cas, faire obstacle 
à l'enregistrement de la marque. 

Article 7bis. 1) Les pays de l'Union s'engagent à admettre au dépôt 
et à protéger les marques collectives appartenant à des collectivités dont 
l'existence n'est pas contraire à la loi du pays d'origine, même si ces 
collectivités ne possèdent pas un établissement industriel ou 
commercial. 2) Chaque pays sera juge des conditions particulières sous 
lesquelles une marque collective sera protégée et il pourra refuser la 
protection si cette marque est contraire à l'intérêt public. 
3) Cependant, la protection de ces marques ne pourra être refusée à 
aucune collectivité dont l'existence n'est pas contraire à la loi du pays 
d'origine, pour le motif qu'elle n'est pas établie dans le pays où la 
protection est requise ou qu'elle n'est pas constituée conformément à 
la législation de ce pays. 

Article 8. Le nom commercial sera protégé dans tous les pays de 
l'Union sans obligation de dépôt ou d'enregistrement, qu'il fasse ou 
non partie d'une marque de fabrique ou de commerce. 

Article 9. 1) Tout produit portant illicitement une marque de 
fabrique ou de commerce, ou un nom commercial, sera saisi à 
l'importation dans ceux des pays de l'Union dans lesquels cette marque 
ou ce nom commercial ont droit à la protection légale. 2) La saisie sera 
également effectuée dans le pays où l'apposition illicite aura eu lieu, ou 
dans le pays où aura été importé le produit. 3) La saisie aura lieu à la 
requête soit du ministère public, soit de toute autre autorité 
compétente, soit d'une partie intéressée, personne physique ou morale, 
conformément à la législation intérieure de chaque pays. 4) Les 
autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit. 5) Si 
la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'importation, la saisie 
sera remplacée par la prohibition d'importation ou la saisie à 
l'intérieur. 6) Si la législation d'un pays n'admet ni la saisie à 
l'importation, ni la prohibition d'importation, ni la saisie à l'intérieur, 
et en attendant que cette législation soit modifiée en conséquence, ces 
mesures seront remplacées par les actions et moyens que la loi de ce 
pays assurerait en pareil cas aux nationaux. 

Article 10. 1 ) Les dispositions de l'article précédent seront 
applicables en cas d'utilisation directe ou indirecte d'une indication 
fausse concernant la provenance du produit ou l'identité du 
producteur, fabricant ou commerçant. 2) Sera en tout cas reconnu 
comme partie intéressée, que ce soit une personne physique ou morale, 
tout producteur, fabricant ou commerçant engagé dans la production, 
la fabrication ou le commerce de ce produit et établi soit dans la localité 
faussement indiquée comme lieu de provenance, soit dans la région où 
cette localité est située, soit dans le pays faussement indiqué, soit dans 
le pays où la fausse indication de provenance est employée. 

Article lObis. 1) Les pays de l'Union sont tenus d'assurer aux 
ressortissants de l'Union une protection effective contre la concurrence 
déloyale. 2) Constitue un acte de concurrence déloyale tout acte de 
concurrence contraire aux usages honnêtes en matière industrielle ou 
commerciale. 3) Notamment devront être interdits: Io tous faits 
quelconques de nature à créer une confusion par n'importe quel moyen 
avec l'établissement, les produits ou l'activité industrielle ou 
commerciale d'un concurrent; 2° les allégations fausses, dans l'exercice 
du commerce, de nature à discréditer l'établissement, les produits ou 
l'activité industrielle ou commerciale d'un concurrent ; 3° les indications 
ou allégations dont l'usage, dans l'exercice du commerce, est susceptible 
d'induire le public en erreur sur la nature, le mode de fabrication, les 
caractéristiques, l'aptitude à l'emploi ou la quantité des marchandises. 

Article lOter. 1) Les pays de l'Union s'engagent à assurer aux 
ressortissants des autres pays de l'Union des recours légaux appropriés 
pour réprimer efficacement tous les actes visés aux articles 9, 10 et 
lObis. 2) Ils s'engagent, en outre, à prévoir des mesures pour permettre 
aux syndicats et associations représentant les industriels, producteurs 
ou commerçants intéressés et dont l'existence n'est pas contraire aux 
lois de leurs pays, d'agir en justice ou auprès des autorités 
administratives, en vue de la répression des actes prévus par les 
articles 9, 10 et 106«, dans la mesure où la loi du pays dans lequel la 
protection est réclamée le permet aux syndicats et associations de ce 
pays. 

Article IL 1) Les pays de l'Union accorderont, conformément à leur 
législation intérieure, une protection temporaire aux inventions 
brevetables, aux modèles d'utilité, aux dessins ou modèles industriels 
ainsi qu'aux marques de fabrique ou de commerce, pour les produits 
qui figureront aux expositions internationales officielles ou officielle- 
ment reconnues organisées sur le territoire de l'un d'eux. 2) Cette 
protection temporaire ne prolongera pas les délais de l'article 4. Si, plus 
tard, le droit de priorité est invoqué, l'Administration de chaque pays 
pourra faire partir le délai de la date de l'introduction du produit dans 
l'exposition. 3) Chaque pays pourra exiger, comme preuve de l'identité 
de l'objet exposé et de la date d'introduction, les pièces justificatives 
qu'il jugera nécessaires. 

Article 12. 1) Chacun des pays de l'Union s'engage à établir un 
service spécial de la propriété industrielle et un dépôt central pour la 
communication au public des brevets d'invention, des modèles d'utilité, 
des dessins ou modèles industriels et des marques de fabrique ou de 
commerce. 2) Ce service publiera une feuille périodique officielle. Il 
publiera régulièrement: a) les noms des titulaires des brevets délivrés, 
avec une brève désignation des inventions brevetées; b) les 
reproductions des marques enregistrées. 

Article 13. 1) L'Office international institué sous le nom de Bureau 
international pour la protection de la propriété industrielle est placé 
sous la haute autorité du Gouvernement de la Confédération suisse, qui 
en règle l'organisation et en surveille le fonctionnement. 2)a) Les 
langues française et anglaise seront utilisées par le Bureau international 
dans l'accomplissement des missions prévues aux alinéas 3) et 5) du 
présent article, b) Les conférences et réunions visées à l'article 14 se 
tiendront en langues française, anglaise et espagnole. 3) Le Bureau 
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international centralise les renseignements de toute nature relatifs à la 
protection de la propriété industrielle; il les réunit et les publie. Il 
procède aux études d'utilité commune intéressant l'Union et rédige, à 
l'aide des documents qui sont mis à sa disposition par les diverses 
Administrations, une feuille périodique sur les questions concernant 
l'objet de l'Union. 4) Les numéros de cette feuille, de même que tous 
les documents publiés par le Bureau international, sont répartis entre 
les Administrations des pays de l'Union dans la proportion du nombre 
des unités contributives ci-dessous mentionnées. Les exemplaires et 
documents supplémentaires qui seraient réclamés, soit par lesdites 
Administrations, soit par des sociétés ou des particuliers, seront payés 
à part. 5) Le Bureau international doit se tenir en tout temps à la 
disposition des pays de l'Union pour leur fournir, sur les questions 
relatives au service international de la propriété industrielle, les 
renseignements spéciaux dont ils pourraient avoir besoin. Le Directeur 
du Bureau international fait sur sa gestion un rapport annuel qui est 
communiqué à tous les pays de l'Union. 6) Les dépenses ordinaires du 
Bureau international seront supportées en commun par les pays de 
l'Union. Jusqu'à nouvel ordre, elles ne pourront pas dépasser la somme 
de cent vingt mille francs suisses par année. Cette somme pourra être 
augmentée, au besoin, par décision unanime d'une des Conférences 
prévues à l'article 14. 7) Les dépenses ordinaires ne comprennent pas 
les frais afférents aux travaux des Conférences de Plénipotentiaires ou 
administratives, ni les frais que pourront entraîner des travaux spéciaux 
ou des publications effectués conformément aux décisions d'une 
Conférence. Ces frais, dont le montant annuel ne pourra dépasser 
20.000 francs suisses, seront répartis entre les pays de l'Union 
proportionnellement à la contribution qu'ils payent pour le 
fonctionnement du Bureau international, suivant les dispositions de 
l'alinéa 8) ci-après. 8) Pour déterminer la part contributive de chacun 
des pays dans cette somme totale des frais, les pays de l'Union et ceux 
qui adhéreront ultérieurement à l'Union sont divisés en six classes, 
contribuant chacune dans la proportion d'un certain nombre d'unités, 
savoir; Ire classe; 25 unités; 2e classe: 20 unités; 3e classe: 15 unités; 
4e classe: 10 unités; 5e classe: 5 unités; 6e classe: 3 unités. Ces 
coefficients sont multipliés par le nombre des pays de chaque classe et 
la somme des produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par 
lequel la dépense totale doit être divisée. Le quotient donne le montant 
de l'unité de dépense. 9) Chacun des pays de l'Union désignera, au 
moment de son accession, la classe dans laquelle il désire être rangé. 
Toutefois, chaque pays de l'Union pourra déclarer ultérieurement qu'il 
désire être rangé dans une autre classe. 10} Le Gouvernement de la 
Confédération suisse surveille les dépenses du Bureau international, 
ainsi que les comptes de ce dernier, et fait les avances nécessaires. 
11) Le compte annuel, établi par le Bureau international, sera 
communiqué à toutes les autres Administrations. 

Article 14. 1) La présente Convention sera soumise à des révisions 
périodiques, en vue d'y introduire les améliorations de nature à 
perfectionner le système de l'Union. 2) A cet effet, des Conférences 
auront heu, successivement, dans l'un des pays de l'Union, entre les 
Délégués desdits pays. 3) L'Administration du pays où doit siéger la 
Conférence préparera, avec le concours du Bureau international, les 
travaux de cette Conférence. 4) Le Directeur du Bureau international 
assistera aux séances des Conférences et prendra part aux discussions, 
sans voix deliberative. 5)a) Dans l'intervalle des Conférences 
diplomatiques de révision, des Conférences de représentants de tous les 
pays de l'Union se réuniront tous les trois ans à l'effet d'établir un 
rapport sur les dépenses prévisibles du Bureau international pour 
chaque période triennale à venir, et de connaître des questions relatives 
à la sauvegarde et au développement de l'Union, b) De plus, elles 
pourront modifier, par décision unanime, le montant maximum annuel 
des dépenses du Bureau international, à condition d'être réunies en 
qualité de Conférences de Plénipotentiaires de tous les pays de l'Union, 
sur convocation du Gouvernement de la Confédération suisse, c) En 
outre, les Conférences prévues sous lettre a) ci-dessus pourront être 
convoquées entre leurs réunions triennales sur l'initiative, soit du 
Directeur du Bureau international, soit du Gouvernement de la 
Confédération suisse. 

Article 15. Il est entendu que les pays de l'Union se réservent 
respectivement le droit de prendre séparément, entre eux, des 
arrangements particuliers pour la protection de la propriété 
industrielle, en tant que ces arrangements ne contreviendraient point 
aux dispositions de la présente Convention. 

Article 16. 1) Les pays qui n'ont point pris part à la présente 
Convention seront admis à y adhérer sur leur demande. 2) Cette 
adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au Gouvernement de 
la Confédération suisse, et par celui-ci à tous les autres. 3) Elle 
emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses et admission à 
tous les avantages stipulés par la présente Convention, et produira ses 
effets un mois après l'envoi de la notification faite par le Gouvernement 
de la Confédération suisse aux autres pays unionistes, à moins qu'une 
date postérieure n'ait été indiquée dans la demande d'adhésion. 

Article 16bis. 1) Chacun des pays de l'Union peut, en tout temps, 
notifier par écrit au Gouvernement de la Confédération suisse que la 
présente Convention est applicable à tout ou partie de ses colonies, 
protectorats, territoires sous mandat ou tous autres territoires soumis 
à son autorité, ou tous territoires sous suzeraineté, et la Convention 
s'appliquera à tous les territoires désignés dans la notification un mois 
après l'envoi de la communication faite par le Gouvernement de la 
Confédération suisse aux autres pays de l'Union, à moins qu'une date 
postérieure n'ait été indiquée dans la notification. A défaut de cette 
notification, la Convention ne s'appliquera pas à ces territoires. 
2) Chacun des pays de l'Union peut, en tout temps, notifier par écrit 
au Gouvernement de la Confédération suisse que la présente 
Convention cesse d'être applicable à tout ou partie des territoires qui 
ont fait l'objet de la notification prévue à l'alinéa qui précède, et la 
Convention cessera de s'appliquer dans les territoires désignés dans 
cette notification douze mois après réception de la notification adressée 
au Gouvernement de la Confédération suisse. 3) Toutes les 
notifications faites au Gouvernement de la Confédération suisse, 
conformément aux dispositions des alinéas 1) et 2) du présent article, 
seront communiquées par ce Gouvernement à tous les pays de l'Union. 

Article 17. [1] Tout pays partie à la présente Convention s'engage à 
adopter, conformément à sa Constitution, les mesures nécessaires pour 
assurer l'application de cette Convention. [2] Il est entendu qu'au 
moment du dépôt d'un instrument de ratification ou d'adhésion au nom 
d'un pays, ce pays sera en mesure, conformément à sa législation 
interne, de donner effet aux dispositions de cette Convention. 

Article 17bis. 1) La Convention demeurera en vigueur pendant un 
temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une année à partir du jour où 
la dénonciation en sera faite. 2) Cette dénonciation sera adressée au 
Gouvernement de la Confédération suisse. Elle ne produira son effet 
qu'à l'égard du pays au nom duquel elle aura été faite, la Convention 
restant exécutoire pour les autres pays de l'Union. 

Article 18. 1) Le présent Acte sera ratifié et les instruments de 
ratification en seront déposés à Berne au plus tard le 1er mai 1963. Il 
entrera en vigueur, entre les pays au nom desquels il aura été ratifié, un 
mois après cette date. Toutefois, si auparavant il était ratifié au nom 
de six pays au moins, il entrerait en vigueur, entre ces pays, un mois 
après que le dépôt de la sixième ratification leur aurait été notifié par 
le Gouvernement de la Confédération suisse et, pour les pays au nom 
desquels il serait ratifié ensuite, un mois après la notification de chacune 
de ces ratifications. 2) Les pays au nom desquels l'instrument de 
ratification n'aura pas été déposé dans le délai visé à l'alinéa précédent 
seront admis à l'adhésion aux termes de l'article 16. 3) Le présent Acte 
remplacera, dans les rapports entre les pays auxquels il s'applique, la 
Convention de Paris de 1883 et les Actes de révision subséquents. 4) En 
ce qui concerne les pays auxquels le présent Acte ne s'applique pas, mais 
auxquels s'applique la Convention de Paris révisée à Londres en 1934, 
cette dernière restera en vigueur. 5) De même, en ce qui concerne les 
pays auxquels ne s'appliquent ni le présent Acte, ni la Convention de 
Paris révisée à Londres, la Convention de Paris révisée à La Haye en 
1925 restera en vigueur. 6) De même, en ce qui concerne les pays 
auxquels ne s'appliquent ni le présent Acte, ni la Convention de Paris 
révisée à Londres, ni la Convention de Paris révisée à La Haye, la 
Convention de Paris révisée à Washington en 1911 restera en vigueur. 

Article 19. I) Le présent Acte sera signé en un seul exemplaire en 
langue française, lequel sera déposé aux archives du Gouvernement de 
la Confédération suisse. Une copie certifiée sera remise par ce dernier 
à chacun des Gouvernements des pays de l'Union. 2) Le présent Acte 
restera ouvert à la signature des pays de l'Union jusqu'au 30 avril 1959. 
3) Des traductions officielles du présent Acte seront établies en langues 
allemande, anglaise, espagnole, italienne et portugaise. 

ACTE DE STOCKHOLM DU 14 JUILLET 1967 

Articles premier, 2, 3, 4A, 4B, 4C, 4D, 4E, 4F, 4G, 4H [ont la même 
teneur que dans l'Acte de Lisbonne (voir ci-dessus)}. 

[Article 4]I. 1) Les demandes de certificats d'auteur d'invention, 
déposées dans un pays où les déposants ont le droit de demander à leur 
choix soit un brevet, soit un certificat d'auteur d'invention, donneront 
naissance au droit de priorité institué par le présent article dans les 
mêmes conditions et avec les mêmes effets que les demandes de brevets 
d'invention. 2) Dans un pays où les déposants ont le droit de demander 
à leur choix soit un brevet, soit un certificat d'auteur d'invention, le 
demandeur d'un certificat d'auteur d'invention bénéficiera, selon les 
dispositions du présent article applicables aux demandes de brevets, du 
droit de priorité basé sur le dépôt d'une demande de brevet d'invention, 
de modèle d'utilité ou de certificat d'auteur d'invention. 

Articles 4bis. 4ter, 4quater, S, 5bis, 5ter, Squater, 5quînquies, 6, 6bis, 
Mer. óquater, óquinquies, ósexies, 6s* pries, 7, 7bis, 8, 9, 10, lObis, 1 liter. 
11 et 12 [ont la même teneur que dans l'Acte de Lisbonne (voir ci- 
dessus)]. 

Article 13. I)a) L'Union a une Assemblée composée des pays de 
l'Union liés par les articles 13 à 17. b) Le Gouvernement de chaque 
pays est représenté par un délégué, qui peut être assisté de suppléants, 
de conseillers et d'experts, c) Les dépenses de chaque délégation sont 
supportées par le Gouvernement qui l'a désignée. 2)a) L'Assemblée: i) 
traite de toutes les questions concernant le maintien et le 
développement de l'Union et l'application de la présente Convention; 
ii) donne au Bureau international de la Propriété intellectuelle (ci-après 
dénommé « le Bureau international ») visé dans la Convention 
instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (ci- 
après dénommée «l'Organisation») des directives concernant la 
préparation des conférences de revision, compte étant dûment tenu des 
observations des pays de l'Union qui ne sont pas liés par les articles 13 
à 17; iii) examine et approuve les rapports et les activités du Directeur 
général de l'Organisation relatifs à l'Union et lui donne toutes directives 
utiles concernant les questions de la compétence de l'Union; iv) élit les 
membres du Comité exécutif de l'Assemblée; v) examine et approuve 
les rapports et les activités de son Comité exécutif et lui donne des 
directives; vi) arrête le programme, adopte le budget [triennal]* 
[biennaf]** de l'Union et approuve ses comptes de clôture; vii) adopte 
le règlement financier de l'Union; viii) crée les comités d'experts et 
groupes de travail qu'elle juge utiles à la réalisation des objectifs de 
l'Union; ix) décide quels sont les pays non membres de l'Union et 
quelles sont les organisations intergouvernementales et internationales 
non gouvernementales qui peuvent être admis à ses réunions en qualité 
d'observateurs; x) adopte les modifications des articles 13 à 17; xi) 
entreprend toute autre action appropriée en vue d'atteindre les objectifs 
de l'Union; xii) s'acquitte de toutes autres tâches qu'implique la 
présente Convention; xiii) exerce, sous réserve qu'elle les accepte, les 
droits qui lui sont conférés par la Convention instituant l'Organisation, 
b) Sur les questions qui intéressent également d'autres Unions 
administrées par l'Organisation, l'Assemblée statue connaissance prise 
de l'avis du Comité de coordination de l'Organisation. 3)a) Sous 
réserve des dispositions du sous-alinéa b), un délégué ne peut 
représenter qu'un seul pays, b) Des pays de l'Union groupés en vertu 
d'un arrangement particulier au sein d'un office commun ayant pour 
chacun d'eux le caractère de service national spécial de la propriété 
industrielle visé à l'article 12 peuvent être, au cours des discussions, 
représentés dans leur ensemble par l'un d'eux. 4)a) Chaque pays 
membre de l'Assemblée dispose d'une voix, b) La moitié des pays 
membres de l'Assemblée constitue le quorum, c) Nonobstant les 
dispositions du sous-alinéa b), si, lors d'une session, le nombre des pays 
représentés est inférieur à la moitié mais égal ou supérieur au tiers des 
pays membres de l'Assemblée, celle-ci peut prendre des décisions; 
toutefois, les décisions de l'Assemblée, à l'exception de celles qui 
concernent sa procédure, ne deviennent exécutoires que lorsque les 
conditions énoncées ci-après sont remplies. Le Bureau international 
communique lesdites décisions aux pays membres de l'Assemblée qui 
n'étaient pas représentés, en les invitant à exprimer par écrit, dans un 
délai de trois mois à compter de la date de ladite communication, leur 
vote ou leur abstention. Si, à l'expiration de ce délai, le nombre des pays 
ayant ainsi exprimé leur vote ou leur abstention est au moins égal au 
nombre de pays qui faisait défaut pour que le quorum fût atteint lors 
de la session, lesdites décisions deviennent exécutoires, pourvu qu'en 
même temps la majorité nécessaire reste acquise, d) Sous réserve des 
dispositions de l'article 17.2), les décisions de l'Assemblée sont prises 

à la majorité des deux tiers des votes exprimés, e) L'abstention n'est pas 
considérée comme un vote. 5>a) Sous réserve du sous-alinéa b), un 
délégué ne peut voter qu'au nom d'un seul pays, b) Les pays de l'Union 
visés à l'alinéa 3)b) s'efforcent, en règle générale, de se faire représenter 
aux sessions de l'Assemblée par leurs propres délégations. Toutefois, 
si, pour des raisons exceptionnelles, l'un desdits pays ne peut se faire 
représenter par sa propre délégation, il peut donner à la délégation d'un 
autre de ces pays le pouvoir de voter en son nom, étant entendu qu'une 
délégation ne peut voter par procuration que pour un seul pays. Tout 
pouvoir à cet effet doit faire l'objet d'un acte signé par le chef de l'Etat 
ou par le ministre compétent. 6) Les pays de l'Union qui ne sont pas 
membres de l'Assemblée sont admis à ses réunions en qualité 
d'observateurs. 7)a) L'Assemblée se réunit une fois tous les [trois]* 
[deux]** ans en session ordinaire sur convocation du Directeur général 
et, sauf cas exceptionnels, pendant la même période et au même lieu que 
l'Assemblée générale de l'Organisation, b) L'Assemblée se réunit en 
session extraordinaire sur convocation adressée par le Directeur 
général, à la demande du Comité exécutif ou à la demande d'un quart 
des pays membres de l'Assemblée. 8) L'Assemblée adopte son 
règlement intérieur. 

Article 14. 1) L'Assemblée a un Comité exécutif. 2)a) Le Comité 
exécutif est composé des pays élus par l'Assemblée parmi les pays 
membres de celle-ci. En outre, le pays sur le territoire duquel 
l'Organisation a son siège dispose, ex offïcio, d'un siège au Comité, sous 
réserve des dispositions de l'article 16.7)b). b) Le Gouvernement de 
chaque pays membre du Comité exécutif est représenté par un délégué, 
qui peut être assisté de suppléants, de conseillers et d'experts, c) Les 
dépenses de chaque délégation sont supportées par le Gouvernement 
qui l'a désignée. 3) Le nombre des pays membres du Comité exécutif 
correspond au quart du nombre des pays membres de l'Assemblée. 
Dans le calcul des sièges à pourvoir, le reste subsistant après la division 
par quatre n'est pas pris en considération. 4) Lors de l'élection des 
membres du Comité exécutif, l'Assemblée tient compte d'une 
répartition géographique équitable et de la nécessité pour tous les pays 
parties aux Arrangements particuliers établis en relation avec l'Union 
d'être parmi les pays constituant le Comité exécutif. 5)a) Les membres 
du Comité exécutif restent en fonctions à partir de la clôture de la 
session de l'Assemblée au cours de laquelle ils ont été élus jusqu'au 
terme de la session ordinaire suivante de l'Assemblée, b) Les membres 
du Comité exécutif sont rééligibles dans la limite maximale des deux 
tiers d'entre eux. c) L'Assemblée réglemente les modalités de l'élection 
et de la réélection éventuelle des membres du Comité exécutif. 6)a) Le 
Comité exécutif: i) prépare le projet d'ordre du jour de l'Assemblée ; ii) 
soumet à l'Assemblée des propositions relatives aux projets de 
programme et de budget [triennal]* [biennal]** de l'Union préparés par 
le Directeur général; [iii) se prononce, dans les limites du programme 
et du budget triennal, sur les programmes et budgets annuels préparés 
par le Directeur général;]*** iv) soumet à rAssemblèe, avec les 
commentaires appropriés, les rapports périodiques du Directeur 
général et les rapports annuels de vérification des comptes; v) prend 
toutes mesures utiles en vue de l'exécution du programme de l'Union 
par le Directeur général, conformément aux décisions de l'Assemblée 
et en tenant compte des circonstances survenant entre deux sessions 
ordinaires de ladite Assemblée; vi) s'acquitte de toutes autres tâches qui 
lui sont attribuées dans le cadre de la présente Convention, b) Sur les 
questions qui intéressent également d'autres Unions administrées par 
l'Organisation, le Comité exécutif statue connaissance prise de l'avis du 
Comité de coordination de l'Organisation. 7)a) Le Comité exécutif se 
réunit une fois par an en session ordinaire, sur convocation du 
Directeur général, autant que possible pendant la même période et au 
même lieu que le Comité de coordination de l'Organisation, b) Le 
Comité exécutif se réunit en session extraordinaire sur convocation 
adressée par le Directeur général soit à l'initiative de celui-ci, soit à la 
demande de son président ou d'un quart de ses membres. 8)a) Chaque 
pays membre du Comité exécutif dispose d'une voix, b) La moitié des 
pays membres du Comité exécutif constitue le quorum, c) Les décisions 
sont prises à la majorité simple des votes exprimés, d) L'abstention 
n'est pas considérée comme un vote, e) Un délégué ne peut représenter 
qu'un seul pays et ne peut voter qu'au nom de celui-ci. 9) Les pays de 
l'Union qui ne sont pas membres du Comité exécutif sont admis à ses 
réunions en qualité d'observateurs. 10) Le Comité exécutif adopte son 
règlement intérieur. 

Article 15. l)a) Les tâches administratives incombant à l'Union sont 
assurées par le Bureau international, qui succède au Bureau de l'Union 
réuni avec le Bureau de l'Union institué par la Convention 
internationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques. 
b) Le Bureau international assure notamment le secrétariat des divers 
organes de l'Union, c) Le Directeur général de l'Organisation est le 
plus haut fonctionnaire de l'Union et la représente. 2) Le Bureau 
international rassemble et publie les informations concernant la 
protection de la propriété industrielle. Chaque pays de l'Union 
communique aussitôt que possible au Bureau international le texte de 
toute nouvelle loi ainsi que tous textes officiels concernant la protection 
de la propriété industrielle. Il fournit, en outre, au Bureau international 
toutes publications de ses services compétents en matière de propriété 
industrielle qui touchent directement la protection de la propriété 
industrielle et sont jugées par le Bureau international comme présentant 
un intérêt pour ses activités. 3) Le Bureau international publie un 
périodique mensuel. 4) Le Bureau international fournit, à tout pays de 
l'Union, sur sa demande, des renseignements sur les questions relatives 
à la protection de la propriété industrielle. 5) Le Bureau international 
procède à des études et fournit des services destinés à faciliter la 
protection de la propriété industrielle. 6) Le Directeur général et tout 
membre du personnel désigné par lui prennent part, sans droit de vote, 
à toutes les réunions de l'Assemblée, du Comité exécutif et de tout autre 
comité d'experts ou groupe de travail. Le Directeur général ou un 
membre du personnel désigné par lui est d'office secrétaire de ces 
organes. 7)a) Le Bureau international, selon les directives de 
l'Assemblée et en coopération avec le Comité exécutif, prépare les 
conférences de revision des dispositions de la Convention autres que les 
articles 13 à 17. b) Le Bureau international peut consulter des 
organisations intergouvernementales et internationales non gouverne- 
mentales sur la préparation des conférences de revision, c) Le 
Directeur général et les personnes désignées par lui prennent part, sans 
droit de vote, aux délibérations dans ces conférences. 8) Le Bureau 
international exécute toutes autres tâches qui lui sont attribuées. 

Mot figurant dans l'Acte de Stockholm. 
Mot adopté par l'Assemblée de l'Union de Paris, le 2 octobre 
1979; pas encore en vigueur, le 20 mars 1983, mais appliqué à 
cette date en vertu d'une décision de ladite Assemblée. 

Mot figurant dans l'Acte de Stockholm. 
Mot adopté par l'Assemblée de l'Union de Paris, le 2 octobre 
1979; pas encore en vigueur, le 20 mars 1983, mais appliqué à 
cette date en vertu d'une décision de ladite Assemblée. 
Mots figurant dans l'Acte de Stockholm mais supprimés par 
l'Assemblée  de  l'Union  de  Paris,   le  2  octobre   1979.   La 
suppression n'était pas encore en vigueur, le 20 mars 1983, mais 
elle a été appliquée à cette date en vertu d'une décision de ladite 
Assemblée. 
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Convention de Paris 

Article 16. l)a) L'Union a un budget, b) Le budget de l'Union 
comprend les recettes et les dépenses propres à l'Union, sa contribution 
au budget des dépenses communes aux Unions, ainsi que, le cas 
échéant, la somme mise à la disposition du budget de la Conférence de 
l'Organisation, c) Sont considérées comme dépenses communes aux 
Unions les dépenses qui ne sont pas attribuées exclusivement à l'Union, 
mais également à une ou plusieurs autres Unions administrées par 
l'Organisation. La part de l'Union dans ces dépenses communes est 
proportionnelle à l'intérêt que ces dépenses présentent pour elle. 2) Le 
budget de l'Union est arrêté compte tenu des exigences de coordination 
avec les budgets des autres Unions administrées par l'Organisation. 
3) Le budget de l'Union est financé par les ressources suivantes: i) les 
contributions des pays de l'Union; ii) les taxes et sommes dues pour les 
services rendus par le Bureau international au titre de l'Union; iii) le 
produit de la vente des publications du Bureau international 
concernant l'Union et les droits afférents à ces publications; iv) les 
dons, legs et subventions; v) les loyers, intérêts et autres revenus divers. 
4)a) Pour déterminer sa part contributive dans le budget, chaque pays 
de l'Union est rangé dans une classe et paie ses contributions annuelles 
sur la base d'un nombre d'unités fixé comme suit: Classe I: 25; Classe 
II: 20; Classe III: 15; Classe IV: 10; Classe V: 5; Classe VI: 3; Classe 
VII: 1. b) A moins qu'il ne Tait fait précédemment, chaque pays 
indique, au moment du dépôt de son instrument de ratification ou 
d'adhésion, la classe dans laquelle il désire être rangé. 11 peut changer 
de classe. S'il choisit une classe inférieure, le pays doit en faire part à 
l'Assemblée lors d'une de ses sessions ordinaires. Un tel changement 
prend effet au début de l'année civile suivant ladite session, c) La 
contribution annuelle de chaque pays consiste en un montant dont le 
rapport à la somme totale des contributions annuelles au budget de 
l'Union de tous les pays est le même que le rapport entre le nombre des 
unités de la classe dans laquelle il est rangé et le nombre total des unités 
de l'ensemble des pays, d) Les contributions sont dues au premier 
janvier de chaque année, e) Un pays en retard dans le paiement de ses 
contributions ne peut exercer son droit de vote, dans aucun des organes 
de l'Union dont il est membre, si le montant de son arriéré est égal ou 
supérieur à celui des contributions dont il est redevable pour les deux 
années complètes écoulées. Cependant, un tel pays peut être autorisé 
à conserver l'exercice de son droit de vote au sein dudit organe aussi 
longtemps que ce dernier estime que le retard résulte de circonstances 
exceptionnelles et inévitables. 0 Dans le cas où le budget n'est pas 
adopté avant le début d'un nouvel exercice, le budget de l'année 
précédente est reconduit selon les modalités prévues par le règlement 
financier. 5) Le montant des taxes et sommes dues pour des services 
rendus par le Bureau international au titre de l'Union est fixé par le 
Directeur général, qui en fait rapport à l'Assemblée et au Comité 
exécutif. 6)a) L'Union possède un fonds de roulement constitué par un 
versement unique effectué par chaque pays de l'Union. Si le fonds 
devient insuffisant, l'Assemblée décide de son augmentation, b) Le 
montant du versement initial de chaque pays au fonds précité ou de sa 
participation à l'augmentation de celui-ci est proportionnel à la 
contribution de ce pays pour l'année au cours de laquelle le fonds est 
constitué ou l'augmentation décidée, c) La proportion et les modalités 
de versement sont arrêtées par l'Assemblée sur proposition du 
Directeur général et après avis du Comité de coordination de 
l'Organisation. 7)a) L'Accord de siège conclu avec le pays sur le 
territoire duquel l'Organisation a son siège prévoit que, si le fonds de 
roulement est insuffisant, ce pays accorde des avances. Le montant de 
ces avances et les conditions dans lesquelles elles sont accordées font 
l'objet, dans chaque cas, d'accords séparés entre le pays en cause et 
l'Organisation. Aussi longtemps qu'il est tenu d'accorder des avances, 
ce pays dispose ex officio d'un siège au Comité exécutif, b) Le pays visé 
au sous-alinéa a) et l'Organisation ont chacun le droit de dénoncer 
l'engagement d'accorder des avances moyennant notification par écrit. 
La dénonciation prend effet trois ans après la fin de l'année au cours 
de laquelle elle a été notifiée. 8) La vérification des comptes est assurée, 
selon les modalités prévues par le règlement financier, par un ou 
plusieurs pays de l'Union ou par des contrôleurs extérieurs, qui sont, 
avec leur consentement, désignés par l'Assemblée. 

Article 17. 1) Des propositions de modification des articles 13, 14, 
15, 16 et du présent article peuvent être présentées par tout pays 
membre de l'Assemblée, par le Comité exécutif ou par le Directeur 
général. Ces propositions sont communiquées par ce dernier aux pays 
membres de l'Assemblée six mois au moins avant d'être soumises à 
l'examen de l'Assemblée. 2) Toute modification des articles visés à 
l'alinéa 1) est adoptée par l'Assemblée. L'adoption requiert les trois 
quarts des votes exprimés; toutefois, toute modification de l'article 13 
et du présent alinéa requiert les quatre cinquièmes des votes exprimés. 
3) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) entre en vigueur 
un mois après la réception par le Directeur général des notifications 
écrites d'acceptation, effectuée en conformité avec leurs règles 
constitutionnelles respectives, de la part des trois quarts des pays qui 
étaient membres de l'Assemblée au moment où la modification a été 
adoptée. Toute modification desdits articles ainsi acceptée lie tous les 
pays qui sont membres de l'Assemblée au moment où la modification 
entre en vigueur ou qui en deviennent membres à une date ultérieure; 
toutefois, toute modification qui augmente les obligations financières 
des pays de l'Union ne lie que ceux d'entre eux qui ont notifié leur 
acceptation de ladite modification. 

Article 18. 1) La présente Convention sera soumise à des revisions en 
vue d'y introduire les améliorations de nature à perfectionner le système 
de l'Union. 2) A cet effet, des conférences auront lieu, successivement, 
dans l'un des pays de l'Union, entre les délégués desdits pays. 3) Les 
modifications des articles 13 à 17 sont régies par les dispositions de 
l'article 17. 

Article 19. Il est entendu que les pays de l'Union se réservent le droit 
de prendre séparément, entre eux, des arrangements particuliers pour 
la protection de la propriété industrielle, en tant que ces arrangements 
ne contreviendraient pas aux dispositions de la présente Convention. 

Article 20. l)a) Chacun des pays de l'Union qui a signé le présent 
Acte peut le ratifier et, s'il ne l'a pas signé, peut y adhérer. Les 
instruments de ratification et d'adhésion sont déposés auprès du 
Directeur général, b) Chacun des pays de l'Union peut déclarer, dans 
son instrument de ratification ou d'adhésion, que sa ratification ou son 
adhésion n'est pas applicable: i) aux articles 1 à 12 ou ii) aux 
articles 13 à 17. c) Chacun des pays de l'Union qui, conformément au 
sous-alinéa b), a exclu des effets de sa ratification ou de son adhésion 
l'un des deux groupes d'articles visés dans ledit sous-alinéa peut, à tout 
moment ultérieur, déclarer qu'il étend les effets de sa ratification ou de 
son adhésion à ce groupe d'articles. Une telle déclaration est déposée 
auprès du Directeur général. 2)a) Les articles 1 à 12 entrent en vigueur, 
à l'égard des dix premiers pays de l'Union qui ont déposé des 
instruments de ratification ou d'adhésion sans faire une déclaration 
comme le permet l'alinéa l)b)i) trois mois après le dépôt du dixième 
de ces instruments de ratification ou d'adhésion, b) Les articles 13 à 
17 entrent en vigueur, à l'égard des dix premiers pays de l'Union qui 
ont déposé des instruments de ratification ou d'adhésion sans faire une 
déclaration comme le permet l'alinéa l)b)ii), trois mois après le dépôt 
du dixième de ces instruments de ratification ou d'adhésion, c) Sous 
réserve de l'entrée en vigueur initiale, conformément aux dispositions 
des sous-alinéas a) et b), de chacun des deux groupes d'articles visés 
à l'alinéa l)b)i) et ii), et sous réserve des dispositions de l'alinéa l)b), 
les articles 1 à 17 entrent en vigueur à l'égard de tout pays de l'Union, 
autre que ceux visés aux sous-alinéas a) et b), qui dépose un instrument 
de ratification ou d'adhésion, ainsi qu'à l'égard de tout pays de l'Union 
qui dépose une déclaration en application de l'alinéa l)c), trois mois 
après la date de la notification, par le Directeur général, d'un tel dépôt, 
à moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée dans l'instrument ou 
la déclaration déposés. Dans ce dernier cas, le présent Acte entre en 
vigueur à l'égard de ce pays à la date ainsi indiquée. 3) A l'égard de 
chaque pays de l'Union qui dépose un instrument de ratification ou 
d'adhésion, les articles 18 à 30 entrent en vigueur à la première date 
à laquelle l'un quelconque des groupes d'articles visés à l'alinéa l)b) 
entre en vigueur à l'égard de ce pays conformément à l'alinéa 2)a), b), 
ou c). 

Article 21. 1) Tout pays étranger à l'Union peut adhérer au présent 
Acte et devenir, de ce fait, membre de l'Union. Les instruments 
d'adhésion sont déposés auprès du Directeur général. 2)a)[l] A l'égard 
de tout pays étranger à l'Union qui a déposé son instrument d'adhésion 
un mois ou plus avant la date d'entrée en vigueur des dispositions du 
présent Acte, celui-ci entre en vigueur à la date à laquelle les 
dispositions sont entrées en vigueur pour la première fois en application 
de l'article 20.2)a) ou b), à moins qu'une date postérieure n'ait été 
indiquée dans l'instrument d'adhésion; toutefois: i) si les articles 1 à 
12 ne sont pas entrés en vigueur à cette date, un tel pays sera lié, durant 
la période intérimaire avant l'entrée en vigueur de ces dispositions, et 
en remplacement de celles-ci, par les articles 1 à 12 de l'Acte de 
Lisbonne, ii) si les articles 13 à 17 ne sont pas entrés en vigueur à cette 
date, un tel pays sera lié, durant la période intérimaire avant l'entrée 
en vigueur de ces dispositions, et en remplacement de celles-ci, par les 
articles 13 et 14.3), 4) et 5) de l'Acte de Lisbonne. [2] Si un pays 
indique une date postérieure dans son instrument d'adhésion, le présent 
Acte entre en vigueur à l'égard de ce pays à la date ainsi indiquée, b) A 
l'égard de tout pays étranger à l'Union qui a déposé son instrument 
d'adhésion à une date postérieure à l'entrée en vigueur d'un seul groupe 
d'articles du présent Acte ou à une date qui la précède de moins d'un 
mois, le présent Acte entre en vigueur, sous réserve de ce qui est prévu 
au sous-alinéa a), trois mois après la date à laquelle son adhésion a été 
notifiée par le Directeur général, à moins qu'une date postérieure n'ait 
été indiquée dans l'instrument d'adhésion. Dans ce dernier cas, le 
présent Acte entre en vigueur à l'égard de ce pays à la date ainsi 
indiquée. 3) A l'égard de tout pays étranger à l'Union qui a déposé son 
instrument d'adhésion après la date d'entrée en vigueur du présent Acte 
dans sa totalité, ou moins d'un mois avant cette date, le présent Acte 
entre en vigueur trois mois après la date à laquelle son adhésion a été 
notifiée par le Directeur général, à moins qu'une date postérieure n'ait 
été indiquée dans l'instrument d'adhésion. Dans ce dernier cas, le 
présent Acte entre en vigueur à l'égard de ce pays à la date ainsi 
indiquée. 

Article 22. Sous réserve des exceptions possibles prévues aux 
articles 20.1)b) et 28.2), la ratification ou l'adhésion emporte de plein 
droit accession à toutes les clauses et admission à tous les avantages 
stipulés par le présent Acte. 

Article 23. Après l'entrée en vigueur du présent Acte dans sa totalité, 
un pays ne peut adhérer à des Actes antérieurs de la présente 
Convention. 

Article 24. 1) Tout pays peut déclarer dans son instrument de 
ratification ou d'adhésion, ou peut informer le Directeur général par 
écrit à tout moment ultérieur, que la présente Convention est applicable 
à tout ou partie des territoires, désignés dans la déclaration ou la 
notification, pour lesquels il assume la responsabilité des relations 
extérieures. 2) Tout pays qui a fait une telle déclaration ou effectué une 
telle notification peut, à tout moment, notifier au Directeur général que 
la présente Convention cesse d'être applicable à tout ou partie de ces 
territoires. 3)a) Toute déclaration faite en vertu de l'alinéa 1) prend 
effet à la même date que la ratification ou l'adhésion dans l'instrument 
de laquelle elle a été incluse, et toute notification effectuée en vertu de 
cet alinéa prend effet trois mois après sa notification par le Directeur 

général, b) Toute notification effectuée en vertu de l'alinéa 2) prend 
effet douze mois après sa réception par le Directeur général. 

Article 25. 1) Tout pays partie à la présente Convention s'engage à 
adopter, conformément à sa constitution, les mesures nécessaires pour 
assurer l'application de la présente Convention. 2) Il est entendu qu'au 
moment où un pays dépose son instrument de ratification ou 
d'adhésion, il sera en mesure, conformément à sa législation interne, de 
donner effet aux dispositions de la présente Convention. 

Article 26. 1) La présente Convention demeure en vigueur sans 
limitation de durée. 2) Tout pays peut dénoncer le présent Acte par 
notification adressée au Directeur général. Cette dénonciation emporte 
aussi dénonciation de tous les Actes antérieurs et ne produit son effet 
qu'à l'égard du pays qui l'a faite, la Convention restant en vigueur et 
exécutoire à l'égard des autres pays de l'Union. 3) La dénonciation 
prend effet un an après le jour où le Directeur général a reçu la 
notification. 4) La faculté de dénonciation prévue par le présent article 
ne peut être exercée par un pays avant l'expiration d'un délai de cinq 
ans à compter de la date à laquelle il est devenu membre de l'Union. 

Article 27. 1) Le présent Acte remplace, dans les rapports entre les 
pays auxquels il s'applique, et dans la mesure où il s'applique, la 
Convention de Paris du 20 mars 1883 et les Actes de revision 
subséquents. 2)a) A l'égard des pays auxquels le présent Acte n'est pas 
applicable, ou n'est pas applicable dans sa totalité, mais auxquels l'Acte 
de Lisbonne du 31 octobre 1958 est applicable, ce dernier reste en 
vigueur dans sa totalité, ou dans la mesure où le présent Acte ne le 
remplace pas en vertu de l'alinéa 1). b) De même, à l'égard des pays 
auxquels ni le présent Acte, ni des parties de celui-ci, ni l'Acte de 
Lisbonne ne sont applicables, l'Acte de Londres du 2 juin 1934 reste 
en vigueur dans sa totalité, ou dans la mesure où le présent Acte ne le 
remplace pas en vertu de l'alinéa 1). c) De même, à l'égard des pays 
auxquels ni le présent Acte, ni des parties de celui-ci, ni l'Acte de 
Lisbonne, ni l'Acte de Londres ne sont applicables, l'Acte de La Haye 
du 6 novembre 1925 reste en vigueur'Hans sa totalité, ou dans la mesure 
où le présent Acte ne le remplace pas en vertu de l'alinéa 1). 3) Les 
pays étrangers à l'Union qui deviennent parties au présent Acte 
l'appliquent à l'égard de tout pays de l'Union qui n'est pas partie à cet 
Acte ou qui, bien qu'y étant partie, a fait la déclaration prévue à 
l'article 20.1)b)i). Lesdils pays admettent que le pays de l'Union 
considéré applique dans ses relations avec eux les dispositions de l'Acte 
le plus récent auquel il est partie. 

Article 28. 1) Tout différend entre deux ou plusieurs pays de l'Union 
concernant l'interprétation ou l'application de la présente Convention 
qui ne sera pas réglé par voie de négociation peut être porté par l'un 
quelconque des pays en cause devant la Cour internationale de Justice 
par voie de requête conforme au Statut de la Cour, à moins que les pays 
en cause ne conviennent d'un autre mode de règlement. Le Bureau 
international sera informé par le pays requérant du différend soumis à 
la Cour; il en donnera connaissance aux autres pays de l'Union. 
2) Tout pays peut, au moment où il signe le présent Acte ou dépose 
son instrument de ratification ou d'adhésion, déclarer qu'il ne se 
considère pas lié par les dispositions de l'alinéa 1). En ce qui concerne 
tout différend entre un tel pays et tout autre pays de l'Union, les 
dispositions de l'alinéa 1) ne sont pas applicables. 3) Tout pays qui a 
fait une déclaration conformément aux dispositions de l'alinéa 2) peut, 
à tout moment, la retirer par une notification adressée au Directeur 
général. 

Article 29. l)a) Le présent Acte est signé en un seul exemplaire en 
langue française et déposé auprès du Gouvernement de la Suède, 
b) Des textes officiels sont établis par le Directeur général, après 
consultation des Gouvernements intéressés, dans les langues allemande, 
anglaise, espagnole, italienne, portugaise et russe, et dans les autres 
langues que l'Assemblée pourra indiquer, c) En cas de contestation sur 
l'interprétation des divers textes, le texte français fait foi. 2) Le présent 
Acte reste ouvert à la signature, à Stockholm, jusqu'au 13 janvier 1968. 
3) Le Directeur général transmet deux copies, certifiées conformes par 
le Gouvernement de la Suède, du texte signé du présent Acte aux 
Gouvernements de tous les pays de l'Union et, sur demande, au 
Gouvernement de tout autre pays. 4) Le Directeur général fait 
enregistrer le présent Acte auprès du Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 5) Le Directeur général notifie aux Gouvernements de 
tous les pays de l'Union les signatures, les dépôts d'instruments de 
ratification ou d'adhésion et de déclarations comprises dans ces 
instruments ou faites en application de l'article 20.1)c), l'entrée en 
vigueur de toutes dispositions du présent Acte, les notifications de 
dénonciation et les notifications faites en application de l'article 24. 

Article 30. 1) Jusqu'à l'entrée en fonctions du premier Directeur 
général, les références, dans le présent Acte, au Bureau international de 
l'Organisation ou au Directeur général sont considérées comme se 
rapportant respectivement au Bureau de l'Union ou à son Directeur. 
2) Les pays de l'Union qui ne sont pas liés par les articles 13 à 17 
peuvent, pendant cinq ans après l'entrée en vigueur de la Convention 
instituant l'Organisation, exercer, s'ils le désirent, les droits prévus par 
les articles 13 à 17 du présent Acte, comme s'ils étaient liés par ces 
articles. Tout pays qui désire exercer lesdits droits dépose à cette fin 
auprès du Directeur général une notification écrite qui prend effet à la 
date de sa réception. De tels pays sont réputés être membres de 
l'Assemblée jusqu'à l'expiration de ladite période. 3) Aussi longtemps 
que tous les pays de l'Union ne sont pas devenus membres de 
l'Organisation, le Bureau international de l'Organisation agit 
également en tant que Bureau de l'Union, et le Directeur général en tant 
que Directeur de ce Bureau. 4) Lorsque tous les pays de l'Union sont 
devenus membres de l'Organisation, les droits, obligations et biens du 
Bureau de l'Union sont dévolus au Bureau international de 
l'Organisation. 
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«P» pour Convention de Paris. Dessiné par Peter Davies 
(Britannique). 

Inscription de la coupole du bâtiment du siège de l'OMPI à Genève. 
«De l'esprit humain naissent les oeuvres d'art et d'invention. Ces 
oeuvres assurent aux hommes la dignité de la vie. Il est du devoir 
de l'Etat de protéger les arts et les inventions». Texte latin d'Arpad 
Bogsch. 

Détail du bâtiment du siège de l'OMPI. Dessin de Nicolas Vial 
(Français). 

«Montgolfière». Gravure de Le Campion. 

Portrait d'Arpad Bogsch, Directeur général de l'OMPI lors du 
centenaire de la Convention de Paris (1983). 

Berne, No 7 Helvetiastrasse. Le bâtiment dans lequel le Bureau 
international a été installé de 1904 à 1960. Dessin. 

Aristote. Buste de marbre. Réplique de Nicolas Perantinos (Grec). 
Don de la Grèce à l'OMPI. 

Portrait de Jules Bozérian, délégué de la France à la conférence 
diplomatique de Paris en 1883. 

Portrait d'Anne-Charles Hérisson, délégué de la France à la 
conférence diplomatique de Paris en 1883. 

«Blue X Pinstripe». Statue en métal de Brian King (Irlandais). Don 
de l'Irlande à l'OMPI. 

«Princesse nubienne protégée par la Madone et l'Enfant». Réplique 
d'une peinture murale copte du Xlle siècle. Don du Soudan à 
l'OMPI. 

Portrait d'Henri Morel, Directeur des Bureaux internationaux de 
1893 à 1912. 

«Laboureur». Statuette de S.N. Rajashing (Sri-lankais). Don de la 
Fédération internationale des associations des inventeurs à l'OMPI. 

«Moscou en fête». Tapisserie d'A.A. Shmakova (Soviétique). Don 
de l'Union soviétique à l'OMPI. 

Verres en cristal de Bohème. Don de la Tchécoslovaquie à l'OMPI. 

«Grues dans un pin». Peinture. Don de l'Office chinois des brevets 
à l'OMPI. 

Coupes en porcelaine manufacturées par la Fundación Generalí- 
simo Franco, Industrias Artísticas Agrupadas. Don de l'Espagne à 
l'OMPI. 

«Le jet d'eau» à Genève. Photographie*. 

«Le château de Barbe-Bleue». Frise en cuivre et émail de Kornélia 
Bokor (Hongroise). Don de la Hongrie à l'OMPI. Photographie de 
B. Davoudi. 

«Les souffleurs de verre». Statue en bois et en bronze d'Armas 
. Hutri (Finlandais). Don de la Finlande à l'OMPI. 

Vase Antinea et coupe Yeso de Lalique. Don de l'Association 
internationale pour la protection de la propriété industrielle à 
l'OMPI. 

« Roue à eau». Dessin de Léonard de Vinci**. 

Détail du bâtiment du siège de l'OMPI. Dessin de Nicolas Vial 
(Français). 

«Paysage». Peinture à l'huile (triptyque) de David Preston 
(Australien). Don de l'Australie à l'OMPI. 

Détail du bâtiment du siège de l'OMPI. Photographie de 
T. Bösiger. 

Portrait de Robert Comtesse, Directeur des Bureaux internationaux 
de 1912 à 1921. 

Page 27: Statuette en bois. Art populaire congolais. Don du Congo à 
l'OMPI. 

Page 28: «Centaure et satyre». Tapisserie de Stefan Galkowski (Polonais). 
Don de la Pologne à l'OMPI. 

Page 29: «Madonna del Granduca». Réplique en mosaïque du tableau de 
Raphaël. Don du Saint-Siège à l'OMPI. 

Page 30: «Katamavik». Tapisserie d'Aqluvak (Esquimau canadien). Don du 
Canada à l'OMPI. 

Page 31: Détail du bâtiment du siège de l'OMPI. Dessin de Nicolas Vial 
(Français). 

Page 32: Sculpture en verre soufflé de Susan Kemp (Britannique). Don de la 
Fédération internationale des conseils en propriété industrielle à 
l'OMPI. 

Page 33:        «Aile». Dessin de Léonard de Vinci**. 

Page 34:        «L'Ile de la Cité» à Paris. Photographie*. 

Page 35: Vase en émail cloisonné. Don de l'Office japonais des brevets à 
l'OMPI. 

Page 36:        Service à thé en argent. Sri-lankais. Don de Sri Lanka à l'OMPI. 

Page 37: «Prunier en fleurs» de Chang-Shili. Don du Conseil chinois pour 
la promotion du commerce international à l'OMPI. 

Page 38: Statuette en bois. Art populaire congolais. Don du Congo à 
l'OMPI. 

Page 39 :        Boucliers et lances. Tribu kényenne. Don du Kenya à l'OMPI. 

Page 39: «Créativité scientifique et technique». Tapisserie de Liliana Davi- 
dova Tchaouchéva (Bulgare). Don de la Bulgarie à l'OMPI. 

Page 40:        «Structure d'une aile». Dessin de Léonard de Vinci**. 

Page 40:        Brevet des Etats-Unis d'Amérique (1887). 

Page 41: Fragment du sol lunaire (roche lunaire No NASA 15.555.766 
rapportée de la lune par l'équipage de la mission Apollo 15, le 7 août 
1971). Don des Etats-Unis d'Amérique à l'OMPI. 

Page 41 :        Ballon et aile delta. Photographie*. 

Page 41: Réplique du «spoutnik», premier satellite artificiel lancé en 1957. 
Don de l'Union soviétique aux BIRPI. 

Page 42:        Peinture à l'huile sur toile. Don du Zaïre à l'OMPI. 

Page 42: «Praga Caput Regni». Tapisserie de Josef Müller (Tchécoslova- 
que). Don de la Tchécoslovaquie à l'OMPI. 

Page 43: Portrait d'Ernest Röthlisberger, Directeur des Bureaux internatio- 
naux de 1922 à 1926. 

Page 44: Détail du bâtiment du siège de l'OMPI. Dessin de Nicolas Vial 
(Français). 

Page 44: Détail du bâtiment du siège de l'OMPI. Photographie de 
B. Davoudi. 

Page 45:        «La Basilique du Sacré-Coeur» à Paris. Photographie*. 

Page 46: «Industrie, arts et culture». Mosaïque murale du hall d'entrée du 
bâtiment des BIRPI. Don de la Roumanie aux BIRPI. 

Page 47: Pilier portant le signe zodiacal de la Balance dans le hall d'entrée 
du bâtiment des BIRPI. Don de l'Espagne aux BIRPI. 

Page 48: «Im Gedanken». Sculpture en marbre de W. Arnold (Allemand). 
Don de la République démocratique allemande à l'OMPI. 

Page 49 : Portrait de Fritz Ostertag, Directeur des Bureaux internationaux de 
1926 à 1938. 

■707 



Liste des portraits et des illustrations 

Page 50:        «La Vieille Ville» à Genève. Photographie*. 

Page 51 : Brevet des Etats-Unis d'Amérique (1884). 

Page 52:        «Cheval». Dessin de Léonard de Vinci**. 

Page 53: «Aku-Aku de la Luna». Sculpture en marbre de Lily Garafulic 
(Chilienne). Don du Chili à POMPI. 

Page 54: Détail du bâtiment du siège de l'OMPI. Dessin de Nicolas Vial 
(Français). 

Page 55:        «La Place Vendôme» à Paris. Photographie*. 

Page 55: «Elévateur hydraulique». Dessin de Léonard de Vinci**. 

Page 56: Portrait de Bénigne Mentha, Directeur des Bureaux internationaux 
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